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1 Base légale 

Le Titre VI du Règlement technique pour la gestion du réseau de distribution d’électricité en Région 
de Bruxelles-Capitale et l’accès à celui-ci ainsi que le titre 6 du Règlement technique de transport 
régional d'électricité en Région de Bruxelles-Capitale comprennent un code de collaboration dans 
lequel est prévu l’élaboration d’une convention entre le gestionnaire de réseau de distribution et les 
gestionnaires de réseaux auquel le réseau du premier est connecté. Il s’agit, respectivement, des  
articles 272 et 124 : 

« Le gestionnaire du réseau de distribution négocie de bonne foi, respectivement avec chacun des 
gestionnaires des réseaux auxquels son réseau est interconnecté, une convention visant : 
1° à assurer de manière efficace l’interconnexion des réseaux ; 
2° à assurer la collecte et la transmission des données relatives à la gestion d’un réseau et nécessaires 
au gestionnaire d’un autre réseau, en vue d’assurer le bon fonctionnement du marché. » 
 

Dans sa décision 176bis1 du 7 décembre 2021, BRUGEL a instauré une procédure transitoire visant 
l’approbation des contrats proposés par les gestionnaires des réseaux : 

« BRUGEL décide de ce qui suit : 

« les modèles de contrats de raccordement, d’accès et de collaboration, en ce qui concerne leurs 
éventuelles conditions générales que particulières, ainsi que les procédures, les formulaires et -le cas 
échéant- les règlements y relatifs, établies par les gestionnaires des réseaux de distribution ou de 
transport régional, ainsi que toutes les modifications qui y sont apportées, sont transmis à BRUGEL au 
plus tard dans les deux mois avant leur entrée en vigueur. A défaut de réponse dans les deux mois 
après la demande, l’approbation est considérée comme tacitement acquise. Les procédures et 
formulaires ne sont transmis qu’à titre d’information, sans être soumis à approbation. 

La présente décision entre en vigueur dès sa publication sur le site internet de BRUGEL et reste en 
vigueur: 
− en ce qui concerne la gestion du réseau de transport régional, jusqu’à l’entrée en vigueur du 

nouveau règlement technique pour la gestion du réseau de transport régional tel qu’il sera 
approuvé par BRUGEL ; 

− en ce qui concerne la gestion des réseaux de distribution, jusqu’à l’entrée en vigueur d’une nouvelle 
décision de modification de BRUGEL portant approbation du règlement technique pour la gestion 
du réseau de distribution d’électricité en Région de Bruxelles-Capitale et l’accès à celui-ci et du 
règlement technique pour la gestion du réseau de distribution de gaz en Région de Bruxelles-
Capitale et l’accès à celui-ci. … » » 

 

La présente décision répond aux dispositions légales précitées et à la décision 176bis de BRUGEL 
mentionnée ci-avant.  

 

1 https://www.brugel.brussels/publication/document/decisions/2021/fr/DECISION-176bis-PROCEDURE-
TRANSITOIRE-APPROBATION-CONTRATS-GESTIONNAIRES-RESEAUX.pdf  
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2 Contexte 

La convention de collaboration (ci-après : « CDC ») est un contrat entre le gestionnaire de réseau de 
transport fédéral et régional (ci-après « ELIA ») et les gestionnaires de réseau de distribution (ci-après 
« GRD »). La CDC constitue une des bases importantes pour la collaboration entre ELIA et les 
gestionnaires de réseau de distribution. Les conventions signées sont basées sur un modèle de CDC 
harmonisé au niveau belge. Cette convention vise à assurer de manière efficace l’interconnexion entres 
les réseaux électriques ainsi que la collecte et la transmission des données nécessaires au bon 
fonctionnement du marché d’électricité. 

Au cours de 2020, SYNERGRID a pris, aux noms des GRD et d’ELIA, l’initiative de lancer un processus 
de modification du modèle de la CDC. Ce processus a été ponctué par des échanges réguliers avec les 
quatre régulateurs belges2 avant de faire l’objet d’une consultation publique au cours de l’été de 20213. 

Conformément au cadre transitoire mis en place par la décision 176bis de BRUGEL (voir paragraphe 
1 ci-avant), SYNERGRID, au nom des gestionnaires de réseau, a soumis en date du 6 avril 2022 un 
projet de CDC pour approbation par chaque régulateur. Cette décision répond à cette demande 
d’approbation. 

 

3 Analyse et développement 

3.1 Champ d’application de la convention de collaboration 

Le titre VI du règlement technique pour le réseau de distribution et le titre 6 du règlement technique 
pour le réseau de transport régional fixent un cadre pour la CDC et les éléments qui doivent y figurer. 
La CDC est établie entre le gestionnaire de réseau de distribution et le gestionnaire du réseau 
interconnecté et traite de tous les aspects, liés à la gestion des réseaux, qui peuvent avoir directement 
ou indirectement des conséquences pour les gestionnaires des réseaux concernés.  

En effet, la convention de collaboration vise à assurer de manière efficace l’interconnexion des réseaux 
concernés et à assurer la collecte et la transmission des données relatives à la gestion de ces réseaux, 
en vue d'assurer le bon fonctionnement du marché. La CDC encadre, entre autres, les droits, les 
obligations et les responsabilités des gestionnaires notamment concernant l’exploitation, l’entretien, la 
fourniture des services auxiliaires et les échanges de données techniques nécessaires au bon 
fonctionnement des réseaux.  

La CDC, soumise pour approbation à BRUGEL, reprend les éléments qui sont légalement imposés par 
la législation.  

 

 

 

2 La CREG, la VREG, la CWaPE et BRUGEL 
3 Les résultats de cette consultation publique sont disponibles sur le site web de SYNERGRID : 

http://www.synergrid.be/index.cfm?PageID=16824 
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3.2 Les composantes de la convention de collaboration 

La convention de collaboration est constituée d’un contrat de base et d’un ensemble d’annexes.  

Le contrat de base décrit les modalités générales et les accords contractuels qui sont d’application 
entre ELIA et les GRD. Il s’agit, entre autres, des modalités de paiement et de facturation, de l’échange 
des données, de la protection des données personnelles, des responsabilités de chaque partie, de la 
confidentialité et du règlement des litiges. 

Les annexes décrivent les modalités et accords fonctionnels d’application entre ELIA et les GRD dans 
plusieurs domaines. Les annexes sont au nombre de 14 et sont listées au point 5 de la présente décision.  

 

3.3 Impact de la convention sur la collaboration entre les 
gestionnaires dans le contexte de la transition énergétique  

Le système électrique est composé d’une longue chaîne de valeur autrefois très compartimentée : 
productions centralisées, marchés de gros, balancing, transport, distribution, réseaux privés, 
installations utilisateurs. Avec la transition énergétique, des interactions de plus en plus fortes se 
forment entre ces différentes composantes du système électrique et un transfert progressif de 
responsabilité de la stabilité du système est en train de s’effectuer de la production centralisée vers les 
segments suivants de la chaîne de valeur et tend à impliquer davantage le client final.  

Ces évolutions nécessitent des échanges de données, au sein du marché, avec des granularités et des 
fréquences de communication de plus en plus élevées. Ceci implique particulièrement le besoin de 
coordination entre les GRD et ELIA. En effet, ces gestionnaires, chacun pour ce qui le concerne, 
agissent dans le cadre de leurs missions légales dans un secteur caractérisé par des interactions de plus 
en plus fortes avec des acteurs dont les intérêts sont de plus en plus concurrents. Une coordination 
réussie doit donc s’appuyer sur un cadre clair et harmonisé au niveau belge et qui favorise des synergies 
et la réalisation d’un optimum technico-économique global qui ne correspond pas forcément à 
l’optimum recherché par chaque acteur de manière individuel. BRUGEL pense que le projet de CDC, 
soumis pour approbation, va contribuer à la réalisation de cet objectif pour faire face aux défis de la 
transition énergétique.  
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3.4 Transparence et publicité de la convention 

Les gestionnaires proposent deux versions de la CDC : une version publique et une version 
confidentielle. Dans la version publique, il y a certains éléments sensibles et confidentiels qui ont été 
retirés. Il s’agit notamment des éléments figurant : 

 À l’article 5.2 relatif au traitement des demandes d’indemnisation par des tiers ; 
 À l’annexe 13 relatif au plan de défense du système, procédure en cas de pénurie, plan de 

reconstitution et plan d’essais. 

Les éléments confidentiels et retirés sont indiqués dans la version publique de la CDC. 

BRUGEL comprend le degré de confidentialité attribué aux sujets abordés à l’annexe 13. Il s’agit 
d’éléments stratégiques et leur confidentialité doit être assurée. En ce qui concerne la confidentialité 
attribuée au traitement des demandes d’indemnisations par des tiers, BRUGEL exprime néanmoins des 
réserves au niveau de la mise à mal de la transparence au niveau du traitement des plaintes. En effet, 
l’ordonnance relative à l'organisation du marché de l'électricité en Région de Bruxelles-Capitale prévoit 
à l’article 25quattordecies § 4 que : 

« §4 Les fournisseurs et les gestionnaires de réseaux mettent à disposition de leurs clients respectifs 
un service de traitement des plaintes efficace dans lequel les clients bénéficient de procédures 
transparentes, simples et gratuites. … » 

Dès lors que l’article 5,2, contient des informations sur la manière dont les gestionnaires de réseau 
concernés traitent les plaintes et les demandes d’indemnisation introduits par des tiers, ces derniers 
devraient être en mesure de connaitre quelles sont les règles qui leur sont appliquées. Un cas de figure 
serait une interruption prolongée impactant des utilisateurs de réseau alors que l’incident se situe sur 
un autre réseau interconnecté à celui qui alimente ces utilisateurs.  

A ce stade, BRUGEL considère que ce cadre ne constitue pas un élément bloquant à l’approbation de 
la proposition actuelle de la CDC, tenant compte notamment de l’impératif lié à l’entrée en vigueur de 
la CDC. Cependant, BRUGEL invite SYNERGRID, dans les travaux de modification de la CDC en 
cours, à élaborer des règles sur le traitement des demandes transparentes et accessibles par les 
utilisateurs du réseau bruxellois. Ces éléments devront aussi faire objet d’une consultation publique. 
Cette demande est partagée par les autres régulateurs.  

Après discussions entre les régulateurs et afin de prévoir un délai objectivement raisonnable, la 
nouvelle version de la CDC devrait être introduite auprès de BRUGEL et des autres régulateurs  pour 
le 30 novembre 2023 au plus tard. 
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4 Décision 

Vu la proposition de modèle de convention de collaboration entre ELIA et les gestionnaires du réseau 
de distribution introduite par SYNERGRID pour approbation ; 

Considérant le titre VI du règlement technique pour la gestion du réseau de distribution d’électricité 
en Région de Bruxelles-Capitale et l’accès à celui-ci ainsi que le titre 6 du règlement technique de 
transport régional d'électricité en Région de Bruxelles-Capitale ; 

Considérant la décision 176bis de BRUGEL ; 

Considérant l’analyse effectuée par BRUGEL en coopération avec les autres régulateurs belges ; 

 

BRUGEL approuve la proposition de convention de collaboration entre ELIA et les 
gestionnaires du réseau de distribution introduite par SYNERGRID. 

BRUGEL demande à SYNERGRID de tenir compte de la demande au point 3.4 de la 
présente décision dans l’élaboration d’une nouvelle version de la convention de 
collaboration qui devrait être introduite auprès de BRUGEL pour le 30 novembre 2023 
au plus tard. 

 

* * 

* 
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5 Annexes 

 

Les documents suivants constituent la convention de collaboration entre ELIA et les 
gestionnaires du réseau de distribution et figurent en annexe de cette décision : 

Contrat de base - CDC 

Annexe 1 : Inventaire des Annexes 

Annexe 2 : Informations de contact 

Annexe 3 : Liste des points d'interconnexion et des échanges d’énergie entre GRD 

Annexe 4 : Rapports d’inventaire 

Annexe 5 : Tarifs 

Annexe 6 : Volumes relatifs à la facturation et processus de marché 

Annexe 7 : Planification des réseaux 

Annexe 8 : Délimitation des propriétés et des périmètres d’activité 

Annexe 9 : Réalisation et coordination des travaux 

Annexe 10 : Règles en matière de bien-être des travailleurs 

Annexe 11 : Entretien et Exploitation 

Annexe 12 : Suivi de la continuité et de la qualité de l’alimentation 

Annexe 13 : Plan de défense du système, procédure en cas de pénurie, plan de reconstitution 
et plan d’essais 

Annexe 14 : Définitions 



 DRAFT FOR APPROVAL 
 

Convention de collaboration 1/21 Référence du contrat : […] 

DD.MM.2022 V2.1 [GRD] 

Paraphe ELIA  Paraphe [GRD] 
 

 1 

VERSION PUBLIQUE 2 

CONVENTION DE COLLABORATION 3 

 4 
Référence: […] 5 

 6 
 7 
Entre 8 
 9 
Elia Transmission Belgium S.A., dont le siège est établi à 1000 Bruxelles, boulevard de 10 
l'Empereur 20, ayant le numéro d’entreprise 0731.852.231, représentée par Monsieur 11 
Chris Peeters, Chief Executive Officer et par Monsieur Patrick De Leener, Chief Officer 12 
Customers, Markets and System ; 13 
 14 
 15 
Ci-après dénommée « Elia » ; 16 
 17 
 18 
Et 19 
 20 
 21 
[…], dont le siège est établi à […], ayant le numéro d’entreprise […], représenté(e) par 22 
[…] ; 23 
 24 
 25 
Ci-après dénommé le « GRD »; 26 
 27 
Ci-après, Elia et le GRD sont également dénommés séparément « Partie » ou 28 
« Parties » lorsqu’il s’agit de les désigner ensemble. 29 
 30 
 31 

32 



 DRAFT FOR APPROVAL 
 

Convention de collaboration 2/21 Référence du contrat : […] 

DD.MM.2022 V2.1 [GRD] 

Paraphe ELIA  Paraphe [GRD] 
 

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 33 

1. Elia est le gestionnaire du réseau de transport d'électricité belge à haute tension. 34 
Au sens de la présente Convention, on entend par « Réseau Elia », le réseau à 35 
haute tension belge géré par Elia, c’est-à-dire le réseau de transport au niveau 36 
fédéral, le réseau de transport local en Wallonie, le réseau de transport régional à 37 
Bruxelles et le réseau de transport local en Flandre. 38 

 39 
2. Le GRD est titulaire d’un droit de propriété ou d’un droit d'usage d’un réseau de 40 

distribution dont la tension d’exploitation est inférieure ou égale à 70 kV (le 41 
« Réseau GRD »), et qui est notamment raccordé au Réseau Elia.  42 

 43 
3. Conformément aux dispositions légales et réglementaires telles que prévues 44 

entre autres dans :   45 
• Règlement technique Transport ; 46 
• Règlement Technique Transport Local Electricité Flandres ; 47 
• Règlement Technique Distribution Electricité Flandres ; 48 
• Règlement Technique Transport Local Electricité Wallonie ; 49 
• Règlement Technique Distribution Electricité Wallonie ; 50 
• Règlement Technique Transport Régional Electricité Bruxelles ; 51 
• Règlement Technique Distribution Electricité Bruxelles ; 52 
tels que modifiés ultérieurement, 53 

 54 
les Parties doivent fixer notamment les droits, obligations et responsabilités ainsi que 55 
les procédures et modalités pratiques de leur collaboration concernant les domaines 56 
décrits dans les dispositions y afférentes dans le RTT, dans le RTDE et RTTLE 57 
Flandres, dans le RTDE et RTTLE Wallonie, dans le RTDE et RTTRE Bruxelles ainsi 58 
que les modalités d’un système tarifaire conforme à la réglementation en vigueur.  59 

60 
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Convention de collaboration 3/21 Référence du contrat : […] 

DD.MM.2022 V2.1 [GRD] 

Paraphe ELIA  Paraphe [GRD] 
 

IL EST ENSUITE CONVENU CE QUI SUIT : 61 

Article 1. Objet de la Convention 62 

1.1. La présente Convention et ses Annexes ont pour objet de régler tous les droits, 63 
obligations et responsabilités des Parties conformément aux exigences de 64 
collaboration prévues par la législation en vigueur.  65 

 66 
1.2. Toutes les Annexes à la présente Convention font partie intégrante de celle-ci. 67 

Il s'agit des Annexes suivantes : 68 
 69 
 Annexe 1 :  Inventaire des Annexes 70 
 Annexe 2 :  Informations de contact 71 
 Annexe 3 : Liste des points d'interconnexion et des échanges  72 

 d’énergie entre GRD 73 
 Annexe 4 :  Rapports d’inventaire 74 
 Annexe 5 :  Tarifs 75 
 Annexe 6 :  Volumes relatifs à la facturation et processus de marché. 76 
 Annexe 7 :  Planification des réseaux  77 
 Annexe 8 :  Délimitation des propriétés et des périmètres d’activité 78 
 Annexe 9 :  Réalisation et coordination des travaux 79 
 Annexe 10 :  Règles en matière de bien-être des travailleurs 80 
 Annexe 11 :  Entretien et Exploitation 81 
 Annexe 12 :  Suivi de la continuité et de la qualité de l’alimentation 82 
  (Power Quality « PQ ») 83 
 Annexe 13 :  Plan de défense du système, procédure en cas de pénurie, 84 

plan de reconstitution et plan d’essais  85 
 Annexe 14 :  Définitions 86 
 87 
Toute référence à la Convention constitue une référence à la Convention et à 88 
ses Annexes. En cas de divergence entre une Annexe et les dispositions de la 89 
Convention, ces dernières prévaudront. 90 
 91 

1.3. Les Parties veilleront, le cas échéant, à négocier de bonne foi et à conclure 92 
toutes les procédures de mise en œuvre dans le respect des lois et règlements 93 
applicables à la présente Convention.  94 

 95 
 96 

Article 2. Tarifs  97 

2.1. Les tarifs d’Elia (cf. Annexe 5) entrent en vigueur à la date fixée par la CREG 98 
ou, par défaut à la date de leur publication par la CREG. Si la CREG n’a pas 99 
encore procédé à l’approbation des Tarifs pour la période régulatoire 100 
concernée, les tarifs applicables sont les derniers tarifs en date approuvés par 101 
la CREG. 102 

 103 
2.2. Si la CREG rejette la proposition tarifaire avec budget d’Elia ou la proposition 104 

tarifaire adaptée avec budget, des tarifs provisoires sont d’application, selon les 105 
modalités prévues par l’accord en vigueur conclu entre Elia et la CREG sur la 106 
procédure pour la détermination de la méthodologie tarifaire pour le réseau de 107 
transport d’électricité et pour les réseaux d’électricité ayant une fonction de 108 
transport et pour la procédure d’approbation des propositions tarifaires et de 109 
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Convention de collaboration 4/21 Référence du contrat : […] 

DD.MM.2022 V2.1 [GRD] 

Paraphe ELIA  Paraphe [GRD] 
 

modification des tarifs et des surcharges tarifaires, sans préjudice des 110 
ajustements résultants le cas échéant d’une décision juridictionnelle.  111 

 112 
2.3. Dans le cas où les tarifs sont totalement ou partiellement annulés suite à une 113 

ou plusieurs décisions juridictionnelles, les derniers tarifs approuvés par la 114 
CREG avant les tarifs annulés, ou, le cas échéant, les tarifs imposés par la 115 
CREG, jusqu’à ce que de nouveaux tarifs soient approuvés par celle-ci sont, en 116 
tout ou partie selon l’ampleur de l’annulation, provisoirement d’application et ce, 117 
sans préjudice de ce que pourrait prévoir à cet égard la ou les décision(s) 118 
juridictionnelle(s).  119 

 120 
2.4. Les tarifs sont applicables par Point d'interconnexion en fonction du niveau 121 

d’infrastructure et de la Région repris à l’Annexe 3. 122 
 123 
2.5. En cas de contradiction entre la présente Convention et la méthodologie 124 

tarifaire et la décision tarifaire de la CREG, ou l’accord en vigueur conclu entre 125 
Elia et la CREG sur la procédure pour la détermination de la méthodologie 126 
tarifaire pour le réseau de transport d’électricité et pour les réseaux d’électricité 127 
ayant une fonction de transport et pour la procédure d’approbation des 128 
propositions tarifaires et de modification des tarifs et des surcharges tarifaires, 129 
ces derniers prévalent. 130 

 131 
 132 
Article 3. Modalités de facturation et de paiement 133 

 134 
3.1. Chaque mois, Elia envoie au GRD, au plus tard le vingtième jour calendrier du 135 

mois (M+1) qui suit l’utilisation du Réseau Elia par les détenteurs d’accès, une 136 
facture pour l'utilisation du Réseau Elia et pour la fourniture de services 137 
auxiliaires, qui porte sur le mois (M) de l’utilisation du Réseau Elia et qui a été 138 
établie sur la base de données de comptage validées à 100%. 139 
 140 
Si Elia ne dispose pas à temps des données de comptage utiles et validées, 141 
elle enverra, au plus tard le vingtième jour calendrier du mois (M+1) qui suit 142 
l’utilisation du Réseau Elia, une facture provisoire. 143 

 144 
Elia adressera ensuite et au plus tard le cinquième jour ouvrable du mois M+2, 145 
une facture définitive avec le décompte final pour le mois M. 146 
 147 
La facture ou une annexe de cette facture mentionne au minimum les données 148 
suivantes de manière détaillée, par Point d’interconnexion : 149 
 le tarif appliqué (voir Annexe 5) ;  150 
 les prélèvements en kWh par période ;  151 
 la puissance de pointe maximale en kW par période ;  152 
 le moment de la puissance de pointe maximale ;  153 
 les impôts, prélèvements, rétributions et surcharges applicables. 154 
 155 
Elia mettra à disposition sous forme électronique, parallèlement à l’envoi de la 156 
facture définitive, la facture et ses annexes ainsi qu’un fichier structuré 157 
reprenant les données mentionnées ci-avant. 158 
 159 
Les Parties se réservent en tout état de cause la possibilité, en fin d’année, en 160 
cas de constatation d’erreurs dans les comptages effectués, de procéder de 161 
commun accord à la régularisation nécessaire des factures établies 162 
précédemment. 163 
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Convention de collaboration 5/21 Référence du contrat : […] 

DD.MM.2022 V2.1 [GRD] 

Paraphe ELIA  Paraphe [GRD] 
 

 164 
3.2. Chaque mois, chaque Partie adresse à l’autre Partie la facture relative aux 165 

coûts portant sur l’utilisation des installations de l’autre Partie dans les Postes 166 
de transformation, sur la base d’un inventaire dûment actualisé.  167 
 168 

3.3. Chaque facture doit être payée dans les 30 jours calendrier de sa réception. La 169 
réception de la facture est censée avoir lieu cinq (5) jours calendrier après la 170 
date d'envoi de la facture concernée. Tout montant dû est payable sur le 171 
compte bancaire mentionné sur la facture en question. 172 

 173 
Les Parties ont le droit de réclamer des intérêts de retard calculés sur la base 174 
de l’EURIBOR à un an, majoré de 2% payables pro rata temporis, pour le 175 
nombre de jours à compter de la date limite de paiement jusqu’au moment où le 176 
paiement a été effectué dans sa totalité. La facturation d’intérêts de retard se 177 
fait sans autre forme d’avertissement et simplement pour motif de défaut de 178 
paiement. 179 
 180 

3.4. Sauf les cas d’erreur matérielle ou manifeste pour lesquels la Partie réceptrice 181 
peut demander une correction immédiate de la facture à la Partie émettrice, une 182 
contestation d’une facture ne confère pas à la Partie qui conteste le droit de 183 
reporter ou de refuser le paiement de la facture à raison de plus de 10% du 184 
montant total de la facture. Dans l'hypothèse où une erreur serait découverte 185 
dans la facturation après le paiement de la facture, les Parties se concerteront 186 
pour aboutir à un compromis. La rectification peut être demandée jusqu'à 18 187 
mois après la date limite de paiement de la facture à corriger. 188 
 189 

3.5. A la première demande de la Partie la plus diligente, les Parties se concerteront 190 
sur les risques éventuels de non-paiement pour l’utilisation des réseaux 191 
respectifs des Parties et sur les solutions à apporter en vue de minimiser ces 192 
risques dans la mesure du possible. 193 

 194 

Article 4. Echanges d’informations 195 

4.1. Données de comptage 196 

4.1.1 En vue de déterminer de manière précise les volumes échangés au travers 197 
d’un Poste de Transformation et d’un Point d’interconnexion et notamment 198 
d’en déduire les montants dus à Elia et permettre la mise en œuvre des 199 
modalités de facturation et de paiement prévues à l’article 3, les Parties 200 
s'engagent à collaborer activement et loyalement et à recueillir toutes les 201 
données de comptage utiles et s’échanger toutes les informations utiles et 202 
nécessaires conformément à ce qui est prévu à l’Annexe 6.  203 

 204 
En cas de divergences entre les données recueillies par Elia et celles 205 
recueillies par le GRD, les Parties se concerteront de bonne foi, à la 206 
première demande d’une des Parties, afin d’identifier l'origine de ces 207 
divergences, de déterminer les données exactes afin d’éviter ces 208 
divergences, à l'avenir et dans la mesure du possible. Tant que les 209 
données correctes ne seront pas définitivement fixées, les données 210 
recueillies par Elia serviront provisoirement de base. Dès que les Parties 211 
auront déterminé les données exactes, Elia adaptera de manière 212 
rétroactive les sommes calculées sur la base des données provisoires, 213 
conformément à l’article 3.1. 214 

 215 
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4.1.2 Selon les modalités et dans les délais prévus à l'Annexe 6, les Parties 216 
s'engagent à se transmettre toutes les informations et/ou les données 217 
nécessaires pour leur permettre d’assurer les décomptes relatifs au 218 
déséquilibre dont notamment le décompte du déséquilibre propre à chaque 219 
responsable d'équilibre par Elia, les décomptes relatifs au rôle de 220 
fournisseur social du GRD ou encore les décomptes relatifs à l’achat des 221 
pertes. 222 

 223 
En cas de données fautives ou manquantes, les Parties se réfèreront aux 224 
processus MIG en vigueur décrivant notamment le processus d’allocation 225 
et contrôles s’y afférant ainsi que les procédures et critères de rerun 226 
d’allocation.  227 
 228 
Selon ces processus, les données d’allocations (répartition par BRP de 229 
l’énergie injectée et prélevée aux Points d’interconnexion avec les GRD) 230 
étant fixées par les GRD définitivement à la fin du mois M+5, aucune 231 
correction ultérieure de ces données n’est alors encore possible et il 232 
devient également impossible de rectifier après M+5 cette composante des 233 
décomptes de déséquilibre facturés aux BRP par Elia.  234 
 235 
Dans le cas de données fautives affectant les allocations et détectées 236 
après l’échéance susmentionnée, les Parties se concerteront de bonne foi 237 
afin d’identifier l'origine de l’erreur, de mettre en œuvre une action 238 
corrective de facturation entre eux pour ces volumes d’énergie non 239 
allouables et de déterminer, dans la mesure du possible, les actions à 240 
entreprendre en vue d’éviter une erreur de ce type à l'avenir.  241 
L’action correctrice de facturation, fixée dans une convention 242 
transactionnelle spécifique, sera établie sur base des principes suivants : 243 
 l’utilisation du prix mensuel utilisé par le processus UMIG de 244 

réconciliation (basé sur le prix du marché) ;  245 
 si l’impact financier a déjà eu lieu, le timing d’échéance de ces factures 246 

correctrices est de maximum trois mois suivant l’identification des 247 
volumes à rectifier. Dans le cas contraire, le timing d’échéance de ces 248 
factures se calque sur ceux de la réconciliation financière des mois 249 
concernés. 250 

 251 
4.1.3 Selon les modalités et dans les délais prévus à l’Annexe 6, les Parties 252 

collaborent afin de se transmettre toutes les informations et/ou les données 253 
nécessaires pour remplir les obligations relatives à l’utilisation des services 254 
auxiliaires et réserves stratégiques provenant des utilisateurs de Réseau  255 
GRD et de permettre à Elia d’établir les contrôles et décomptes s’y 256 
rapportant. 257 
 258 

4.1.4 Selon les modalités et dans les délais prévus à l’Annexe 6 les Parties 259 
collaborent afin de se transmettre toutes les informations et/ou les données 260 
nécessaires pour remplir leurs obligations et établir les décomptes propres 261 
à leurs missions. 262 
 263 

4.1.5 Les Parties s'engagent, lorsque nécessaire, à adapter et à mettre à jour la 264 
liste actuelle des Points d’interconnexion entre le Réseau Elia et le Réseau  265 
GRD, telle qu'elle figure à l'Annexe 3. 266 

 267 
4.1.6 Les obligations des Parties qui sont décrites au présent article et à 268 

l’Annexe 6 constituent des obligations essentielles de la présente 269 
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Convention. En cas de litige opposant une Partie à un tiers, pouvant nuire 270 
aux intérêts de l’autre Partie, les Parties se concerteront de bonne foi sur la 271 
manière dont elles réagiront face à ce litige. 272 

 273 
4.1.7 A la demande d’une des Parties afin de couvrir des situations 274 

exceptionnelles ou transitoires, causées par force majeure, par des 275 
problèmes techniques de systèmes ou d’IT imprévisibles ou par des 276 
indisponibilités inévitables des systèmes (IT) dans le cadre d’une transition 277 
qui rendent impossible de respecter les modalités et les délais décrits à 278 
l’Annexe 6, les Parties informent l’autre Partie en temps voulu avec une 279 
motivation au sujet de ces délais et modalités divergents. Les délais et 280 
modalités divergents sont conformes aux éventuelles conventions 281 
générales entre les gestionnaires de réseau et les parties de marché et 282 
motivent au minimum sur quelles données et pour quelle durée la 283 
dérogation s’applique ainsi que les modalités et/ou délais d’application 284 
durant ladite dérogation. Les Parties informerons de manière motivée les 285 
parties de marché et le(s) régulateur(s) concerné(s) au sujet des 286 
circonstances et des raisons pour la dérogation des délais et des modalités 287 
et leur l’impact sur les parties de marché. 288 

 289 
Au cas où une décision quelconque du (des) régulateur(s) ou une 290 
modification législative dans la matière susmentionnée pourrait avoir une 291 
influence sur la responsabilité d’une des Parties, l’article 7.10 sera 292 
directement d’application.  293 
 294 
 295 

4.2. Autres données 296 

4.2.1 L'échange d'informations relatives à la planification des réseaux est réglé à 297 
l'Annexe 7. 298 

  299 
4.2.2 L'échange d'informations relatives à l’exploitation des réseaux est réglé à 300 

l'Annexe 11. 301 
 302 
4.2.3 L'échange d'informations factuelles en cas d'incident est réglé à 303 

l'Annexe 12. 304 
 305 
4.2.4 Dans tous les autres cas, les deux Parties s’engagent à transmettre, à la 306 

demande écrite et motivée de l’autre Partie, toutes les données 307 
nécessaires à l’exécution de leurs tâches en tenant compte des obligations 308 
légales en matière de confidentialité. Suite à cette demande, les Parties 309 
conviennent d’abord des données qui sont nécessaires et de la manière 310 
dont celles-ci peuvent être utilisées par la Partie qui les demande.  311 

 312 

4.3. Redevances pour la mise à disposition des données 313 

Sans préjudice des tarifs applicables approuvés par le régulateur concerné, 314 
les Parties ne sont mutuellement redevables d’aucune compensation 315 
financière pour les échanges de données couverts par l’article 4 de la 316 
présente Convention, pour autant que ces échanges cadrent dans une 317 
mission légale de la Partie expéditrice, en tenant compte des périmètres de 318 
propriété et responsabilité des Parties. 319 
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4.4. Protection de données à caractère personnel 320 

Avant de procéder à un traitement quelconque de données à caractère 321 
personnel entre les Parties, ces dernières se concerteront sur l’applicabilité, 322 
les conséquences et l’implémentation des législation et régulation qui s’y 323 
appliquent ainsi que les possibilités de traitement. 324 
 325 
En aucun cas, les données à caractère personnel ne seront traitées sans que 326 
les Parties n’aient conclu au préalable un accord établissant entre autre (sans 327 
y être limité) les conditions et les mesures pour ce traitement, compte tenu 328 
du/des rôle(s) respectif(s) de chaque Partie. Pour chaque type de traitement 329 
de données à caractère personnel, les accords sont repris dans une Annexe 330 
(séparée). 331 
 332 
Sauf dispositions contraires ou supplémentaires convenues entre les Parties à 333 
la suite de tels traitements spécifiques dans le cadre de la présente 334 
Convention et reprises dans les Annexes, les principes généraux suivants 335 
seront d’application : 336 
 337 
1. De manière générale, les Parties à la présente Convention satisferont à 338 

tout moment à leurs obligations respectives dans le cadre de la législation 339 
applicable en matière de protection des données à caractère personnel. 340 
Dans le cas où la collaboration des Parties dans le cadre de la présente 341 
Convention mène au traitement de données à caractère personnel telles 342 
que définies dans le Règlement général sur la protection des données 343 
(RGPD), ci-après les Données à caractère personnel, les Parties 344 
respecteront les obligations telles que reprises dans la présente 345 
Convention ainsi que dans le RGPD ou toute législation l’implémentant. 346 
Les Parties collaboreront en ce sens lors de la conception des processus 347 
et outils de la présente Convention et prendront, à la première demande, 348 
toutes les actions nécessaires en vue de garantir le respect de cette 349 
législation. 350 

 351 
2. Les Parties reconnaissent que cette collaboration requiert l’échange 352 

régulier d'information. À cette fin, les Parties désignent la personne qui 353 
exerce la fonction de délégué à la protection des données (Data Protection 354 
Officer ou DPO) comme personne de contact qui assurera le respect des 355 
obligations reprises dans cet article. 356 

 357 
3. Chaque Partie garantit : 358 
 359 

 que les Données à caractère personnel qui ont été partagées avec 360 
l’autre Partie conformément à la finalité de la présente Convention ont 361 
été collectées auprès des personnes concernées (ci-après la/les 362 
« Personne(s) concernée(s) ») conformément au RGPD et peuvent 363 
donc être valablement partagées dans le cadre de la présente 364 
Convention ; 365 

 qu’il a été satisfait aux obligations en matière de transparence des 366 
informations et des communications, entre autres l’obligation 367 
d’informer les Personnes concernées que certaines Données à 368 
caractère personnel ont été transmises à des tiers (dans ce cas-ci, les 369 
autres Parties) ainsi que la finalité de ce partage d’information ; 370 

 que des Données à caractère personnel sont partagées avec une 371 
autre Partie pour autant que cela s’avère raisonnablement nécessaire 372 
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à la finalité de la présente Convention, que ce traitement est licite 373 
conformément au RGPD et ne dure pas plus longtemps que 374 
nécessaire aux finalités du traitement ; 375 

 que les Données à caractère personnel partagées dans le cadre de la 376 
présente Convention sont toujours correctes et à jour et que les autres 377 
Parties seront immédiatement informées si l’on constate ou si l’on est 378 
informé du fait que les Données à caractère personnel ne sont plus 379 
correctes ou ont été adaptées ; 380 

 qu’aucune Donnée à caractère personnel ne sera partagée ou 381 
transmise en dehors de l’Espace économique européen.  382 

 383 
4. Les Personnes concernées ont le droit de recevoir certaines informations 384 

relatives au traitement de leurs Données à caractère personnel, ainsi que 385 
le droit à la rectification, à l’effacement ou à la cession de Données à 386 
caractère personnel. En outre, les Personnes concernées peuvent à tout 387 
moment s'opposer au traitement de leurs Données à caractère personnel. 388 
C’est pourquoi les Parties conviennent que la responsabilité de satisfaire à 389 
une telle demande d’une Personne concernée incombe à la Partie qui 390 
reçoit la demande relative aux Données à caractère personnel détenues 391 
par cette Partie, étant entendu que les autres Parties offriront l’assistance 392 
raisonnable et opportune afin que la première Partie puisse satisfaire à ses 393 
obligations. 394 
 395 

5. Les Parties sont considérées comme responsables du traitement et agiront 396 
en tant que responsables individuelles du traitement pour la part qui lui 397 
incombe étant donné que chaque Partie sera en mesure de déterminer 398 
elle-même la finalité du traitement des Données à caractère personnel 399 
ainsi que les moyens y afférents. 400 

 401 
6. Dans le cas où une ou plusieurs Partie(s) devrai(en)t traiter des 402 

informations pour une autre Partie, ou dans le cas où il est fait appel à des 403 
tiers pour le traitement, la Partie concernée établira dans un premier temps 404 
une convention régissant le traitement conformément à l’article 28 du 405 
RGPD. 406 

 407 
7. Chaque Partie est également responsable de l’implémentation des 408 

mesures techniques et organisationnelles adéquates en matière de 409 
protection du traitement afin que le traitement de Données à caractère 410 
personnel puisse se dérouler conformément à la législation précitée. Le 411 
cas échéant, les articles ou Annexes contiennent des mesures 412 
complémentaires relatives à différents types de traitement de Données à 413 
caractère personnel qui portent sur l’objet de ces articles ou Annexes. 414 

 415 
8. Sans préjudice des obligations de notification dans le chef du responsable 416 

du traitement conformément à l’article 33 du RGPD en cas de violation 417 
effective ou potentielle de Données à caractère personnel telle que définie 418 
à l’article 4 (12) du RGPD (ci-après « Violation »), la Partie responsable du 419 
traitement faisant l’objet de la Violation informera l'autre Partie dans les 420 
meilleurs délais (et au plus tard dans les 72 heures) à la suite de la 421 
constatation de la Violation.  422 

 423 
Dès lors qu’elle a connaissance d’une Violation, chaque Partie collaborera 424 
avec la plus grande célérité avec l’autre Partie pour limiter les préjudices 425 
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d’une Violation sur les activités de cette autre Partie ainsi que des 426 
Personnes concernées impactées.  427 

 428 
Sans préjudice des obligations de notification prévues à l’article 33 du 429 
RGPD, une Partie ne communiquera en aucun cas au sujet de la Violation 430 
sans consulter l’autre Partie quant au contenu et à la prise en compte 431 
d’adaptations raisonnables concernant la communication.  432 

 433 
Dans ce cadre, les informations suivantes seront fournies : 434 
 la nature de la Violation, les catégories et le nombre de Personnes 435 

concernées ;  436 
 le nom et les coordonnées du DPO compétent ou d'un autre point 437 

de contact qui pourra fournir plus d’informations ;  438 
 les conséquences probables de la Violation par rapport aux 439 

Données à caractère personnel ;  440 
 les mesures proposées ou prises en vue de remédier à la Violation.  441 

 442 
9. Les Parties conviennent qu’elles restitueront ou détruiront les Données à 443 

caractère personnel partagées à la fin de la Convention ou dès l’instant où 444 
leur traitement n’est plus nécessaire dans le cadre de la finalité de la 445 
présente Convention. 446 
 447 

10. Si une Partie reçoit une plainte, une notification ou une communication 448 
d’une autorité de contrôle telle que définie à l’article 4 (21) du RGPD, 449 
relative à un traitement spécifique, cette Partie, pour autant que cela soit 450 
autorisé par la législation applicable, informera l’autre Partie de la plainte, 451 
de la notification ou de la communication et lui offrira toute la collaboration 452 
et l’assistance raisonnables qui y seraient liées. 453 

 454 
11. En cas de litige ou d’action introduite par une Personne concernée ou par 455 

l’autorité de contrôle quant à un traitement spécifique à l’encontre d’une 456 
des deux Parties ou des deux Parties, les Parties s’informent de ces litiges 457 
ou actions et se concertent à temps. 458 

 459 
 460 

Article 5. Responsabilité 461 

5.1.  Responsabilité entre Parties et/ou autres gestionnaires belges de réseau   462 
public de distribution d’électricité 463 

5.1.1 Sans préjudice de l’article 5.1.2 :  464 
 465 

-  les Parties sont uniquement responsables, l’une à l’égard de l’autre, 466 
pour les dommages découlant d'une faute lourde/négligence grave, du 467 
dol ou de la fraude commise par l’une des Parties à l’encontre de l’autre 468 
Partie dans le cadre de la présente Convention, 469 

-  la réparation des dommages, sauf en cas de dol ou de fraude ou en cas 470 
de dommages corporels causés au personnel de l’autre Partie, se 471 
limite :  472 
 à la réparation des dommages matériels directs, à l’exclusion d’une 473 

perte de revenus, d’un manque à gagner, ou de tous les autres 474 
dommages indirects supplémentaires ou spécifiques ;  475 

 à un montant de 2.000.000 d’euros par événement dommageable 476 
et pour l’ensemble des créances des Parties et/ou autres 477 
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gestionnaires belges de réseau public d’électricité qui découlent 478 
d’un même évènement et qui, le cas échéant, seront acquittés au 479 
pro rata, ceci sans porter atteinte aux règlements existants entre 480 
gestionnaires de réseau de distribution relativement à la réparation 481 
des dommages survenant entre eux ;  482 

 à un montant de 5.000.000 d’euros par an pour l’ensemble des 483 
événements dommageables et pour l’ensemble des créances des 484 
Parties et/ou autres gestionnaires belges de réseau public 485 
d’électricité et qui, le cas échéant, seront acquittés au prorata des 486 
dégâts subis, ceci sans porter atteinte aux règlements existants 487 
entre gestionnaires de réseau de distribution relativement à la 488 
réparation des dommages survenant entre eux. 489 
 490 

-  la responsabilité éventuelle de chacune des Parties suppose la preuve 491 
de la faute lourde/négligence grave, du dol ou de la fraude, du 492 
dommage et du lien de causalité entre ceux-ci.  493 

- les limitations de responsabilité décrites ci-avant constituent des 494 
montants maximaux également valables dans le cas où plusieurs 495 
gestionnaires belges de réseau public d’électricité sont à la cause d’un 496 
même incident. 497 

 498 
5.1.2 Les dispositions telles que reprises à l’article 5.1.1 ne s’appliquent pas aux 499 

obligations mentionnées à l'article 4.1 de la présente Convention.  500 
 501 

Néanmoins, pour ce qui concerne les obligations mentionnées à l'article 502 
4.1, les Parties sont mutuellement responsables pour les dommages 503 
découlant d’une faute lourde/négligence grave, du dol ou de la fraude 504 
commise par une Partie dans le cadre des données à fournir, notamment 505 
en cas de données fautives ou manquantes, en conséquence de quoi : 506 

 507 
- l’autre Partie ne peut pas adresser ses factures à un (des) tiers ou ;  508 
- l’autre Partie n’est pas payée suite à l’envoi des factures ou ; 509 
- l’autre Partie ne peut pas donner suite à une créance légitime d’un 510 

(des) tiers ou ; 511 
- l’autre Partie ne peut pas faire prévaloir sa créance légitime envers 512 

un (des) tier(s). 513 
 514 
Ceci découle du lien direct avec la faute lourde/négligence grave, du dol ou 515 
de la fraude commise par la première Partie. 516 
 517 
Le cas échéant, l’autre Partie doit prouver qu’elle a fourni ses meilleurs 518 
efforts pour procéder à la facturation, éventuellement provisoire, même au-519 
delà du délai prévu contractuellement, et pour obtenir le paiement de ces 520 
mêmes factures. 521 
 522 
La créance à compenser suite au dommage résultant de la mauvaise 523 
attribution des volumes d’énergie découlant d’une faute lourde/négligence 524 
grave, du dol ou de la fraude commise par une Partie dans le cadre des 525 
données échangées et qui ne sont pas en rapport avec la facturation entre 526 
les Parties telle que décrit à l’article 3, se prescrit à l’issue d’un délai de 4 527 
ans après que les données ont été ou auraient dû être établies. 528 

 529 
La responsabilité des Parties dans le cadre du présent article est limitée, 530 
dans le chef d’Elia par rapport à l’ensemble de tous les gestionnaires de 531 
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réseau public de distribution d’électricité d’une part et, dans le chef de 532 
l’ensemble de tous les gestionnaires de réseau public de distribution 533 
d’électricité par rapport à Elia d’autre part : 534 

 535 
 à un montant de 2.000.000 euros par événement dommageable et 536 

par mois ; 537 
 à un montant de 5.000.000 euros par an ; 538 

 539 
et ce, pour l’ensemble des créances des Parties qui, le cas échéant, seront 540 
acquittées au prorata des dommages subis, ceci sans porter atteinte aux 541 
règlements existants entre gestionnaires de réseau public de distribution 542 
d’électricité mutuellement et avec d’autres parties. 543 

 544 
Le fait que la responsabilité d'une Partie soit mise en cause à l'égard de 545 
l'autre, ne décharge pas la première Partie de son obligation de transmettre 546 
immédiatement à l'autre Partie les données concernées, dès que celles-ci 547 
seront à sa disposition. 548 

 549 
5.1.3 En cas d’incident ou d’événement de nature à entraîner la responsabilité 550 

d’une des Parties, les Parties se concerteront afin de prendre toutes les 551 
mesures appropriées auxquelles on peut raisonnablement s’attendre de 552 
leur part en vue de limiter les dommages de l’autre Partie. Les Parties 553 
s’engagent à présenter, dans le cadre de cette concertation et à la 554 
première demande écrite de l’autre Partie, un rapport des faits, sans 555 
aucune reconnaissance préjudiciable. 556 

 557 

5.2. Traitement des demandes d’indemnisation par des tiers  558 

Les Parties ont établi des arrangements entre elles par rapport à la gestion 559 
d’éventuels recours de tiers, dans le respect de la législation. Pour des 560 
raisons de confidentialité, ces arrangements ne sont pas repris dans la 561 
consultation publique. 562 

 563 

Article 6. Durée 564 

La Convention prend effet le […] à zéro heure et est de durée indéterminée.  565 
 566 
La Convention peut être résiliée par une Partie par lettre recommandée adressée à 567 
l’autre Partie, moyennant le respect d’un délai de préavis de 12 mois à partir du 568 
premier jour calendrier du mois suivant le mois dans lequel la lettre recommandée a 569 
été envoyée. Le cas échéant, ce délai est prolongé de la durée nécessaire pour que 570 
les régulateurs compétents  puissent approuver la nouvelle convention. Une pareille 571 
résiliation ne porte pas préjudice aux droits et obligations de la Partie qui résilie la 572 
Convention pendant le délai de préavis et ne fait pas naître de droit automatique à une 573 
indemnisation dans le chef de l’autre Partie. 574 
 575 
Les Parties fourniront leurs meilleurs efforts pour arriver en concertation à une nouvelle 576 
convention et entameront les démarches nécessaires en vue de son approbation dans 577 
les temps par les régulateurs compétents, et ce, avant la fin de la période de préavis, 578 
telle qu’éventuellement prolongée de la durée nécessaire pour que les régulateurs 579 
compétents puissent l’approuver. Elia informe tous les gestionnaires de réseau de 580 
distribution qui ont signé une convention de collaboration avec Elia de la résiliation. Il 581 
appartient à chaque gestionnaire de réseau de distribution de participer à cette 582 
concertation, moyennant confirmation à Elia de sa participation.  583 
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Sans préjudice des autres dispositions, la Convention est résiliée de plein droit, en tout 584 
ou en partie, dès qu’un des événements suivants se présente : 585 

(1) il est mis fin à la désignation d’Elia comme gestionnaire de réseau de 586 
transport, gestionnaire de réseau de transport local ou régional d'électricité ; 587 

(2) il est mis fin à la désignation du GRD comme gestionnaire de réseau de 588 
distribution. 589 

 590 
Sans préjudice de l’article 7.3, une pareille résiliation de plein droit ne porte pas 591 
préjudice aux droits et obligations des Parties pendant la période jusqu’à la résiliation 592 
de la Convention et ne fait pas naître de droit automatique à une indemnisation dans le 593 
chef des Parties. 594 

 595 

Article 7. Dispositions diverses 596 

7.1. Communications – Preuve 597 

7.1.1 Les communications entre certains services ou personnes travaillant pour 598 
les Parties sont essentielles et peuvent être déterminantes dans la gestion 599 
et la sécurité du Réseau Elia, ainsi que du Réseau GRD. Vu la rapidité de 600 
réaction que la gestion de ces réseaux nécessite, les Parties reconnaissent 601 
que non seulement les communications écrites, mais également les 602 
communications téléphoniques entre des services ou personnes 603 
susmentionnés, sont d’une importance primordiale. 604 

 605 
Les Parties reconnaissent que les communications téléphoniques 606 
respectives susmentionnées peuvent être enregistrées, à condition qu’au 607 
début de cette communication le service ou la personne concernée de la 608 
Partie qui compte enregistrer toute cette communication en avertisse le 609 
service ou la personne concernée de l’autre Partie et obtienne son accord. 610 

 611 
7.1.2 L’enregistrement d’une communication téléphonique entre des services et 612 

personnes susmentionnés peut constituer un début de preuve. 613 
 614 
7.1.3 Les Parties sont obligées de se transmettre à la première demande les 615 

enregistrements de ces communications téléphoniques réciproques.  616 
 617 

La liste des personnes et/ou services dont les conversations téléphoniques 618 
avec l'autre Partie peuvent être enregistrées et peuvent être invoquées est 619 
reprise à l'Annexe 2. 620 

 621 

7.2. Notification 622 

Toutes les notifications entre Parties ont lieu, par papier ou échange de 623 
courriers électroniques, au siège ou à l'endroit désigné à cet effet à l'Annexe 624 
2. Pour l'exécution quotidienne de la Convention, les personnes de contact 625 
sont également reprises à l'Annexe 2. Pour les modifications aux dispositions 626 
générales des Annexes, les notifications formelles de mise en demeure ou 627 
l’adaptation des personnes de contact, ces notifications sont par ailleurs 628 
envoyées par courrier recommandé.  629 

 630 

7.3. Cession 631 

Les droits et obligations résultant de la présente Convention ne peuvent être 632 
cédés à un tiers, en tout ou en partie, quel que soit le procédé utilisé (qu’il 633 
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s’agisse d’une fusion, une scission, un apport ou une cession de branche 634 
d'activité ou d'universalité ou autrement), sans l'accord préalable et écrit des 635 
deux Parties, qui ne refuseront ou ne reporteront pas cette autorisation de 636 
manière déraisonnable, en particulier en ce qui concerne une possible fusion 637 
ou scission de sociétés. 638 
 639 
Pour autant que les droits de l’autre Partie sont garantis, la Convention peut 640 
cependant être cédée, sans l’autorisation de l’autre Partie et conformément à 641 
la réglementation à une entreprise qui est considérée comme une société liée 642 
à une Partie au sens de l’article 1:20 du Code belge des sociétés et des 643 
associations, ou à un tiers qui est désigné ou sera désigné par l’autorité ou le 644 
régulateur compétent comme gestionnaire du réseau pour lequel une Partie 645 
avait antérieurement été désignée comme gestionnaire de réseau. Dans ces 646 
deux cas, cette Partie fera elle aussi tous les efforts nécessaires pour informer 647 
l’autre Partie, dans la mesure du possible et compte tenu des limites légales 648 
en matière de délit d’initié, d’une telle cession prévue à la société liée ou au 649 
nouveau gestionnaire de réseau, et ce, préalablement et dans tous les cas 650 
dans les meilleurs délais. 651 

 652 

7.4. Confidentialité 653 

7.1.4 Absence de divulgation d’informations confidentielles  654 
Les Parties et leurs employés traitent toute information, qu’elles 655 
s’échangent mutuellement dans le cadre ou à l’occasion de la Convention, y 656 
compris les données à caractère personnel, ainsi que l’article 5.2, qui ne 657 
portent pas atteinte aux droits des tiers, et l’Annexe 3 sauf le template non 658 
rempli), Annexe 2 (sauf le template non rempli) et l’Annexe 13 (sauf la 659 
version publique) de la présente Convention, dans la confidentialité la plus 660 
stricte et ne les divulguent pas à des tierces parties sauf si au moins l’une 661 
des conditions suivantes est remplie :  662 
1) si une Partie est appelée à témoigner en justice ou dans ses relations 663 

avec les autorités (de contrôle) réglementaires, administratives et 664 
judiciaires compétentes. Les Parties s’informeront au préalable, dans la 665 
mesure du possible sur le plan pratique ou si cela n’est pas interdit, et 666 
s’accorderont sur la forme et le contenu de la communication de ces 667 
informations ; 668 

2) en cas d’autorisation écrite préalable de la Partie dont émanent les 669 
informations confidentielles ; 670 

3) en concertation avec des gestionnaires d’autres réseaux publics dans la 671 
zone de réglage belge ou dans le cadre de contrats et/ou de règles avec 672 
les gestionnaires de réseaux étrangers ou les coordinateurs de sécurité 673 
régionaux/centres de coordination régionaux, pour autant que ce(s) 674 
destinataire(s) soi(en)t lié(s) par des règles de confidentialité qui 675 
garantissent de manière appropriée la confidentialité de l’information, 676 
pour autant que nécessaire et lorsque l'anonymisation n’est pas 677 
possible ; 678 

4) si cette information est facilement et normalement accessible ou si elle 679 
est accessible au public ; 680 

5) si la communication de cette information entre autres à ses 681 
(sous)traitants, fournisseurs, consultants et/ou représentants, par une 682 
Partie est indispensable pour des raisons techniques, de sécurité ou 683 
d’autres raisons opérationnelles, pour autant que les destinataires de 684 
ces informations s’engagent à respecter le même niveau de 685 
confidentialité que celui appliqué par l’autre Partie ; 686 
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6) si l’information est déjà connue de façon licite par une Partie et/ou ses 687 
employés et agents d’exécution au moment de la communication, et 688 
qu’elle n’a pas été communiquée au préalable par la Partie 689 
communicante, directement ou indirectement, ou par une tierce partie, 690 
en violant une obligation de confidentialité ; 691 

7) l’information qui, après la communication de celle-ci, a été portée à 692 
l’attention de la Partie destinataire et/ou de son personnel et ses agents 693 
d’exécution par une tierce partie, sans violation d’une obligation de 694 
confidentialité vis-à-vis de la Partie communicante ; 695 

8) la communication de l’information est prévue par la législation et/ou 696 
réglementation applicable(s) ;  697 

9) la communication d’informations et de données agrégées et anonymes 698 
à des fins convenues. 699 

 700 
 Chacune des Parties prendra les mesures nécessaires et définira les 701 

procédures de protection pour que cet engagement de confidentialité soit 702 
aussi respecté strictement par ses employés, ainsi que par toute personne 703 
qui, sans cependant être employée par l’une des Parties mais pour laquelle 704 
cette Partie est néanmoins responsable, pourrait valablement accéder à 705 
cette information confidentielle. Par ailleurs, cette information confidentielle 706 
sera uniquement divulguée sur base du principe « need to know » et 707 
référence sera toujours faite à la nature confidentielle de l’information.  708 

 709 
7.4.2. Infractions aux obligations de confidentialité 710 
 Toute infraction aux présentes obligations de confidentialité sera considérée 711 

comme une faute grave dans le chef de la Partie qui viole cette obligation. 712 
Cette infraction donne lieu à dédommagement pour tout dommage  que 713 
l’autre Partie peut raisonnablement démontrer. 714 

 715 
7.4.3 Propriété 716 
 Sans préjudice des droits des tiers, chacune des Parties conserve la pleine 717 

propriété de l’information confidentielle, même lorsqu’elle a été 718 
communiquée à d’autres Parties. La communication de l’information 719 
confidentielle n’entraîne pas de transfert de propriété ou d’autres droits que 720 
ceux qui sont mentionnés dans la présente Convention. 721 

 722 
7.4.4 Durée 723 
 Sans préjudice des dispositions légales et réglementaires applicables, les 724 

obligations de confidentialité précitées restent applicables pour une durée 725 
de cinq (5) ans après la fin de la Convention. 726 

 727 

7.5. Accord unique 728 

La présente Convention et ses Annexes constituent l'ensemble de l'accord 729 
entre les Parties en ce qui concerne l'objet de la Convention tel que décrit à 730 
l'article 1. La présente Convention et ses Annexes remplacent et annulent tout 731 
autre contrat ou accord antérieur ayant le même objet. 732 

 733 

7.6. Absence de renonciation 734 

Si, à tout moment ou au cours d’une période, l’une des Parties manque de 735 
faire exécuter les dispositions de la Convention ou d’exercer tout droit 736 
résultant de la présente Convention, ce manquement ne pourra être interprété 737 
comme une renonciation de la Partie à ces dispositions ou à ces droits et 738 
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n’influence en rien le droit de cette Partie de faire exécuter ces dispositions 739 
ultérieurement ou d’exercer ses droits. 740 

 741 

7.7. Nullité d’une clause 742 

La nullité ou l’invalidité d’une clause spécifique de la présente Convention n’a 743 
pas pour conséquence la nullité de la totalité de la Convention. La clause nulle 744 
sera remplacée par une clause valable rejoignant l’intention des deux Parties, 745 
qui se concerteront de bonne foi à cet effet et soumettront la nouvelle clause 746 
pour approbation aux régulateurs compétents. 747 

 748 

7.8. Force majeure, états du système et situations d’urgence 749 

 7.8.1 . Situation d’urgence 750 

En cas de situation d’urgence (telle que définie dans les dispositions légales 751 
et réglementaires applicables1), les Parties ont le droit et/ou l’obligation de 752 
prendre toutes les mesures prévues dans la législation et la règlementation 753 
applicables. En cas de contradiction avec les dispositions de la présente 754 
Convention, les mesures prévues dans les dispositions légales et 755 
réglementaires applicables prévalent sur les droits et obligations au titre de la 756 
présente Convention.  757 

7.8.2. État d’alerte, d’urgence, de panne généralisée ou de reconstitution 758 

Si le système est en état d’alerte, d’urgence, de black-out ou de reconstitution 759 
(tel que défini dans les dispositions légales et réglementaires applicables), 760 
Elia a le droit et/ou l’obligation de prendre toutes les mesures prévues dans 761 
les dispositions légales et réglementaires applicables, y compris, dans 762 
certaines circonstances, de suspendre les activités de marché conformément 763 
aux dispositions légales et réglementaires applicables. En cas de 764 
contradiction avec les dispositions de la présente Convention, les mesures 765 
prévues dans les dispositions légales et réglementaires applicables prévalent 766 
sur les droits et obligations au titre de la présente Convention.  767 

7.8.3. Force majeure 768 

Sans préjudice des droits et obligations des Parties établis dans les cas 769 
énoncés aux articles 0 et Erreur ! Source du renvoi introuvable. et tels que 770 
définis dans les dispositions légales et/ou réglementaires applicables, et sans 771 
préjudice de l’application des dispositions de défense et de reconstitution du 772 
système telles que définies dans les dispositions légales et/ou réglementaires 773 
applicables, les Parties seront, en cas de force majeure déchargées de leurs 774 
obligations respectives au titre de la présente Convention, à l’exception des 775 
obligations financières nées avant l’événement de force majeure. Cette 776 
suspension des obligations ne durera que pendant l’événement de force 777 
majeure.  778 

 
Voir l’article 72 du GL CACM et l’article 16.2 du Règlement (UE) n° 2019/943 du Parlement européen et du Conseil du 5 
juin 2019 sur le marché intérieur de l'électricité.  
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Le terme « force majeure » désigne, sans préjudice de la définition de force 779 
majeure donnée par les dispositions légales et réglementaires applicables, 780 
tout événement ou toute situation imprévisible ou inhabituel qui échappe à 781 
toute possibilité raisonnable de contrôle par une des Parties, et qui n’est pas 782 
imputable à une faute de sa part, qui ne peut être évité ou surmonté malgré 783 
toutes les mesures préventives et la diligence raisonnables déployées, qui ne 784 
peut être corrigé par des mesures raisonnablement envisageables sur le plan 785 
technique, financier ou économique pour la Partie concernée, qui est 786 
réellement survenu et est objectivement vérifiable, et qui met la Partie 787 
concernée dans l'impossibilité temporaire ou permanente de s'acquitter de ses 788 
obligations au titre de la présente Convention, et qui est survenu après la 789 
conclusion de la Convention. 790 

L’application des mécanismes de marché, tels que les tarifs de déséquilibre, 791 
ou l’application de tarifs élevés dans un état de marché normal, ne peut être 792 
qualifiée de force majeure. 793 

Les situations suivantes sont, entre autres, à considérer comme force majeure 794 
dès lors qu’elles répondent aux conditions de celle-ci: 795 

 les catastrophes naturelles consécutives à des tremblements de 796 
terre, des inondations, des tempêtes, des cyclones ou d’autres 797 
situations climatologiques exceptionnelles, reconnues comme telles 798 
par un pouvoir public habilité en la matière ; 799 

 une explosion nucléaire ou chimique et ses conséquences ; 800 

 les situations de risque exceptionnel (ou risque « hors catégorie ») 801 
pendant lesquelles l’indisponibilité soudaine du réseau ou d’une 802 
unité de production d’électricité est causée par des raisons autres 803 
que le vieillissement, le manque d’entretien ou la qualification des 804 
opérateurs ; 805 

 l’indisponibilité du système informatique, causée par un virus ou 806 
non, lorsque toutes les mesures préventives ont été prises en tenant 807 
compte de l’état de la technique ; 808 

 l’impossibilité technique temporaire ou permanente pour le réseau 809 
d’échanger de l’électricité en raison de perturbations au sein de la 810 
zone de réglage causées par des flux d’électricité qui résultent 811 
d’échanges d’énergie au sein d’une autre zone de réglage ou entre 812 
deux ou plusieurs autres zones de réglage et dont l’identité des 813 
acteurs du marché concernés par ces échanges d’énergie n’est pas 814 
connue d’Elia et ne peut raisonnablement l’être par Elia ; 815 

 l'impossibilité d’exploiter le réseau, des installations qui, du point de 816 
vue fonctionnel, en font partie, en raison d’un conflit collectif qui 817 
donne lieu à une mesure unilatérale des employés (ou groupes 818 
d’employés) ou tout autre conflit social ; 819 

 l’incendie, l’explosion, le sabotage, l’acte de nature terroriste, l’acte 820 
de vandalisme, les dégâts provoqués par des actes criminels, la 821 
contrainte de nature criminelle et les menaces de même nature ou 822 
les actes ayant les mêmes conséquences ; 823 

 la guerre (déclarée ou non), la menace de guerre, l’invasion, le 824 
conflit armé, l’embargo, la révolution, la révolte ; et 825 
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 la situation dans laquelle une autorité compétente invoque l’urgence 826 
et impose des mesures exceptionnelles et temporaires aux 827 
opérateurs et/ou utilisateurs du réseau, telles que les mesures 828 
nécessaires pour maintenir ou rétablir le fonctionnement sûr et 829 
efficace des réseaux, y compris l’ordre de délestage de charge en 830 
cas de pénurie. 831 

La Partie qui invoque une situation de force majeure informe sans délai l’autre 832 
Partie, par téléphone (suivi d’une confirmation écrite aussitôt que possible) ou 833 
e-mail, en précisant la nature des circonstances, la durée probable de la non-834 
exécution et des mesures qu’elle a prises pour remédier à cette situation. 835 

La Partie qui invoque une situation de force majeure met néanmoins tout en 836 
œuvre pour limiter les conséquences de la non-exécution de ses obligations 837 
envers l’autre Partie, le Réseau Elia et le Réseau GRD et les tiers, et pour 838 
remplir à nouveau celles-ci. 839 

 840 

7.9. Modifications 841 

Sous réserve des décisions imposées aux Parties conformément à l’article 9 842 
de la présente Convention, et sans préjudice des dispositions prévues aux 843 
articles 4.1.7. et/ou 7.11, la présente Convention peut être modifiée 844 
uniquement par une convention modificative écrite et signée par les deux 845 
Parties et approuvée par les régulateurs compétents, à l’exception 846 
des Annexes 2 et 3, qui sont communiquées unilatéralement et par écrit à 847 
l’autre Partie. Les Parties collaborent ensemble en vue de soumettre pour 848 
approbation les projets de modifications à la Convention. 849 

 850 

7.10. Révision – Adaptation de la Convention 851 

7.10.1 Les Parties reconnaissent expressément que la présente Convention est 852 
sujette au contexte évolutif légal et réglementaire et/ou aux évolutions dans 853 
le fonctionnement du marché. 854 

 855 
Compte tenu des règles en matière de partage des compétences décrit à 856 
l’article 6, §1er, VII, de la Loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 857 
août 1980 entre Etat fédéral et entités fédérées, les Parties sont 858 
conscientes qu’une modification de la réglementation ou de la régulation 859 
qui régissent les activités d’une Partie peut avoir un impact 860 
substantiellement négatif sur la position de cette Partie, dans l’hypothèse 861 
où la présente Convention serait maintenue sans adaptations. A la 862 
demande de cette dernière Partie qui apporte les éléments justificatifs de 863 
sa demande, les Parties se concerteront de bonne foi sur les 864 
conséquences et conclusions qu’il convient de tirer, y compris l’adaptation 865 
de la présente Convention.  866 

 867 
7.10.2 A cette effet, à la première demande écrite de chacune des Parties, les 868 

Parties renégocieront et modifieront et/ou éventuellement compléteront de 869 
bonne foi la présente Convention afin de : 870 

 871 
 garantir l’objectif de la présente Convention ; et/ou 872 
 tenir compte de toute nouvelle circonstance légale, réglementaire ou 873 

autre qui, directement ou indirectement, rendrait l’exécution et/ou la 874 
nature intrinsèque de la présente Convention non conforme aux lois, 875 
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réglementations, directives, recommandations ou autres instructions, y 876 
compris celles émanant des autorités régulatrices compétentes ; 877 

 tenir compte de toute nouvelle circonstance légale, réglementaire, de fait 878 
ou autre qui ébranle l’équilibre visé par la présente Convention entre les 879 
intérêts respectifs des Parties ; 880 

 dans la mesure du possible, arriver à une Convention avec un contenu 881 
identique pour tous les gestionnaires de réseau public de distribution 882 
d’électricité. 883 
 884 
Les Parties collaborent ensemble en vue de soumettre pour approbation 885 
aux régulateurs compétents les projets de révision de la Convention. 886 

 887 

7.11. Dispositions communes pour art 7.9 et 7.10 888 

Pour autant que l’objet de la révision ou de la modification porte sur les 889 
article(s) 1 à 9 de cette Convention et/ou sur les Annexes dont la révision ou 890 
modification demandée concerne l’ensemble des gestionnaires de réseau de 891 
distribution, Elia informe tous les gestionnaires de réseau de distribution qui 892 
ont signé une convention de collaboration, de chaque demande de révision ou 893 
de modification. Il appartient à chaque gestionnaire de réseau de distribution 894 
de participer à la concertation, moyennant confirmation à Elia de sa 895 
participation. 896 
 897 
En cas de modification ou de révision d’un ou plusieurs des articles 1 à 9, et 898 
après la concertation, le nouveau projet de texte de la convention sur lequel la 899 
concertation a mené à un accord et qui a été approuvé tel quel par les 900 
régulateurs compétents, est envoyé pour signature à tous les gestionnaires de 901 
réseau de distribution, après approbation par les régulateurs compétents. 902 
Dans la mesure, cependant, où le nouveau projet de texte de la convention 903 
n’a pas été approuvé tel quel par les régulateurs compétents, les Parties se 904 
concertent sur la réaction à formuler sur la décision des régulateurs (demande 905 
d’annulation, acquiescement, proposition d’adaptation, …). Dans l’attente de 906 
la solution définitive, la Convention continue à s’appliquer.  907 
 908 
En cas de modification ou de révision d’une ou plusieurs Annexes, et après la 909 
concertation, le(s) Annexes modifiée(s) sur le(s)quelle(s) la concertation a 910 
mené à un accord et qui a(ont) été approuvée(s) telle(s) quelle(s) par les 911 
régulateurs compétents, est (sont) envoyée(s) pour paraphage à tous les 912 
gestionnaires de réseau de distribution ensemble avec une déclaration 913 
d’accord à retourner signée. Dans la mesure, cependant, où le nouveau projet 914 
d’Annexe(s) n’a pas été approuvé tel quel par les régulateurs compétents, les 915 
Parties se concertent sur la réaction à formuler sur la décision des régulateurs 916 
(demande d’annulation, acquiescement, proposition d’adaptation, …). Dans 917 
l’attente de la solution définitive, l’(es) Annexes existantes continue(nt) à 918 
s’appliquer.  919 
 920 
Pour autant que l’objet de la révision ou de la modification concerne les 921 
Annexes individuelles du GRD, le(s) Annexes modifiée(s) est(sont) 922 
envoyée(s) pour paraphage au GRD concerné avec une déclaration d’accord 923 
à signer par le GRD. Dans l’attente de la signature par le GRD des Annexes 924 
adaptées, la dernière version des Annexes paraphées par le GRD reste 925 
d’application. 926 

 927 
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7.12. Signification des titres 928 

Les titres des rubriques des articles de la présente Convention et de ses 929 
Annexes sont utilisés uniquement pour en faciliter la lecture et la structure. Ils 930 
ne font pas partie de la Convention et ne pourront être pris en considération 931 
dans l'interprétation de la volonté des Parties. 932 

 933 

7.13. Absence d’une stipulation pour autrui 934 

Ni la Convention ni les Annexes ne créent une stipulation pour autrui.  935 
 936 

Article 8. Droit applicable 937 

La présente Convention ainsi que son exécution sont régis par le droit belge. 938 
 939 

Article 9. Règlement des litiges 940 

9.1. Chacune des Parties fait tout ce qui est raisonnablement en son pouvoir pour 941 
régler à l’amiable un différend ou une contestation, dans le cadre de la présente 942 
Convention, entre les Parties ou entre l’une des Parties et un régulateur. 943 
 944 

9.2. Vu le caractère confidentiel de toutes les données et services échangés entre 945 
les Parties en exécution de la présente Convention, les Parties conviennent de 946 
soumettre tous les différends issus entre les Parties au sujet de la présente 947 
Convention ou liés à celui-ci, à un collège de trois arbitres. 948 
 949 

9.3. Le collège susmentionné se compose de trois arbitres, dont un est désigné par 950 
chacune des Parties, parmi les personnes qui : 951 
 952 
a) offrent les garanties nécessaires d’indépendance et d’impartialité ; et  953 
b) ont une expérience professionnelle ou autre dans le secteur de l'électricité ; 954 

et  955 
c) maîtrisent la réglementation spécifique applicable au secteur. 956 

 957 
Le troisième arbitre, qui préside le tribunal arbitral, est désigné par les deux 958 
arbitres désignés par les Parties. Ce troisième arbitre est choisi parmi les 959 
personnes qui satisfont aux conditions mentionnées à l’article 9.3, sub (a), (b) 960 
et (c). 961 
 962 

9.4. A défaut de désignation d'un ou plusieurs arbitres, ceux-ci seront désignés à la 963 
requête de la Partie la plus diligente par le Président du tribunal de première 964 
instance de Bruxelles, parmi les personnes qui satisfont aux conditions 965 
mentionnées à l'article 9.3, sub (a), (b) et (c). 966 

 967 
9.5. Sans préjudice des dispositions susmentionnées, le règlement du CEPANI 968 

s’applique à l’arbitrage. La langue de l’arbitrage est le néerlandais ou le 969 
français, selon le choix du GRD. Le lieu de l’arbitrage est Bruxelles. La décision 970 
arbitrale est obligatoire pour toutes les Parties. 971 

 972 
9.6. Par dérogation à ce qui précède, chaque Partie a le choix, en vue de mesures 973 

urgentes et provisoires, entre un référé arbitral conforme aux dispositions 974 
précitées, d'une part, et, une procédure en référé devant le juge compétent du 975 
pouvoir judiciaire, d'autre part. 976 

 977 
 978 

979 
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 980 
 981 
 982 
Fait à Bruxelles le […], en deux exemplaires originaux, dont chaque Partie reconnaît 983 
avoir reçu un exemplaire. 984 
 985 
 986 
Pour Elia 987 
 988 
 989 
 990 
 991 
 992 
 993 
 994 
 995 
 996 
 997 
 998 
Nom : […] Nom : […] 999 
Fonction : […] Fonction : […] 1000 
 1001 
 1002 
 1003 
 1004 
Pour le GRD 1005 
 1006 
 1007 
 1008 
 1009 
 1010 
 1011 
 1012 
 1013 
 1014 
 1015 
 1016 
 1017 
Nom : […] Nom : […] 1018 
Fonction : […] Fonction : […] 1019 
 1020 
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Annexe 1 : Inventaire des Annexes 1 

Le tableau ci-dessous reprend la liste des Annexes conformément à l’Article 1 de la présente 2 
Convention, accompagnée de leur version, date d’entrée en vigueur et date de signature. 3 
 4 

N° et dénomination de l’Annexe Version 
Date d’entrée 

en vigueur 
Date de 

signature 

Annexe 1 : Inventaire des Annexes 2.1   

Annexe 2 : Informations de contact 2.1   

Annexe 3 :Liste des points d'interconnexion et des 
échanges d’énergie entre GRD 

2.1   

Annexe 4 : Rapports d’inventaire 2.1   

Annexe 5 : Tarifs 2.1   

Annexe 6 : Volumes relatifs à la facturation et 
processus de marché 

2.1   

Annexe 7 : Planification des réseaux 2.1   

Annexe 8 : Délimitation des propriétés et des 
périmètres d’activité 

2.1   

Annexe 9 : Réalisation et coordination des travaux 2.1   

Annexe 10 : Règles en matière de bien-être des 
travailleurs 

2.1   

Annexe 11 : Entretien et Exploitation 2.1   

Annexe 12 : Suivi de la continuité et de la qualité de 
l’alimentation (Power Quality “PQ”) 

2.1   

Annexe 13 : Plan de défence du système, 
procédure en cas de pénurie, plan de 
reconstitution, et plan d’essais 

2.1   

Annexe 14 : Définitions 2.1   

 5 

En cas de modification ou de révision d’une ou plusieurs Annexes conformément à l’Article 6 
7.11 de la présente Convention, la présente Annexe sera mise à jour et également 7 
paraphée. 8 
 9 
En cas de modification ou de révision d’un ou plusieurs des articles de la Convention, la 10 
présente Annexe sera mise à jour et l’ensemble des Annexes paraphées. 11 
 12 
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Annexe 2 : Informations de contact 1 

La notification des signalements, des demandes et des requêtes se fera selon l’article 7.2 de 2 
la Convention par téléphone et selon la manière la plus adéquate en fonction de la situation. 3 
Les adresses et numéros listés ci-après peuvent faire l’objet de modifications. 4 

1. Coordonnées des personnes de contact pour Elia 5 

Personne de contact Relations Contractuelles : 6 

Nom :  

Fonction :  

Adresse :  

  

Tél :  

Mobile :  

E-mail :  

Email du Customer Service :  

Facturation : 7 

Nom :  

Adresse :  

  

Tél :  

E-mail :  

Adresse de facturation : 8 

Entreprise :  

Adresse :  

  

Tél :  

Numéro d’entreprise :  

Comptages et Mesures : 9 

Nom :  

Adresse :  

  

Tél :  

E-mail :  

 10 

 11 

 12 
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Continuité et qualité de l’Alimentation (Power Quality “PQ”) : 13 

Nom :  

Adresse :  

  

Tél :  

E-mail :  

Web :  

Contact center Sud : 14 

Adresse :  

  

Tél :  

  

E-mail :  

Entretien : 15 

Nom :  

Fonction :  

Adresse :  

  

Tél :  

Mobile :  

E-mail :  

 16 

Nom :  

Fonction :  

Adresse :  

  

Tél :  

Mobile :  

E-mail :  

 17 

Nom :  

Fonction :  

Adresse :  

  

Tél :  

Mobile :  

E-mail :  

  18 
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Exploitation : 19 

Nom :  

Fonction :  

Adresse :  

  

Tél :  

Mobile :  

E-mail :  

 20 

Nom :  

Fonction :  

Adresse :  

  

Tél :  

Mobile :  

E-mail :  

 21 

Nom :  

Fonction :  

Adresse :  

  

Tél :  

Mobile :  

E-mail :  

Exploitation : Planning : 22 

Tél :  

E-mail :  

 23 

  24 
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Exploitation on-line (24h/24h) : Dispatching Régionaux : 25 

Nom :  

Adresse :  

  

Tél :  

  

E-mail :  

 26 

Nom :  

Adresse :  

Tél :  

E-mail :  

Plan de défense du système et plan de reconstitution (24h/24h) : 27 

Nom :  

Adresse :  

  

Tél :  

  

E-mail :  

  28 



DRAFT FOR APPROVAL 

Convention de collaboration : Annexe 2 5/9 Référence du contrat : […] 

DD.MM.2022 V2.1 [GRD] 

Paraphe ELIA  Paraphe [GRD] 

 

2. Coordonnées des personnes de contact pour le GRD 29 

Personne de contact relations contractuelles : 30 

Formule d'appel:  

Nom et prénom:  

Langue1  

Fonction:  

Adresse:  

Tél.:  

Mobile:  

E-mail:  

Personne de contact relations contractuelles (Back-up): 31 

Formule d'appel:  

Nom et prénom:  

Langue1  

Fonction:  

Adresse:  

Tél.:  

Mobile:  

E-mail:  

Personne de contact comptages et mesures : 32 

Formule d'appel:  

Nom et prénom:  

Langue1  

Adresse:  

Tél:  

Mobile:  

E-mail:  

 33 

  34 

 

1 Langue de préférence pour communication individuelle.  
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Personne de contact continuité et qualité de la tension (Power Quality « PQ ») : 35 

Formule d'appel:  

Nom et prénom:  

Langue:  

Adresse:  

Tél:  

Mobile:  

E-mail:  

Personne de contact entretien : 36 

Formule d'appel:  

Nom et prénom:  

Langue:  

Adresse:  

Tél:  

Mobile:  

E-mail:  

Personne de contact exploitation : 37 

Formule d'appel:  

Nom et prénom:  

Langue:  

Adresse:  

Tél:  

Mobile:  

E-mail:  

Personne de contact plan de défense du système et plan de reconstitution 38 

(24h/24h) : 39 

Formule d'appel:  

Nom et prénom:  

Langue:  

Adresse:  

Tél:  

Mobile:  

E-mail:  

 40 

  41 
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Données de contact pour la facturation : 42 

Personne de contact : 43 

Formule d'appel:  

Nom et prénom (ou service):  

Langue:  

Tél.:  

Mobile:  

E-mail:  

 44 

Société à facturer 45 

Nom et forme juridique:  

Numéro d'Entreprise:  

Numéro de TVA:  

Adresse du siège social:  

 46 

Envoi de la facture 47 

a. Envoi postal : 48 

Nom et adresse d'envoi postal:  

 49 

b. Facturation électronique : 50 

En cas d’activation de la facturation électronique, Elia enverra toute facture ou note de crédit 51 
relative à la présente Convention par courrier électronique selon les modalités pratiques 52 
suivantes : 53 

 Un seul e-mail sera envoyé à l’adresse d’envoi indiquée ci-dessous, avec la facture au 54 
format PDF en pièce jointe (les informations XML seront incluses dans le fichier PDF) ; 55 

 La facture sera signée de manière électronique ; 56 

 L’objet de l’e-mail sera : « invoice Elia group 32xxxxxxxx ou DD/MM/YYYY» ; 57 

 Le fichier PDF sera intitulé comme suit : « invoice PDF 32xxxxxxxx » ; 58 

 Le fichier PDF original sera envoyé depuis l’adresse noreply_invoice_ar@elia.be.  Le 59 
destinataire de ces factures électroniques ajoutera l’adresse noreply_invoice_ar@elia.be 60 
aux listes blanches des filtres antispam auxquels il a accès ; 61 

 Si l’envoi à l’adresse e-mail indiquée génère un message d’erreur du système du 62 
destinataire, la personne de contact du GRD pour la facturation sera contactée. Si une 63 
nouvelle adresse e-mail n‘est pas fournie à Elia dans les 3 jours, la facture sera envoyée 64 
par courrier postal à l’adresse reprise au paragraphe a) ci-dessus ; 65 

 Les annexes à la facture ne seront pas jointes à l’e-mail, mais seront mises à disposition du 66 
GRD par Elia via sa plateforme informatique « Customer HUB » ; 67 

 A chaque émission d’une facture ou note de crédit, un e-mail de notification sera envoyé à 68 
la personne de contact de facturation mentionnée ci-dessus. 69 

 70 
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Le présent paragraphe est accepté par les Parties sans préjudice des obligations découlant de 71 
la directive 2014/55/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 relative à la 72 
facturation électronique dans les marchés publics. 73 

 74 

 Accord du GRD de recevoir toute facture ou note de crédit relative à la 75 

présente convention par courrier électronique selon les modalités pratiques 76 

reprises ci-dessus. 77 

 78 

Adresse e-mail pour facturation électronique: _________________________________  79 

 80 

Signature du GRD 81 

 82 

 83 

 84 

 85 

 86 

 87 

 88 

 89 

Nom : Nom : 90 

Fonction : Fonction : 91 

Date : Date : 92 

  93 
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3. Liste des personnes et/ou services dont les conversations 94 

téléphoniques avec l'autre Partie peuvent être enregistrées et 95 

peuvent être invoquées conformément à l'article 7.1. 96 

Pour Elia 

Service  Personne N° de téléphone 

Dispatching National   
Dispatching Merksem   
Dispatching Créalys   

 97 

 

Pour le GRD 

Service  Personne N° de téléphone 

   
   
   
   
   

 98 
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Annexe 3 : Liste des Points d'interconnexion et des échanges d’énergie entre GRD 1 

1. Validité 2 

Les données de cette Annexe sont d’application à partir du [DD.MM.202X] et remplacent à partir de cette date les données des versions 3 
antérieures de cette Annexe. 4 

2. Données pour les tarifs, les surcharges et l’exploitation  5 

2.1. Points d’interconnexion à la sortie de la transformation vers la moyenne tension  6 

 7 
 

1 Conformément à l’Annexe 11 point 2: Elia: M = Dispatching Merksem: N = Dispatching Créalys; GRD: CCD = Centre de contrôle distribution 
2 Région: indique la région dans laquelle se trouvent les utilisateurs du réseau de distribution raccordés au Point d’interconnexion: B= Région Bruxelles-Capitale; V = Région Flamande; W = 
Région Wallonne. 
3 Puissance nominale du Poste de transformation (cf. Annexe 5) 
4 Puissance nominale au Point d’interconnexion (‘IP’ Interconnection Point) (cf. Annexe 5) 
5 Puissance (contractuelle) mise à disposition en prélèvement au Point d’interconnexion (cf. Annexe 5) 
6 Présence d’une ou plusieurs batteries de condensateur propriété d’Elia raccordées sur le jeu de barre moyenne tension du Poste de Transformation. En l’absence de compteur sur l’ensemble de 
ces batteries de condensateur, la puissance réactive (à la tension d’exploitation) sera utilisée comme référence (cf. Annexe 6).  
7 Présence d’un transformateur de service auxiliaire (utilisé en principal ou en back-up) raccordé sur le jeu de barre moyenne tension du Poste de Transformation. En l’absence de compteur sur la 
cellule de raccordement, une consommation forfaitaire sera prise en compte (cf. Annexe 6).  
8 'GRD' dans cette colonne signifie que, pour ce Point d'interconnexion, le GRD envoie à Elia les données 4.2 relativement à l'énergie réactive. 
9 Zone électrique à laquelle appartient le Point d’interconnexion (cf. Annexe 5)  

Point d’interconnexion Contact1 

Nom Région2 Snom3 
(MVA) % 

Snom 
IP4 

(MVA) 

Ppad 
Prél.5 
(MVA) 

Raccordement 
CAPEX 

Raccordement 
OPEX 

Batteries de 
condensateur6 

Services 
auxiliaires MT7 

Q8 

Zone 
électrique

9 Elia GRD 
I II III I II III Comptage 

Puissance 
@ Uexpl 
(MVAR)  

Comptage 
Principal 
/ Back-

up 
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2.2. Points d’interconnexion dans le réseau 70/36/30 kV  8 

 9 
10 

 
10 Région: indique la région dans laquelle se trouvent les utilisateurs du réseau de distribution raccordés au Point d’interconnexion: B= Région Bruxelles-Capitale; V = Région Flamande; W = 
Région Wallonne. 
11 Puissance (contractuelle) mise à disposition en prélèvement au Point d’interconnexion (cf. Annexe 5) 
12 Puissance (contractuelle) mise à disposition en injection au Point d’interconnexion (cf. Annexe 5) 
13 Uniquement pour les câbles de raccordement des installations TCC propriété d’Elia 

Point d’interconnexion Contact Raccordement 

Nom Région10 
Ppad 
Prél.11 
(MVA) 

Ppad Inj.12 
(MVA) Elia GRD Nom N° % 

CAPEX 
% 

OPEX 

Longueur 
câble13 

(m) 
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 11 

2.3. Données pour les échanges d’énergie14 12 

DNB GLN DNB Energie 
   
   
   
   
   
   
   
   

 13 

2.4. BRP responsable pour le PBO 14 

BRP GLN code 
  

 15 

 
14 Conformément à l’Annexe 6 
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Annexe 4 : Rapports d’inventaire 1 

1. Objet 2 

La présente Annexe 4 a pour objectif de fixer les modalités d’établissement, de validation, de 3 
mise à jour et de mise à disposition des rapports d’inventaire communs suivants :  4 
 5 

 Rapport d’inventaire des terrains et des bâtiments ;  6 
 Rapport d’inventaire des installations techniques.  7 

 8 
Elia et le GRD garderont chacun leur base de données indépendante. 9 
Elia et le GRD s’efforcent d’établir les rapports d’inventaire conformément à la présente Annexe 10 
4.  11 
Toutefois, cela n’affecte en rien l’état tel que documenté dans les conventions et les actes 12 
notariés concernés. 13 
 14 

2. Les terrains et les bâtiments 15 

2.1 Structure du rapport d’inventaire 16 

 
Nom de la donnée Description de la donnée 

Champ 
obligatoire (O) 
facultative (F) 

Site Code du site Code unique en 6 caractères par lequel 
Elia identifie le site 

O 

 Nom du site Nom du site  O 
 Adresse du site Adresse postale du site  O 
 Elia Service Center Elia Service Center qui exploite le site  O 
 GRD(s) sur le site GRD(s) avec le(s)quel(s) un point de 

connexion existe en ce site 
O 

 Autres codes site Codes propres au GRD / Elia F 

 17 
Parcelle Code parcelle Code cadastral de la parcelle O 
 Propriétaire parcelle Partie (co)propriétaire du terrain O 
 Droits parcelle Droits spécifiques accordés sur la parcelle 

(y compris les servitudes) 
O 

 18 
Bâtiment Code bâtiment Code unique par lequel Elia identifie le 

bâtiment (Code du site + niveau de 
tension) 

O 

 Description bâtiment Description Elia du bâtiment sur le site  O 
 Propriétaire bâtiment Partie (co)propriétaire du bâtiment  O 
 Quote-part propriété 

 
% de propriété de chaque partie dans le 
bâtiment  

O 

 Autres codes Codes propres au GRD/Elia F 
 Remarques  F 

 19 

 20 
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2.2 Fréquence d’établissement et processus de validation 21 

A la demande explicite et motivée d’une des Parties, un rapport d’inventaire (complet ou 22 
partiel) des terrains et des bâtiments doit être établi et validé par les deux Parties 23 
endéans un délai communément convenu. A l’issue de cet exercice, la dernière version 24 
validée du rapport d’inventaire sera mise à disposition du GRD par Elia via sa 25 
plateforme informatique « Customer HUB ».  26 

2.3 Terrains et bâtiments pour lesquels la propriété n’est pas déterminée 27 

Lorsqu’une des Parties a exprimé (et motivé) sa volonté d’établir un rapport d’inventaire 28 
(complet ou partiel) des terrains et des bâtiments et que des informations incomplètes 29 
ou contradictoires n’ont pas permis de déterminer les propriétés respectives des Parties 30 
endéans le délai communément convenu, les terrains et bâtiments concernés feront 31 
l’objet d’une concertation entre les Parties au cours de l’année suivante afin de 32 
déterminer le statut définitif des terrains et/ou bâtiments. 33 

3. Les installations techniques 34 

3.1 Structure du rapport d’inventaire 35 

  Nom de la 
donnée  

Description de la donnée Champ 
obligatoire 
(O) facultative 
(F) 

Cellule Code du site Code unique en 6 caractères par lequel Elia identifie le 
site 

O 

 Nom du site Nom du site  O 
 Tension 

d'exploitation 
Niveau de tension auquel la cellule est raccordée  O 

  Numéro de 
cellule 

Numéro unique qui identifie la cellule  O 

  Description Description de la cellule (arrivées TFO, Couplage et 
installations particulières (TCC))/ Feeder + nom du 
GRD pour les autres cellules 

O 

 Fonction Fonction de la cellule : Transfo / couplage / feeder / TP 
/ TCC / condensateur / services auxiliaires / trunk.  
Fonction MALT du jeu de barres  

O 

 Mise à la terre Coché si la cellule sert également à la mise à terre O 
 Statut En service / réserve / hors service  F 
  Type ouvert / 

fermé 
Indication du type de cellule (cellule ouverte / fermée) O 

  Rail simple ou 
double 

Type de jeu de barre (simple ou double)  O 

  Propriétaire de 
la cellule 

Elia / nom du GRD / To Be Determined (TBD) : en 
discussion entre Elia et GRD / To Be Determined 
(TBD) GRD : en discussion entre GRD, pas Elia.  

O 

 Responsable de 
l’entretien 

Elia / nom du GRD (complété si la cellule n’est pas 
entretenue par son propriétaire) 

F 

 Responsable de 
l’exploitation 

Elia / nom du GRD (complété si la cellule n’est pas 
gérée/exploitée par son propriétaire) 

F 

  Autres codes Codes propres au GRD / Elia F 

36 
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 37 
 Date de mise à 

jour 
Date de la dernière modification de la ligne du rapport 
d’inventaire 

O 

 Remarques  F 

 38 

3.2 Fréquence d’établissement et processus de validation  39 

De manière fixe, une fois par an et au plus tard pour le 31 décembre de chaque année, 40 
une version du rapport d’inventaire des installations techniques doit être établie et 41 
validée par les deux Parties. La dernière version validée du rapport d’inventaire des 42 
installations techniques sera mise à disposition du GRD par Elia via sa plateforme 43 
informatique « Customer HUB ». 44 
 45 

3.3 Processus de mise à jour à la suite d’une mise en service 46 

Si des modifications sont apportées aux installations techniques reprises dans le rapport 47 
d’inventaire des installations techniques, la Partie ayant procédé aux modifications 48 
prendra l’initiative de proposer une modification à l’autre Partie. 49 
 50 
Une fois les modifications validées par les deux Parties, le rapport d’inventaire sera 51 
adapté et mis à disposition du GRD par Elia via sa plateforme informatique « Customer 52 
HUB ».  53 
 54 

3.4 Installations techniques pour lesquelles la propriété n’est pas déterminée à la fin 55 
de l’année concernée 56 

Les installations techniques pour lesquelles des informations incomplètes ou 57 
contradictoires n’ont pas permis de déterminer les propriétés respectives des Parties à 58 
la date du 31 décembre de l’année concernée feront l’objet d’une concertation entre les 59 
Parties au cours de l’année suivante afin de déterminer le statut définitif des installations 60 
précitées. 61 

 62 
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Annexe 5 : Tarifs 1 

Les montants facturés par Elia lors du mois M+1 au GRD concernent toujours les services 2 
d’Elia fournis au GRD au cours du mois M. Toutes les définitions ci-dessous font référence à 3 
un mois calendrier M fixé. 4 
 5 

1. Tarifs pour la gestion et le développement de l’infrastructure du 6 

réseau 7 

Ces tarifs comprennent : 8 
 un tarif pour la pointe mensuelle; 9 
 un tarif pour la pointe annuelle; 10 
 un tarif pour la puissance mise à disposition. 11 

1.1 Tarif pour la pointe mensuelle 12 

La pointe mensuelle de prélèvement d’un Point d’interconnexion pour le mois M 13 
correspond à la valeur quart-horaire la plus élevée de la puissance active nette 14 
prélevée mesurée durant l’entièreté du mois concerné tandis que la pointe 15 
mensuelle d’injection d’un Point d’interconnexion pour le mois M correspond à la 16 
valeur quart-horaire la plus élevée de la puissance active nette injectée mesurée 17 
durant l’entièreté du mois concerné. 18 

1.2 Tarif pour la pointe annuelle 19 

Le tarif pour la pointe annuelle est appliqué sur la pointe annuelle de puissance 20 
active durant la période tarifaire de pointe. Il s’agit, pour le mois M, de la valeur 21 
quart-horaire la plus élevée de la puissance active prélevée nette mesurée pendant 22 
les quarts d’heure qui constituent la période tarifaire de pointe sur les douze 23 
derniers mois, de M-11 à M. Cette période proposée par Elia et validée par la 24 
CREG, est celle pendant laquelle la charge globale nette sur le réseau Elia est 25 
statistiquement la plus élevée. 26 

1.3 Tarif pour la puissance contractuelle mise à disposition (Ppad) 27 

 Point d’interconnexion à la sortie de la transformation vers la moyenne tension 28 

La puissance mise à disposition d’un Point d’interconnexion à la sortie de la 29 
transformation vers la moyenne tension est égale à la puissance contractuelle 30 
en prélèvement du Point d’interconnexion tel que reprise à l’Annexe 3 (Ppad 31 
Prél.). 32 
 33 

La Ppad en prélèvement est inférieure ou égale à la puissance nominale 34 
(Snom) du Poste de Transformation. Dans le cas ou plusieurs Points 35 
d’Interconnexion sont actifs dans un Poste de Transformation, la somme des 36 
puissances (contractuelles) mises à disposition en prélèvement (Ppad Prél.) de 37 
tous les Points d’Interconnexion du Poste de Transformation peut être plus 38 
grande que la puissance nominale (Snom) du Poste de Transformation. 39 

 40 
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La Ppad en prélèvement est convenue pour une durée indéterminée, le premier 41 
jour de validité est le premier jour d’un mois calendrier et le dernier jour de 42 
validité est le dernier jour d’un mois calendrier. 43 

 44 
La Ppad en prélèvement peut être modifiée à la demande du GRD. Cette 45 
modification devient le cas échéant effective le premier jour calendrier du mois 46 
suivant la demande de modification. Une demande d’augmentation de la Ppad 47 
en prélèvement peut être introduite à tout moment. A moins d’une diminution 48 
définitive clairement démontrable par le GRD de la Ppad d’au moins 1000 kVA, 49 
une demande de diminution ne peut être introduite qu’au plus tôt douze mois 50 
après la dernière demande d’augmentation. Une demande de diminution 51 
définitive clairement démontrable de la Ppad peut être introduite à tout moment 52 
par le GRD. Chaque demande de diminution définitive clairement démontrable 53 
de la Ppad est accompagnée d’une motivation écrite du GRD. La demande pour 54 
une diminution définitive clairement démontrable de la Ppad sera soumise à Elia 55 
au moins 5 jours ouvrables avant la fin du mois M et, en cas d’approbation par 56 
Elia, la diminution sera effective le premier jour du mois M+1. 57 
 58 
Pour les Points d’interconnexion à la sortie de la transformation vers la 59 
moyenne tension, seul un tarif pour la Ppad en prélèvement ainsi qu’un tarif 60 
complémentaire en cas de dépassement de la Ppad en prélèvement est 61 
d’application. 62 
 63 
En cas de dépassement de la Ppad en prélèvement, un tarif est appliqué au 64 
dépassement mesuré durant le mois M, et ce, pendant une période de douze 65 
moi allant du mois M au mois M+11. Ce tarif correspond au tarif pour la Ppad en 66 
prélèvement augmenté de 50%. La référence pour le calcul du dépassement est 67 
la  valeur quart-horaire la plus élevée de la puissance apparente prélevée 68 
mesurée durant l’entièreté du mois concerné. 69 

 70 

 Point d’interconnexion dans le réseau 70/36/30 kV 71 

La Ppad d’un Point d’interconnexion dans le réseau 70/36/30 kV est égale à la 72 
puissance contractuelle du Point d’interconnexion, comme repris dans l’Annexe 73 
3 (Ppad prélèvement et Ppad injection). 74 
 75 
La Ppad peut être inférieure ou égale à la capacité physique maximale des 76 
installations de raccordement qui sont dédicacées au GRD. La Ppad est 77 
convenue pour une durée indéterminée, le premier jour de validité est le premier 78 
jour d’un mois calendrier et le dernier jour de validité est le dernier jour d’un 79 
mois calendrier. 80 
 81 
La Ppad peut être modifiée à la demande du GRD. Cette modification devient le 82 
cas échéant effective le premier jour calendrier du mois suivant la demande de 83 
modification. Une demande d’augmentation de la Ppad peut être introduite à 84 
tout moment.  A moins d’une diminution définitive clairement démontrable par le 85 
GRD de la Ppad d’au moins 1000 kVA, une demande de diminution ne peut être 86 
introduite qu’au plus tôt douze mois après la dernière demande d’augmentation. 87 
Une demande de diminution définitive clairement démontrable de la Ppad peut 88 
être introduite à tout moment par le GRD. Chaque demande de diminution 89 
définitive clairement démontrable de la Ppad est accompagnée d’une motivation 90 
écrite du GRD. La demande pour une diminution définitive clairement 91 
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démontrable de la Ppad sera soumise à Elia au moins 5 jours ouvrables avant 92 
la fin du mois M et, en cas d’approbation par Elia, la diminution sera effective le 93 
premier jour du mois M+1. 94 
 95 
Dans le cas où une boucle de distribution permet d’établir une liaison entre deux 96 
Points d’interconnexion 70/36/30kV au travers de laquelle il est possible de 97 
basculer de la charge ou de la production entre ces deux Points 98 
d’interconnexion, l’un d’entre eux peut, à la demande du GRD, être qualifié de 99 
Point d’interconnexion « complémentaire » et, de ce fait, bénéficier du tarif 100 
spécifique qui s’y rapporte. Dans ce cas, la Ppad du Point d’interconnexion 101 
« complémentaire » ne peut être supérieure à la Ppad de l’autre Point 102 
d’interconnexion. 103 
 104 
Pour les Points d’interconnexion dans le réseau 70/36/30 kV, seul un tarif pour 105 
la Ppad en prélèvement ainsi qu’un tarif complémentaire en cas de 106 
dépassement de la Ppad en prélèvement est d’application. 107 
 108 
En cas de dépassement de la Ppad en prélèvement, un tarif est appliqué au 109 
dépassement mesuré durant le mois M, et ce, pendant une période de douze 110 
mois allant du mois M au mois M+11. Ce tarif correspond au tarif pour la Ppad 111 
en prélèvement augmenté de 50%. La référence pour le calcul du dépassement 112 
est la 11ème pointe mesurée en kW du mois M. 113 

 114 

2. Tarif pour le prélèvement ou l’injection d’énergie réactive 115 

complémentaire 116 

2.1. Tarif local par Point d’interconnexion 117 

Le tarif pour le prélèvement ou l’injection d’énergie réactive complémentaire est 118 
appliqué par Poste de transformation lorsque la fourniture quart-horaire d’énergie 119 
réactive excède tg φ = 0,329. 120 
 121 
Le tarif pour le prélèvement ou l’injection d’énergie réactive complémentaire dépend 122 
de la hauteur du dépassement et comprend deux zones de tarif. La zone 1 123 
s’applique aux fournitures quart-horaires d’énergie réactive qui dépassent tg φ = 124 
0,329 par Poste de transformation mais n’atteignent pas tg φ = 0,767. La zone 2 est 125 
d’application pour les fournitures quart-horaires d’énergie réactive qui dépassent tg 126 
φ = 0,767 par Poste de transformation. 127 
 128 
Dans le cas où l’énergie active quart-horaire nette ne dépasse pas 10% de la pointe 129 
annuelle au Poste de transformation considéré, le prélèvement ou l’injection 130 
d’énergie réactive complémentaire est défini par rapport à 32,9% de 10% de la 131 
pointe annuelle en ce Poste de transformation. 132 
 133 
La pointe annuelle est mensuellement déterminée ex-post comme la pointe 134 
maximale sur les 12 derniers mois, à savoir le mois de facturation en cours et les 11 135 
mois précédents, sans tenir compte de la période tarifaire de pointe annuelle. 136 

 137 
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 138 
 139 

Les montants correspondants aux dépassements calculés par Poste de 140 
transformation sont répartis à l’aide d’un prorata basé sur la tg φ et la puissance 141 
réactive des Points d’interconnexion du Poste de transformation en question. 142 
 143 

2.2. Tarif zonal par Zone Electrique 144 

Un tarif pour le prélèvement ou l’injection d’énergie réactive complémentaire agrégé 145 
par Zone Electrique est d’application en complément au tarif par local par Point 146 
d’interconnexion.  147 
 148 
La Zone Electrique à laquelle appartient chaque Point d’interconnexion est précisée 149 
à l’Annexe 3 de la présente Convention.  150 
 151 
L’agrégation des prélèvements ou injections d’énergie active et réactive pour la 152 
Zone Electrique est effectuée en additionnant les données de mesures de 153 
l’ensemble des cellules de raccordement appartenant à une Zone Electrique et en y 154 
soustrayant les données relatives aux clients directs d’Elia et aux batteries de 155 
condensateurs d’Elia. 156 
 157 
Les fournitures quart-horaires d’énergie réactive agrégée par Zone Electrique 158 
donnent lieu à l’application d’un tarif pour complément d’énergie réactive lorsque 159 
ces valeurs sont dépassées :  160 

 cos φ = 0,979 en zone inductif pour une Zone Electrique en prélèvement  161 
 cos φ = 0,979 en zone capacitif pour une Zone Electrique en injection  162 
 cos φ = 0,989 en zone capacitif pour une Zone Electrique en prélèvement  163 
 cos φ = 0,989 en zone inductif pour une Zone Electrique en injection  164 
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 165 
 166 
 167 
Les montants correspondants aux dépassements calculés par Zone Electrique sont 168 
répartis à l’aide d’un prorata basé sur la tg φ et la puissance réactive des cellules de 169 
raccordement des transformateurs (ou le cas échéant des Trunks) concernés.   170 
Ces montants sont agrégés par Poste de transformation et ensuite repartis par Point 171 
d’interconnexion à l’aide d’un prorata basé sur la tg φ et la puissance réactive des 172 
Points d’interconnexion du Poste de transformation en question. 173 

3. Autres tarifs d’accès 174 

Les autres tarifs d’accès comprennent : 175 
 un tarif pour la gestion du système électrique; 176 
 un tarif pour les réserves de puissance et le Black-start; 177 
 un tarif pour l’intégration du marché. 178 

 179 

4. Tarifs pour les obligations de service public, taxes et 180 

surcharges 181 

Ces tarifs comprennent les coûts des obligations de service public qui sont imposées par les 182 
autorités compétentes à Elia. Ces coûts ne sont pas immédiatement liés à la gestion du 183 
Réseau Elia ou ne sont pas strictement nécessaires à celle-ci. 184 

 185 
L’application de ces tarifs, taxes et surcharges peut dépendre du niveau d’infrastructure du 186 
Point d’interconnexion et de la région dans laquelle les utilisateurs du réseau de distribution 187 
qui y sont raccordés sont localisés.  188 
 189 

5. Tarifs de raccordement Elia pour le GRD 190 

Point d’interconnexion à la sortie de la transformation vers la moyenne tension 191 

La délimitation des propriétés telle que décrite à l'Annexe 8 de la présente Convention 192 
est déterminante pour la facturation du tarif de raccordement GRD, et ce tant pour les 193 
installations nouvelles que les terrains, bâtiments et installations techniques existantes. 194 

 195 
Lorsqu’Elia est propriétaire (ou qu’il a accordé des droits d’utilisation) pour: 196 
 197 
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o l’ensemble des accessoires de transformation vers la MT, composé au moins d’une 198 
cellule d’arrivée (terme I du tarif de raccordement GRD), 199 
 200 

o l’ensemble des cellules MT non-feeder, composé au moins d’une cellule de couplage 201 
(terme II du tarif de raccordement GRD) et/ou 202 

 203 
o l’ensemble des installations générales et bâtiments, composé d’au moins un bâtiment 204 

(terme III du tarif de raccordement GRD), 205 
 206 

un tarif de raccordement GRD est appliqué au GRD qui bénéficie du service de mise à 207 
disposition (Capex) et de gestion (Opex) (maintenance et exploitation). Le tarif est 208 
forfaitaire et appliqué une seule fois par Point d’interconnexion sur base des données 209 
reprises à l’Annexe 3.  210 
 211 
Elia vise à ce que les tarifs de raccordement reflètent raisonnablement le périmètre 212 
d’activité décrit à l’Annexe 8. 213 
 214 
Par gestion, on entend notamment la surveillance des installations, en ce compris la 215 
mise à disposition de services de garde, l’activation et la désactivation des installations, 216 
la gestion des procédures d’exploitation, la signalisation lors d’alarmes ou d’avaries, la 217 
gestion administrative (plans, documents légaux), l’entretien périodique normal ainsi que 218 
l’entretien curatif. 219 
 220 
Pour les Points d’interconnexion à la sortie de la transformation vers la moyenne 221 
tension, le tarif de raccordement est calculé sur base de la puissance nominale au Point 222 
d’Interconnexion (Snom IP) tel que mentionnée à l’Annexe 3.  223 
 224 
Les données de l’Annexes 3 seront mises à jour sur base des principes repris ci-225 
dessous. 226 
 227 
Les adaptations des termes I, II & III du tarif de raccordement GRD consécutives 228 
d’évolutions sur le terrain (mise à disposition (Capex) et/ou gestion (Opex)) seront 229 
revues et effectives à partir du premier jour calendrier du mois qui suit cet événement. 230 
 231 
La Snom est une valeur univoque et stable et correspond à la situation effective sur le 232 
terrain au 1er janvier de l’année concernée. Elle est revue au début de chaque année par 233 
les Parties en fonction des investissements réalisés. Dans les cas précis de la mise en 234 
(ou hors) service d’un Poste de transformation, la Snom sera revue et sera effective à 235 
partir du premier jour calendrier du mois de la mise en service (à partir du premier jour 236 
calendrier du mois suivant la mise hors service). 237 
 238 
Elia ne tient pas compte de la puissance apparente nominale d’un trunk, tel que défini à 239 
l’Annexe 8 sauf lorsque ce(s) dernier(s) correspond(ent) à l’unique alimentation d’une 240 
Sous-station MT. 241 
 242 
Dans le cas d’un Poste de transformation Elia qui raccorde à la fois un utilisateur du 243 
réseau direct d’Elia et le GRD, Elia déduit de la Snom du Poste de transformation le 244 
double de la puissance mise à disposition de l’utilisateur du réseau direct d’Elia. 245 
 246 
Dans le cas d’un transformateur à trois enroulements, la puissance spécifiée par le 247 
troisième enroulement est pris en compte pour la détermination de la Snom du Poste de 248 
transformation concerné. Dans le cas d’un transformateur de réglage, disposant d’une 249 
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puissance apparente nominale plus petite que le troisième enroulement, cette plus petite 250 
puissance apparente nominale est prise en compte pour la détermination de la Snom du 251 
Poste de transformation concerné.  252 
 253 
Dans le cas où un seul Point d’interconnexion est actif dans un Poste de transformation 254 
la puissance nominale au Point d’interconnexion (Snom IP) de ce Point d’interconnexion 255 
est égale à la Snom du Poste de transformation. Dans le cas où plusieurs Points 256 
d’interconnexion sont actifs dans un Poste de transformation, une répartition de la Snom 257 
sera appliquée entre ces Points d’interconnexion sur base de la moyenne des pointes 258 
annuelles pour prélèvement ou injection (en MW) des trois dernières années, et tenant 259 
compte des explications reprises sous l’Annexe III. Cette répartition aboutit à une Snom 260 
IP pour chacun des Points d’interconnexion dans le Poste de transformation. La somme 261 
des Snom IP de tous les Points d’interconnexion du Poste de transformation est toujours 262 
égale à la Snom du Poste de transformation.  263 
 264 
Cette répartition sera revue au moins une fois par an simultanément à la mise à jour des 265 
valeurs de Snom susmentionnées. Si tous les gestionnaires de réseau de distribution 266 
concernés souhaitent prendre l’initiative de déterminer collectivement une autre valeur 267 
annuelle de clé de répartition pour un Poste de transformation et de la communiquer à 268 
Elia avec l’attestation de leur accord collégial, cette valeur sera appliquée par Elia à 269 
partir de l’exercice suivant; elle sera reconduite chaque année jusqu’à nouvelle 270 
notification collégiale par l’ensemble des gestionnaires de réseau de distribution 271 
concernés.  272 
 273 
Une fois par an, simultanément à la mise à jour des valeurs de Snom et des clés de 274 
répartition tel que décrite ci-dessus, Elia transmettra au GRD une estimation de 275 
l’application des tarifs de raccordement pour le mois de janvier de l’année concernée. 276 

 277 

Point d’interconnexion dans le réseau 70/36/30 kV 278 

Pour les Points d’interconnexion dans le réseau 70/36/30 kV les tarifs de raccordement 279 
sont appliqués par cellule de raccordement sur base des données reprises à l’Annexe 3. 280 
Le même tarif s’applique pour le raccordement des installations de TCC en 36kV. 281 
 282 

6. Procédure complémentaire pour la détermination de la 283 

puissance de pointe 284 

6.1. Procédure 285 

 Périodicité: Au plus tard le 4ème jour ouvrable du mois M+2, le GRD introduit 286 
les demandes d’adaptation des charges de pointe du mois M. 287 

 Cette procédure est représentée schématiquement en Annexe I et est 288 
uniquement d’application sur les Points d’interconnexion à la sortie de la 289 
transformation vers la moyenne tension. 290 

 Tous les reports de charge qui ont été demandés auprès d’Elia 291 
conformément à l’Annexe 7 de la Convention de collaboration conclue entre 292 
le GRD et Elia et qui ont eu, par Point d’interconnexion, un impact sur la 293 
facturation de minimum 500 kW peuvent donner lieu à une note de crédit. 294 

 Le GRD va vérifier dans quelle mesure les puissances de pointe dans le 295 
Point d’interconnexion où la puissance diminue et dans celui/ceux où la 296 
puissance augmente subissent un impact. 297 
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 Le GRD effectue l’analyse d’impact des reports sur la facturation et fournit à 298 
Elia les données relatives aux reports qui ont un impact, sous la forme décrite 299 
à l’Annexe II. Le fichier d’échange est envoyé par mail au format Excel. 300 

 Pour le calcul du mois M, le GRD se base sur les données de comptage qui 301 
lui sont envoyées par Elia, comme le prévoit l’Annexe 6. 302 

 La demande de note de crédit introduite par le GRD sur la base de la liste 303 
des reports conforme à l’Annexe II sera contrôlée par Elia. Si ce contrôle 304 
génère une évaluation positive, Elia rédige une note de crédit pour le mois M. 305 
Si le contrôle d’Elia génère une évaluation négative, un entretien sera 306 
organisé pour déterminer la cause de la différence de facturation. 307 

6.2. Explication – puissance de pointe 308 

Situations pouvant donner lieu à une demande du GRD en vue d’adapter les 309 
charges de pointe utilisées pour déterminer la puissance annuelle, la puissance 310 
mensuelle et les dépassements de la Ppad du GRD aux Points d’interconnexion 311 
avec le Réseau Elia: 312 
 313 
 Tout report de charge demandé par Elia ; 314 
 Tout report de charge demandé par le GRD à la suite d’un incident signalé 315 

comme il se doit ; 316 
 Tout déplacement de charge important programmé (dans le cadre des 317 

activités d’entretien, par exemple). 318 
 319 
Le processus de crédit pour les reports qui ont un impact sur les factures d’accès 320 
des GRD est lié au processus de facturation de l’accès des GRD. 321 

 322 
Les valeurs du report de charge sont valables pour autant que le report a fait 323 
augmenter la puissance de pointe du Poste de transformation auquel la 324 
puissance est arrivée et n’a pas fait diminuer de la même valeur la puissance de 325 
pointe du Poste de transformation duquel la puissance est partie. 326 

  327 
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ANNEXE I (de l’Annexe 5 de la Convention de collaboration) 328 

Cette annexe donne une vue schématique de la procédure en cas de demande d’adaptation 329 
de la puissance de pointe d’un Point d’interconnexion par le GRD (Convention de 330 
collaboration, Annexe 5, point 5.). 331 
 332 

  333 

Analyse des reports et 
détermination de l’impact 
des pointes (sur la base des 
données de comptage 
d’Elia) 

Contrôle de la demande par Elia 

Décision correction
demandée OK? 

Envoi note de crédit pour
le mois M 

Y

N

Action GRD 

Action Elia

Transmission au GRD 
des données de comptage
par Point d’interconnexion  

Facturation du GRD pour 
mois M 

Paiement par le GRD
de la facture mensuelle 

M+ 1

M+1 
30 jours 

calendrier 
après réception

de la facture 

M +1
Jour calendrier 4 

Renvoi à Elia du tableau avec 
pointes originales et pointes 
modifiées par Points 
d’interconnexion 

M+2 
Jour ouvrable 4 

 

 

Contact/organisation d’une
rencontre avec le GRD 

M+2 
Jour ouvrable 10 

  

Toutes les manœuvres de charge qui ont été demandées conformément à l’Annexe 7 de la convention de collaboration conclue entre le GRD et 
Elia et qui ont un impact par Point d’interconnexion sur la puissance de pointe de minimum 500 kW, peuvent donner lieu à une note de crédit.   

.
Le GRD qui effectue l’analyse d’impact fournit les données à Elia sous la forme décrite à l’Annexe II. , 
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 334 

ANNEXE II (de l’Annexe 5 de la Convention de collaboration) 335 

 336 
Exemple des informations nécessaires lors d’une demande de crédit découlant de 337 
l’adaptation des puissances de pointe à la suite de reports 338 

 339 

 340 
 341 
Remarque: pour des raisons d’uniformité, les dates et heures doivent être au format UTC du 342 
type 2005-01-02T20:26:00Z 343 

344 
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ANNEXE III (de l’Annexe 5 de la Convention de collaboration) 345 

Cette Annexe donne quelques précisions pour le calcul de la clef de répartition comme 346 
signifié dans article 4 à l’Annexe 5.  347 
 348 
La clé de répartition, valable pour l’année N, est calculée au mois de janvier de l’année N 349 
sur base de la moyenne des pointes annuelles des années N-1, N-2 et N-3, pour autant que 350 
le Point d’interconnexion était en service dans le poste MT concerné. Ces pointes annuelles 351 
sont considérées par Point d’interconnexion : il ne s’agit pas de pointes synchrones entre les 352 
différents Points d’interconnexion présents sur le Poste de transformation.  353 

 354 
A cette fin, les données suivantes sont utilisées: 355 
 356 
 pointes annuelles moyennes (sur 3 ans); 357 
 valeurs corrigées : les adaptations des charges de pointe demandées par les 358 

gestionnaires de réseau de distribution, conforme à l’article 6.1 de l’Annexe 5, sont 359 
prises en compte; 360 

 prélèvements ou injection, c.-à-d. la valeur absolue du pic moyen le plus élevé, en 361 
prélèvement ou en injection.  362 

 363 
Ce principe peut-être repris selon la formule suivante:  364 

 365 
La clé de répartition pour Point d’interconnexion 1 dans une sous-station avec 2 Points 366 
d’interconnexion (Points d’interconnexion 1 et 2): 367 

 368 

 

369 

avec: 370 
Cx= pointe de prélèvement corrigé sur un an pour le Point d’interconnexion x; 371 
Ix= pointe d’injection corrigé sur un an pour le Point d’interconnexion x. 372 

 373 
Dans le cas d’un nouveau Poste de transformation, Elia calcule une clé de répartition pour 374 
les nouveaux Points d’interconnexion avant la mise en service sur base des prévisions des 375 
gestionnaires de réseau de distribution présents sur le Poste de transformation. Après 376 
l’année de mise en service du Poste de transformation et à la demande explicite d’un des 377 
gestionnaires de réseau de distribution concernés, ces clés de répartition seront corrigées 378 
ex post suivant les valeurs des pointes réelles ou de tout autres clefs de répartition validées 379 
par l’ensemble des gestionnaires de réseau de distribution présents sur le Poste de 380 
transformation. 381 
 382 
Dans le cas d’un nouveau Point d’interconnexion (sur un Poste de transformation existant) 383 
et en l’absence de la réception de clefs de répartition validées par l’ensemble des 384 
gestionnaires de réseau de distribution présents sur le Poste de transformation, Elia prendra 385 
dans un premier temps « 0 » comme clé de répartition pour le nouveau Point 386 
d’interconnexion. Après l’année de mise en service du Point d’interconnexion et à la 387 
demande explicite d’un des gestionnaires de réseau de distribution présents sur le Poste de 388 
transformation, les clés de répartition seront corrigées ex post suivant les valeurs de pointe 389 
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réelles ou de tout autres clefs de répartition validées par l’ensemble des gestionnaires de 390 
réseau de distribution présents sur le Poste de transformation.  391 
Cette correction n’est réalisée que pour les mois suivant la mise en service.  392 
 393 
Le mois suivant la mise hors service, d’un Point d’interconnexion, Elia met la clé de 394 
répartition à « 0 » pour le gestionnaire de réseau de distribution sortant et augmente les clés 395 
de répartition des gestionnaires de réseau de distribution restants de sorte que la somme 396 
soit de nouveau égale à 100%.  397 
 398 
La mise en ou hors service d’un Point d’interconnexion est définie comme étant l’instant où 399 
respectivement le premier utilisateur du réseau de distribution est raccordé au ou le dernier 400 
utilisateur du réseau de distribution est déconnecté du Point d’interconnexion concerné. 401 
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Annexe 6 : Volumes relatifs à la facturation et processus 1 

de marché  2 

1. Objet 3 

Cette Annexe a pour objet de décrire les principes, les modalités pratiques de 4 
collaboration entre Elia et le GRD ainsi que les échanges de données relatifs aux: 5 

 processus lié à la détermination de l’infeed total pour lequel d’une part des données 6 
de comptage concernant l’énergie échangée entre le Réseau Elia et le réseau de 7 
distribution du GRD (données 4.1 et données 4.2) et d’autre part l’énergie échangée 8 
entre deux gestionnaires de réseau de distribution (DGO2DGO) sont échangées. De 9 
plus, des différents contrôles y seront effectués, permettant à Elia d’assurer la 10 
facturation de l’accès au GRD conformément à l’article 3 de la présente Convention. 11 
Le MIG contient tous les détails au sujet des échanges de données. Le MIG est 12 
élaboré selon les dispositions dans les Règlements Techniques Distribution ; 13 

 processus lié à l’allocation. Avant l’allocation le GRD envoie mensuellement un 14 
portfolio et sur base journalière une allocation provisionnelle à Elia.  Des différents 15 
contrôles y seront effectués. Ces données permettant à Elia d’assurer la facturation 16 
du déséquilibre des BRP. Le MIG contient tous les détails au sujet des échanges de 17 
données. Le MIG est élaboré selon les dispositions dans les Règlements Techniques 18 
Distribution ; 19 

 réunions "Closing Infeed & Data Exchange" qui ont lieu deux fois par an et qui 20 
rassemblent les responsables des processus de la facturation et du marché comme 21 
décrits dans la présente Annexe. 22 

 échanges de données entre Elia et le GRD dans le cadre de la flexibilité y inclus  23 
l'utilisation de services auxiliaires provenant des utilisateurs de réseau de distribution 24 
et ceci en exécution des Règlement Techniques et/ou autre législation.  25 

 processus lié aux données échangées suite à la modulation de la puissance d’une  26 
production décentralisée d’un URD, la compensation financière du GRT vers le GRD 27 
et du GRD vers l’URD suite à cette modulation de l’URD, pour autant que ce processus 28 
figure dans la législation ou reglementation régionale. 29 

 30 

2. Généralités  31 

Les échanges d'énergie entre le Réseau Elia et le Réseau GRD ont lieu dans un Poste de 32 
Transformation (TS), plus précisément au niveau des Points d’interconnexion mentionnés 33 
à l’Annexe 3. Ces Points d’interconnexion sont des points de mesure d'intérêt commun 34 
tant pour Elia que pour le GRD, pour le contrôle de l'énergie sortante et entrante. Dans 35 
chaque Poste de Transformation, un ou plusieurs gestionnaires de réseau de distribution 36 
peut(vent) être Partie(s) concernée(s) et sont, le cas échéant, identifié(s) par un Point 37 
d’interconnexion.  38 

Elia et le GRD tiennent à jour une liste, reprise à l'Annexe 3, dans laquelle les Points 39 
d’interconnexion sont identifiés. De même, pour chaque Poste de Transformation (TS) qui 40 
y est mentionné, un document intitulé « TS metering agreement » sera établi et maintenu 41 
à jour en concertation entre Elia et le(s) gestionnaires de réseau de distribution 42 
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concerné(s). Cette Annexe fait référence aux documents MIG pour les modalités 43 
d’exécution concernant le metering et le settlement dans le cadre de la (pre-)allocation. . 44 
Les modifications aux Postes de Transformation, Points d’interconnexion eux-mêmes 45 
et/ou à la situation dans laquelle ils se trouvent seront préalablement convenues entre les 46 
Parties et mentionnées respectivement à l'Annexe 3 et/ou dans le document « TS 47 
metering agreement » susmentionné. A cette fin, la Partie la plus diligente prendra 48 
l'initiative d'informer l'autre Partie, et ce, suffisament à l’avance, de sorte que l’autre partie 49 
puisse réaliser les adaptations nécessaires dans ses systèmes endéans les délais requis 50 
en terme d’échanges de données. Elia tient à jour la liste de l’Annexe 3 ainsi que le 51 
document « TS metering agreement » et est chargée d’informer le GRD et toutes les 52 
parties intéressées de chaque modification qui les concerne.  53 

De l’énergie est également échangée entre les réseaux des gestionnaires de réseau de 54 
distribution. Les informations à ce sujet sont échangées entre les gestionnaires de réseau 55 
de distribution concernés et envoyées également à Elia. Elia et les gestionnaires de 56 
réseau de distribution tiennent à jour une liste, reprise à l'Annexe 3, dans laquelle les 57 
couples de GRD existants sont identifiés. Les modifications de ces couples seront 58 
préalablement convenus entre les Parties et mentionnées à l'Annexe 3. A cette fin, la 59 
Partie la plus diligente prendra l'initiative d'informer l'autre Partie, et ce, suffisament à 60 
l’avance, de sorte que l’autre partie puisse réaliser les adaptations nécessaires dans ses 61 
systèmes endéans les délais requis en terme d’échanges de données. Elia tient à jour la 62 
liste de l’Annexe 3 et est chargée d’informer le GRD et toutes les parties intéressées de 63 
chaque modification qui les concerne.  64 

L’énergie (prélèvement et injection) globalisée au niveau de chaque gestionnaire de 65 
réseau de distribution est répartie par BRP, et ce, pour chaque ¼ d’heure. Ces données, 66 
appelées allocations, sont transmises par les gestionnaires de réseau distribution 67 
auxdétenteurs d’accès, ARP et sont également envoyées par les gestionnaires de réseau 68 
de distribution à Elia afin de lui permettre d’assurer la facturation du déséquilibre des BRP.  69 

La détermination correcte de l’infeed est d’une importance cruciale pour que les processus 70 
de settlement, c’est-à-dire les processus d’allocation et d’imbalance settlement, se 71 
déroulent de manière correcte. Les différents échanges entre le Central Market System 72 
(CMS), qui opère aux noms des gestionnaires de réseau de distribution, et Elia dans le 73 
cadre de l’infeed et des processus de settlement d’une part et les échanges (plus 74 
spécifiquement le metering par quart d’heure) nécessaires pour l’exécution des tâches 75 
d’Elia en/ou les gestionnaires de réseau de distribution d’autre part, sont décrits dans les 76 
processus MIG : 77 

 MIG-TSO: UMIG TSO – BR – SE – 02 – Electricity (voir link) 78 
 MIG- Processus d’allocation: UMIG – BR – SE – 02 – Allocation Process Electricity 79 

(voir link) 80 
 81 

En cas de contradiction entre les dispositions relatives au MIG reprises dans l’Annexe 6 82 
et la documentation MIG, les dispositions dans la documentation MIG priment sur celles 83 
à l’Annexe 6. 84 

3. Infeed 85 

3.1 Principes 86 

Afin d’obtenir une image correcte de l’infeed total pour un certain gestionnaire de 87 
réseau de distribution les données de comptage relatives à l’énergie échangée 88 
vers/depuis ce gestionnaire de réseau de distribution sont échangées. Ceci concerne 89 
d’une part l’énergie échangée via un Poste de transformation entre le Réseau Elia et 90 
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le réseau de distribution (données 4.1 et 4.2) et d’autre part l’énergie échangée entre 91 
deux gestionnaires de réseau de distribution (DGO2DGO). 92 

Des rapports pour contrôler les informations échangées pour un mois déterminé sont 93 
envoyés après la fin de ce mois. Ces rapports contiennent les éventuelles différences 94 
constatées entre les informations communiquées entre les parties.  95 

D’une part, il y a un rapport relatif à l’information d’un Poste de transformation (avec 96 
le delta entre 4.1 et 4.2) et d’autre part il y a un rapport relatif aux échanges entre 97 
gestionnaires de réseau de distribution (le delta entre les données échangées 98 
DGO2DGO communiquées par chaque gestionnaire de réseau de distribution). Ces 99 
rapports sont systématiquement envoyés pour le mois précédent.  100 

La fréquence et le format pour l’envoi des messages par le GRD à Elia relatif aux 101 
échanges de données concernant l’infeed sont décrits dans le MIG-TSO 102 

3.1.1 Données 4.1 103 

Les données 4.1 correspondent à des valeurs quart-horaires avec leur 104 
composante active et réactive pour chaque Poste de Transformation et par 105 
direction. Il s’agit de l’agrégation des données provenant de l’ensemble des 106 
comptages/mesures généralement réalisées au niveau secondaire des 107 
transformateurs dans un Poste de Transformation et ce, pour l’énergie sortante et 108 
entrante sur le Réseau Elia, après déduction des données mesurées ou calculées 109 
des départs Elia raccordés au Poste de Transformation. 110 
 111 
Lorsque le niveau de tension du point de mesure ne correspond pas au niveau de 112 
tension du Point d’interconnexion défini à l’Annexe 3, Elia corrige les données de 113 
comptage au moyen d’un coefficient afin de tenir compte des pertes.  114 
Un tel coefficient peut également être appliqué à un point de mesure de type 115 
« Trunk » lorsque ce dernier ne correspond pas au Poste de Transformation ou/et 116 
au niveau de tension du Point d’interconnexion. A défaut de l’utilisation de la valeur 117 
usuelle de 0,5% ou de toute autre valeur communément convenue, la valeur de 118 
ce coefficient sera déterminée si nécessaire par Elia sur base des paramètres 119 
électriques des éléments réseaux présents (câbles, lignes, transformateurs, …) 120 
entre le point de mesure et le Point d’interconnexion. Dans ce cas, la méthode de 121 
calcul ainsi que les caractéristiques des installations électriques utilisées seront 122 
transmises aux gestionnaires de réseau de distribution concernés.  123 
 124 
L’Annexe 3 renseigne la liste des Points d’interconnexion pour lesquels une ou 125 
plusieurs batteries de condensateurs propriété d’Elia sont raccordées au Poste de 126 
Transformation et sont dès lors considérées comme départs Elia. 127 
Lorsque, pour un Poste de Transformation, Elia dispose d’un comptage sur 128 
l’ensemble de ces batteries de condensateurs, les données de comptage s’y 129 
rapportant sont prises en compte dans le calcul des données 4.1. En l’absence de 130 
compteur, la puissance réactive mentionnée à l’Annexe 3, sera utilisée pour 131 
corriger les données 4.2 conformément au point 3.1.2. 132 
  133 
Pour chaque Poste de Transformation, les formules de calcul des données 4.1 134 
sont mises à disposition et validées par le(s) gestionnaires de réseau de 135 
distribution concerné(s) conformément au point 3.1.6. 136 
 137 
 138 
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La gestion des données de comptage et les installations de comptage 139 
correspondantes relatif à l’énergie prélevée et injectée sur le Réseau Elia à partir 140 
du secondaire des transformateurs (4.1) tombe sous la responsabilité d’Elia. Il 141 
s’agit dans ce processus des données de comptage par Poste de transformation. 142 
Elia met à disposition du GRD les données de comptage nécessaires par Poste 143 
de transformation, via le CMS.  144 
 145 
Les données 4.1 sont mises à disposition du(des) gestionnaires du réseau de 146 
distribution concerné(s) sous forme de valeurs compensées. Les données de 147 
comptage des transformateurs HT/MT ainsi que les données mesurées ou 148 
calculées des départs Elia raccordés au Poste de Transformation sont mises à 149 
disposition du(des) gestionnaires de réseau de distribution concerné(s) sous 150 
forme de valeurs non-compensées. Chaque valeur quart-horaire est 151 
accompagnée de son indice de qualité précisant l’état de validation de la donnée. 152 

3.1.2 Données 4.2  153 

Les données 4.2 correspondent aux valeurs quart-horaire avec leur composante 154 
active et réactive, pour la puissance prélevée et/ou injectée par GRD sur le Poste 155 
de Transformation concerné. Autrement dit, il s’agit de la répartition des données 156 
4.1 entre les gestionnaires de réseau de distribution présents dans un Poste de 157 
Transformation. Cette répartition, réalisée par les gestionnaires de réseau de 158 
distribution, concerne aussi bien l’énergie entrante que l’énergie sortante, par 159 
gestionnaire de réseau de distribution, et s’effectue sur base d’un accord entre les 160 
gestionnaires de réseau de distribution concernés.  161 
 162 
Au cas où aucun autre gestionnaire de réseau de distribution n’est raccordé au 163 
Poste de Transformation (TS), les données 4.2 du GRD doivent, sur une base 164 
quart-horaire, être identiques aux données 4.1 d’Elia. 165 
 166 
Si plusieurs gestionnaires de réseau de distribution sont présents dans un même 167 
Poste de Transformation (TS), chaque gestionnaire de réseau de distribution doit 168 
transmettre ses données 4.2 à Elia. La somme des données 4.2. des 169 
gestionnaires de réseau de distribution doit, sur une base quart-horaire, être 170 
identique aux données 4.1 d’Elia. Les gestionnaires de réseau de distribution sont 171 
conjointement responsables de la cohérence de ces informations.  172 
Les données 4.2 contiennent déjà les éventuels deltas entre les données 4.1 et 173 
4.2.  174 

 175 
En cas d’incohérence, les gestionnaires de réseau de distribution concernés et 176 
Elia se concertent et apportent, le cas échéant, les corrections utiles le plus 177 
rapidement possible. 178 
  179 
Dans le cas où, malgré les efforts fournis en vue de l’éviter, un delta inférieur à 180 
0,1% de la valeur 4.1 mensuelle totale subsiste après l’envoi par le GRD des 181 
données 4.2 validées à savoir le M+11jo, ce dernier sera accepté et les données 182 
4.2 du Poste de Transformation (TS) concerné seront considérées comme 183 
correctes. Néanmoins, dans un pareil cas, dès M+11jo, les gestionnaires de 184 
réseau de distribution concernés prennent l’initiative de déterminer la raison du 185 
delta. La correction des différences est réalisée conjointement par les 186 
gestionnaires de réseau de distribution  et Elia. Les gestionnaires de réseau de 187 
distribution et Elia mettront tout en œuvre pour exécuter, dans les plus brefs 188 
délais, toutes les corrections nécessaires de sorte que ces petits deltas ne se 189 
produisent plus dès le mois suivant. 190 
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 191 
Dans le cas où, malgré les efforts fournis en vue de l’éviter, un delta supérieur à 192 
0,1% de la valeur 4.1 mensuelle totale subsiste après l’envoi par le GRD des 193 
données 4.2 validées à savoir le M+11jo, une correction est exigée. A cette fin, 194 
une rencontre sera organisée à la fin du mois prochain pour rechercher une 195 
solution en concertation. Le PV de cette réunion est engageant pour les parties 196 
concernées. 197 
 198 
Si cette concertation n’aboutit pas ou dans l’attente que les données correctes 199 
soient définitivement fixées selon les modalités définies au cours de ladite 200 
concertation, Elia pourra répartir la différence entre données 4.1 et 4.2 en utilisant 201 
comme clef de répartition celle décrite à l’Annexe 5 et reprise à l’Annexe 3 pour la 202 
répartition de la Snom.  203 

 204 
La gestion des données de comptage et les installations de comptage 205 
correspondantes relatives à l’énergie prélevée et injectée globalement sur les 206 
départs du GRD dans un Poste de transformation, tombe sous la responsabilité 207 
du GRD, qui met à disposition, par Point d’interconnexion, les données de 208 
comptage nécessaires à Elia.  209 

 210 
A la demande explicite et motivée d’une des Parties, et plus particulièrement pour 211 
les Postes de Transformation et Points d’interconnexion présentant un risque 212 
d’erreur particulier (en raison de la configuration du poste par exemple), les Parties 213 
peuvent convenir qu’un ou plusieurs Points d’interconnexion nécessitent 214 
absolument l’installation d’appareils de mesure par le GRD, afin de permettre à 215 
chaque gestionnaires de réseau de distribution de calculer ou contrôler de façon 216 
autonome ses propres données 4.2.  217 
 218 
Les données 4.2 sont mises à disposition d’Elia, via le CMS, sous forme de valeurs 219 
compensées ou, selon le cas, temporairement non-compensées (en commun 220 
accord avec Elia dans l’attente de l’envoi de valeurs compensées dans le futur). 221 
Elia utilise systématiquement les données 4.2 compensées pour établir la facture. 222 
Chaque valeur quart-horaire est accompagnée de son indice de qualité précisant 223 
l’état de validation de la donnée. 224 
 225 
L’Annexe 3 renseigne la liste des Points d’interconnexion pour lesquels les 226 
données 4.2 sont envoyées par les gestionnaires de réseau de distribution à Elia.  227 
 228 
Lorsque plusieurs gestionnaires de distribution sont présents dans un même 229 
Poste de Transformation et qu’Elia ne dispose pas de toutes les données 4.2 230 
relatives à l’énergie réactive (capacitive et inductive), la répartition de l’énergie 231 
réactive entre les gestionnaires de réseau de distribution est calculée sur base de 232 
la valeur absolue de puissance active quart horaire prélevée et injectée des 233 
gestionnaires de réseau de distribution respectifs.  234 
 235 
Lorsque plusieurs gestionnaires de réseau de distribution sont présents dans un 236 
même Poste de Transformation et qu’Elia dispose de toutes les données 4.2 237 
relatives à l’énergie réactive (capacitive et inductive) mais qu’il y a une différence 238 
par rapport aux données 4.1 supérieure à 2%, la répartition de l’énergie réactive 239 
entre les gestionnaires de réseau de distribution est calculée sur base de la valeur 240 
absolue de puissance active quart horaire prélevée et injectée des gestionnaires 241 
de réseau de distribution respectifs.  242 
 243 
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L’Annexe 3 renseigne la liste des Points d’interconnexion pour lesquels une ou 244 
plusieurs batteries de condensateurs propriété d’Elia sont raccordées au Poste de 245 
Transformation (TS) et sont dès lors considérées comme départs Elia. 246 
Lorsque, pour un Poste de Transformation (TS), Elia ne dispose pas d’un 247 
comptage sur l’ensemble de ces batteries de condensateurs, la puissance 248 
réactive mentionnée à l’Annexe 3 est utilisée pour corriger les données 4.2 249 
réactives (calculées par Elia ou reçues des gestionnaires de réseau de 250 
distribution) qui sont utilisées par Elia pour établir la facture. En pratique, la 251 
composante capacitive des données 4.2 sera, sur une base quart horaire, 252 
diminuée de la puissance réactive à la tension d’exploitation. Lorsque plusieurs 253 
gestionnaires e réseau de distribution sont présents dans un même Poste de 254 
Transformation (TS), cette diminution se fera au prorata de la valeur absolue de 255 
puissance active quart horaire prélevée et injectée par les gestionnaires de réseau 256 
de distribution.  257 

3.1.3 Echanges d’énergie entre gestionnaires de réseau de distribution (DGO2DGO) 258 

Il s’agit de l’énergie échangée entre gestionnaires de réseau de distribution pour 259 
les couples de gestionnaires de réseau de distribution existants identifiés et repris 260 
à l'Annexe 3. Les données de comptage s’y rapportant sont échangées entre les 261 
gestionnaires de réseau de distribution concernés et envoyées à Elia. En pratique, 262 
le GRD transmet à Elia l’énergie globale échangée, sur une base quart-horaire, 263 
avec d’autres gestionnaires de réseau de distribution, et ce, par gestionnaire de 264 
réseau de distribution et séparément pour l’énergie injectée et l’énergie prélevée.  265 

 266 
Les données transmises par les gestionnaires de réseau de distribution concernés 267 
pour un échange (couple de gestionnaires de réseau de distribution) doivent, sur 268 
une base quart-horaire, être identiques. Les gestionnaires de réseau de 269 
distribution concernés garantissent conjointement la cohérence de ces 270 
informations. 271 
 272 
En cas d’incohérence, en tant que responsables des données relatives aux 273 
échanges entre les gestionnaires de réseau de distribution, les gestionnaires de 274 
réseau de distribution concernés se concertent et apportent, le cas échéant, les 275 
corrections utiles le plus rapidement possible. Au besoin, pour un couple de 276 
gestionnaires de réseau de distribution donné et avec l’accord des gestionnaires 277 
de réseau de distribution concernés, Elia adaptera les données d’échange du 278 
premier gestionnaire de réseau de distribution au moyen des données d’échange 279 
communiquées par le second. 280 
 281 
Dans le cas où, malgré les efforts fournis en vue de l’éviter, un delta mensuel (pour 282 
un couple de gestionnaires de réseau de distribution donné) inférieur à 10.000 283 
kWh subsiste après l’envoi par les gestionnaires de réseau de distribution des 284 
données DGO2DGO validées à savoir le M+11jo, ce dernier sera accepté et les 285 
données de l’échange concernée seront considérées comme correctes. Elia 286 
assume le delta.  287 
Néanmoins, dans un pareil cas, dès M+11jo, les gestionnaires de réseau de 288 
distribution concernés prennent l’initiative de déterminer la raison du delta. La 289 
correction des différences est réalisée conjointement par les gestionnaires de 290 
réseau et Elia. Les gestionnaires de réseau de distribution et Elia mettront tout en 291 
œuvre pour exécuter, dans les plus brefs délais, toutes les corrections 292 
nécessaires de sorte que ces petits deltas ne se produisent plus dès le mois 293 
suivant. 294 
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Dans le cas où, malgré les efforts fournis en vue de l’éviter, un delta mensuel (pour 295 
un couple de gestionnaires de réseau de distribution donné) supérieur à 10.000 296 
kWh subsiste après l’envoi par le GRD des données DGO2DGO validées à savoir 297 
le M+11jo, une correction est exigée. Au besoin, une rencontre sera organisée 298 
pour rechercher une solution en concertation. Le PV de cette réunion est 299 
engageant pour les parties concernées. 300 
Si cette concertation n’aboutit pas ou dans l’attente que les données correctes 301 
soient définitivement fixées selon les modalités définies au cours de ladite 302 
concertation, Elia pourra répartir le delta à part égales entre les deux gestionnaires 303 
de réseau de distribution concernés. 304 

 305 
Les données d’échanges sont mises à disposition d’Elia, via le CMS, sous forme 306 
de valeurs non-compensées. Chaque valeur quart-horaire est accompagnée de 307 
son indice de qualité précisant l’état de validation de la donnée. 308 
 309 
Le GRD prévient Elia à l’avance de l’activation de tout nouvel échange.  310 

 311 

3.1.4 Rapport Delta TS 312 

Le rapport Delta TS est le rapport servant à contrôler la cohérence des données 313 
au niveau d’un Poste de Transformation : il contient, sur une base quart-horaire, 314 
les données 4.1, 4.2, ainsi que leur différence. 315 

 316 
Les gestionnaires de réseau de distribution concernés utilisent ce rapport afin de 317 
détecter le plus rapidement possible toute erreur ou inconsistance et, le cas 318 
échéant, apporter les actions correctrices nécessaires conformément aux 319 
principes repris au point 3.1.2.  320 

 321 

3.1.5 Rapport Delta Echanges 322 

Il s’agit du rapport servant à contrôler la cohérence des échanges d’énergie entre 323 
gestionnaires de réseau de distribution. Ce rapport contient, sur une base quart-324 
horaire et pour chaque couple de gestionnaires de réseau de distribution identifié 325 
à l’Annexe 3, les données d’échange globales telles que reçues par Elia de 326 
chaque gestionnaire de réseau de distribution, ainsi que la différence entre les 327 
deux. 328 
 329 
Les gestionnaires de réseau de distribution concernés utilisent ce rapport afin de 330 
détecter le plus rapidement possible toute erreur ou inconsistance et, le cas 331 
échéant, apporter les actions correctrices nécessaires conformément aux 332 
principes repris au point 3.1.3.  333 

 334 

3.1.6 Accord relatif aux équations de comptages et échanges d’informations se 335 
rapportant à un Poste de Transformation : « TS metering agreement » 336 

Pour chaque Poste de Transformation, un document intitulé « TS metering 337 
agreement » est établi et maintenu à jour en concertation entre Elia et le(s) 338 
gestionnaires de réseau de distribution concerné(s).  339 

 340 
Ce document contient au minimum les informations suivantes : 341 
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 La description des points de comptage utilisés pour le calcul des données 4.1, 342 
en ce compris leurs noms, EAN et types (Transformer, Trunk, Batterie de 343 
condensateur, etc.) ; 344 

 Les formules utilisées pour le calcul des données 4.1 ; 345 
 Les informations nécessaires aux échanges des données 4.1 avec les 346 

gestionnaires de réseau de distribution concernés, en ce compris l’EAN 347 
correspondant ; 348 

 Les informations nécessaires aux échanges des données 4.2 avec Elia, en ce 349 
compris les EAN en prélèvement et en injection. 350 

 351 
En pratique, ce document est rédigé et mis à jour par Elia après chaque 352 
modification (tant au niveau des informations relatives aux données 4.1 que 4.2). 353 
A cette fin, la Partie la plus diligente prendra l'initiative d'informer la (les) autre(s) 354 
partie(s) concernée(s) afin d’initier la mise à jour. 355 

Une fois le contenu validé par Elia et les gestionnaires de réseau de distribution 356 
concernés, ce document sera mis à disposition des gestionnaires de réseau de 357 
distribution présents sur le Poste de Transformation (TS) par Elia via sa plateforme 358 
informatique « Customer HUB ». 359 

3.1.7 Traitement des consommations auxiliaires des Poste de Transformation 360 

L’Annexe 3 renseigne la liste des Points d’interconnexion pour lesquels un 361 
transformateur de service auxiliaire (utilisé en principal ou en back-up) ou une 362 
batterie de condensateur est raccordé sur le jeu de barres moyenne tension du 363 
Poste de Transformation (TS) et est dès lors considéré comme un départ Elia. 364 
Dans ce cas et lorsque Elia dispose d’un comptage sur ce départ, les données de 365 
comptage s’y rapportant sont prises en compte dans le calcul des données 4.1. 366 
Lorsqu’Elia ne dispose pas d’un comptage, une concertation entre les Parties aura 367 
lieu afin de déterminer le profil de charge, le type de tarif raisonnablement 368 
applicable à ces consommations et la méthode de prise en compte de ces 369 
prélèvements (facturation spécifique ou attribution du profil de charge 370 
communément convenu à un EAN générique spécialement créé à cet effet par le 371 
GRD et introduction de cet EAN dans un contrat de fourniture par Elia). 372 

 373 

4. Allocation 374 

4.1 Principes 375 

Avant l’allocation un nombre de données sont échangées entre le GRD et Elia. Le 376 
GRD envoie mensuellement un portfolio et sur base journalière une allocation 377 
provisionnelle, via le CMS.  378 

La fréquence et le format pour l’envoi des messages par le GRD à Elia concernant 379 
l’allocation sont décrits dans le MIG-TSO. 380 

4.1.1. Portfolio 381 

Le GRD envoie à Elia via le CMS un aperçu mensuel par BRP et par sens pour 382 
chaque jour du mois M les consommations estimées annuelles de tous les points 383 
d’accès avec compteur classique ou compteur digital.  384 

 385 
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4.1.2. Allocation provisionnelle 386 
 387 
Pour approvisionner le marché des données d’allocation de manière plus 388 
fréquente, un processus journalier d’estimation d’allocation itérative a été mis en 389 
place. Il s’agit donc d’un processus journalier d’allocation (informative) 390 
provisionnelle qui prévoit via un mécanisme itératif des compléments/ 391 
améliorations de données journalières pour la période écoulée du mois M.  392 
 393 
 394 

4.1.3. Allocation  395 
 396 
Le processus mensuel d’allocation répartit l’infeed par gestionnaire de réseau de 397 
distribution, par quart d’heure et par BRP. Il s’agit du calcul des volumes 398 
d’allocation mensuels par quart d’heure du mois M, aussi bien pour la 399 
production/l’injection que pour la consommation/le prélèvement, sur base des 400 
volumes réels et des estimations. Le calcul de l’allocation est basé sur l’infeed 401 
calculé par le GRD conforme au MIG. Ces volumes d’allocation, également 402 
appelés allocations, sont mise à disposition aux détenteurs d’accès, BRP ainsi 403 
qu’à Elia par le GRD.  404 
 405 
Dans la pratique le GRD envoie des valeurs quart-horaires non-compensées par 406 
BRP à Elia. 407 
 408 
La liste des BRP est disponible sur le site internet d’Elia (www.elia.be). 409 
 410 
Si une erreur d’allocation est détectée par un acteur du marché et que celle-ci 411 
dépasse les critères de re-run (comme stipulées dans le MIG Processus 412 
d’allocation), le GRD recalcule l’allocation dans les plus brefs délais et met à 413 
disposition d’Elia les nouvelles volumes d’allocation. Dans ce cas, le GRD prendra 414 
contact avec Elia pour annoncer le rerun d’allocation en précisant la période 415 
concernée ainsi que la date d’envoi des nouvelles données. 416 
 417 

4.1.4. Rapport PBO (contrôle post-allocation) 418 
 419 
Conformément aux processus MIG, Elia effectue une vérification de la cohérence 420 
entre l’infeed dont il a connaissance (composé du 4.2 et des échanges entre 421 
gestionnaires de réseau de distribution) et les résultats de l’allocation (partie 422 
« consommation » et partie « production »). Il s’agit d’un contrôle post-allocation 423 
dont le résultat appelé « Pertes de BOuclage » (PBO) est communiqué au GRD 424 
par le biais du rapport PBO. 425 

 426 
4.1.5. ARP PBO 427 

 428 
Conformément aux processus MIG, le terme « Pertes de BOuclage » (PBO) décrit 429 
au point 4.1.4 doit être attribué à un BRP.  430 
A cet effet, un BRP responsable du PBO est désigné par le GRD. Le GRD met à 431 
disposition d’Elia le nom du BRP responsable du PBO du GRD ainsi que son code 432 
GLN au plus tard 10 jours ouvrables avant l’entrée en vigueur de la modification. 433 
 434 
En cas de PBO non nul, le montant de celui-ci sera pris en charge par le BRP 435 
responsable du PBO du GRD et donc intégré à son périmètre d’équilibre. 436 
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5. Réunion de clôture des processus de facturation et de 437 

marché 438 

Les réunions « Closing Infeed & Data Exchange » se tiennent deux fois par an et 439 
regroupent les responsables des processus de facturation et de marché décrits en objet 440 
de la présente Annexe. 441 

 442 

Lors de cette réunion, Elia et le GRD mettent tout en œuvre pour détecter et corriger les 443 
erreurs qui subsisteraient (que ce soit au niveau des données 4.1, 4.2, DGO2DGO ou des 444 
allocations).  445 

 446 

A cet effet, les Parties s’engagent à :  447 

Identifier les Postes de transformation contenant un plus grand risque d’erreur dû, par 448 
exemple, à des changements depuis la dernière réunion, à la complexité de raccordement 449 
des installations, à la présence de utilisateurs de réseau raccordés directement au Réseau 450 
Elia, à la présence de liaisons moyenne tension etc. et les analysent en détails ;  451 

S’échanger toute la documentation utile permettant de détecter une erreur de calcul 452 
(schéma du Poste de transformation, nouveaux raccordements chez les GRD, etc. ); 453 

Placer des appareils de mesure supplémentaires si nécessaire ; 454 

Exécuter tout autre contrôle permettant de détecter une erreur de mesure ou de calcul.  455 

Le document « TS metering agreement » sert de base à toute analyse. 456 

Le parcours en commun des Postes de Transformation ne supprime cependant pas tout 457 
risque d’erreur. 458 

Lors de cette réunion, les rapports PBO de la période de 6 mois pour lesquels les reruns 459 
ne sont plus autorisés sont définitivement validés par les gestionnaires de réseau de 460 
distribution. En outre, une liste des rerun effectués durant cette période est communiquée 461 
à Elia par les gestionnaires de réseau de distribution. 462 

Le rapport de réunion approuvé est engageant pour chacune des parties sauf si des 463 
éléments inconnus au moment de la réunion remettent en cause les décisions actées. Les 464 
parties se concerteront à nouveau pour parvenir à une nouvelle décision le cas échéant. 465 

 466 

6. Echanges de données dans le cadre de la flexibilité et des 467 

services auxiliaires  468 

Ce chapitre décrit les échanges de données entre Elia et le GRD dans le cadre de la 469 
flexibilité et de l'utilisation de services auxiliaires. 470 

Les Parties travaillent ensemble pour faciliter la livraison de services auxiliaires liés à la 471 
fréquence à partir du Réseau GRD. Elia et le GRD spécifient les conditions et l'échange 472 
d'informations nécessaires à la Procédure de qualification de l’URD par le GRD pour la 473 
participation à ces services et leur livraison effective, selon les responsabilités définies 474 
dans l’article 182 du Règlement SO GL. Ces conditions sont définies dans le catalogue de 475 
services du contrat FSP-GRD. 476 

 477 
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Lors de la Procédure de qualification de l'URD connecté à son réseau, chaque GRD, 478 
conformément à l’article 182 du Règlement SO GL et la législation applicable, a le droit de 479 
fixer des limites à la livraison de flexibilité ou de services auxiliaires ou d'exclure la livraison 480 
de flexibilité ou de services auxiliaires sur son réseau pour des raisons de sécurité 481 
opérationnelle, en cas de conditions exceptionnelles d'exploitation du réseau ou dans une 482 
situation d'urgence. La détermination de ces limites se fait par le biais de la Network 483 
Flexibility Study (NFS) telle que décrite dans la prescription Synergrid C8/01. Le résultat 484 
de la Procédure de qualification est communiqué au demandeur et à Elia. 485 

 486 

Conformément la législation applicable chaque Partie est responsable de la gestion des 487 
utilisateurs de réseau connectés à son réseau, quel que soit le marché ou le produit auquel 488 
ils participent. À cette fin, chaque Partie gère, le cas échéant dans son rôle de responsable 489 
du traitement des données, un registre d'accès de la flexibilité et un registre d'activation 490 
de la flexibilité pour les utilisateurs de réseau connectés à son réseau, dans lesquels les 491 
paramètres pertinents sont conservés, et est entièrement responsable des calculs et des 492 
processus de soutien des utilisateurs de réseau connectés à son réseau. 493 

 494 

De plus, Elia en tant que responsable de l’équilibre et en tant que FRP a besoin pour les 495 
services auxiliaires relatifs à la fréquence d’échanges d’information avec les unités ou 496 
groupes qui offrent des services auxiliaires relatifs à la fréquence. 497 

 498 

Vu les avantages de synergie en ce qui concerne les échanges d’information entre GRD 499 
et GRT d’une part et l’utilisateur de réseau d’autre part , et sans préjudice des tâches 500 
assignées à chacune des Parties conformément à leur mission légale, Elia et le GRD 501 
coopèrent, le cas échéant et sans préjudice des rôles et responsabilités des Parties, en 502 
ce qui concerne la collecte, le calcul, le traitement et la transmission aux parties du marché 503 
concernés des informations nécessaires au calcul des volumes pertinents (tels que le 504 
volume de flexibilité) et des puissances par point de livraison de service de flexibilité, par 505 
exemple dans le cadre de la procédure de qualification ou du suivi de certains services de 506 
flexibilité et de la détermination de la courbe de référence du profil de prélèvement et 507 
d'injection d'électricité, conformément aux règles définies pour le service de flexibilité ou 508 
le service auxiliaire concerné, dans le cadre des produits réglementés du gestionnaire de 509 
réseau de transport et dans le cadre de la valorisation de la flexibilité impliquée dans un 510 
transfert d'énergie. Cela vaut au moins pour les points d'accès et d'allocation sur le réseau 511 
de distribution qui participent aux produits et services réglementés du gestionnaire de 512 
réseau de transport. 513 

 514 

À cette fin, les Parties exploitent un FlexHub commun afin d'assurer un échange efficace 515 
et fiable de données entre les Parties, nécessaire au contrôle et à la compensation des 516 
services de flexibilité conformément le catalogue des services du contrat FSP-GRD, à 517 
l’exception de FCR, et, d'autre part, en permettant l'échange de données avec les 518 
différents acteurs du marché. Dans ce FlexHub, la fonctionnalité "transfert d'énergie" est 519 
également repris. 520 

 521 

Les Parties attribuent en commun accord la gestion du FlexHub à un des gestionnaires 522 
de réseau d’électricité belges, en tant que FlexHub operator. Le FlexHub operator se 523 
charge de la gestion opérationnelle des données et les calculs dans le FlexHub. Via le 524 
FlexHub chacune des Parties assure : 525 
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 la gestion des données de contact de acteurs de marché concernés; 526 
 le contrôle de la présence, la complétude et l’intégrité de toutes les données dans le 527 

FlexHub; 528 
 la mise à disposition aux acteurs de marché concernés de données, résultats et 529 

agrégations requis, pour faciliter ainsi un fonctionnement du marché optimal. 530 
 l’agrégation des volumes de la flexibilité livrée sur son réseau au niveau de la zone 531 

réglage selon les règles pour le transfert d’énergie;  532 
 la mise à disposition aux prestataires de service de flexibilité des données, résultats 533 

ou agrégations supplémentaires nécessaires. 534 
 535 

Les Parties prennent les initiatives nécessaires pour garantir la qualité des données dans 536 
les échanges d’information mutuelles.   537 

Les Parties échangent toutes les informations nécessaires avec tous les acteurs du 538 
marché concernés, selon les dispositions légales d’application. 539 

Les Parties reconnaissent que les valeurs de mesure et les données individuelles, quel 540 
que soit la granularité et la fréquence, restent toujours la propriété de l'utilisateur du 541 
réseau.  542 

En conséquence, les Parties reconnaissent que pour autant qu’Elia ne dispose pas d’un 543 
mandat spécifique de l’utilisateur de réseau concerné pour obtenir les valeurs de mesure 544 
et les données individuelles, et dans le respect de toutes dispositions légales applicables 545 
en la matière, Elia ne reçoit l’accès, dans le cadre de ses tâches légales, qu’aux valeurs 546 
de mesure et les données individuelles, telles que reprises, le cas échéant, dans les 547 
contrats respectifs entre Elia, en sa qualité de FRP, et les fournisseurs de services régulés.    548 

Sans préjudice des rôles et responsabilités de chacune des Parties conformément à sa 549 
mission légale et sans préjudice des dispositions légales relatives au traitement des 550 
données à caractère personnel, les Parties collaborent pour opérationnaliser de manière 551 
la plus efficace l’accès aux valeurs de mesure et les données individuelles. 552 

 553 

7. Echanges de données dans le cadre la compensation lors d’une 554 

Modulation  555 

7.1. Principes 556 

Lorsqu’un URD, qui dispose d’un contrat de raccordement avec accès flexible, reçoit une 557 
Consigne de modulation à la demande d’Elia, afin de diminuer sa production et si l’URD 558 
est en droit de recevoir une compensation financière, en exécution de la réglementation 559 
régionale si applicable, le GRD et Elia s’échangent les informations nécessaires au calcul 560 
de la compensation financière de l’URD. 561 

7.2. Processus des échanges de données entre le GRD et Elia 562 

Un processus trimestriel est prévu pour les unités d’une puissance plus grande à 250 kVA 563 
et un processus annuel est prévu pour les unités d’une puissance plus petite ou égale à 564 
250 kVA. 565 

Le GRD communique à Elia par e-mail le rapport avec les informations de réduction de la 566 
production, dans le courant du mois X suivant le trimestre concerné (mois X-1, -2, -3) ou 567 
l’année concernée (en principe avant le 10ième jour ouvrable du mois X).  568 
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Elia fait le contrôle et confirme le reporting du GRD, au début du mois X+1 (en principe 569 
avant le 5ième jour ouvrable du mois X+1).  570 

Si Elia a des questions et/ou des doutes sur le reporting, elle déclenche une réunion 571 
bilatérale avec le GRD. 572 

La réunion bilatérale entre Elia et le GRD se tiendra dans le courant du mois X+1. 573 

 574 

7.3. Processus de compensation financière 575 

Le payement de la compensation financière à l’URD doit être fait avant la fin du mois X+2. 576 
Elia et les GRD se coordonnent sur le calcul de la compensation financière. Pour la 577 
Wallonie, ils se basent sur la prescription Synergrid C8/04. Le GRD effectue le payement 578 
de la compensation financière à l’URD et Elia effectue le remboursement de cette 579 
compensation financière au GRD dans les mêmes délais. 580 
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Annexe 7 : Planification des réseaux 1 

1. Objet 2 

Cette Annexe a pour objet de décrire les principes, les modalités pratiques de collaboration 3 
entre Elia et le GRD ainsi que les échanges de données relatifs à la planification des 4 
réseaux. 5 
 6 
Concrètement, cette Annexe comporte une description des modalités pour l'échange 7 
d'informations entre Elia et le GRD, les principes de planification des développements du 8 
réseau ainsi que la coordination de la conception de projets en ce qui concerne l’interface 9 
entre le Réseau Elia et le Réseau GRD.  10 
 11 

2. Échange de données et d’informations relatives à la 12 

planification des réseaux 13 

2.1 Généralités 14 

Les données sont mises à disposition pour autant qu’elles soient disponibles 15 
chez celui (GRD ou Elia) qui doit les fournir. De plus, les Parties s’engagent à 16 
faire des efforts raisonnables afin d’obtenir les données demandées par l’autre 17 
Partie, et qui sont à fournir par un tiers.  18 
 19 
Sauf mention contraire, les échanges d’informations et de données structurelles 20 
sont effectués une fois par an, éventuellement complétés d’une mise à jour ad-21 
hoc en cas de changement(s) important(s).  22 
 23 
Pour les données quart-horaires issues de comptages ou les données qui en 24 
sont dérivées, les Parties visent un échange mensuel automatisé de données 25 
validées. Le format de ces échanges de données sera défini d’un commun 26 
accord entre les Parties en utilisant autant que faire se peut le standard dans le 27 
MIG. 28 
 29 

2.2 Liste des données que le GRD doit fournir à Elia  30 

2.2.1 Informations générales 31 

Par LGL de préférence sauf, si ce n’est pas possible, par transformateur : 32 
 la liste de toutes les adaptations à l'infrastructure du GRD qui peuvent 33 

nécessiter des renforcements dans le Réseau Elia ; 34 
 le cas échéant, les données de réglage des protections sur les 35 

installations du GRD y compris les cellules MT des transformateurs 36 
HT/MT dans le cadre de l’option 2 telle que définie en Annexe 8 ; 37 

 l’apport de la puissance de court-circuit par le réseau MT au niveau du 38 
jeu de barres MT ; 39 

 sur demande, les données nécessaires pour une exploitation sûre du 40 
réseau, pour autant que le GRD en ait connaissance. 41 
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 42 

2.2.2 Gestion de la tension 43 

Par Poste de transformation : 44 
 sur demande, toutes les données qui sont nécessaires pour l'évaluation 45 

de l'impact sur la qualité de la tension au niveau du Poste de 46 
transformation ou de la Sous-station MT1, pour autant qu'elles soient 47 
connues ;  48 

2.2.3 Charge 49 

Par LGL de préférence sauf, si ce n’est pas possible, par transformateur, et par 50 
Ensemble de charges : 51 
 Elia peut utiliser les données transmises par le GRD dans le cadre des 52 

processus de facturation de l’accès (cf. Annexe 6) à des fins de 53 
planification, et ce, afin de limiter les échanges de données 54 
complémentaires exposés aux points ci-dessous ; 55 

 la somme des comptages feeder dans le cas où il doit y avoir un 56 
contrôle du LGL où plusieurs gestionnaires de réseau de distribution 57 
sont présents ou dans le cas de configuration spéciales de Sous-station 58 
MT; 59 

 les comptages validées des utilisateurs de réseau directs en 60 
prélèvement avec une puissance contractuelle ≥ 5 MVA. 61 
 62 
IDENTIFICATION 63 
 Au niveau de l’utilisateur de réseau : code EAN (GRD) du 64 

prélèvement net. 65 
 66 

DONNÉES DE L’UTILISATEUR DE RÉSEAU  67 

 Nom d'affichage (user friendly name) du client. 68 
 Données du secteur. Le format de ces données sera défini d’un 69 

commun accord entre les Parties.  70 
 71 
Par prélèvement d'ensemble de charges : 72 
 les reports de charge définitifs prévus dans le cadre de la planification 73 

(les reports de charge provisoires pour maintenance ne doivent pas être 74 
mentionnés), d'un minimum de 1 MVA (0,4 MVA idéalement si connu du 75 
GRD) et/ou supérieurs à 5% de la pointe de charge de l’Ensemble de 76 
charges, entre les LGL, pour les années à venir; 77 

 les données concernant les pronostics d'évolution tendancielle des 78 
prélèvements réels à chaque LGL, comme établis dans les Règlements 79 
techniques Distribution;  80 

 tous les renseignements relatifs aux augmentations ponctuelles 81 
attendues des prélèvements (prélèvements finaux ≥ 1 MVA (si possible 82 
0.4 MVA)) par de nouveaux utilisateurs de réseau ou augmentations 83 
spécifiques chez des utilisateurs de réseau existants. 84 

 85 
Les Parties conviennent de se concerter en vue d’analyser la possibilité 86 
d’évoluer vers une communication, par le GRD, de la courbe de prélèvement 87 
brut ainsi que de l’estimation de son évolution. 88 

 
1  Exemples de situations pour lesquelles un tel échange d’informations est nécessaire : stade 3 d’installation 

perturbatrice ou installation comportant des moyens de compensation MT (batterie de condensateurs, filtres, SVC,…). 
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2.2.4 Production 89 

Les pronostics d'évolution des unités de production raccordées à chaque LGL et 90 
dans le Réseau GRD, sont communiqués par le GRD à Elia par LGL, où en cas 91 
d’impossibilité par transformateur HT/MT. 92 
 93 
Par unité de production (P ≥ 0,4 MW ou plus bas en exécution de la 94 
règlementation régionale, si d’application ) : 95 
 les données de comptage validées, pour autant que ces données soient 96 

disponibles; 97 
 les projets de raccordement des unités de production; 98 
 pour obtenir une description précise de l'unité de production, les 99 

informations afférentes qui suivent sont nécessaires, pour autant que 100 
ces données soient connues du GRD (suivant le template Excel 101 
convenu, y compris la liste déroulante, établie conjointement, à utiliser. 102 
Les champs à remplir sont indiqués comme obligatoire ou facultatif 103 
dans le template). Le GRD met ce fichier à jour et le fournit à Elia 104 
mensuellement. 105 

 106 
IDENTIFICATION 107 
 Une identification unique qui permet de suivre très clairement 108 

l’unité de production à travers tout le cycle de vie.  109 
 Au niveau de l’unité de production/d’un ensemble d’unités de 110 

production identiques ou d’un utilisateur de réseau : code EAN 111 
(GRD) du prélèvement net. 112 

 Si disponible, le code EAN (GRD) de la production brute au 113 
niveau de l’unité de production/d’un ensemble d’unités de 114 
production identiques. 115 
 116 

DONNÉES DE PRODUCTION  117 
 Le nom d’affichage (user friendly name) de l’unité de production si 118 

possible celui communiqué au régulateur.  119 
 Le nom de l’utilisateur qui est propriétaire de l’unité de production.  120 
 Le type de centrale électrique (conformément au template). 121 
 Le combustible (conformément au template). 122 
 La puissance installée (puissance max.) cohérente avec les 123 

valeurs de comptage livrées au niveau de l’unité de production 124 
individuelle si les données de comptage y correspondent ou au 125 
niveau des valeurs de comptage livrées (pour un ensemble de 126 
différentes unités de production similaires ou d’un utilisateur de 127 
réseau). C’est la puissance installée électrique qui sera utilisé 128 
pour des calculs de capacité raccordable. 129 

 Puissance de raccordement contractuelle de l’unité de production 130 
rapportée.  131 

 Niveau de tension côté GRD du raccordement. 132 
 133 

DONNÉES DE LOCALISATION  134 
 LGL de raccordement Elia (sauf, si ce n’est pas possible, par 135 

transformateur Elia) de l’unité de production (lien éventuel vers la 136 
charge existante dans les « perspectives de charge Elia » si la 137 
production est liée à une certaine charge). 138 

 Localisation de l’unité de production (commune, code postal, 139 
adresse).  140 



DRAFT FOR APPROVAL 

Convention de collaboration : Annexe 7 4/13 
 

Référence du contrat : […] 

DD.MM.2022  V2.1 [GRD] 

Paraphe ELIA  Paraphe [GRD] 
          

 141 
ETAT 142 
 Les accords contractuels spécifiques de l’installation de 143 

production. Les Parties se mettent d’accord pour arriver à une 144 
dénomination et une découpe qui convienne pour toutes les 145 
régions. 146 

 La capacité selon le type d’accès.  147 
 La MSI (date de mise en service) pour les unités futures, une 148 

indication de la date de mise en service est prévue. Si cette date 149 
n’est pas communiquée, la date de l’introduction dans le système 150 
+ 5 ans sera utilisée par Elia.  151 

 La MHS (date de mise hors service). 152 
 153 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES D’ÉTAT POUR LES PROJETS 154 
DE PRODUCTION  155 
 L’état d’avancement des projets 156 

  157 
Pour les unités de production qui ne font pas l’objet de l’échange de données 158 
décrit ci-avant, les données agrégées suivantes sont à fournir, pour autant que 159 
ces données soient connues du GRD :  160 
 une identification unique de cette agrégation qui permet le suivi tout au 161 

long de son cycle de vie de (il faut néanmoins prévoir une agrégation 162 
séparée pour les productions actuelles et futures) par type de 163 
production; 164 

 le total de la capacité installée; 165 
 le LGL de raccordement Elia (lien éventuel vers le poste/charge dans 166 

les « perspectives de charge Elia » si la production est liée à une 167 
certaine charge). 168 

 169 
Les transferts définitifs de production (ou d’une capacité réservée) d’un LGL à un 170 
autre prévus dans le cadre de la planification (les transferts de production 171 
provisoires pour maintenance ne doivent pas être mentionnés) qui ont été 172 
convenus avec Elia, (conformément au point 2.5 de la présente Annexe) doivent 173 
être signalées à Elia via la mise à jour de la liste des unités de productions 174 
existantes et/ou futures.  175 
 176 
Les Parties conviennent de se concerter en vue d’analyser la possibilité 177 
d’évoluer vers une communication, par le GRD, de courbes d’injection brute ainsi 178 
que de l’estimation de leur évolution. 179 
 180 

2.3 Liste des données qu'Elia doit fournir au GRD 181 

2.3.1 Informations générales 182 

Pour chaque LGL (si disponible) ou par Poste de transformation :  183 
 la puissance de court-circuit injectée par le Réseau Elia vers le jeu de 184 

barres en moyenne tension sur demande et avec un délai de 10 jours 185 
ouvrables, pour autant que l’information ne soit pas déjà disponible ; 186 

 la puissance de court-circuit indicative injectée par le Réseau Elia en 187 
situation d'exploitation normale au nœud électriquement le plus proche 188 
du Réseau Elia où les informations sont disponibles ; 189 
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 le déphasage angulaire de la tension par rapport à la référence en 190 
situation d'exploitation normale au nœud électriquement le plus proche 191 
du Réseau Elia où les informations sont disponibles et sur la base du 192 
Réseau Elia (c.-à.-d. sans production décentralisée) sur demande, pour 193 
autant que l’information ne soit pas déjà disponible, et avec un délai de 194 
10 jours ouvrables ; 195 

 le mode d’exploitation comme convenu entre Elia et le GRD et comme 196 
décrit dans l’Annexe 11, comprenant notamment la topologie 197 
d'exploitation en situation d'exploitation normale et le mode de mise à la 198 
terre des points neutres ; 199 

 les caractéristiques électriques des transformateurs de puissance, y 200 
compris la plage de réglage des transformateurs ; 201 

 les réglages des relais de protection des transformateurs et des 202 
couplages, côté secondaire, dans le cadre de la coordination des plans 203 
de sécurité ; 204 

 la liste de toutes les modifications d’Elia qui demandent un 205 
renforcement de la structure du Réseau GRD ou une adaptation du 206 
mode d’exploitation. 207 
 208 

2.3.2 Gestion de la tension 209 

 Toutes les données nécessaires à l'évaluation de l'impact sur la qualité 210 
de la tension. 211 

 Elia complète la liste des tensions de consigne établie avec le GRD à 212 
l’aide des informations détaillées relatives au nombre de plots du 213 
régulateur, la tension de réglage par plot, les limites extrêmes, 214 
l’éventuel hystérésis et le compounding et transmet celle-ci au GRD. 215 

 La zone des points de fonctionnement P-Q pour lesquels Elia peut 216 
garantir le bon fonctionnement du réglage de tension (dans le cadre des 217 
réponses relatives aux demandes de possibilité de raccordement d’une 218 
nouvelle unité de production). 219 

 Un rapport des zones de réglage tension reprenant les coordonnées 220 
des 6 points délimitant les « zones de réglage tension » des Points 221 
d’interconnexion, et ce, pour toutes les configurations d’exploitation 222 
possibles. 223 
 224 

2.3.3 Prélèvement 225 

 La puissance livrable conventionnelle tant en situation normale qu'en 226 
situation exceptionnelle, c'est-à-dire lorsqu'un élément du Réseau Elia 227 
n'est pas disponible pour cause d'incident ou de maintenance. 228 

 Le GRD peut utiliser les données transmises par Elia dans le cadre des 229 
processus de facturation de l’accès (cf. Annexe 6) à des fins de 230 
planification et ce afin de limiter les échanges de données 231 
complémentaires. Notamment, les données de comptage des 232 
transformateurs de puissance et des utilisateurs de réseau directs Elia 233 
raccordés aux jeux de barres MT sont utiles au GRD dans le cadre de 234 
l'accord sur les prélèvements de pointe estimés tel qu’évoqués au point 235 
2.4. 236 
 237 

2.3.4 Production 238 

Pour chaque LGL (si disponible) ou par Poste de transformation : 239 
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 la liste de la Capacité d’accueil des unités de production décentralisées 240 
(au minimum par trimestre si possible par mois), identifiant pour chaque 241 
LGL s’il appartient à une zone pour laquelle une congestion dans le 242 
réseau amont est à considérer. Cette congestion dans le réseau amont 243 
a pour conséquence que les informations données par LGL de la zone 244 
identifiée ne peuvent être considérées indépendamment les unes des 245 
autres ; 246 

 un récapitulatif de la production décentralisée par LGL dont on tient 247 
compte pour déterminer la Capacité d’accueil (au minimum par trimestre 248 
si possible par mois). 249 
 250 

2.4 Concertation et validation concernant les données 251 

2.4.1 Prélèvement 252 

Une fois par an avant fin avril, Elia et le GRD se réunissent pour faire le point de 253 
la situation. Durant cette réunion, les éléments suivants sont confirmés et établis 254 
pour chaque LGL :  255 
 la meilleure estimation de l'évolution des prélèvements (d'au moins 1 256 

MVA, si possible 0,4 MVA) par Ensemble de charges pour les quatre (4) 257 
prochaines années, sur la base d'une proposition d’Elia et confrontée à 258 
l’avis du GRD ; 259 

 les transferts définitifs de charges convenus entre les Parties d'au 260 
moins 1 MVA (si possible 0,4 MVA) ;  261 

 les modifications de la puissance livrable conventionnelle pour les deux 262 
prochaines années (à titre indicatif, quatre années), tant en situation 263 
normale qu'en situation exceptionnelle (N-1), comme établi au point 264 
2.3 ; Elia fournit une analyse pour les dépassements identifiés et à venir 265 
de la puissance livrable conventionnelle (analyse complémentaire). 266 
Cette analyse est livrée mi-octobre;  267 

 l'accord sur les prélèvements de pointe estimés (MVA/quart d’heure) et 268 
leur répartition sur les Ensembles de charges. 269 

2.4.2 Production 270 

Au moins une fois par mois, le GRD met à disposition d’Elia une mise à jour 271 
(selon le template convenu dans Excel et via le webinterface d’Elia, dès que 272 
possible) de toutes les unités de production existantes, agrégées ou non 273 
selon les accords au point 2.2.4, ainsi que de toutes les unités avec réserve 274 
de capacité dans leur réseau.  275 
Pour les unités de production, les GRD et Elia conviennent de la version du 276 
fichier des unités existantes et futures qui sera utilisée pour le reporting 277 
trimestriel au régulateur régional. 278 
 279 

2.5 Raccordement de nouvelles unités de production / nouveaux 280 
consommateurs 281 

 Elia donne, pour chaque LGL, la Capacité d’accueil des unités de production 282 
décentralisées au minimum une fois par trimestre et annuellement en ce qui 283 
concerne le prélèvement. Elia met également à disposition une liste avec les 284 
points de congestion avérés (liste des LGL liés entre eux). 285 

 Sur base des informations dont il dispose (dont notamment le diagramme P-286 
Q, les unités déjà installées ou en prévision, les profils de consommation…), 287 
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le GRD peut calculer à l’avance les puissances de raccordement pouvant 288 
être attribuées (pour les différents types de capacité). Le cas échéant, le 289 
GRD établit également un premier calcul de l’investissement raisonnable. 290 

 Le GRD consulte Elia avant d'accorder à un utilisateur de réseau une partie 291 
ou la totalité de la Capacité d’accueil.  292 

 Si la demande le justifie (demande spéciale, investissement raisonnable à 293 
préciser et/ou à planifier…), une réunion prioritaire ad-hoc sera prévue pour 294 
répondre aux demandes et besoins supplémentaires d’une des Parties. Les 295 
conclusions de cette concertation sont formalisées par écrit ; 296 

 La demande de possibilité de raccordement d’une nouvelle unité de 297 
production (ou de l’accroissement d’une unité existante ou d’un report 298 
possible entre LGL et, le cas échéant les éléments de calcul effectué par le 299 
GRD), doit être adressée par mail à l’adresse capac@elia.be. Cette 300 
demande doit contenir au moins les informations suivantes : 301 
 le nom du GRD; 302 
 le LGL et la tension (et la localisation); 303 
 les capacités existantes et réservées sur le réseau du GRD concerné 304 

pour le LGL; 305 
 la puissance installée (puissance maximale); 306 
 la filière de production ; 307 
 le statut de la demande (avis, étude d’orientation, étude de détail); 308 
 si disponible, la clé unique d’identification; 309 
 si disponible, la date de MSI. 310 

 Elia garantit un délai de réponse de 5 jours ouvrables ou contacte le GRD 311 
pour déterminer ensemble un délai de réponse adapté. 312 

 Le GRD veille au non-dépassement de la Scc (puissance de court-circuit) 313 
en MT suite au raccordement de nouvelles unités de production, en cas de 314 
situation limite, une concertation entre les Parties sera organisée.  315 

 Elia ne changera pas unilatéralement la puissance de court-circuit apportée 316 
par le réseau à haute tension au LGL et tiendra compte des productions 317 
décentralisées déjà présentes et/ou la capacité attribué.  318 

 Le GRD avertit Elia par le biais de la mailbox fonctionnelle capac@elia.be 319 
dès qu’une réservation de capacité est attribuée (y compris toutes les 320 
informations pertinentes décrites au point 2.2) et/ou envoie au plus tard 321 
dans le mois une mise à jour des unités de production existantes et des 322 
unités de production futures avec une réservation de capacité sur son 323 
réseau, suivant le template Excel convenu. 324 

 Le GRD avertit Elia par le biais de la mailbox fonctionnelle capac@elia.be 325 
dès qu’un raccordement ou une adaptation de raccordement a été 326 
commandé, adapté par le producteur ou a été déclaré caduque, au 327 
minimum pour les cas où Elia a indiqué dans l’avis mentionné ci-dessus que 328 
des adaptations étaient nécessaires sur son réseau. 329 

 330 

3. Développement des réseaux de transport et de distribution 331 

3.1 Optimum technico-économique 332 

Pour le développement de leur réseau, les Parties développent en concertation 333 
les éléments communs de leur vision à long terme et réalisent les projets 334 
d’investissement qui en découlent et qui correspondent, autant que faire se peut, 335 
à l’optimum technico-économique décrit ci-après. Ainsi, les projets mis en 336 
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réalisation sont ceux qui offrent une solution techniquement acceptable pour les 337 
« besoins » tant connus qu’attendus et au coût sociétal le plus bas possible.  338 
 339 
Par besoins, il convient de comprendre (liste non exhaustive): 340 
 les conséquences d’une augmentation du prélèvement et de l’injection;  341 
 la nécessité de raccorder de nouvelles charges; 342 
 la nécessité d’augmenter les capacités d’accueil des productions 343 

décentralisées; 344 
 les nécessités relatives aux échanges d’énergie/puissance sur les réseaux; 345 
 les impératifs relatifs à la sécurité des biens et/ou des personnes; 346 
 les impératifs relatifs à la fiabilité des réseaux; 347 
 le remplacement de matériel en fin de vie; 348 
 349 

 350 
Lorsque plusieurs variantes techniques sont possibles pour répondre aux 351 
besoins ou, sur simple demande d’une des Parties, les Parties effectueront une 352 
étude conjointe afin de déterminer l’optimum technico-économique. Les Parties 353 
effectueront cette étude coinjointe et engageante au mieux et dans un délai 354 
raisonnable et dans le formalisme convenu, de sorte que chacune d’entre elles 355 
puisse respecter ses obligations légales et réglementaires.  356 
 357 
La détermination de l’optimum technico-économique s’effectuera sur base d’un 358 
calcul global au prix coûtant des travaux nécessaires pour réaliser les différentes 359 
variantes techniques convenues et correspondantes au cadre technique tel que 360 
défini ci-après. Le calcul du prix coûtant global consiste à actualiser tous les 361 
coûts pertinents dans le cadre technique qui se situent dans l'horizon de temps 362 
convenu par les Parties. Chaque variante étudiée offrira une réponse aux 363 
besoins détectés dans le cadre technique. Les Parties fixent de commun accord 364 
un template pour les résultats de leurs analyses conjointes, les critères de 365 
décision et les procédures d'approbation. 366 
 367 
Les Parties recherchent une solution robuste, en plusieurs phases si nécessaire, 368 
qui donne lieu à une répartition équitable des coûts entre les Parties et les 369 
utilisateurs de réseau. La répartition des coûts entre les Parties est déterminée 370 
sur la base des limites de propriété telles que décrites à l’Annexe 8.  371 
 372 
Les Parties conviennent des variantes techniques à étudier. Seules les variantes 373 
qui répondent techniquement à l’ensemble des besoins et exigences identifiés et 374 
qui sont considérées comme techniquement acceptables par les Parties sont 375 
prises en compte dans l’analyse. Les variantes respectent, entre autres: 376 
 les Règlements techniques, normes et prescriptions sur le plan de 377 

l’environnement et l’aménagement du territoire en vigueur; 378 
 le cadre régulatoire; 379 
 les spécifications techniques et les standards techniques des Parties (et 380 

autant que faire se peut, les projets de règles techniques). 381 
 382 
Le cadre technique des variantes à étudier est déterminé par les Parties et 383 
précise notamment : 384 
 la région, les niveaux de tension et les Postes de transformation considérés;  385 
 l’horizon de temps convenu, qui doit comprendre au moins tous les coûts 386 

non récurrents et les mises hors service anticipées; 387 
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 l’estimation convenue de l’évolution du prélèvement et de l’injection dans la 388 
zone concernée (basée notamment sur les taux de croissance connus et 389 
potentiels); 390 

 le caractère raisonnable des distances et du nombre de câbles en fonction 391 
de la puissance, du niveau de tension et des pertes réseau; 392 

 les règles d’exploitation courantes et les procédures dans le domaine de la 393 
sécurité;  394 

 dans la mesure du possible, les exigences fonctionnelles des utilisateurs 395 
finaux. 396 

 397 
Les Parties conviennent également des paramètres de calcul nécessaires tels 398 
que: 399 
 taux d’actualisation ; 400 
 l’inflation ; 401 
 durée de vie technique des équipements concernés ; 402 
 l’horizon de l’étude. 403 

 404 
et utilisent à cet égard la valorisation tel que définie dans les méthodologies 405 
tarifaires correspondantes pour la période régulatoire concernée.  406 

 407 
Pour la détermination de l’optimum technico-économique, toutes les dépenses et 408 
recettes pertinentes, réelles et actualisées seront prises en compte, notamment :  409 
 les dépenses d’investissement (Capex) des extensions de réseau, de 410 

renforcement du réseau et des remplacements; 411 
 les dépenses d’investissement (Capex) du raccordement jusqu’au site des 412 

utilisateurs de réseau concernés; 413 
 les coûts d’entretien et d’exploitation des réseaux; 414 
 les coûts d’adaptation, de déplacement ou de suppression d’installations; 415 
 les coûts des pertes réseau (valorisées aux prix d’achat du marché); 416 
 les coûts des mesures de gestion des congestions dus à l’activation de la 417 

flexibilité ou au report ou à l’annulation d’investissements; 418 
 les coûts des mesures d’atténuation des risques pendant, dans l’attente ou 419 

visant à reporter l’exécution des travaux; 420 
 les éventuelles interventions ou les compensations dues à ou de l’utilisateur 421 

du réseau ou d’autres parties prenantes;  422 
 les dépenses ou investissements temporaires nécessaires pour la 423 

réalisation des travaux nécessaires; 424 
 les risques quantifiables financièrement ou les coûts pour s’en préserver; 425 
 la valeur résiduelle des installations qui sont encore utilisées ou en réserve 426 

à la fin de l’horizon de temps. 427 
 428 
Chaque Partie détermine les dépenses et les recettes pour les travaux qui 429 
relèvent de son périmètre de responsabilité et de son rayon d’action. Pour 430 
chaque variante, les valeurs actualisées des Parties sont additionnées. 431 
 432 
Si le résultat de ce calcul montre que certaines variantes sont fort proches ou 433 
qu’il y a un quelquonque doute quant à la fiabilité du résultat, les Parties peuvent 434 
effectuer une analyse de sensibilité afin de contrôler la robustesse du résultat. 435 
Cette analyse de sensibilité examinera l’impact sur les résultats, lorsque d’autres 436 
hypothèses sont envisagées comme, par exemple, l’horizon de temps, les 437 
paramètres financiers, l’évolution du prélèvement et de l’injection ou encore la 438 
durée de vie technique des installations. 439 
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 440 
Les Parties veillent à ce que la solution choisie : 441 
 ne donne pas lieu à une répartition disproportionnée ou déraisonnable des 442 

coûts entre les Parties; 443 
 ne donne pas lieu à des dépréciations déraisonnables par la mise hors 444 

service d’installations; 445 
 ne donne pas lieu à des coûts non justifiés pour une des Parties; 446 
 n’engendre pas de rupture de l’évolution ou une pointe déraisonnable dans 447 

les coûts d’une des Parties, y compris les amortissements; 448 
 soit approuvée par les régulateurs compétents au niveau des coûts imputés 449 

aux Parties; 450 
 puisse disposer des autorisations nécessaires; 451 
 n’ait pas un délai d’exécution déraisonnablement long. 452 
 453 
L’optimum technico-économique résulte en une solution techniquement 454 
acceptable au coût le plus faible pour la collectivité.  455 
 456 
Les Parties définissent, sur la base de l’optimum technico-économique et de 457 
commun accord, les projets d’investissements en découlant. Lors de leur choix, 458 
les Parties peuvent tenir compte de paramètres non valorisables, si elles les 459 
jugent pertinents, tels que : 460 
 l’impact sur la qualité de la tension des utilisateurs du réseau concerné; 461 
 l’impact sur la fiabilité du réseau; 462 
 la capacité (de réserve) mise à disposition dans chaque solution; 463 
 l’énergie non injectée à la suite de l’utilisation d’un accès flexible non 464 

compensé; 465 
 la complexité en matière d’exécution des travaux ou d’exploitation du réseau; 466 
 l’acceptabilité publique de la solution; 467 
 l’impact sur la réputation d’une des Parties; 468 
 l’impact sur la stabilité des coûts et/ou le bénéfice d’une des Parties. 469 

 470 

3.2 Concepts de base 471 

 Le développement du réseau d'Elia est basé sur le Critère N-1 et sur une analyse 472 
complémentaire conjointe, si relevant, des prélèvements et des productions par 473 
LGL. Cette analyse complémentaire peut être revue si cela semble nécessaire 474 
par Elia ou le GRD ou des éventuels autres gestionnaire de réseau de 475 
distribution. Il sera tenu compte ici du besoin en énergie semi-brute (prélèvement 476 
net dans un LGL majoré de la production locale mesurée, exprimée en MVA par 477 
quart d’heure). 478 

 Les développements de réseau se feront toujours en concertation entre Elia et le 479 
GRD plus particulièrement lorsque le développement a un impact potentiel sur le 480 
réseau de l’autre Partie. 481 

 Sauf cas exceptionnel, les Parties désirent évoluer vers la suppression à long 482 
terme des tensions obsolètes 5 ou 6kV et mènent des études conjointes pour 483 
trouver des solutions notamment en ce qui concerne les transformateurs qui 484 
alimentent ces réseaux. 485 
 486 
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3.3 Études conjointes des évolutions des réseaux à long terme 487 

Les Parties se mettent d’accord sur l’évolution de la structure de leur réseau 488 
respectif à long terme (vision long terme également appelée fil rouge pour Elia 489 
ou plan directeur pour le GRD), pour autant que cette évolution ait un impact sur 490 
le réseau de l’autre Partie. L’élaboration d’une vision long terme entre les Parties 491 
est basée sur les critères de l’optimum technico-économique tel que décrit au 492 
point 3.a de la présente Annexe et est généralement le sujet d’une ou plusieurs 493 
études conjointes entre les Parties.  494 
 495 
Les Parties font approuver les conclusions de ces études dans leurs organes de 496 
décision respectifs avant de les confirmer via un « courrier d’accord » et de 497 
reprendre les projets qui découlent dans les plans d’investissement de chacune 498 
des Parties.  499 
 500 
A la demande d’une des Parties ou en cas de difficulté d’obtention d’un accord, 501 
les résultats des études conjointes sont présentés au cours d’une réunion de 502 
coordination (bilatérales) entre les responsables d’Elia et des GRD afin d’en 503 
dégager une solution commune, ainsi que le portefeuille de projet qui en 504 
découle. 505 
 506 
Si, malgré tout, les Parties ne parviennent pas à un accord concernant une 507 
solution commune, les Parties acceptent de confier le choix de la variante à 508 
l'arbitrage des régulateurs concernés.  509 
 510 
Avant la réalisation des premiers investissements relatifs à cette vision long 511 
terme par l'une des Parties, cet optimum technico-économique doit à nouveau 512 
être confirmée par l'autre Partie.  513 
 514 

3.4 Analyses conjointes globales des aspects liés au réactif et à la gestion de 515 
la tension 516 

Les Parties conviennent que des analyses globales conjointes traitant de 517 
l’ensemble des aspects liés au réactif et à la gestion de la tension soient menées 518 
pour un ensemble de Points d’Interconnexion. A cet effet, des Zones de Points 519 
d’interconnexion électriquement liés sont définies par niveau de tension primaire 520 
des transformateurs HT/MT. Ces Zones électriques sont délimitées 521 
géographiquement afin de prendre en compte le caractère local de la gestion du 522 
réactif et la capacité réduite de transport de la puissance réactive. La Zone 523 
électrique à laquelle appartiennent chaque Poste de Transformation et chaque 524 
Point d’interconnexion est précisée à l’Annexe 3 de la présente Convention.  525 
 526 
Une analyse conjointe globale d’une zone pourra être initiée par les Parties. Le 527 
résultat d’une analyse conjointe globale d’une zone a une validité d’un an (à 528 
moins que les Parties n’en conviennent autrement). 529 
 530 
Si l’analyse conjointe globale démontre qu’un investissement est nécessaire 531 
pour respecter les exigences en matière de réactif et la gestion de la tension, cet 532 
investissement sur base de l’optimum technico-économique sera planifié en 533 
concertation entre le GRD et Elia et intégré dans le plan d’investissement du 534 
gestionnaire de réseau concerné pour approbation par son régulateur. 535 

 536 
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3.5  Analyses conjointes locales des aspects liés au réactif et à la gestion de la 537 
tension 538 

Si lors du contrôle annuel, le GRD constate que des Points d’interconnexion se 539 
situent à l’extérieur des Zones de Réglage Tension, le GRD réalise une analyse de 540 
risque et initie éventuellement une analyse conjointe locale. Celle-ci a pour objectif 541 
d’analyser plus en profondeur le risque associé et de rechercher une solution 542 
structurelle au problème identifié.  543 
 544 
La prise de mesures opérationnelles transitoires ou définitives pour diminuer/éliminer 545 
le risque sont privilégiées. Dans le cas où de telles mesures ne sont pas possibles 546 
ou jugées insuffisantes, un investissement est alors envisagé. Cet investissement 547 
sera toujours planifié en concertation entre le GRD et Elia et intégré dans le plan 548 
d’investissement du gestionnaire de réseau concerné pour approbation par son 549 
régulateur. 550 
 551 

4. Définition des projets communs 552 

Un projet commun est un projet qui nécessite des investissements par les deux Parties. 553 
Ces investissements étant répartis entre les Parties selon les limites de propriété et 554 
périmètres d’activité conformément à l’Annexe 8. 555 
 556 
La définition d'un projet commun exige un accord entre Elia et le GRD sur certains 557 
points : 558 

 les besoins fonctionnels; 559 
 la répartition des tâches; 560 
 les délais d'exécution; 561 
 la description des propriétés; 562 
 la Partie qui effectue l'investissement;  563 
 le montant des contributions éventuelles. 564 

 565 
Ces accords sont repris dans une « fiche scoping » initiée par l’initiateur des travaux et 566 
validée au plus tard avant toute commande de matériel ou avant le début des travaux. A 567 
cet effet, le template commun défini au sein de la C11 de Synergrid sera utilisé comme 568 
référence. Une réunion particulière de scoping peut être dans certain cas organisée sur 569 
site pour en valider le contenu. 570 
 571 
Une version provisoire cette « fiche scoping » peut être établie et validée entre les 572 
Parties. Cette version provisoire n’est pas encore complète mais contient les 573 
informations minimales (par exemple le nombre de cellules à prévoir) qui sont 574 
nécessaires avant toute demande de permis (en cas de construction d’un nouveau 575 
bâtiment par exemple).  576 

 577 

5. Suivi du portefeuille de projet 578 

5.1 Priorité et engagement dans l'exécution des projets  579 

Les Parties déterminent de commun accord le niveau de priorité d'un projet commun. 580 
Elles s'engagent à le respecter lors de la planification de l'exécution du projet. 581 
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 582 
Une distinction est établie sur la base du délai d'exécution: 583 

 584 
 à partir du mois de septembre, les projets dont l'exécution est prévue dans 585 

les deux prochaines années (horizon décisionnel) ne seront plus remis en 586 
cause, sauf modification fondamentale du besoin identifié; 587 

 les projets dont l'exécution est prévue dans un délai de deux à quatre ans 588 
(horizon décisionnel) sont fixés en concertation. Les Parties s'engagent à 589 
garantir le plus possible la stabilité du portefeuille des investissements, 590 
certainement pour les projets prioritaires. Une proposition d’adaptation du 591 
portefeuille peut être faite en prenant en considération d’une part l’évolution 592 
des hypothèses externes et d’autre part les priorités associées aux différents 593 
projets. Une concertation est assurée en septembre entre Elia et les GRD 594 
afin de confirmer le planning des projets non-adaptés et de s’accorder sur les 595 
adaptations proposées. 596 
 597 

5.2 Réunion de suivi 598 

Afin de permettre un suivi cohérent des projets, il convient de prévoir des réunions 599 
de suivi. Ainsi, de façon périodique (et au moins une fois par an), des réunions de 600 
suivi du portefeuille de projet sont organisées à l’initiative d’Elia.Tous les projets 601 
communs y seront passés en revue, le calendrier et les éventuels problèmes 602 
techniques y seront discutés et les décisions nécessaires y seront prises. Les 603 
accords obtenus seront précisés dans un rapport approuvé par les deux Parties. 604 

 605 
Ces réunions ne remplacent en aucun cas les réunions de chantier obligatoires qui 606 
ont pour objectif d'assurer la coordination entre les différentes entreprises, les 607 
fournisseurs et autres ainsi que l'organisation de la poursuite en toute sécurité des 608 
travaux. 609 

6. Communication des modifications de standard ou des 610 

nouveaux standards 611 

Les Parties conviennent que les modifications de standard ou les nouveaux standards 612 
d’installations de l’une Partie pouvant avoir un impact sur la gestion du réseau de l’autre 613 
Partie soient soumis pour approbation en Synergrid, au sein des comités et/ou groupes 614 
de travail désignés par le Comité Technique de Synergrid. Les Parties visent des 615 
standards harmonisés, d’application sur tous les gestionnaires de réseau de distribution. 616 
 617 
Une documentation relative à ces standards sera consignée sur la plateforme extranet 618 
de Synergrid.  619 
 620 
 621 

 622 
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Annexe 8 : Délimitation des propriétés et des périmètres 1 

d’activité 2 

1. Objet 3 

La présente Annexe décrit les principes qui seront appliqués pour chaque nouveau Poste 4 
de Transformation ou pour chaque modification fondamentale d’une partie de celui-ci (ex. 5 
un nouvel investissement dans une Sous-station MT) en ce qui concerne la propriété et le 6 
périmètre d’activité.  7 
 8 
La présente Annexe a pour objet de définir plus précisément la délimitation du périmètre 9 
de responsabilité et des propriétés entre Elia et le GRD sur le plan des terrains, 10 
bâtiments et installations techniques faisant partie du périmètre d’activité d’Elia ou du 11 
GRD et ce, sur la base des principes généraux repris au point 2 ci-dessous. 12 

2. Principes généraux 13 

Les GRD et Elia conviennent que le périmètre d’activité fonctionnel est déterminant pour 14 
tous les coûts et les investissements en tenant compte de l’objectif d’un optimum 15 
technico-économique global. La méthode de détermination d’un optimum technico-16 
économique est reprise à l’Annexe 7.  17 
 18 
En ce qui concerne le périmètre d’activité fonctionnel, ce qui suit est d’application :  19 
 Le GRD est en charge de l’activité de distribution et Elia effectue l’activité de transport 20 

et de transport local ; 21 
 Elia assure au minimum la tension, selon le choix du GRD repris à l’Annexe 8.A:  22 

o Au secondaire de(s) transformateur(s) d’injection ;  23 
o Sur les jeux de barres ;  24 

 Elia assure le comptage pour la facturation au Poste de transformation ;  25 
 Elia garantit la protection, les automatismes et le réglage de la tension du 26 

transformateur ; 27 
 Elia livre les services auxiliaires (AC et DC) de la Sous-station MT ; 28 
 Le GRD assure la TCC ;  29 
 Elia et le GRD déterminent le mode de mise à la terre du Réseau GRD ; 30 
 Elia et le GRD assurent les paramètres de qualité (tension, puissance réactif, 31 

puissance de court-circuit, …) selon les apports respectifs dans le Poste de 32 
transformation (cf. Annexe 12).  33 

 34 
Il est précisé pour chaque type d’installation technique si celui-ci relève par définition du 35 
périmètre d’activité d'Elia (auquel cas la propriété de cette installation technique doit 36 
échoir à Elia) ou s'il relève du périmètre d’activité du GRD (auquel cas la propriété de 37 
cette installation technique devrait revenir au GRD). S’il convient de faire un choix, celui-38 
ci sera précisé. 39 
 40 
Les frontières de propriété découlent des principes de base suivants :  41 
 42 

 La frontière de propriété des installations techniques est en principe déterminée par le 43 
périmètre fonctionnel d’activité, c.-à-d. :  44 
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o Au secondaire des transformateurs d’injection ; 45 
o Après les cellules d’arrivée des transformateurs d’injection et du couplage jeux 46 

de barres. 47 
 Ces limites de propriété correspondent aux groupes d’installations techniques 48 

définies dans les tarifs de raccordement. En d’autres termes, les “accessoires de 49 
transformation vers la MT”, les “cellules MT non-feeder” et les “installations générales 50 
et bâtiments” peuvent être la propriété d’Elia ou du GRD. Dans le premier cas, 51 
l’indemnité de raccordement sera activée, de façon à ce que les coûts soient affectés 52 
sur base individuelle et restent équitables pour les autres gestionnaires de réseau de 53 
distribution. 54 

 Le GRD ou Elia peuvent cependant être propriétaires d’installations techniques 55 
spécifiques à l’intérieur des groupes d’installations définis et ce, principalement pour 56 
des raisons historiques. Ces situations ne mèneront pas à une division des groupes 57 
d’installation dans les tarifs de raccordement mais on tendra vers une régularisation 58 
de la situation conformément aux principes repris dans la présente Annexe. Pour les 59 
utilisateurs du Réseau Elia historiquement raccordés en MT, Elia et le GRD 60 
discuteront d’une possible évolution.  61 

 Le GRD ou Elia peuvent cependant être propriétaires d’installations techniques 62 
spécifiques en dehors du groupe des installations défini et ce, principalement en 63 
raison du périmètre d’activité fonctionnel. C’est entre autres le cas pour : 64 
o Les biens, propriétés du GRD, tarifairement intégrés dans les tarifs d’Elia qui 65 

font partie du réseau de transport local en gestion chez Elia. La frontière de 66 
propriété doit être vue comme la limite entre les installations appartenant à la 67 
fonction de transport local – et donc tarifairement intégrées – et les 68 
installations appartenant à la fonction de distribution ; 69 

o Les Trunks dans le réseau MT (appartenant fonctionnellement au réseau de 70 
transport local), les installations TCC dans le Réseau Elia (étant 71 
fonctionnellement une activité de distribution) ; 72 

o Certaines situations historiques qu’il faut tendre à régulariser dans le futur.  73 
 Lorsqu’une Partie est propriétaire et a accordé des droits d’utilisation à l’autre Partie 74 

(un terrain, bâtiment ou autre installation technique lié(e)(s) aux activités de l’autre 75 
partie et dont les charges sont couvertes par le tarif de cette dernière), une 76 
facturation de redevances peut être mise en place. Les modalités relatives aux droits 77 
d’utilisation et/ou mise à disposition ainsi que les redevances s’y rapportant seront 78 
réglées dans un bail, contrat ou une convention spécifique. 79 

 Le propriétaire gère les installations, la propriété détermine donc aussi en principe le 80 
périmètre d’activité. 81 

 Le propriétaire réalise l’investissement. 82 
 Les coûts d’adaptation ou de déplacement d’installations existantes sont à charge du 83 

propriétaire de ces installations, quelle que soit la Partie demanderesse, pour autant 84 
qu’il s’agisse d’installations qui concernent la gestion du réseau d’électricité et pour 85 
autant que les installations se trouvent dans l’enceinte du Poste de transformation. 86 

 Pour les Sous-stations MT mixtes, le choix de la limite de propriété sera déterminé 87 
par le GRD désigné en tant que GRD pour la zone de distribution où se trouve le 88 
Poste de transformation. 89 

 90 
Pour la clarté, les principes de base sont détaillés dans les chapitres qui suivent.  91 
Le GRD et Elia confirment leur choix dans l’Annexe 8.A.  92 
 93 
Toute exception à ces principes fera l'objet d'une concertation entre Elia et le GRD, et 94 
leur sera soumise pour approbation. 95 
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Pour toutes les modifications fondamentales apportées à un Poste de transformation 96 
existant, on visera une délimitation telle que décrite dans la présente Annexe, sans 97 
préjudice des accords actuellement en vigueur.  98 
 99 
En ce qui concerne les terrains et bâtiments ainsi que les installations techniques 100 
existantes, des inventaires sont réalisés et validés par les Parties conformément aux 101 
règles décrites à l’Annexe 4, en vue de déterminer ou de clarifier les limites des 102 
propriétés ainsi que les obligations en découlant pour les Parties.  103 

3. Terrains 104 

La propriété d’un terrain dépend de la situation et est détaillée dans les actes notariés, 105 
éventuellement complétés par un rapport d’inventaire (cf. Annexe 4).  106 
Il est possible qu’une partie du terrain se situe hors de la clôture du Poste de 107 
transformation/Sous-station MT. Dans ce cas, les règles du terrain y sont également 108 
applicables. 109 
 110 
De manière générale, lors de modifications fondamentales apportées aux installations 111 
techniques, on évaluera de commun accord si la propriété du terrain peut être alignée de 112 
façon économique sur les limites de l’infrastructure. 113 

 114 

3.1 Servitude de passage souterrain des câbles  115 

Le propriétaire du terrain octroie aux autres utilisateurs du site une servitude de 116 
passage souterraine pour leurs câbles.  117 
 118 
Pour les installations qui concernent la gestion du réseau d’électricité et pour autant 119 
que ces installations doivent se trouver dans l’enceinte du Poste de transformation 120 
en raison de leur lien fonctionnel avec ce dernier, cette servitude est gratuite. Pour 121 
les autres installations, le propriétaire se réserve le droit d’appliquer une redevance. 122 
Ce droit de passage est confirmé par la signature d’un acte notarié, conformément à 123 
la procédure décrite à l’Annexe 9. 124 
 125 

3.2 Servitude d’appui et de soutien 126 

Le propriétaire du terrain octroie aux autres utilisateurs du site une servitude d’appui 127 
et de soutien pour les installations des autres utilisateurs du site placées sur ou sous 128 
le terrain du propriétaire.  129 
Pour les installations qui concernent la gestion du réseau d’électricité et pour autant 130 
qu’elles doivent se trouver dans l’enceinte du Poste de transformation en raison de 131 
leur lien fonctionnel avec ce dernier, cette servitude est gratuite. Pour les autres, le 132 
propriétaire se réserve le droit d’appliquer une redevance. 133 
Pour toutes les installations placées sur ou sous le terrain en dehors d’un bâtiment 134 
existant cette servitude d’appui et de soutien est confirmée par la signature d’un acte 135 
notarié conformément à la procédure décrite à l’Annexe 9. 136 
 137 

3.3 Evacuation des effluents  138 

De manière générale, lors de modifications fondamentales apportées aux 139 
installations techniques, les Parties évalueront de commun accord si l’évacuation des 140 
effluents liquides provenant des installations et/ou bâtiments des Parties peut être 141 
dissociée de façon économique.  142 
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 143 
En cas d’évacuation d’effluents liquides provenant des installations et/ou bâtiments 144 
de la Partie non-propriétaire du terrain via le réseau d’égouttage de la Partie 145 
propriétaire du terrain : 146 
 Les effluents provenant des encuvements des transformateurs de la Partie non- 147 

propriétaire du terrain transitent par un séparateur d’hydrocarbures et un filtre à 148 
coalescence lui appartenant, avant de rejoindre le réseau d’égouts de la Partie 149 
propriétaire du terrain ; 150 

 La jonction sur le réseau d’égouts de la Partie propriétaire du terrain est réalisée 151 
en aval du/des filtre(s) à coalescence de cette dernière ;  152 

 Une chambre de visite permettant de contrôler la quantité et la qualité des 153 
effluents de la Partie non-propriétaire du terrain est installée en amont du point 154 
de jonction précité. 155 
 156 

Lorsque, pour des raisons techniques et/ou de niveaux, le raccordement sur le 157 
réseau d’égouttage de la Partie propriétaire du terrain ne peut être réalisé en aval 158 
du/des filtre(s) à coalescence de cette dernière et que les effluents provenant des 159 
installations et/ou bâtiments de la Partie non propriétaire du terrain transitent dès lors 160 
par des infrastructures de la Partie propriétaire du terrain (citernes souterraines, 161 
filtres à coalescence,...), la Partie propriétaire des installations qui sont à l’origine 162 
d’une quelconque pollution prend à sa charge les frais relatifs à toute opération de 163 
vidange et/ou de nettoyage (hors entretien normal) des infrastructures concernées.  164 
Les opérations de vidange et nettoyage sont cependant gérées par la Partie 165 
propriétaire des installations concernées. 166 

 167 

4. Les installations générales et bâtiments 168 

Les charges (de la mise à disposition et de la gestion par Elia) liées aux installations 169 
générales et aux bâtiments de la Sous-station MT font l’objet du terme III du tarif de 170 
raccordement publié sur le site internet www.elia.be.  171 
 172 
Les Parties s'engagent à tenir à jour correctement les inventaires de propriété (Annexe 4) 173 
en fonction des adaptations des propriétés et des nouveaux développements du réseau. 174 
 175 

4.1  Bâtiments 176 

Par la présente Convention de collaboration et après accord du propriétaire 177 
conformément à la procédure décrite à l’Annexe 9, le propriétaire du bâtiment octroie 178 
un droit d’utilisation à l’autre Partie utilisatrice du site afin qu’elle puisse y placer ses 179 
installations.  180 
Pour les installations qui concernent la gestion du réseau d’électricité et pour autant 181 
qu’elles doivent se trouver dans l’enceinte du Poste de transformation en raison de 182 
leur lien fonctionnel avec ce dernier, ce droit est gratuit. Pour les autres installations, 183 
le propriétaire se réserve le droit d’appliquer une redevance. 184 

 185 
Les inductances et les TCC prévues dès la conception du bâtiment de la Sous-186 
station MT sont installées dans ce bâtiment.  187 

 188 
Dans le cas où le GRD est propriétaire de bâtiments qui sont nécessaires pour 189 
l’interconnexion au Réseau Elia (notamment lors du choix de l’option 2 à l’Annexe 190 
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8.A.), le GRD prévoira la place pour les cellules MT d’Elia et la mettra sans frais à la 191 
disposition d’Elia.  192 

 193 
Tous les choix effectués par une Partie (ex. choix de matériel) ayant un impact sur la 194 
propriété d'une autre Partie doivent être convenus avec cette dernière. Au besoin, 195 
une analyse comparative des solutions sera réalisée. Les Parties visent l'optimum 196 
technico-économique global pour la communauté, négocié de commun accord. 197 
 198 

4.2  Installations générales 199 

Par installations générales, on entend les installations communes qui servent aux 200 
différents utilisateurs du bâtiment où se situent les cellules MT du Point 201 
d'interconnexion, à savoir : 202 
 L’éclairage ; 203 
 Le chauffage ; 204 
 Les sanitaires ; 205 
 La détection incendie ; 206 
ainsi que les diverses installations d'utilité publique (eau, électricité, air comprimé, 207 
vapeur…) exclusivement destinées aux cellules MT et à leurs installations 208 
rattachées, ainsi qu'à leur entretien.  209 

 210 
Si le GRD ou le GRD ensemble avec d’autres gestionnaires de réseau de distribution 211 
disposent de l'usage exclusif d'un bâtiment, le raccordement de celui-ci aux différents 212 
services auxiliaires est financièrement et opérationnellement à charge du GRD ou du 213 
GRD ensemble avec les autres gestionnaires de réseau de distribution. 214 
 215 

5. Les cellules MT non-feeder et les accessoires de 216 

transformation vers la MT 217 

5.1  Les cellules MT non-feeder 218 

Les charges (de la mise à disposition et de la gestion par Elia) liées aux cellules MT 219 
non-feeder font l’objet du terme II du tarif de raccordement publié sur le site internet 220 
www.elia.be. 221 

 222 
Le périmètre correspond et se limite, en ce qui concerne le groupe des cellules MT 223 
non-feeder, aux cellules suivantes : 224 

 225 
o Le couplage de barres, sauf convention contraire entre Parties (le couplage de 226 

barres s'entend comme étant la possibilité, via un disjoncteur (+ sectionneurs) 227 
commandé automatiquement ou/et à distance, d'établir une liaison directe entre 228 
deux transformateurs de puissance) ;  229 

o Les éventuelles cellules de réserve non-feeder ; 230 
o Le TP pour le réglage automatique de la tension ; 231 
o Le ou les éventuels sectionnements d’un jeu de barres simple, dans les Sous-232 

stations MT, historiquement propriété d’Elia. 233 

5.2  Les accessoires de transformation vers la MT 234 
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Les charges (de la mise à disposition et de la gestion par Elia) liées aux accessoires 235 
de transformation vers la MT font l’objet du terme I du tarif de raccordement publié 236 
sur le site internet www.elia.be. 237 

 238 
Le périmètre correspond et se limite, en ce qui concerne le groupe des accessoires 239 
de transformation vers la MT, aux cellules suivantes : 240 

 241 
 Les liaisons entre les transformateurs de puissance et les cellules d’arrivée dans 242 

les Sous-stations MT ; 243 
 Les cellules d'arrivée des transformateurs de puissance dans les Points 244 

d'interconnexion (comprenant éventuellement un comptage) ; 245 
 Les cellules des éventuels transformateurs de services auxiliaires raccordés 246 

directement sur le jeu de barres MT ; 247 
 Les Trunks (y compris les cellules auxquelles ils sont raccordés – arrivé & départ, 248 

cf. ci-après) ; 249 
 La charpente pour le TI-Pulsadis pour la TCC ;  250 
 Les éventuelles cellules de réserve pour les transformateurs de puissance. 251 

 252 
Les installations de type Ramelot/LGR sont considérées comme des accessoires de 253 
la transformation vers la MT, à l’exception des installations REA (détection d’arc) qui 254 
sont toujours la propriété du GRD. 255 

 256 

5.3 Trunks 257 

Cette infrastructure historiquement propriété d'Elia est reprise dans les décrets 258 
répertoriant le transport local. 259 
   260 
Si les « accessoires de transformation vers la MT » font partie du périmètre du GRD 261 
(correspondant à l’option 2 de l’Annexe 8.A), le GRD est propriétaire du Trunk. Dans 262 
le cas contraire (option 1 de l’Annexe 8.a), Elia est propriétaire du Trunk. 263 
 264 
Ce qui précède implique que les Trunks ne seront retenus comme solution que s’ils 265 
se justifient d’un point de vue technico-économique conformément aux principes 266 
repris à l’Annexe 7.  267 
 268 

6. Les installations liées aux activités de transport 269 

Les charges liées aux installations liées aux activités de transport font l’objet du tarif 270 
d’utilisation du réseau par les GRD publié sur le site internet www.elia.be. 271 
 272 
La liste des installations ci-dessous n’est pas exhaustive. Elle reprend uniquement les 273 
installations qui sont à la frontière du périmètre d’activité du transport et de la distribution 274 
afin de clarifier cette frontière. 275 
 276 
Sont considérées comme installations liées aux activités de transport : 277 
 Les cellules de raccordement d’utilisateurs de réseau directs d'Elia ; 278 
 L’énergie nécessaire au fonctionnement des installations générales décrites sous le 279 

point 4.2. ;  280 
 Les transformateurs de services auxiliaires ; 281 
 Les régulateurs de tension ; 282 
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 Les automatismes de transfert entre installations Elia en cas de perte d’une Source 283 
d’alimentation directe. 284 

6.1  Alimentations auxiliaires 285 

Les tensions de 400 V AC ou de 230 V AC et de 110 V DC sont mises à disposition 286 
des GRD par Elia au niveau du tableau général basse-tension (TGBT) du GRD 287 
localisé dans la Sous-station MT.  288 
 289 
Ces alimentations auxiliaires sont destinées aux installations qui concernent la 290 
gestion du réseau d’électricité et pour autant que les installations doivent se trouver 291 
dans l’enceinte du Poste de transformation en raison de leur lien fonctionnel avec ce 292 
dernier. 293 

 294 
A cet effet, Elia prévoit : 295 
 Le(s) transformateur(s) de services auxiliaires (généralement couplé(s) au(x) 296 

transformateur(s) d’injection). Si le transformateur de services auxiliaires est 297 
raccordé sur le jeu de barres MT, la cellule concernée est la propriété de la Partie 298 
qui est le propriétaire des accessoires de transformation vers la MT ; 299 

 Les batteries (généralement deux), l’éventuel groupe électrogène et les 300 
redresseurs permettant (dans les nouveaux Postes de transformation) d’assurer la 301 
disponibilité de l’alimentation 110 V DC durant 24h (sous réserve du respect des 302 
limites d’utilisation) les câbles et leurs protections. 303 
 304 

Tandis que le GRD prévoit : 305 
 Le TGBT ; 306 
 Les circuits avals. 307 

 308 
En cas de besoins complémentaires, en termes de prélèvement maximal ou de 309 
durée de disponibilité de l’alimentation 110 V DC en cas d’interruption des sources 310 
d’alimentation AC sur lesquelles sont raccordés les services auxiliaires DC, le GRD 311 
placera, à ses frais, ses propres batteries et/ou groupes électrogènes 312 
complémentaires.  313 
 314 
En outre, le GRD est responsable : 315 
o Du respect des limites d’utilisation définies en commun accord entre Elia et le 316 

GRD ; 317 
o D’éviter le couplage entre les 2 alimentations 110 V DC via ses installations. 318 

6.2  Régulateur de tension et réglage de la tension 319 

Le régulateur de tension est intégré au transformateur de puissance et se situe donc 320 
dans le périmètre d’activité d'Elia. 321 
Il en va de même pour les éventuels régulateurs externes directement raccordés aux 322 
transformateurs d'injection d'Elia.  323 
Les appareils de réglage de la tension (l'électronique / l'électromécanique qui dirige le 324 
régulateur de tension) sont également la propriété d'Elia. 325 
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6.3  Automatismes de transfert entre installations Elia en cas de perte d’un 326 
transformateur 327 

Étant donné que ces automatismes fonctionnent principalement au moyen des 328 
données qui proviennent des installations d'Elia, commandent les transformateurs de 329 
puissance d’Elia et servent à la continuité de la livraison, ils appartiennent à Elia et 330 
relèvent de sa gestion. 331 
 332 
 333 
 334 

7. Les installations liées aux activités de distribution 335 

Les installations suivantes sont liées aux activités de distribution et sont propriété du 336 
GRD.  337 

7.1  Cellules de mise à la terre 338 

Si la cellule de mise à la terre est prévue uniquement pour cette fonction, celle-ci est 339 
la propriété du gestionnaire de réseau de distribution sur la zone de distribution – 340 
pour laquelle il a été désigné comme gestionnaire de réseau de distribution - où se 341 
trouve le Point d'interconnexion. 342 
Si la mise à la terre est combinée à une autre fonction dans une même cellule, celle-343 
ci est la propriété du gestionnaire de réseau de distribution auquel cette autre 344 
fonction est destinée. 345 

7.2  Cellules de transition 346 

Les cellules de transition (d'un type de cellule vers un autre type de cellule) installées 347 
suite à une extension du Poste de transformation ou de la Sous-station MT sont la 348 
propriété du GRD.  349 
 350 
Elia et le GRD se concertent dans le cas où le type de matériel proposé par l’un et 351 
par l’autre diffère.  352 

7.3  Batterie de condensateurs MT 353 

Comme celle-ci sert principalement à améliorer le cos de la charge prélevée, la 354 
batterie de condensateurs est la propriété du GRD.  355 

 356 
Toutefois, si une batterie de condensateurs a été installée à la demande d'Elia (en 357 
vue du maintien de la tension sur le Réseau Elia), celle-ci est la propriété d'Elia (les 358 
frais de la batterie ainsi que ceux de la cellule étant à charge d'Elia). 359 

7.4  TP barres ou cellule de potentiel 360 

Les TP barres sont la propriété du GRD (ils servent notamment à détecter la 361 
présence et l'absence de tension au niveau des barres). 362 

 363 
Par contre, le TP pour commander le réglage automatique de la tension se trouvant 364 
dans les cellules « arrivée transformateur » est la propriété du propriétaire de la 365 
cellule.  366 
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7.5  Sectionnement d'un jeu de barres simple dans un Poste de transformation 367 

Le sectionnement d'un jeu de barres simple dans un Poste de transformation est la 368 
propriété du GRD qui en a fait la demande de placement et à qui cette fonction est 369 
destinée. Par sectionnement d’un jeu de barres simple, il convient de comprendre un 370 
organe de coupure qui n’est pas commandé automatiquement ou à distance ni muni 371 
d’une protection type disjoncteur.  372 

7.6  Appareils pour la mesure de la qualité 373 

Étant donné que les TP jeux de barres sont la propriété du GRD, l'installation de la 374 
mesure de la power quality est également la propriété du GRD. 375 

7.7  Bâtiments GRD 376 

Le GRD est propriétaire des éventuels bâtiments qui sont construits séparément des 377 
bâtiments qui sont nécessaires pour l’interconnexion au Réseau Elia et qui sont 378 
dévolus exclusivement à ses activités, par exemple une cabine de dispersion, une 379 
cabine TCC, un local pour armoires de comptage etc. 380 
 381 
Si le terrain est propriété d’Elia, Elia octroiera, à la demande du GRD et dans la 382 
mesure du possible, les droits réels et servitudes nécessaires pour ce terrain 383 
conformément au point 3 de la présente Annexe.  384 

8. Installations particulières 385 

8.1 Jeux de barres 386 

Dans le cas d’une Sous-station MT à cellules fermées, les jeux de barres font partie 387 
intégrante des cellules et sont la propriété d’Elia ou du GRD, et ce en fonction du 388 
propriétaire de la cellule. 389 
 390 
Les jeux de barres hors cellules, les ponts barres (même ceux exceptionnellement 391 
installés sur des cellules d’Elia) et les barres de liaison sont la propriété du 392 
gestionnaire de réseau de distribution dans la zone de distribution - pour laquelle il a 393 
été désigné comme gestionnaire de réseau de distribution - où se trouve le Point 394 
d'interconnexion, sauf si explicitement convenu autrement entre gestionnaires de 395 
réseau de distribution concernés.  396 

 397 
Les liaisons entre jeu de barres sont la propriété des GRD. Ces liaisons consistent 398 
en des barres ou des câbles (sans disjoncteur ou sectionneur) permettant d’assurer 399 
une liaison directe et permanente entre les jeux de barres d’une Sous-station MT ou 400 
entre deux Sous-station MT d’un même Poste de transformation. Cette liaison peut 401 
être raccordée directement sur le jeu de barres ou par l’intermédiaire d’une cellule 402 
MT dont le disjoncteur a été remplacé par une connexion en cuivre.  403 

8.2  Télécontrôle – Télécommunication 404 

Elia comme le GRD disposent de leurs propres installations de télécommande et de 405 
télécommunication dans de nouveaux Postes de transformation, y compris les câbles 406 
et les fibres optiques. 407 
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8.3  Protection des cellules MT 408 

Toutes les installations servant au soutien mécanique des câbles et au 409 
fonctionnement ou à la protection des cellules MT relèvent de la responsabilité de 410 
leur propriétaire et doivent être pourvues de manière telle qu’elles puissent satisfaire 411 
aux prescriptions tant réglementaires que convenues dans le cadre de la présente 412 
Convention.  413 

8.4  Transformateur de point neutre 414 

La solution technique actuelle qui a été choisie consiste à ne pas raccorder le 415 
transformateur de point neutre à une barre et à le coupler directement au 416 
transformateur de puissance. Pour des raisons d’optimum technico-économique, ce 417 
mode de raccordement du transformateur de point neutre est le standard 418 
actuellement en vigueur. Etant donné le couplage au transformateur de puissance, le 419 
transformateur de point neutre sera placé par Elia et à ses frais (inclus dans les tarifs 420 
pour l’utilisation du Réseau Elia).  421 

 422 
Si le transformateur de point neutre est placé sur le jeu de barres, le GRD est 423 
toujours propriétaire.  424 

8.5  Limitation de la puissance de court-circuit 425 

La puissance de court-circuit maximale est définie dans le Règlement Technique 426 
Transmission. Les installations sont conçues de façon à y répondre. Il peut 427 
néanmoins s’avérer nécessaire – compte tenu de l’essor de la production 428 
décentralisée ou d’installations vieillissantes – de limiter l’apport en puissance de 429 
court-circuit.  430 
Des standards à ce propos sont établis entre Elia et le GRD.  431 
Elia est responsable pour la puissance de court-circuit de ses installations et de la 432 
limitation de l’apport en court-circuit depuis le Réseau Elia à l’intérieur des standards 433 
établis. 434 
Le GRD est responsable pour la puissance de court-circuit de ses installations et de 435 
la limitation de l’apport en puissance de court-circuit depuis le Réseau GRD.  436 
On placera les appareils supplémentaires limitant les courts-circuits (inductance, 437 
limitateur IS, …) à l’endroit techniquement et économiquement le plus intéressant et 438 
c’est le propriétaire des installations auxquelles ces appareils sont couplés qui en 439 
sera propriétaire.  440 

8.6  Comptages et rapatriement des données 441 

Elia est propriétaire des compteurs 4.1. Chaque Partie est propriétaire des 442 
compteurs situés sur les cellules de départ, faisant partie de son périmètre d’activité.  443 
 444 
La gestion des comptages 4.1 est de la responsabilité d’Elia. 445 
La gestion des comptages utilisateurs de réseau, même s’ils ont aussi une fonction 446 
4.2, est de la responsabilité du gestionnaire de réseau qui possède ces utilisateurs 447 
de réseau dans son registre d’accès.  448 
 449 
La gestion des comptages 4.2 sont :  450 
 Pour les Sous-stations MT mono GRD, qu’ils soient existants ou futurs : 451 

o De la responsabilité du GRD pour autant que ce dernier les juge utiles 452 
; 453 
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 454 
 Pour les Sous-stations MT existantes partagées par le GRD et d’autres 455 

gestionnaires de réseau de distribution : 456 
o De la responsabilité du gestionnaire de réseau de distribution 457 

propriétaire de la cellule où le comptage est situé historiquement ; 458 
o De la responsabilité du gestionnaire de réseau de distribution dont la 459 

zone d’influence est extérieure à la localisation géographique de la 460 
Sous-station MT si le comptage est situé autre part que dans une cellule 461 
MT de la Sous-station MT ; 462 

 463 
 Pour les nouvelles Sous-stations MT partagées en comptage ouvert : 464 

o De la responsabilité du nouveau gestionnaire de réseau de distribution 465 
qui arrive dans une Sous-station MT mono gestionnaire de réseau de 466 
distribution existant ; 467 

o De la responsabilité du gestionnaire de réseau de distribution dont la 468 
zone d’influence est extérieure à la localisation géographique de la 469 
Sous-station MT sauf accord contraire entre le GRD et les autres 470 
gestionnaires de réseau de distribution ; 471 

 472 
 Pour les nouvelles Sous-stations MT partagées en comptage fermé : 473 

o    De la responsabilité du GRD et de chaque autre gestionnaire de réseau 474 
de distribution pour la partie qui le concerne.  475 

8.7  Armoire d’interface 476 

L’armoire d’interface anciennement « Boitier d’échange d’information » est à charge 477 
du GRD et installée dans le local GRD. 478 
 479 
Le boîtier dans lequel les informations sont rendues disponibles par une Partie pour 480 
l'autre Partie se trouve dans le périmètre d’activité du gestionnaire de réseau de 481 
distribution dans la zone de distribution (pour laquelle il a été désigné comme 482 
gestionnaire de réseau de distribution) où se trouve le Point d'interconnexion. 483 
 484 
Chacune des Parties pourvoit au câblage de/vers ses installations. 485 
 486 

8.8  TCC 487 

La TCC est une activité du GRD qui, parfois, a été développée pour des motifs 488 
techniques et/ou économiques, par Elia. Les nouveaux équipements TCC, à 489 
l’exception des cellule et câble 36 kV, sont fournis par et donc propriété du GRD.  490 

 491 
 Charpente des TI pulsadis:  492 

La charpente des TI pulsadis fait partie des « accessoires pour la transformation 493 
vers la MT ». Les câbles de raccordement des TI vers le bâtiment sont installés 494 
par Elia (pour des raisons de synergies avec d'autres travaux) mais sont fournis 495 
par et propriété du GRD. 496 

 497 
 Injections en MT : 498 

Le GRD est propriétaire des installations de TCC tant pour ce qui concerne 499 
l'injection parallèle qu'en série. 500 
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 501 
 Injections en 36 kV : 502 

Elia est propriétaire de la cellule de 36 kV et du câble.  503 
À partir de la cellule d'interconnexion HT, les appareils sont fournis par et 504 
propriété du GRD (les éventuels sectionneurs supplémentaires et disjoncteurs 505 
côté TCC, filtre, générateur et commande (tableau local)). 506 

9. Installations temporaires – dans le cadre d’un projet 507 

Il se peut que des installations temporaires s'avèrent nécessaires dans le cadre de 508 
projets pour garantir la sécurité de fonctionnement de l'alimentation de manière 509 
suffisante. La notion temporaire indique que ces installations ne seront plus nécessaires 510 
après le projet et seront donc démantelées. 511 
 512 
La nécessité de ce type d'installations sera déterminée sur la base d'une évaluation 513 
globale du risque technico-économique. 514 
 515 
Généralement, les raccordements provisoires servent à transférer la tension d’un 516 
transformateur d’une ancienne vers une nouvelle Sous-station MT. Leur coût fait partie 517 
du terme I du tarif de raccordement. Il est donc supporté par le propriétaire des 518 
accessoires de transformation vers la MT.  519 

520 
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 521 
 522 

ANNEXE A de l’Annexe 8 de la Convention de 523 

collaboration 524 

 525 

Choix de la configuration cible par le GRD 526 
 527 
 A cocher 

par le GRD 
Propriété 

  Les accessoires de la 
transformation vers la 
MT 

Les cellules MT non-
feeder 

Installations 
générales & 
bâtiments 

Option 1 □ Elia Elia Elia 

Option 2  □ GRD GRD GRD 

 528 
 529 
Pour Elia 530 
 531 
 532 
 533 
 534 
 535 
 536 
 537 
 538 
 539 
Nom:  Nom: 540 
Fonction:  Fonction: 541 
 542 
 543 
 544 
 545 
 546 
Pour le GRD 547 
 548 
 549 
 550 
 551 
 552 
 553 
 554 
 555 
 556 
     557 
Nom:  Nom: 558 
Fonction:  Fonction: 559 
 560 
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Annexe 9 : Réalisation et coordination des travaux 1 

1. Objet 2 

Cette Annexe a pour objet de décrire les principes et modalités pratiques de collaboration entre 3 
Elia et le GRD lors de la réalisation de travaux et/ou adaptations au sein d’un Poste de 4 
transformation.  5 

2. Documentation, plans et schémas unifilaires 6 

Tout propriétaire d'une installation est chargé de la gestion de son propre schéma unifilaire 7 
légalement obligatoire.  8 
 9 
Lorsque plusieurs gestionnaires de réseau de distribution partagent le même Poste de 10 
transformation et à l’exception des cas où il y a une Sous-station MT distincte par gestionnaire 11 
de réseau de distribution, le gestionnaire de réseau de distribution pour la zone de distribution – 12 
pour laquelle il a été désigné comme gestionnaire de réseau de distribution - où se trouve le 13 
Poste de transformation, s'occupe de rassembler la documentation fournie par chacun des 14 
gestionnaires de réseau de distribution et/ou Elia et organise la diffusion de cette dernière et du 15 
schéma unifilaire coordonné des installations MT. Dans le cas où il y a une Sous-station MT 16 
distincte par gestionnaire de réseau de distribution ces derniers organisent la diffusion à Elia de 17 
la documentation et du schéma unifilaire coordonné des installations MT. 18 
 19 
Lorsque plusieurs gestionnaires de réseau de distribution partagent le même Poste de 20 
transformation, les Parties s’informent de toute modification pertinente de leurs installations au 21 
sein du Poste de transformation. Notamment, suite à des travaux dans le Poste de 22 
transformation, la localisation des nouvelles installations (dans ou en dehors d’un bâtiment), le 23 
tracé des câbles (nouveaux comme existants) devra être rigoureusement documenté via un 24 
plan ‘as built’ et transmis au propriétaire du bâtiment ou du terrain conformément à la procédure 25 
décrite au point 4.4. 26 

3. Conformité des installations 27 

L’exécution de modifications, transformations et travaux quelconques et le résultat de ceux-ci 28 
devront toujours être conformes à la législation en vigueur notamment quant à la délivrance de 29 
permis d’urbanisme et d’environnement, à la conformité aux règlements de protection contre 30 
l’incendie, au R.G.I.E., Code de Bien-être au Travail, etc., ainsi qu’aux dispositions reprises dans 31 
le(s) permis. 32 
 33 
Lors de l'adjonction d'un nouvel équipement dans un bâtiment ou d'un nouveau bâtiment sur un 34 
site, le propriétaire du nouvel équipement ou bâtiment est tenu de se conformer à la législation 35 
en vigueur, et notamment à celle qui concerne les nuisances sonores et les champs 36 
électromagnétiques. Le propriétaire d’une installation est tenu de prendre toutes les mesures 37 
nécessaires et raisonnables visant à ce que le nouvel ensemble (installations existantes et 38 
nouvelles) demeure totalement conforme aux normes en la matière. Selon le type 39 
d’équipement, une adaptation de permis pourrait être nécessaire.  40 
 41 
De même, si un bâtiment contient de l’amiante, le propriétaire de celui-ci est tenu de se 42 
conformer à la législation en vigueur.  43 
 44 
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Enfin, le stockage temporaire de déchets et/ou de matériel ne peut en aucun cas bloquer les 45 
accès principaux ou/et les issues de secours. 46 

 47 

4. Exécution de travaux sur le terrain ou dans le bâtiment propriété de 48 
l’autre Partie 49 

4.1 Généralités 50 

Chaque Partie s’oblige à occuper les lieux mis à disposition et à y exécuter les travaux en 51 
bon père de famille. Après chaque travail, chaque Partie veille à la remise de ceux-ci dans 52 
leur état où ils se trouvaient en ce compris les clôtures, barrières d’accès et plantations. 53 
 54 

Chaque Partie est tenue de laisser les terrains et bâtiments dans un état propre et rangé 55 
après toute intervention qu’elle a commanditée. La Partie concernée garantit entre autres 56 
la gestion et l’évacuation directe ou indirecte des déchets générés par ses interventions.  57 
 58 
Le stockage et l’évacuation des déchets sur site doit se faire conformément à la 59 
législation en vigueur. Sauf accord explicite du propriétaire, il est interdit de laisser ses 60 
déchets sur site.  61 
 62 
Des mesures préventives doivent systématiquement être prises pour éviter toute pollution 63 
du terrain, du réseau d’égouttage ou des infrastructures de l’autre Partie. 64 
 65 

4.2 Assainissement des sols 66 

L’assainissement d’un site (ou partie de site) dont le sol est historiquement pollué se fera 67 
conformément à la législation régionale en vigueur. 68 
 69 
Chaque Partie, même non propriétaire, exécutant des travaux générant des mouvements 70 
des terres polluées (in situ et ex situ) doit se conformer à la législation en vigueur ainsi 71 
qu’aux éventuelles recommandations du propriétaire. Elle doit notamment prendre toutes 72 
les mesures nécessaires pour assurer la sécurité des installations, la sécurité et le bien-73 
être de ses travailleurs pendant les travaux précités, et doit par ailleurs prendre en charge 74 
la gestion opérationnelle des terres en question. 75 
Les frais engendrés par la gestion des terres déplacées sont pris en charge par le maître 76 
d’ouvrage du chantier, et ce conformément à la législation régionale en vigueur. 77 
 78 
Ceci s’applique à tous les sites existants ou nouveaux. 79 

 80 

4.3 Adaptations de bâtiments et d’installations dans les bâtiments 81 

Sauf accord spécifique entre les Parties, toutes modifications, transformations et travaux 82 
quelconques au bâtiment occupé, acceptés par le propriétaire conformément à la 83 
procédure décrite au point 4.4, seront réalisés et pris en charge par ce dernier.  84 
 85 
La Partie utilisatrice ne peut apporter aucune modification, transformation, ni faire aucun 86 
travail généralement quelconque sur le bâtiment occupé, que ces modifications, 87 
transformations et travaux quelconques soient réalisés dans son seul intérêt et pour son 88 
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propre usage ou que ceux-ci soient réalisés également dans l’intérêt et pour l’usage des 89 
Parties.  90 

 91 
Les Parties peuvent, le cas échéant, apporter des modifications et adaptations à leurs 92 
installations (ou partie de celles-ci) et câbles, procéder à divers travaux sur leurs 93 
installation(s) (ou partie de celles-ci) et même placer de nouveaux équipements au sein 94 
du bâtiment mis à disposition, pour autant qu’elles en aient averti préalablement le 95 
propriétaire conformément à la procédure décrite au point 4.4. 96 
 97 

4.4 Procédure relative aux demandes d’adaptations 98 

Conformément à l’Annexe 8, la Partie utilisatrice d’un terrain ou d’un bâtiment peut 99 
installer un nouveau bâtiment, ses propres câbles et installations placées sur ou sous le 100 
terrain ou dans le bâtiment du propriétaire mais doit, au préalable, solliciter l'autorisation 101 
de ce dernier.  102 
De même, si pour une raison objective, des plantations devaient être enlevées ou 103 
déplacées, temporairement ou définitivement, un accord du propriétaire doit être obtenu 104 
au préalable. 105 
 106 
A cet effet, les Parties se mettent d’accord sur l’emplacement du nouveau bâtiment ou 107 
des nouvelles installations, le tracé des nouveaux câbles ainsi que sur les mesures à 108 
prendre et les spécifications techniques à respecter lors des travaux. La Partie 109 
propriétaire peut demander d’établir un état des lieux, du terrain ou du bâtiment avant le 110 
début du chantier. 111 
 112 
Une fois les divers éléments validés par le propriétaire, une « convention d’occupation 113 
précaire » pour la durée des travaux dans le Poste de transformation est conclue entre les 114 
Parties, et ce, avant l’exécution des travaux.  115 
 116 
En outre, et à l’exception des installations à l’intérieur d’un bâtiment existant pour 117 
lesquelles la présente Convention octroie un droit d’utilisation à l’autre Partie utilisatrice, la 118 
localisation des nouvelles installations, le tracé des câbles (nouveaux comme existants) 119 
devront être rigoureusement renseignés sur un plan ‘as built’ qui sera transmis au 120 
propriétaire du terrain. Après les travaux, un acte notarié établissant les éventuelles 121 
servitudes et droits réels nécessaires (servitude d’appui et de soutien, servitude de 122 
passage souterrain des câbles,...) sera signé à moins que les travaux effectués ne 123 
nécessitent pas de nouvelles servitudes et droits réels par rapport à la situation actuelle. 124 

 125 

4.5 Démantèlement des installations mises hors service 126 

Sauf accord spécifique conclu entre les Parties, si une Partie souhaite quitter un lieu mis à 127 
disposition, décide d’en enlever une ou plusieurs installations (ou une partie de celles-ci) ou 128 
n’utilise plus les installations (ou partie de celles-ci), cette même Partie démantèle les 129 
installations totalement (c’est-à-dire entre autres en retirant également les câbles 130 
souterrains ainsi que les systèmes secondaires qui y sont liés) à ses frais exclusifs et en 131 
veillant à ne causer aucun préjudice envers les autres Partie. 132 
Une attention particulière sera portée aux systèmes secondaires afin de s’assurer que les 133 
modifications/démantèlements précités n’ont pas d’incidence sur le bon fonctionnement des 134 
installations restant en service d’une des Parties ou d’un tiers.  135 
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5. Exécution de travaux en commun 136 

Lors de la réalisation d’un projet commun (projet qui nécessite des investissements par les 137 
deux Parties) ou lors de travaux au sein d’un Poste de transformation ayant un impact potentiel 138 
sur les installations de l’autre Partie ou des tiers ou sur le fonctionnement global des 139 
installations, il convient de porter une attention particulière à la coordination et aux échanges 140 
d’informations entre les Parties. A cet effet, plusieurs canaux d’échanges seront mis en place 141 
en complément du suivi global du portefeuille de projet évoqué à l’Annexe 7. 142 

 143 

5.1 Note et scénario de projet 144 

Dans le cadre d’un projet commun et conformément à l’Annexe 7, les accords relatifs à 145 
la définition du projet sont repris dans une « fiche scoping » initiée par Elia et validée au 146 
plus tard avant toute commande de matériel et/ou avant le début des études. 147 
 148 
Sur base de cette « fiche scoping » pour les projets communs, la Partie initiatrice des 149 
travaux fournit une note de projet, comportant une description détaillée des 150 
renseignements et des décisions concernant entre autres : 151 

 152 
 le schéma unifilaire MT; 153 
 l’implantation des équipements MT et BT; 154 
 les alimentations auxiliaires (110VDC, 230 ou 400VAC) mises à disposition; 155 
 la mise à la terre du réseau MT; 156 
 le plan de protection (contenant notamment les informations permettant d’assurer la 157 

compatibilité des systèmes de protections des Parties : type de protection, 158 
caractéristiques particulières et seuils,…); 159 

 l’ordre des phases des câbles et le couplage du transformateur; 160 
 le tracé des câbles; 161 
 l'accord sur le mode d'exploitation des transformateurs HT/MT; 162 
 les échanges des mesures, des alarmes et des signalisations; 163 
 les automatismes programmés; 164 
 les comptages prévus; 165 
 les installations de télécommandes centralisées; 166 
 les accords sur l’exploitation et l’entretien des Sous-stations MT; 167 
 la puissance conventionnellement délivrable; 168 
 la gestion de l’énergie réactive (batteries de condensateurs, inductances,..); 169 
 l'analyse des risques des indisponibilités (durant les différentes phases du projet). 170 
 171 

Pour établir le déroulement des travaux, un scénario sera rédigé de commun accord 172 
pour chaque projet, avant le commencement des travaux.  Celui-ci reprend entre autres 173 
les coupures des éléments de réseau (nécessaires aux travaux), de même que les 174 
délais dans lesquels ils sont restituables. En outre, les périodes de test et les mises en 175 
et hors service des équipements y seront indiquées. 176 
 177 
Des réunions doivent être programmées en vue d'assurer une description correcte du 178 
projet et de son suivi.  179 
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5.2 Coordinateur de sécurité 180 

Les Parties déterminent d’un commun accord la Partie qui s’occupe de la désignation du 181 
coordinateur de sécurité réalisation (qui est obligatoirement unique), et ce, avant le 182 
début des travaux. 183 
 184 
Dans le cadre d’un projet commun, le partage des coûts du coordinateur de sécurité 185 
sont répartis à parts égales entre Elia, le GRD et les éventuels autres gestionnaires de 186 
réseau de distribution. 187 

 188 

5.3 Planification et réunions de chantier 189 

Sur base du scénario des travaux, un calendrier de réalisation est proposé par la Partie 190 
initiatrice des travaux. 191 
 192 
Le calendrier de réalisation initialement convenu peut être modifié moyennant 193 
concertation et accord des Parties. 194 
En cas de modification significative du planning (décalage de plus d’un mois dans un 195 
sens ou dans l’autre), la modification sera actée lors des réunions de suivi du 196 
portefeuille de projet évoquées à l’Annexe 7. 197 
 198 
Des réunions de chantier obligatoires qui ont pour objectif d'assurer la coordination entre 199 
les différentes entreprises, les fournisseurs et autres ainsi que l'organisation de la 200 
poursuite des travaux en toute sécurité doivent être organisées régulièrement par la 201 
Partie initiatrice des travaux. 202 
 203 
En outre, une réunion de début et de clôture de chantier seront systématiquement 204 
organisées par la Partie initiatrice des travaux. 205 
 206 

5.4 Mise en service des nouvelles installations 207 

Los de tous travaux au sein d’un Poste de transformation, ayant un impact potentiel sur 208 
les installations de l’autre Partie ou le fonctionnement global des installations, comme 209 
par exemple: 210 
 l’installation / l’ajout d’un transformateur HT-MT; 211 
 l’installation d’une nouvelle Sous-station MT; 212 
 l’ajout / la suppression d’un asset primaire (disjoncteur, TI, TP,…); 213 
 l’ajout / la suppression d’une cellule MT; 214 
 l’ajout / la suppression de systèmes secondaires (protections, armoire d’interface, 215 

services auxiliaires,...); 216 
 ou toute modification importante à ces installations qui peut avoir un impact sur les 217 

installations de l’autre Partie, 218 
 219 
la Partie initiatrice des travaux veille à ce que l’autre Partie soit pleinement informée des 220 
travaux qui ont été exécutés et de l’impact potentiel de ces derniers sur ses installations 221 
propres ainsi que sur le fonctionnement global des installations. A cet effet, en début de 222 
projet, les tests conjoints (et scénario s’y rapportant) qui devront être réalisés avant, 223 
pendant ou après la mise en service des installations seront convenus.  224 
 225 
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Les Parties veillent à réaliser les tests nécessaires et adéquats de leurs installations 226 
avant la mise en service de l’installation (ou partie d’installation) modifiée ou 227 
nouvellement installée afin d’en garantir le fonctionnement optimal. Une attention 228 
particulière sera portée à la coordination et réalisation des tests des systèmes secondaires 229 
(protections, automatismes, interlocking, télé-contrôle,…) ainsi qu’aux tests conjoints dont 230 
l’objectif est notamment de vérifier le bon fonctionnement de la protection jeu de barres et 231 
les informations échangées au travers de l’armoire d’interface. 232 
 233 
De manière générale, chaque Partie veillera à ne causer aucun préjudice aux 234 
installations de l’autre Partie ou au fonctionnement global des installations.  235 
 236 
Les tests devant être effectués durant la procédure de mise en service / mise sous 237 
tension doivent être repris explicitement dans la note de mise en service conformément 238 
à l’Annexe 11. 239 
Lors de la réalisation des tests et de la mise en service proprement dite, l’Annexe 11 de 240 
la présente Convention sera pleinement d’application. 241 

 242 

5.5 Clôture d’un projet 243 

Conformément au point 5.3, la Partie initiatrice des travaux organise une réunion de 244 
clôture de projet durant laquelle les Parties vérifieront qu’elles disposent de toutes les 245 
informations nécessaires et que les diverses adaptations ont bien été répercutées dans 246 
les systèmes, plans, inventaires, ... des Parties.  247 

 248 
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 1 

Annexe 10 : Règles en matière de bien-être des travailleurs 2 

 Objet 3 

La présente Annexe définit, en exécution de la Loi relative au bien-être des travailleurs1, les 4 
droits et obligations des Parties en matière de bien-être des travailleurs lors de l'exécution de 5 
travaux au sein d'un Établissement et constitue dès lors les « Prescriptions de sécurité 6 
consolidées » qui s’appliquent à toutes les parties. 7 

 8 
1.1 Pour tous les travaux qu'une Partie vient effectuer ou fait effectuer à ses installations dans 9 

un Établissement, cette Partie est qualifiée par rapport à l'autre Partie, pour l'application de 10 
la présente Annexe, d'Employeur d'une entreprise extérieure. 11 

 12 
1.2 Dans cette hypothèse, l'autre Partie est qualifiée, pour l'application de la présente Annexe, 13 

d'Employeur dans l'établissement duquel des travailleurs d'une entreprise extérieure 14 
viennent effectuer des travaux. 15 
 16 

1.3 La présente Annexe ne porte pas préjudice aux obligations qui s'imposent à chaque Partie 17 
en tant qu'Employeur à l'égard de ses propres travailleurs dans le cadre de la Législation 18 
sur le bien-être et ne concerne pas les obligations dans le cadre de la Législation sur le 19 
bien-être qui sont uniquement propres à l'entreprise et à l'activité de cette Partie. 20 
 21 

1.4 La présente Annexe ne fait pas naître de convention de sous-traitance, de mandat ou toute 22 
autre convention similaire entre les Parties. Une telle convention devra toujours faire l'objet 23 
d'une convention séparée qui, sauf dispositions contraires dans cette dernière convention, 24 
ne portera pas préjudice à la présente Annexe. 25 

 Obligation générale dans le cadre de l'exécution de travaux 26 

Chaque Partie s’engage à faire connaître et à imposer à ses travailleurs, entrepreneurs et sous-27 
traitants qui travaillent dans l’établissement, les obligations découlant de la présente Convention. 28 
 29 
Sous réserve des obligations prévues par la présente Annexe, les Parties s'engagent à respecter 30 
et/ou à faire respecter la Législation sur le bien-être applicable lors de l'exécution de travaux à 31 
leurs installations respectives dans un Établissement, par elles-mêmes ou par leurs Travailleurs, 32 
ou par leurs Entrepreneurs, les Sous-traitants de ceux-ci ou les Travailleurs de ces 33 
Entrepreneurs et/ou Sous-traitants. 34 

 Communication d’informations entre les Parties 35 

3.1 Chaque Partie est tenue de transmettre à l'autre Partie les informations nécessaires au 36 
sujet de son Établissement en vue de garantir une exécution sans danger des travaux. Ces 37 
informations comprennent au minimum les données mentionnées à l'annexe A de la 38 
présente Annexe.  39 
 40 

3.2 Les Parties s'informent mutuellement et correctement des travaux réalisés au sein d'un 41 
Établissement, par elles-mêmes, leurs Travailleurs, leurs Entrepreneurs, les Sous-traitants 42 
de ces derniers ou les Travailleurs de ces Entrepreneurs et/ou Sous-traitants. Le contenu 43 

 
1 en exécution des articles 7 et suivants 
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de cette information ainsi que le mode d'information sont décrits à l’annexe A de la présente 44 
Annexe. 45 

 46 
Si la Partie qui reçoit une telle information prévoit également de faire effectuer des travaux 47 
durant cette même période et n'en a pas encore informé l'autre Partie, elle le communique 48 
à l'autre Partie immédiatement après réception de l'information, de telle sorte que le 49 
planning de travaux puisse y être adapté, éventuellement de commun accord si nécessaire 50 
au regard de la nature des travaux, et que la nécessaire coordination en matière de sécurité 51 
puisse être réglée (voir notamment sectie 6). 52 
 53 
En cas de constatation de travaux imprévus qui s’influencent mutuellement, les Parties se 54 
transmettent immédiatement les informations nécessaires au sujet des risques additionnels 55 
éventuels propres aux travaux qu'elles prévoient et prennent ensemble les mesures de 56 
prévention nécessaires. 57 

 58 
3.3 Toute modification de l'information fournie sera transmise sans attendre par chaque Partie 59 

à l’autre/aux autres Partie(s), conformément à la procédure prévue à l'annexe A de la 60 
présente Annexe. 61 
 62 

3.4 A la demande d’une des Parties, certaines règles particulières peuvent être formalisées 63 
entre les Parties et peuvent être ajoutées comme annexe à l’Annexe 10 de la présente 64 
Convention, par exemple : 65 
 66 
 l’échange et la communication des risques inhérents aux installations ;  67 
 les principes généraux de coordination pour des travaux d’investissements et d’entretien 68 

courant ; 69 
 les principes généraux de coordination des travaux urgents de réparation et de 70 

dépannage ;  71 
 la procédure de pose de canalisations électriques dans les postes ; 72 
 la conduite à tenir en cas de survenance d’un événement exceptionnel ;  73 
 les règles d’accès dans les Postes de transformation et les procédures qui en découlent ;  74 
 les procédures de manœuvre dans les Sous-stations MT.  75 

 Informations fournies aux travailleurs 76 

4.1 Les Parties s'engagent à donner à leurs Travailleurs et Entrepreneurs ou aux Sous-traitants 77 
de ces derniers les instructions requises et appropriées en rapport avec l'information prévue 78 
au point 4 de la présente Annexe, ainsi qu'à prévoir un accueil approprié des Travailleurs 79 
des Entrepreneurs et Sous-traitants, comme prévu par la législation applicable2. 80 

 81 

4.2 Chacune des Parties peut à tout moment s'assurer que les Travailleurs de l'autre Partie ou 82 
ses Entrepreneurs ou les Sous-traitants de ces derniers ou les Travailleurs de ces 83 
Entrepreneurs et/ou Sous-traitants qui viennent effectuer des travaux au sein de 84 
l'Établissement, ont reçu les formation et instructions requises et appropriées en rapport 85 
avec l'information prévue à la section 4 de la présente Annexe.  86 
 87 
La manière dont les Parties peuvent vérifier la formation et les instructions requises est 88 
décrite à l'annexe A de la présente Annexe.  89 
La présente disposition ne porte pas préjudice aux compétences de contrôle attribuées aux 90 
services compétents de la partie qui fait effectuer les travaux sur base de la Législation sur 91 
le bien-être. 92 

 
2 Article 9, §1er, 3° de la Loi relative au bien-être des travailleurs 
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 Coordination et collaboration 93 

5.1 Si, sur la base des informations fournies conformément aux art. 4.2 et 4.3, une influence 94 
mutuelle des travaux est à prévoir, les Parties désignent de commun accord un 95 
coordinateur de travaux en vue d’assurer la sécurité de tous les travailleurs concernés. 96 

 97 
Dans l'hypothèse où différents travaux sont effectués dans un Établissement pour le 98 
compte de l'une des Parties à ses installations par ses Travailleurs et par ses 99 
Entrepreneurs, les Sous-traitants de ces derniers ou par les Travailleurs de ces 100 
Entrepreneurs et/ou Sous-traitants, cette Partie, en tant qu'employeur faisant appel à une 101 
entreprise extérieure, sera responsable du respect des obligations en matière de 102 
coordination et de collaboration décrites dans la Loi relative au bien-être des travailleurs3. 103 
L'autre Partie s'engage à offrir sa coopération dans le cadre de la coordination et de la 104 
collaboration visées ci-dessus. 105 

 106 
5.2 Dans l'hypothèse où un Accident de travail grave se produit au sein d'un Établissement et 107 

où l’autre Partie est impliquée, les règles suivantes trouvent à s'appliquer : 108 
 Dès qu'une Partie prend connaissance de l'accident, elle en informe l'autre Partie ainsi 109 

que l'ensemble des autres parties concernées (c'est-à-dire : outre les Parties, 110 
également tout Entrepreneur ou Sous-traitant intéressé éventuel) selon les modalités 111 
définies à l'annexe A de la présente Annexe. 112 

 L'Employeur de la victime effectue immédiatement une déclaration auprès de 113 
l'administration chargée du respect de la Loi relative au bien-être des travailleurs.  114 

Lorsqu’une Partie le demande à l’autre Partie, les Parties travaillent ensemble pour 115 
analyser l’incident en profondeur : 116 

 Dans les 10 jours calendrier suivant l'accident, un rapport circonstancié est rédigé par 117 
l’Employeur et la victime et transmis (i) à l'administration chargée du respect de la Loi 118 
relative au bien-être des travailleurs et (ii) à l'ensemble des Parties concernées. 119 

 Si l'accident a eu lieu dans le cadre de travaux effectués pour le compte de l'une des 120 
deux Parties, le service de prévention interne de cette Partie est chargé de la 121 
coordination de l’analyse, sous réserve du fait que lors de tout acte d'enquête, un 122 
représentant de l'autre Partie peut toujours être présent.  123 

 Les parties conviennent de ne pas se facturer de frais liés à l’analyse de l’incident, sauf 124 
disposition contraire préalable. 125 

 Toutes les parties concernées discutent entre elles des mesures conservatoires 126 
qu'elles souhaitent adopter, si possible avant de mettre celles-ci à exécution. 127 

 Engagement au respect des obligations en matière de Sécurité et 128 

de Bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail 129 

6.1 Chaque Partie s’engage à respecter, lorsque ses Travailleurs, ses Entrepreneurs, les Sous-130 
traitants de ces derniers ou les Travailleurs de ces Entrepreneurs et/ou Sous-traitants 131 
viennent effectuer des travaux dans un Établissement, les Prescriptions de sécurité 132 
découlant de la présente Annexe.  133 

 134 
6.2 Chaque Partie a le devoir de veiller à l’application correcte par son personnel et par le 135 

personnel des Entrepreneurs, sous-traitants et autre tiers qui pénètrent dans les 136 
installations concernées et avec lesquels elle a conclu une convention. 137 

 138 

 
3 Article 9 



DRAFT FOR APPROVAL 
 

Convention de collaboration : Annexe 10 4/15 Référence du contrat: […] 

DD.MM.2022 V2.1 [DNB] 

Paraphe Elia  Paraphe [DNB] 

 

6.3 À tout moment, chacune des Parties a le droit de contrôler le respect du point 8.1 de la 139 
présente Annexe. 140 

 Mesures possibles en cas de non-respect des engagements visés à 141 

la section 6  142 

7.1 Dans l'hypothèse où une Partie ne respecte pas ou respecte mal ses obligations visées à 143 
la section 6 de la présente Annexe, l'autre Partie aura le droit, outre les sanctions de droit 144 
commun, de prendre toute mesure nécessaire, aux frais de la Partie défaillante.  145 

 146 
7.2 La Partie qui souhaite se prévaloir de ce droit, met préalablement et par écrit l'autre Partie 147 

en demeure de prendre les mesures nécessaires dans le délai mentionné dans ce 148 
document.  149 
 150 

7.3 Dans les cas où aucun retard à prendre des mesures n'est justifié, une Partie peut prendre 151 
elle-même les mesures qui s'imposent, même sans mise en demeure préalable et par 152 
écrit.  153 

 Écartement des Travailleurs, Entrepreneurs, des Sous-traitants de 154 

ces derniers ou des Travailleurs de ces Entrepreneurs et/ou Sous-155 

traitants de l'autre Partie en cas de non-respect de la Législation sur 156 

le bien-être ou des obligations reprises dans la présente Annexe 157 

Lorsque des Travailleurs, Entrepreneurs, des Sous-traitants de ces derniers ou des Travailleurs 158 
de ces Entrepreneurs et/ou Sous-traitants effectuent des travaux dans un Établissement à la 159 
demande d'une des Parties et que l’autre Partie constate de graves violations de la 160 
réglementation en matière de bien-être ou des prescriptions de la présente Annexe, cette 161 
dernière Partie peut arrêter les travaux sans devoir d’indemnisations et doit en avertir 162 
immédiatement la première Partie. 163 

Si nécessaire, la Partie qui fait effectuer les travaux peut refuser l’accès des travailleurs 164 
concernés à l’établissement. Après notification et tant que l’accès est refusé, les autres Parties 165 
refuseront également l’accès au(x) travailleur(s) concerné(s). 166 

 Obligations additionnelles des Parties en cas d'appel à des 167 

Entrepreneurs ou à des Sous-traitants 168 

Chacune des Parties s’engage à rendre les dispositions de la présente Annexe également 169 
applicables à ses Entrepreneurs, aux Sous-traitants de ces derniers ou aux Travailleurs de ces 170 
Entrepreneurs et/ou Sous-traitants. 171 

  172 
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 173 

ANNEXE A4 de l’Annexe 10 de la Convention de 174 

collaboration 175 

 176 

Modalités pratiques d’exécution et prescriptions de sécurité 177 

consolidées inhérentes aux activités et aux installations gérées 178 

par Elia et le GRD 179 
 180 
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  190 

 
4 L’annexe A à la présente Annexe 10 fait partie intégrante de l’Annexe 10 de la Convention de collaboration. 



DRAFT FOR APPROVAL 
 

Convention de collaboration : Annexe 10 6/15 Référence du contrat : […] 

DD.MM.2021 V2.1 [DNB] 

Paraphe Elia  Paraphe [DNB] 
 

1. Inventaire des dangers et des risques inhérents aux activités de et/ou aux installations gérées par les 191 

Parties et mesures de gestion correspondantes : 192 

CODE DANGER 
RISQUE LIE AU 

DANGER 

PRESENT 
CHEZ MESURES DE GESTION DÉFINIES DE 

COMMUN ACCORD 

EXEMPLES 
INFOS 

COMPLÉMENTAIRES GRD Elia 
A Électricité 

(Niveaux de tension 
dangereux : voir 
RGIE) 
(par ex., contact avec 
un élément sous 
tension, amorçage, 
arc électrique, 
pénétration dans la 
zone dangereuse 
(DL), pénétration dans 
la zone de voisinage 
(DV)). (Définition des 
zones DL et DV : voir 
norme NBN-50110.1) 

Électrisation/électrocution  
Brûlures, coup d’arc 

X X Manœuvre et séparation d’installations 
électriques. 

 sont connues et régies par des 
procédures internes chez les deux 
parties, en particulier conformément 
à l’art. 266 du RGIE. 

  nécessitent une coordination et un 
échange d’informations lors des 
manœuvres et des travaux. 

Respect des distances de sécurité 
électriques. 

 Faire appel à du personnel attesté 
BA4/BA5. 

 Respecter les principes de balisage 
stipulés ci-dessous. 

Elia transmettra le module de formation 
« Instructions générales de sécurité 
Postes » (IGSP) au GRD après révision. 

Mise en sécurité et 
mise à disposition 
d’installations 
(balisage compris). 
 
Coordination de 
sécurité lors des 
travaux. 

B Induction Électrisation/électrocution  
Chute 
Brûlures 

X X Non, connu des deux Parties. Parties métalliques 
dans les postes HT 
Lignes parallèles 

C Incendie 
(flamme, dégagement 
de fumée,…) (par ex., 
travaux de soudage) 

Brûlures 
Étouffement, 
empoisonnement 

X X Non, connu des deux Parties. - 
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D Explosion 
(par ex., boîtes de 
jonction, TI, TP,…) 

Chute 
Brûlures 
Blessures 

X X Non, connu des deux Parties. En cas de 
risque réel, l’exploitant de l’équipement 
prend des mesures spécifiques et 
délimite, si nécessaire, un périmètre de 
sécurité. 

 

E Travaux en hauteur 
(>2 mètres selon l’AR 
du 7 août 1995) 

Chute 
Malaise cardiaque 

X X Non, connu des deux Parties. - 

F Haute pression 
 

Chute 
Blessures 

- X En cas de risque réel, l’exploitant de 
l’équipement prend des mesures 
spécifiques et délimite, si nécessaire, un 
périmètre de sécurité. 

Les pressions peuvent 
monter jusqu’à 
300 bar. 

G Pièces mobiles non 
recouvertes 

Chute 
Blessures 

X X Chaque exploitant prévoit les 
équipements de protection collective 
nécessaires conformément à la 
réglementation. 

- 

H Objets 
tranchants/obstacles 

Blessur X X Chaque exploitant prévoit les 
équipements de protection collective ou le 
balisage nécessaires conformément aux 
accords conclus. 

- 

I Produits qui 
éliminent l’oxygène 
dans des espaces 
fermés 

 

Étouffement 
 

X X Les parties ont toutes deux des dispositifs 
de manœuvre au SF6 (Hexafluorure de 
soufre). Les volumes que possède le 
GRD sont néanmoins si restreints qu’une 
éventuelle fuite n’entraînerait pas de 
risque d’étouffement. 
 
Signalisation et système d’alarme 
conformes aux directives légales. 

Espaces confinés 
(par ex., vide sanitaire, 
locaux avec système 
d’extinction 
automatique,…)  
Caves situées sous 
des installations au 
SF6 (Hexafluorure de 
soufre) 
Caves à câbles 
Postes souterrains 
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J Produits dangereux 
(solvant, dégraissant, 
peintures, huiles, 
graisses, plomb, 
Askarel,…) 
Produits de 
décomposition du SF6 
(Hexafluorure de 
soufre) 

Intoxication 
Brûlures 
Suffocation 

X 
 
 
 
 
- 

X 
 
 
 
 

X 

Non, connu des deux Parties.  
 
 
 
 
En cas d’incident, Elia prend les mesures 
nécessaires pour garder le risque sous 
contrôle. 

 

K Manipulation de 
déchets animaux, 
industriels, humains 
et/ou végétaux 
(solide, liquide et/ou 
gazeux) 

Intoxication 
Suffocation 
Infection 

X X Non, connu des deux Parties. - 

L Particules 
(sauf amiante) 

Irritation des voies 
respiratoires 
 

X X Non, connu des deux Parties. Lors de 
travaux, les deux Parties prennent les 
mesures nécessaires pour limiter au 
mieux la production de poussières. 

- 

M Amiante Asbestose, mésothéliome  
 

X 

X Non, connu des deux Parties, enregistré 
et signalé. En cas de manipulation et 
d’évacuation, les prescriptions légales 
sont appliquées. 

Par ex., plaques 
d’amiante-ciment 
utilisées pour les 
parois de séparation 
des cellules à haute 
tension, éléments de 
chauffage électrique, 
toiture ondulée, 
amiante-ciment, 
tuyaux, poussière 
d’amiante utilisée 
comme isolant pour les 
murs… 
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N Bruit 
(°bruit constant ou 
intermittent qui 
entraîne une 
exposition quotidienne 
personnelle 
supérieure à 85 dB 
(A) (Décibel); 
°bruit impulsif qui 
entraîne une 
exposition quotidienne 
personnelle 
supérieure à 140 dB 
(A)) (Décibel) 

Chute 
Surdité 

X X Non, connu des deux Parties. 
Éviter de manœuvrer des disjoncteurs 
(par ex., air comprimé) en présence de 
personnel. 

 

O Opérations de 
soudage 

Électrisation/électrocution 
Intoxication 
Brûlures 
Suffocation 
Lésion oculaire 

X X Non, connu des deux Parties. - 

P Travaux sur ou à 
proximité de lasers 
(par ex., utilisés dans 
certains appareils de 
télétransmission) 

Brûlures 
Blessures 
Lésion oculaire 

 
X 

X Non, connu des deux Parties. 
Signalisation locale & protection. 

- 

Q Ondes EM à haute 
fréquence 
(antennes GSM) 

Danger potentiel (en 
fonction de la fréquence 
et de la puissance) 

- X Pas d’impact sur les activités du GRD vu 
leur emplacement et leur configuration. 

- 

R Mauvais éclairage 
(faible visibilité, peu 
de contraste, espaces 
sombres, 
éblouissement,…) 

Électrisation/électrocution 
Chute 
 

X X Un éclairage de base est prévu. En 
fonction des travaux à effectuer, un 
éclairage supplémentaire sera ajouté si 
nécessaire. 

- 
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S Objets instables 
(par ex., disjoncteur 
débrochable sur un 
chariot non verrouillé, 
élévateurs non 
stabilisés,…) 

Chute 
Blessures 
Lésion au dos 

X X Toutes les parties prennent les mesures 
nécessaires pour limiter les risques. 

- 

T Conditions 
météorologiques 
défavorables 
 
Orage 

Électrisation/électrocution 
Chute 

X 
 
 
- 

X 
 
 

X 

Non, connues des deux Parties. 
 
 
Mesure : en cas d’orage, arrêter 
immédiatement tous les travaux effectués 
sur ou dans l’environnement direct 
d’installations extérieures et rentrer se 
mettre à l’abri. 

Forte pluie, neige, 
verglas, brouillard 
épais, vent violent,… 
 

U Animaux dangereux 
(rats, renards, 
chats,…) 

Chute 
Blessures 
Infection 

X X Non, connu des deux Parties. - 

V Terrain peu 
praticable 
 

Chute 
Blessures 
Lésion au dos 

X X Les parties assurent un entretien correct 
et délimitent, si nécessaire, la zone à 
risque. 

Affaissements, fosses, 
cache-câbles 
défectueux, surfaces 
glissantes,… 

W Ensevelissement Blessures (fractures) 
Suffocation (étouffement) 

X X Non, connu des deux Parties.  

X Champs 
électromagnétiques de 
basse fréquence 

Perturbation du 
fonctionnement des 
AIMD (Active Implantable 
Medical Devices) 
Catégories particulières 
de travailleurs (femmes 
enceintes) 

X X Non, connu des deux Parties.  

Y Présence de conduites 
et de réservoirs 
souterrains 

Électrisation, arc 
électrique, explosion, 
incendie, projections 

X X Échange des informations nécessaires 
lors de la préparation et de l’exécution des 
travaux. 
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Z Pollution du sol Intoxication 
Brûlures chimiques 
Suffocation 

X X En cas de pollution connue du sol, devoir 
d’information réciproque lors de la 
préparation et de l’exécution des travaux. 

Cyanures, 
hydrocarbures, métaux 
lourds 

 193 

 194 

 195 

 196 

 197 
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2. Mesures de gestion spécifiques 198 

2.1. Modalités d’accès & accompagnement 199 

Les Parties garantissent que leur personnel, leurs contractants, leurs sous-traitants et les 200 
autres tiers à qui elles autorisent l’accès à l’établissement bénéficient au minimum de la 201 
certification BA4 (avertis) conformément au RGIE5. Pour les personnes ordinaires assimilées 202 
aux agents BA4 en raison du fait qu’elles sont surveillées en permanence par une personne 203 
qualifiée (BA5), la partie concernée doit vérifier que l’octroi de la certification BA5 était justifié. 204 

 205 
Les Parties déclarent qu’elles informeront et formeront leur personnel, leurs contractants, 206 
leurs sous-traitants et les autres tiers qui entrent dans les installations concernées, 207 
conformément aux procédures internes et aux dispositions spécifiques du contrat de 208 
collaboration. 209 
 210 
Chaque Partie s’engage à cet égard à effectuer les contrôles de connaissances nécessaires. 211 
L’agent doit pouvoir prouver son niveau de compétence sur le terrain à l’aide d’un certificat 212 
nominatif. 213 
 214 
À cette fin, Elia transmettra régulièrement le module de formation « Instructions générales 215 
de sécurité Postes » (IGSP) au GRD. Le GRD s’engage à identifier dans ce module les 216 
informations pertinentes pour leurs activités (notamment les distances de sécurité, les 217 
principes de balisage) et à les intégrer dans leurs propres procédures et modules de 218 
formation. 219 

2.2. Présence & enregistrement 220 

Pour des raisons de sécurité, tout membre de personnel, contractant, sous-traitant ou autre 221 
tiers qui pénètre dans l’établissement doit toujours signaler sa présence au dispatching 222 
central de la Partie dont il ressort. 223 
 224 
En cas d’installations télécommandées, les dispatchings centraux des Parties concernées 225 
doivent se tenir mutuellement informés de cette présence de manière vérifiable. Lorsqu’une 226 
personne quitte l’établissement, son départ doit également être signalé de la même manière. 227 

 228 

2.3. Coordination des manœuvres et mise à disposition d’installations pour la réalisation 229 
de travaux 230 

Les modalités pratiques pour la coordination des manœuvres figurent à l’Annexe 9 de la 231 
présente Convention. 232 
 233 
Conformément à l’article 266 du RGIE, chaque Partie qui effectue ou fait effectuer des 234 
travaux sur ses installations doit préalablement réaliser une analyse des risques. Sur base 235 
de cette analyse, elle prendra les mesures de sécurité nécessaires et se concertera avec  236 
 237 
les autres parties concernées au sujet de la position requise pour pouvoir effectuer les 238 
travaux sans danger. 239 
Chaque partie concernée confirme la mise à disposition de son installation en remettant une 240 
attestation de mise à disposition (AMD) à la partie qui fait effectuer les travaux. 241 

 
5 Articles 2.10.11 et 9.2 dans les 3 Livres 
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 242 
La partie qui fait effectuer les travaux assure, en concertation avec les gestionnaires de 243 
l’installation concernée, la mise en sécurité et la mise à disposition de l’installation sur 244 
laquelle les travaux auront lieu. Sur base de leurs mesures vitales et de l’AMD des autres 245 
gestionnaires de l’installation, elle délivre une autorisation de travail au chef des travaux du 246 
contractant principal. 247 

 248 

2.4. Coordination de sécurité 249 

2.4.1. Petits travaux simples d’entretien et d’exploitation (également interventions de garde et 250 
travaux de réparation urgents) 251 

Les Parties veillent à ce que leurs chefs de travaux vérifient avant le début des travaux 252 
s’il y a une interaction possible avec d’autres activités réalisées dans l’établissement et 253 
prennent, si nécessaire, les mesures adéquates pour garantir la sécurité de tous. En tant 254 
que responsables de l’installation, les Parties doivent également mettre en œuvre les 255 
mesures adéquates pour garantir la sécurité de tous lors de la remise en service des 256 
installations. 257 

2.4.2.Tous les autres travaux 258 

2.4.2.1. Mise en route 259 
 260 

La Partie à l’origine des travaux à réaliser entre préalablement en concertation et 261 
demande aux autres parties concernées un accord de principe pour la réalisation des 262 
travaux. Ces négociations doivent avoir lieu le plus vite possible. Si nécessaire, il est fait 263 
appel aux services d’étude des parties en vue de mener une étude de faisabilité préalable 264 
qui couvrira les aspects relatifs à la sécurité. 265 

 266 
Elle organise à cet effet une réunion préalable entre toutes les parties concernées afin 267 
de :  268 
 les informer des détails du projet ; 269 
 vérifier quelles en sont les limites (en termes d’exploitation, de place, d’accès aux 270 

installations, de combinaison avec d’autres travaux prévus, de respect des 271 
règlements techniques spécifiques,…) ; 272 

 désigner, si d’application, un coordinateur projet qui dressera le plan de sécurité et 273 
de santé des travaux et constituera un dossier reprenant toutes les données utiles 274 
dans le domaine de la sécurité et de la santé6. 275 

La réunion est validée par un rapport écrit envoyé à toutes les parties concernées. 276 

2.4.2.2. Coordination des études 277 
 278 

Les études des différentes parties concernées doivent être harmonisées afin de garantir 279 
la compatibilité technique et de satisfaire aux exigences de sécurité concernant le 280 
maintien et l’exploitation futurs. Pour ce faire, les parties concernées organisent la 281 
concertation nécessaire. Les points suivants seront abordés, entre autres : 282 

 mise en concordance des plans (par ex. : lorsque 2 entités doivent disposer du 283 
même plan pour leurs études) ; 284 

 compatibilité technique entre les différents projets ou avec les installations 285 
existantes : 286 

o du matériel utilisé, 287 
 

6 AR 25.01.2001 
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o des phases d’exécution des travaux dans le but d’élaborer le scénario 288 
des travaux ; 289 

 compatibilité de la sécurité pendant l’exécution des différents projets ; 290 
 compatibilité de la sécurité pendant l’exploitation des installations ; 291 
 sécurité intrinsèque des installations ; 292 
 exécution des tâches relatif aux chantiers temporaires ou mobiles 7  (si 293 

d’application). 294 
 295 

Le planning et le scénario des travaux doivent être discutés avec toutes les parties 296 
concernées et approuvées par elles. Les discussions doivent aboutir de préférence 8 297 
semaines et au moins 4 semaines avant que le réseau ne soit pour la première fois mis 298 
dans un état particulier (coupure ou état particulier planifié). 299 

2.4.2.3. Coordination des travaux 300 
 301 

Les modalités pratiques pour la sécurité et la santé des travailleurs seront discutées en 302 
détail et intégrées au planning d’exécution.  303 

Si plusieurs parties doivent effectuer des travaux simultanés entraînant des interactions 304 
sur la plan de la sécurité, les parties désignent parmi elles un coordinateur commun qui 305 
suivra tous les aspects relatifs à la sécurité. 306 

Si les travaux relèvent du champ d’application de l’AR chantiers temporaires ou mobiles, 307 
les parties désignent également un coordinateur de sécurité réalisation conformément à 308 
la réglementation en vigueur. 309 
 310 
Le coordinateur commun organise une réunion « ouverture de chantier » avant le début 311 
des travaux. La réunion rassemble toutes les parties et tous les contractants participant 312 
aux travaux. Les accords sont formalisés dans un rapport. 313 

Les sujets suivants doivent être abordés pendant cette réunion : 314 
 les risques spécifiques liés à l’environnement de travail et les conditions d’accès aux 315 

installations ; 316 
 le scénario des travaux (détail des tâches à accomplir, des méthodes de travail et du 317 

planning) ; 318 
 les chefs de travaux fournissent des explications au sujet de l’analyse des risques 319 

concernant l’exécution de leurs travaux et des travaux de leurs éventuels sous-320 
traitants. 321 

2.4.2.4. Mise sous tension d’une installation (mise en service industrielle) 322 
 323 

Les Parties ne peuvent prévoir la mise sous tension d’une nouvelle installation ou d’une 324 
partie de cette installation qu’après avoir obtenu l’accord écrit de tous les acteurs 325 
concernés. Cette opération doit faire l’objet d’une analyse commune approfondie et doit 326 
être annoncée formellement. 327 
Les Parties doivent convenir d’un scénario commun pour la mise en service. À chaque 328 
étape de ce scénario, les risques et les mesures de prévention correspondantes seront 329 
définis (par exemple, première mise sous tension d’une nouvelle cellule MT via les jeux 330 
de barres et le transformateur de réserve HT/MT). 331 
 332 

 
7 AR 25.01.2001 
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2.4.2.5. Dossier as built 333 
 334 

Toutes les parties s’engagent à s’échanger les informations nécessaires pour compléter 335 
leurs dossiers as built. 336 
 337 
Pour les travaux qui relèvent de la catégorie des Chantiers temporaires ou mobiles, le 338 
coordinateur de sécurité réalisation fournit une copie du dossier d’intervention ultérieure 339 
(DIU) à toutes les parties concernées. 340 

 341 

2.5. Principes généraux de balisage 342 

Pour éviter les situations à risque, les Parties doivent respecter la procédure de balisage qui 343 
a été déterminée en commun accord entre Elia et le GRD.   344 
 345 
Cela signifie entre autres que : 346 
 toute personne qui entre dans l’établissement doit appliquer la méthode de travail décrite 347 

et se plier aux instructions complémentaires qui ont été imposées pour l’occasion via 348 
une autorisation de travail ; 349 

 les codes couleur et leur application (selon le type de risque, permanent ou non, les 350 
dépassements autorisés,…) doivent correspondre à cette procédure. 351 

 352 
Conformément au RGIE8, chaque responsable d’installation est chargé de séparer, de mettre 353 
en sécurité, de baliser et de céder ses installations. 354 
 355 
Le balisage, qui fait partie de l’autorisation de travail d’après le RGIE, ne peut EN AUCUN 356 
CAS être modifié par une personne qui ne dépend pas du responsable d’installation (= partie 357 
qui a délivré l’autorisation de travail). Le chef des travaux désigné peut uniquement modifier 358 
le balisage placé par ses soins dans le cadre des mesures de sécurité supplémentaires 359 
(risque de chute & de trébuchement, obstacles, chute d’objets, …). 360 
 361 
Chaque Partie fournit et gère son propre matériel de balisage. En cas de doute et/ou de 362 
détérioration, toute personne a le devoir de le signaler à la partie concernée. 363 

 364 

2.6. Situations d’urgence 365 

Les Parties s’engagent à agir de manière coordonnée dans les situations d’urgence 366 
(incendie, évacuation, intervention des services de secours,…). 367 
 368 
Chaque Partie s’occupe de prodiguer les premiers soins à son personnel, à ses contractants, 369 
à ses sous-traitants et aux autres tiers à qui elle a autorisé l’accès à l’établissement. 370 
 371 
En cas de situation d’urgence, chaque Partie avertit immédiatement les autres parties 372 
concernées. 373 
 374 

3. Échange de documents 375 

La partie gestionnaire transmet les documents pertinents au chef du Service Interne de 376 
Prévention et de Protection de l’autre partie, après révision. 377 

 
8 Articles 2.11.1 et 9.3.1 jusque 9.3.5 dans les 3 Livres 
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Annexe 11 : Entretien et exploitation  1 

1. Objet  2 

Cette Annexe a pour objet de décrire les principes, les modalités pratiques de collaboration 3 
entre Elia et le GRD ainsi que les échanges de données relatifs à l’entretien et à l'exploitation 4 
des installations.  5 
Par exploitation, il convient de comprendre la gestion (surveillance, contrôle, manœuvre, 6 
interventions en cas de pannes) continue du réseau, réalisée de manière coordonnée, à 7 
distance par les centres de contrôles (dispatching) ainsi qu’au travers d’opérations et 8 
manœuvres réalisées sur place dans le but d’assurer, autant que faire se peut, la continuité et 9 
la qualité de la tension. 10 
 11 
La présente Annexe exclut volontairement les situations d’urgence, d’incidents multiples, de 12 
pénurie ou de black out qui sont, quant à elles, traitées dans l’Annexe 13 « Plan de défense du 13 
système, procédure en cas de pénurie, plan de reconstitution et plan d’essais ».  14 

2. Points de contact  15 

Pour chaque Poste de transformation mentionné dans la liste en Annexe 3 Elia et le GRD 16 
désignent respectivement un point de contact, disponible 24h/24h dont les coordonnées sont 17 
reprises à l’Annexe 2 et qui est responsable de l'exploitation quotidienne et de la surveillance 18 
du Poste de transformation concerné. 19 
 20 
Sauf mention contraire ou si convenu autrement entre ces points de contact, tous les contacts 21 
en vue de l'exploitation quotidienne ainsi qu’en cas d’incident sont échangés entre ces points 22 
de contact. 23 
 24 
En ce qui concerne le planning ou les entretiens, l’Annexe 2 référence respectivement le(s) 25 
responsable(s) d’un planning d’exploitation et de l’entretien des installations. 26 

3. Limites en ce qui concerne l’entretien et l'exploitation des 27 

installations  28 

3.1. Règles générales relatives à l’entretien des ouvrages  29 

La règle générale veut que le propriétaire d'une installation soit responsable de l’entretien 30 
et de l’exploitation de celle-ci. En ce qui concerne l’exploitation, chaque Partie manœuvre 31 
les cellules dont elle est propriétaire, et ce, jusqu’aux sectionneurs barre inclus.  32 
 33 
Chaque Partie supporte les frais relatifs à l’entretien et à l’exploitation des installations dont 34 
il est propriétaire, même si un entretien ou une manœuvre s'effectue à la demande de 35 
l'autre Partie. 36 
 37 
En cas de dérogation à ces principes, un accord des Parties est nécessaire, suite à quoi, 38 
l’accord particulier et les modalités pratiques s’y rapportant seront explicitement 39 
mentionnés au sein de la fiche d’exploitation Elia-GRD présentée au point 6.2 de la 40 
présente Annexe.  41 
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En outre, les Parties prennent toutes les mesures nécessaires pour régulariser ces 42 
situations, souvent historiques, endéans les 5 ans, sauf si explicitement convenu autrement 43 
entre les Parties. En attendant cette régularisation, la Partie qui procède à l’entretien et/ou 44 
l'exploitation à la date de la convention, continue à procéder de la sorte.  45 
 46 
Dans ces cas, les coûts d’entretien et/ou d’exploitation pour les installations qui tombent 47 
sous le périmètre de responsabilité d’une Partie, mais dont l’entretien et/ou l’exploitation est 48 
assurée par l’autre Partie peuvent être facturés à l’autre Partie par la Partie qui procède à 49 
l’entretien et/ou l’exploitation. La liste de ces tâches ainsi que la grille de facturation sont 50 
alors reprises dans un contrat séparé entre Elia et le GRD. 51 
 52 
Si une Partie constate qu’une situation requiert l’intervention de l’autre Partie, la Partie en 53 
informe l’autre Partie d’une manière adéquate. 54 
 55 
Chaque Partie s'engage à appliquer, sur les installations qui lui sont propres, une politique 56 
d’entretien déterminée assurant la sécurité et le bon fonctionnement des installations. 57 

3.2. Mise en œuvre concrète des règles générales 58 

Si Elia est propriétaire de la (des) cellule(s) d’arrivée des transformateurs et de la (des) 59 
cellule(s) de couplage (Option 1 selon l’Annexe 8.A de la présente Convention), Elia 60 
entretient et manœuvre : 61 
 la (les) cellule(s) d’arrivée des transformateurs jusqu'aux sectionneurs barres MT de 62 

la/des cellule(s) arrivée transformateur,  63 
 Le(s) cellule(s) de couplage qui relie(nt) deux Sources d'Alimentation Directes du 64 

Réseau Elia et qui est (sont) équipé(s) d'un disjoncteur (+ sectionneurs). 65 
 66 

Si le GRD est propriétaire de la (des) cellule(s) d’arrivée des transformateurs et de la (des) 67 
cellule(s) de couplage (Option 2 selon l’Annexe 8.A de la présente Convention), Elia est 68 
responsable uniquement de la coordination des manœuvres dans les cas nécessitants :  69 
 des manœuvres coté primaire des transformateurs, 70 
 un mode d’exploitation temporaire déviant de l’exploitation normale convenue reprise 71 

dans « l’accord d’exploitation Elia-GRD » décrit au point 6.2 de la présente Annexe. 72 
Dans ce cas, le GRD entretient et manœuvre la (les) cellule(s) d’arrivée des 73 
transformateurs et le(s) cellule(s) de couplage. 74 
 75 

Dans le cas où Elia est propriétaire de la (des) cellule(s) d’arrivée des transformateurs et le 76 
GRD est propriétaire de la (des) cellule(s) de couplage, Elia est responsable uniquement 77 
de la coordination des manœuvres dans les cas nécessitant un mode d’exploitation 78 
temporaire déviant de l’exploitation normale convenue reprise dans « l’accord d’exploitation 79 
Elia-GRD » décrit au point 6.2 de la présente Annexe. Dans ce cas, Elia entretient et 80 
manœuvre la (les) cellule(s) d’arrivée des transformateurs et le GRD entretient et 81 
manœuvre le(s) cellule(s) de couplage. 82 
 83 
Chacune des Parties entretient et manœuvre la batterie de condensateurs dont elle est 84 
propriétaire. 85 
 86 
Pour les installations TCC et en particulier dans le cas où une manœuvre dans le réseau 87 
(50Hz) a un impact sur la topologie d’injection TCC, des règles spécifiques sont établies 88 
entre les Parties. Dans ce cas, les particularités sont reprises dans la note d’accord 89 
d’exploitation Elia-GRD présentée au point 6.2 de la présente Annexe. 90 
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Les jeux de barres MT sont toujours mis à la terre par le propriétaire de la cellule ou de 91 
l’élément de jeu de barres prévu pour cette mise à la terre. Les Parties visent à désigner 92 
une seule Partie par Poste de transformation qui coordonne la mise à la terre des jeux de 93 
barres MT : si l’option 1 proposée à l’Annexe 8.A est choisie, c’est Elia qui coordonnera les 94 
manœuvres. 95 
 96 
D’autres dispositions peuvent être convenues entre Elia et le GRD. 97 

3.3. Règles générales relatives à l’entretien des terrains et des bâtiments 98 

Chaque Partie porte la responsabilité de l'entretien et de la réparation des constructions et 99 
terrains qui lui appartiennent. Elle doit notamment assurer : 100 

 L’entretien des bâtiments ;  101 
 L'entretien des zones vertes ; 102 
 L'entretien des locaux ; 103 
 L'entretien des systèmes de refroidissement ;  104 
 L'entretien des clôtures ; 105 
 Le contrôle et l'entretien des systèmes de sécurité contre l'incendie ; 106 
 L'entretien des installations de chauffage ; 107 
 L'entretien des palans (y compris le contrôle) ; 108 
 L'entretien des installations sanitaires. 109 

Chaque Partie s’engage à occuper les lieux mis à disposition en bon père de famille et est 110 
notamment tenue de remettre, après toute intervention qu’elle a exécutée ou commanditée,  111 
les terrains et bâtiments dans l’état d’ordre et de propreté dans lequel elle les a trouvés. La 112 
Partie concernée garantit entre autres la gestion et l’évacuation directe ou indirecte des 113 
déchets générés par ses interventions.  114 
 115 
Chaque Partie reste responsable, dans les conditions définies par les législations en 116 
vigueur, (de la partie) des pollutions issues de ses propres activités et/ou installations en ce 117 
compris les effluents liquides de toutes natures provenant de ses installations et bâtiments.  118 
En cas de pollution, la Partie propriétaire des installations qui sont à l’origine de la pollution 119 
veille à ce qu’un assainissement/nettoyage local soit réalisé le plus rapidement possible, en 120 
concertation avec le propriétaire du terrain, et en prend à sa charge les frais.  121 
 122 
Le Parties s’informent mutuellement de tout incident susceptible d’avoir pollué ou 123 
d’engendrer une pollution quelconque du terrain, du réseau d’égouttage ou des 124 
infrastructures de l’autre Partie. 125 

4. Accès et protection des installations 126 

Dans le cadre d’interventions (manœuvres, entretiens, interventions curatives,..), les 127 
installations d'une Partie doivent être accessibles à tout moment à l’autre Partie afin de lui 128 
permettre d’accomplir ses tâches.  129 
 130 
Des arrangements spécifiques sont conclus entre les Parties en ce qui concerne la gestion des 131 
clés pour l'accès aux sites et bâtiments, et ce, notamment lorsque des installations d’une Partie 132 
se trouvent sur le site ou dans le bâtiment propriété de l’autre Partie ou lorsqu’une Partie doit 133 
effectuer l’entretien et/ou l’exploitation d’installations propriété de l’autre Partie.  134 

 135 
Les Parties prendront toutes les mesures que l'on est raisonnablement en droit d'attendre pour 136 
prévenir tout dommage, effractions et vandalisme à leurs propres installations et informer 137 
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l'autre Partie dans le cas où des risques sont constatés dans les installations de l'autre Partie. 138 
Les Parties sont également tenues de prendre les mesures nécessaires et appropriées pour 139 
protéger les installations contre l'accès de tiers non mandatés. 140 

5. Conformité des installations 141 

Les installations doivent à tout instant être conformes aux dispositions du RGIE, à la 142 
Législation sur le bien-être, aux prescriptions techniques qui s'appliquent aux installations 143 
concernées telles qu'elles sont définies dans les Règlements Techniques et les codes réseaux 144 
européens. Les examens de conformité et les visites de contrôle comme définis dans le RGIE/ 145 
Législation sur le bien-être sont exécutés par un organisme indépendant de contrôle agréé. 146 
Les rapports peuvent en être demandés par les Parties en cas de discussion.  147 
 148 
Tant le GRD qu'Elia sont tenus de s'informer mutuellement et immédiatement de tout 149 
dommage, toute anomalie ou toute non-conformité pouvant présenter un risque pour les 150 
installations propriétés des Parties qui se trouvent dans le Poste de transformation. Les Parties 151 
s'engagent à communiquer à la Partie, qui signale le problème, quelles sont les mesures qui 152 
doivent être prises à cet égard.  153 

6. Mode d’exploitation des Postes de transformation 154 

6.1. Choix du mode d’exploitation et de la Tension de consigne 155 

Le mode d'exploitation d’un Poste de transformation est déterminé de commun accord 156 
entre les Parties de telle sorte que les intérêts des Parties, notamment la bonne utilisation 157 
des installations, ne puissent se voir altérés par la décision unilatérale de l'une des deux 158 
Parties. A cet égard et plus précisément lors du choix par les Parties de ce mode 159 
d’exploitation, les éléments suivants seront notamment pris en compte : 160 
 161 

 La répartition de la charge sur les transformateurs ; 162 
 La sélectivité et les organes de protections installés ; 163 
 Les pertes en réseau ; 164 
 La reprise en cas d'automatismes (N-1) ; 165 
 Le réglage de tension ; 166 
 La mise à la terre de point neutre ; 167 
 La puissance de court-circuit ; 168 
 Les indisponibilités des éléments réseau ; 169 
 Les Parallèles via le réseau MT ; 170 
 L'état de manœuvre dans les réseaux MT si impact sur l’exploitation du Poste 171 

de transformation ; 172 
 L'injection de signaux pour la TCC ; 173 
 Les batteries de condensateur raccordées sur le Poste de transformation ; 174 
 Les unités de production décentralisées raccordées sur le Poste de 175 

transformation et la probabilité de limitation de leur production. 176 
 177 

De même, la Tension de consigne d’un Poste de transformation est déterminée d’un 178 
commun accord entre Elia et le GRD et les autres gestionnaires de réseau de distribution 179 
présents sur le Poste de transformation.   180 
Lors de la détermination de la Tension de consigne, les limites du cadre de référence 181 
reprises en Annexe 1 du Règlement Technique Transport seront respectées. 182 
 183 
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6.2. Accord d’exploitation Elia-GRD 184 

Une fois déterminée, le mode d’exploitation du Poste de transformation est inclus dans une 185 
note, appelée « fiche d’exploitation » dans le jargon d’Elia, qui décrit notamment, par Poste 186 
de transformation, la situation normale d'exploitation convenue entre les Parties et appelée 187 
« accord d’exploitation Elia-GRD ». Cette note, gérée par Elia en concertation avec le GRD 188 
et les éventuels autres gestionnaires de réseau de distribution concernés, tient compte de 189 
la situation précise du Poste de transformation et contient notamment les éléments 190 
suivants : 191 
 192 

 Le schéma d’exploitation du Poste de transformation indiquant la position des 193 
éléments (disjoncteurs, sectionneurs,..) en situation normale ; 194 

 Le(s) transformateur(s) de point neutre et auxiliaire(s) ; 195 
 L’alimentation auxiliaire (AC & DC) ; 196 
 La mise à la terre de jeu de barre ; 197 
 Les automatismes de transferts automatiques (si d’application) ; 198 
 La Tension de consigne ; 199 
 Toute dérogation aux principes établis dans la présente Annexe ainsi que les 200 

modalités pratiques s’y afférant. 201 
 202 

Les modifications aux Postes de transformation et/ou de la situation dans laquelle ils se 203 
trouvent seront préalablement convenues entre les Parties et reprises dans la note 204 
susmentionnée une fois d’application. A cette fin, la Partie la plus diligente prendra 205 
l'initiative d'informer l'autre Partie.  206 

Elia tient à jour la « fiche d’exploitation » et est chargée d’informer toutes les parties de 207 
chaque modification qui les concerne. A cet effet, une fois la « fiche d’exploitation » 208 
approuvée par les Parties et le schéma « accord d’exploitation Elia-GRD » explicitement 209 
validé, cette note sera mise à disposition du GRD par Elia sous forme digitale via sa 210 
plateforme informatique « Customer HUB ». 211 

7. Procédures opérationnelles 212 

7.1. Informations relatives à la puissance prélevée et injectée 213 

Pour l'échange de données entre Elia et le GRD, on se reportera aux Règlements 214 
Techniques.   215 
 216 
Pour les données sur la base de Semaine-10, Semaine-1 et Jour-1, le GRD transmettra à 217 
Elia les différences significatives par rapport aux données annuellement transmises dans le 218 
cadre du processus de planification (conformément à l’Annexe 7 de la présente convention) 219 
et pour autant que le GRD dispose de celles-ci. Ces différences concernent principalement 220 
la croissance de la charge, la modification de clientèle (>5MVA), le changement éventuel 221 
des plages horaires relatives aux tarifs des clients résidentiels, les reports de charge 222 
temporaires (>5MVA) ou permanents, l'accès au réseau du GRD de productions (>5MVA), 223 
les batteries de condensateurs, etc.  224 
 225 
Elia tiendra compte, pour son exploitation, des données (généralement sous la forme ¼ 226 
horaires) les plus récentes fournies par les éventuels autres gestionnaires de réseau de 227 
distribution concernés.  228 

 229 
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A la demande d'Elia, le GRD apportera des précisions concernant l'ampleur de la 230 
puissance commutable et les hypothèses sous-jacentes (par exemple la disponibilité d'une 231 
réserve suffisante dans une injection voisine, par exemple l'absence de situations de 232 
réseau anormales) et ce tant pour la puissance prélevée qu’injectée. 233 

7.2. Planification des indisponibilités 234 

7.2.1. Généralités 235 

Les Parties coordonnent leurs plannings d'entretien ou de gros travaux tant au niveau 236 
interne qu'entre elles de telle sorte que les indisponibilités d'éléments de réseau et les 237 
risques d'interruption vis à vis des clients finaux se limitent à un niveau minimal 238 
raisonnable, sans pour autant compromettre à cette fin la sécurité des personnes 239 
propres ou étrangères aux entreprises ni se lancer dans des frais excessifs.  240 

 241 
Par gros travaux, il convient de comprendre les projets de rénovation, de 242 
développement ou de rationalisation du réseau de transport et de transport local 243 
présentés périodiquement à l’occasion des réunions de parcours de portefeuille de 244 
projet. Dans ce cas, il s’agit également de la coordination pendant la phase de projet. 245 
 246 
En outre, une attention particulière sera apportée à la planification de travaux et 247 
d’entretien des raccordements de secours d’utilisateurs de réseau dont le 248 
raccordement principal est raccordé au réseau de l’autre Partie. 249 

7.2.2. Directives opérationnelles 250 

Les directives suivantes seront utilisées dans la pratique : 251 
 252 

1. Les brèves indisponibilités d'éléments redondants du Réseau (quelques 253 
jours consécutifs) accompagnées d’un délai de restitution inférieur ou égal à 254 
4 heures et pendant lesquelles le N-1 du Point d’interconnexion Elia-GRD 255 
n’est plus assuré : 256 
 Sont notifiées par Elia et/ou GRD dans le cadre du planning court terme 257 

(de 4 semaines à l’avance à semaine -1) ; 258 
 Aucune intervention particulière dans le Réseau Elia et le Réseau GRD 259 

n'est prévue. 260 
 261 

2. Les indisponibilités d'éléments redondants du réseau (indépendamment de 262 
la durée à l’exception de celles couvertes par le point 1) accompagnées d’un 263 
délai de restitution inférieur ou égal à 10 heures et pendant lesquelles le N-1 264 
du Point d’interconnexion Elia-GRD n’est plus assuré : 265 
 Sont notifiées par Elia et/ou GRD dans le cadre du planning moyen et 266 

court terme (de 4 semaines à l’avance à semaine -1) ; 267 
 Aucune intervention particulière dans le réseau Elia et le Réseau GRD 268 

n'est prévue (sauf s’il en est convenu autrement suite à l’élaboration du 269 
dossier conjoint – cf. point suivant) ; 270 

 Un dossier conjoint permettant d’acter les mesures de réduction du 271 
risque qui ont été analysées, celles qui seront effectivement prises ainsi 272 
que l’éventuel scénario d'urgence et plan de communication, peut être 273 
établi à la demande d’une des Parties. 274 

 275 
3. Les brèves indisponibilités d'éléments redondants du Réseau (quelques 276 

jours consécutifs) accompagnées d’un délai de restitution strictement 277 
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supérieur à 10 heures et pendant lesquelles le N-1 du Point d’interconnexion 278 
Elia-GRD n’est plus assuré : 279 
 Sont notifiées par Elia et/ou GRD dans le cadre du planning long terme 280 

(dès que possible et idéalement lors de l’établissement du scénario ou 281 
de la planification des travaux). 282 

 Au besoin et plus particulièrement pour les projets complexes avec 283 
plusieurs phases ou à la demande explicite d’une des Parties, une 284 
réunion spécifique est organisée afin de parcourir conjointement le 285 
scénario des travaux et d’identifier clairement les phases à risque ; 286 

 Un dossier conjoint permettant d’acter les mesures de réduction du 287 
risque qui ont été analysées, celles qui seront effectivement prises 288 
comprenant, en outre, le scénario d'urgence ainsi que le plan de 289 
communication, est établi par les Parties ; 290 

 Sont notifiées par Elia et/ou GRD dans le cadre du planning moyen 291 
terme et court terme (de 4 semaines à l’avance à semaine -1). 292 

 293 
4. Les indisponibilités de longue durée d'éléments redondants du réseau 294 

(indisponibles de façon continue pendant plus d'une semaine sans possibilité 295 
de récupération) et pendant lesquelles le N-1 du Point d’interconnexion Elia-296 
GRD n’est plus assuré seront traitées opérationnellement conformément au 297 
point 3 ci-dessus. En outre et en fonction de l'ampleur du risque, le niveau 298 
hiérarchique supérieur de responsabilité peut être enclenché au sein des 299 
entreprises afin de procéder à une analyse plus approfondie concernant : 300 
 La nécessité de l'indisponibilité ; 301 
 Le risque fondé sur la probabilité des incidents possibles et l'ampleur 302 

des dommages ; 303 
 Les frais / avantages des alternatives si elles existent ; 304 
 Un scénario d'urgence. 305 

 306 
Dans la mesure du possible, de telles indisponibilités sont reprises dans le 307 
planning annuel. 308 

 309 
5. Les indisponibilités d'éléments non redondants du réseau pendant lesquelles 310 

l’alimentation du Point d’interconnexion Elia-GRD n’est plus assuré (dans 311 
son ensemble ou partiellement) : 312 
 Sont planifiées conjointement dans le but de limiter l’indisponibilité au 313 

strict minimum dans le cadre du planning long terme (dès que possible 314 
et idéalement lors de l’établissement du scénario ou de la planification 315 
des travaux) de sorte que les Parties puissent mettre en place un plan 316 
de communication conformément à la réglementation en vigueur ; 317 

 Sont notifiées par Elia et/ou GRD dans le cadre du planning moyen et 318 
court terme (de 4 semaines à l’avance à semaine -1). 319 

 320 
En cas d’incident survenant pendant une période de travaux durant laquelle des 321 
éléments redondants du Réseau sont indisponibles (points 1 à 4 ci-dessus), Elia mettra 322 
en œuvre tous les moyens dont elle dispose pour réalimenter aussi vite que possible 323 
les utilisateurs de réseau et faire en sorte que l'interruption soit la plus courte possible. 324 
En outre, dans le cas d'un incident survenant pendant une période de travaux durant 325 
laquelle des éléments redondants du Réseau sont indisponibles sans possibilité de 326 
récupération (point 5 ci-dessus), Elia tâchera de limiter l'interruption à 24 heures au 327 
maximum.  328 
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7.2.3. Procédure 329 

Chaque Partie définit pour ses installations sa procédure fonctionnelle à suivre dans le 330 
cas d'une demande de coupure pour une intervention programmée. L’autre Partie se 331 
conforme à cette procédure sauf si une procédure commune entre les Parties a été 332 
avalisée. 333 

7.2.4. Frais 334 

Les frais opérationnels permettant une réduction du risque lié à l’indisponibilité 335 
(manœuvres, gardes supplémentaires, pièces de réserves,...tel que définis dans le 336 
dossier conjoint évoqué au point 7.2.2) sont à charge de chaque Partie pour autant que 337 
les installations dont elle est propriétaire ou/et exploitant sont concernées.  338 
 339 
Les autres frais raisonnables (démarrage ou arrêt de production décentralisées, 340 
utilisation groupes électrogènes,…) permettant une réduction du risque lié à 341 
l’indisponibilité sont définis et pris en charge par la Partie à l’origine de l’indisponibilité 342 
et confirmés dans le dossier conjoint évoqué au point 7.2.2. 343 
L’autre Partie peut prendre, à sa charge, des mesures complémentaires si elle les juge 344 
utiles ou nécessaires. 345 
 346 
Les éventuels investissements en vue de réduire le risque lié à une indisponibilité de 347 
longue durée d'éléments redondants du réseau seront communément convenus selon 348 
le principe d’optimum technico-économique décrit à l’Annexe 7 de la présente 349 
Convention et seront pris en charge par la Partie à laquelle il revient de réaliser 350 
l’investissement conformément aux périmètres d’activité définis à l’Annexe 8. 351 

7.3. Parallèles via le réseau MT 352 

7.3.1. Définition 353 

Une parallèle est une manœuvre réalisée par le GRD par laquelle celui-ci crée, via son 354 
réseau MT, une liaison directe entre le secondaire de deux transformateurs (de deux 355 
Postes de transformation distincts ou d’un même Poste de transformation) qui ne sont 356 
pas connectés en situation normale.  357 
 358 
Une manœuvre de ce type pouvant conduire à un courant d’échange relativement 359 
important au travers du réseau MT (par exemple entre un Poste de transformation 360 
alimenté par un réseau 150 kV et un autre Poste de transformation alimenté par un 361 
réseau 70 kV), ces manœuvres doivent être coordonnées. 362 
 363 
Remarque ; une liaison directe entre le secondaire de deux transformateurs d’un Poste 364 
de transformation exploité avec deux transformateurs en parallèle n’est pas considérée 365 
comme une parallèle. On parlera dans ce cas d’un bouclage. 366 

7.3.2. Principes 367 

 Toutes les Parallèles possibles de catégorie 1 et 2 (conformément à la définition ci-368 
après) sont réunies en une liste commune Elia/GRD. Cette liste est établie et 369 
continuellement tenue à jour par les Parties, à l’initiative du GRD ; 370 

 La liste contient, par Parallèle identifiée par le GRD ;  371 
o Son identification ; 372 
o Une identification des Postes de transformation concernés par la Parallèle: 373 
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- Par couple de Postes de transformation contigus, on compte seulement 374 
deux prises de parallèle possibles. Respectivement : (Poste de 375 
transformation A – Poste de transformation B, cat.1) et (Poste de 376 
transformation A – Poste de transformation B, cat.2) ; 377 

- Sur le réseau du GRD, ces prises de parallèle peuvent éventuellement 378 
être réalisées de plusieurs manières (s'il y a plus d'un point d'ouverture 379 
disponible entre les 2 Postes de transformation) ; 380 

o La catégorie de la Parallèle (déterminée par Elia selon la définition ci-après) ; 381 
o Les manœuvres éventuelles devant être réalisées au préalable par Elia (dans 382 

le cas d’une Parallèle de Catégorie 1) ; 383 
 Toute Parallèle doit être demandée ou indiquée par le GRD à Elia selon les délais 384 

repris au point 7.3.3. Cela se fait généralement par mail ou par téléphone entre les 385 
points de contacts définis au point 2 de la présente Annexe ; 386 

 Le calcul du courant parallèle est réalisé par le GRD, sur la base d'informations 387 
(impédance de la source, angle) d'Elia demandées par GRD. 388 

 Dans la mesure du possible, le GRD mentionne au préalable à Elia les 389 
déplacements de charge conformément au point 7.1 de la présente Annexe. 390 

7.3.3. Définition des catégories de Parallèle et procédures associées 391 

A des fins de coordination, deux catégories de Parallèle sont définies.  392 
 393 

Catégorie 1 : Parallèle pour laquelle Elia doit systématiquement procéder à une 394 
manœuvre préalable sur ses installations. 395 

Elia vérifie et confirme au GRD que le réseau Elia et plus particulièrement les Postes 396 
de Transformation concernés par la Parallèle se trouveront dans une situation 397 
permettant de réaliser les manœuvres nécessaires à la Parallèle sur son réseau. En 398 
outre, Elia planifiera ces dernières tandis que les déviations d’angles entre les Postes 399 
de Transformation concernés par la Parallèle seront signalées par Elia à la demande 400 
du GRD. 401 

Procédure : En cas de demande planifiée, les Parallèles de catégorie 1 pour lesquelles 402 
une garantie que le Parallèle pourra être réalisée (sous réserve de situations 403 
imprévues1) doivent être demandées à Elia par le GRD minimum 3 jours ouvrables au 404 
préalable. Une demande de Parallèle de catégorie 1 peut être demandée à plus courte 405 
échéance mais sans garantie que cette dernière pourra être réalisée. 406 

En cas de rétablissement après incident, les Parties se concertent afin de convenir des 407 
modalités pratiques de mise en œuvre et du délai pour réaliser la Parallèle. 408 

Catégorie 2 : Parallèle pour laquelle Elia ne doit procéder à aucune manœuvre 409 
préalable sur ses installations, à l’exception d’un éventuel ajustement du réglage 410 
de la tension.  411 

Elia vérifie et confirme au GRD que le réseau Elia et plus particulièrement les Postes 412 
de Transformation concernés par la Parallèle se trouvent dans une situation normale. 413 
En outre, les déviations d’angles entre les Postes de Transformation concernés par la 414 
parallèle seront signalées par Elia à la demande du GRD. 415 

Procédure : Les parallèles de catégorie 2 doivent être indiquées à Elia par le GRD 416 
minimum 1 jour ouvrable au préalable (réponse d'Elia endéans les 24 heures). Une 417 

 
1 En cas de présence fortuite d'une situation anormale sur le réseau Elia, la Parallèle s'avérera éventuellement 
impossible 
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demande de Parallèle de catégorie 2 peut être demandée à plus courte échéance mais 418 
sans garantie que cette dernière pourra être réalisée. 419 

 420 

En cas de rétablissement après incident, une demande urgente peut être effectuée 421 
quelques minutes à l’avance. 422 

Remarque : en cas de présence fortuite d'une situation anormale sur le réseau Elia, la 423 
Parallèle s'avérera éventuellement impossible. 424 

7.4. Les manœuvres 425 

7.4.1. Définition 426 

Une manœuvre est une action d’une des Parties visant à modifier la topologie 427 
d’exploitation primaire d’une installation ou d’une partie d’installation faisant partie du 428 
réseau. 429 
Une manœuvre (ou une coordination de plusieurs manœuvres) est généralement 430 
utilisée en vue : 431 

 De mettre « en » ou « hors » service un élément de réseau (cellule MT, liaison, 432 
transformateur, …) ou un ensemble d’installations (Poste de transformation, 433 
cabine, jeu de barre, …) que ce soit de façon temporaire ou permanente. 434 

 D’augmenter ou de maintenir la stabilité du réseau en en modifiant la topologie 435 
(reprise de charges, …) 436 

7.4.2. Manœuvres exécutées tant par Elia que par le GRD 437 

Principes 438 
 Conformément au point 3.2 de la présente Annexe, Elia assume toujours le rôle 439 

de coordinateur. 440 
 Le demandeur/initiateur d'une manœuvre peut être soit Elia soit un gestionnaire 441 

de réseau de distribution. 442 
 Une manœuvre doit dans la mesure du possible être planifiée à l’avance. 443 
 En cas de manœuvre non planifiée (urgences, incidents, ...), la manœuvre sera 444 

dûment coordonnée entre les différents acteurs avant son exécution. En outre, 445 
les Parties ne dérogeront pas aux tâches qui leur sont attribuée et qui sont 446 
présentées ci-dessous. 447 

 448 
Tâches 449 

 Chaque Partie est responsable des manœuvres sur son propre réseau (selon 450 
les limites d’exploitation telles que définies dans la présente Annexe et dans les 451 
« accords d’exploitation Elia-GRD ») et des procédures s’y rapportant (note de 452 
manœuvre, ...). 453 

 Chaque Partie est responsable de la rédaction de ses propres procédures de 454 
manœuvre. Les procédures de manœuvre peuvent être échangées entre les 455 
Parties pour information ou pour en vérifier la cohérence à la demande d’une 456 
des Parties. 457 

 Dans le cas où des documents doivent être échangés entre les Parties 458 
(attestations, autorisations, ...) conformément aux procédures en vigueur, ils 459 
seront mentionnés dans la note de manœuvre de chacune des Parties. 460 

 Les Parties feront leurs meilleurs efforts pour effectuer leurs manœuvres dans 461 
un temps raisonnable. 462 
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7.4.3. Manœuvres exécutées par Elia ou par le GRD mais ayant un impact potentiel sur 463 
l’autre Partie 464 

La Partie concernée coordonne les manœuvres et en informe les autres parties. 465 
Exemple : coupure d’un transformateur ou d’un Trunk. 466 

7.4.4. Remarques relatives à la sécurité 467 

Lors de toute intervention (manœuvres, entretiens, interventions curatives, ...), 468 
indépendamment de leur niveau de criticité et d’urgence, chaque Partie respecte les 469 
règles et procédures internes relatives à la sécurité. Notamment, les Parties veilleront 470 
à : 471 

 Communiquer efficacement avec les différents acteurs concernés par la 472 
manœuvre et/ou présents sur le site, et ce, avant le début de chaque 473 
intervention ; 474 

 Analyser le risque des situations se présentant, s’arrêter et se concerter en cas 475 
de doute, incohérence ou si une situation est jugée anormale ou dangereuse ; 476 

 Echanger les documents nécessaires conformément aux procédures internes 477 
des Parties. 478 

 479 
Sauf convenu autrement entre Parties, chaque Partie utilise son propre matériel de 480 
sécurité (y compris les mises à la terre) qui répond aux exigences techniques des 481 
installations et du réseau. 482 

7.5. Mise en service de nouvelles installations 483 

Dans le cas de la mise en service de nouvelles installations tel que par exemple : 484 
 Un nouveau Poste de transformation (ou une modification importante) ; 485 
 De nouveaux (ou d’autres) transformateurs d'injection ; 486 
 De nouvelles cellules (ou modifiées) ; 487 

les Parties se coordonnent afin de réaliser la mise en service des nouvelles installations 488 
selon les règles de l’art et en toute sécurité. 489 
 490 
A cet effet, une « note de mise en service » est rédigée par la Partie réalisant la mise en 491 
service. Cette note est mise à disposition de l’autre Partie au minimum 2 semaines à 492 
l’avance de sorte que cette dernière puisse la valider au minimum une semaine avant la 493 
mise en service. 494 
 495 
La « note de mise en service » contiendra au minimum les éléments suivants : 496 

 Les configurations du réseau à adopter préalablement ; 497 
 Les manœuvres pendant la procédure de mise en service (avec une indication du 498 

responsable des manœuvres) ; 499 
 Les essais/tests à réaliser pendant la procédure de mise en service (avec une 500 

indication de qui les exécutera) ; 501 
 Le futur schéma de manœuvre avec une indication de l’ancienne et de la nouvelle 502 

dénomination (si d’application). 503 
 504 

Les Parties réalisent la mise en service des nouvelles installations par l’exécution de cette 505 
« note de mise en service » après que les tests (cf. Annexe 9) ont été réalisés avec succès. 506 
 507 
En outre, les Parties s’échangeront les nouveaux schémas unifilaires ainsi que la nouvelle 508 
« fiche d’exploitation » conformément au point 6.2 tandis que les échanges distants par 509 
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l’intermédiaire d’une liaison directe inter-calculateurs décrits au point 7.6.2 ci-dessous 510 
seront mis à jour. 511 
 512 
Un point d’attention particulier concerne la mise en service de nouvelles unités de 513 
productions. 514 
Avant la mise en service des unités de production décentralisées, le GRD et Elia 515 
conviennent, si applicable, d'un ION et des FON, qui seront réalisés avec leur planning 516 
respectif et les critères de libération des capacités nécessaires.  517 
 518 
Avec l'ION, l'utilisateur du réseau a le droit d'injecter, mais de manière limitée par rapport à 519 
son contrat de raccordement. Tandis qu’avec une FON, l’utilisateur du réseau a le droit 520 
d’injecter conformément à son contrat de raccordement. Toutefois, les modalités de 521 
flexibilité d’injection peuvent évoluer dans le temps en fonction par exemple de 522 
l’avancement des travaux d’investissement jugés raisonnables2.  523 
 524 
Les phases et les déclencheurs (« étapes des travaux ») qui permettent l’évolution de ces 525 
modalités sont également convenus entre le GRD et ELIA. 526 
 527 
Ces accords sont obtenus au plus tôt lors des échanges d’informations de l’avis CAPAC 528 
mais, en tout cas, au plus tard, dès que la demande de réalisation (‘Go for realisation’) est 529 
connue par le GRD. 530 
 531 

7.6. Echange d'informations  532 

Les Parties établissent généralement entre eux 3 canaux privilégiés pour l’échange 533 
d’information relatif à l’exploitation des réseaux. 534 

7.6.1. Echanges entre personnes de contacts 24h/24 535 

Par tous les moyens dont ils disposent (téléphone, e-mail, GSM, ...), et généralement 536 
par téléphonie sécurisée entre les centres de contrôles (dispatching), Elia et le GRD 537 
font tout ce qui est en leur pouvoir pour échanger les informations de type non temps 538 
réel concernant les événements programmés et non programmés survenant dans 539 
leurs réseaux et dont ils peuvent raisonnablement supposer qu'ils peuvent avoir une 540 
incidence sur l'exploitation des réseaux de l'autre Partie immédiatement ou dans un 541 
futur proche (semaines). 542 
Ces échanges sont réalisés entre les personnes de contacts définis au point 2 de la 543 
présente Annexe et comprennent notamment (liste non exhaustive): 544 

 545 
 Les Parallèles via le réseau MT, (catégorie 1 et catégorie 2) conformément au 546 

point 7.3.  Dans la mesure du possible, le GRD communique également la 547 
puissance (< ou > 5 MW) qui sera commutée lors de cette Parallèle. 548 

 Les configurations spéciales avec incidence sur l'autre Partie ; 549 
 Les incidents ayant une influence sur l'autre Partie ; 550 
 Les manœuvres effectuées par Elia ou par le GRD ayant un impact potentiel sur 551 

l’autre Partie ; 552 
 La présence de personnes dans les Postes de transformation (si pas encore 553 

communiquée par voie électronique) ; 554 

 
2 tel que défini par exemple dans l’arrêté du gouvernement Wallon du 10 novembre 2016 avec une partie 
« permanente » et « flexible ». 
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 En cas de manœuvre programmée ayant une incidence sur la situation 555 
d'alimentation du GRD ou sur le fonctionnement de la télécommande 556 
centralisée gérée par Elia, Elia contactera le GRD ; 557 

 Chaque intervention qui peut influencer le fonctionnement des installations du 558 
GRD (par exemple, la coupure de tensions d'alimentation locales dans un Poste 559 
de transformation, par laquelle l'appareillage se retrouve privé de tension) : 560 
mention immédiate d’Elia au GRD ; 561 

 Parallèles non programmées dans le Réseau GRD : prise de contact par le 562 
GRD pour l'annonce d'un prélèvement en parallèle ; après incident, dès que les 563 
mesures urgentes sont appliquées (= lancement de l'intervention). 564 

7.6.2. Echanges à distance par l’intermédiaire d’une liaison directe inter-calculateurs 565 
(appelée ICCP) 566 

Une liaison directe de type temps réel entre les calculateurs des Parties, établie de 567 
manière redondante et hautement sécurisée afin de ne pas compromettre la sécurité 568 
des infrastructures informatiques des Parties ou de la conduite des réseaux en 569 
général, permet notamment d’échanger les informations suivantes (liste non 570 
exhaustive): 571 

 572 
 Toutes les données d'une des Parties utiles à l'autre Partie dans le but de 573 

faciliter ou de permettre les tâches d'exploitation de l'autre Partie si pas déjà 574 
échangées localement entre les Parties (conformément au point 7.6.3). 575 

 En outre et dans la mesure du possible, Elia transmettra la puissance de court-576 
circuit et l’angle de déphasage. 577 

 La présence de personnes dans les Postes de transformation (si possible 578 
techniquement par les Parties) ; 579 

 La production décentralisée > 5 MVA en MT : état du disjoncteur et mesure de 580 
la puissance active par le GRD à Elia, pour autant que le GRD dispose de 581 
l'information. 582 

 583 
Pour les Postes de transformation où il existe un accord concernant la mise à 584 
disposition à une Partie de canaux d'informations relatifs à une armoire de 585 
télécontrôle appartenant à l'autre Partie et qui ne sont pas échangées localement ; 586 
 587 
Si une des Parties intervient dans la banque de données relative à cette liaison, elle 588 
s’assure de la continuité de l’échange de données.  589 
 590 
Si une des Parties doit interrompre la liaison pour quelle que raison que ce soit, elle 591 
en informe au préalable l’autre Partie. De même, en cas de constat par une des 592 
Parties d’un disfonctionnement de la liaison, elle en informe immédiatement l’autre 593 
Partie. 594 

7.6.3. Echanges locaux par l’intermédiaire de liaisons physiques rassemblés dans une 595 
armoire d’interface 596 

Un boîtier (appelé armoire d’interface) dans lequel les informations sont rendues 597 
disponibles localement par une Partie pour l'autre Partie permet aux Parties de 598 
s’échanger les informations nécessaires localement dont notamment (liste non 599 
exhaustive) : 600 

 601 
 Toutes les données nécessaires à des fins de sécurité (mesure de la tension 602 

sur les jeux de barres, la position d’équipements nécessaire aux équations de 603 
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verrouillage, ...), d’automatisme (transfert rapide, délestage, ...) ou de protection 604 
(protection jeux de barres, ...). 605 

 Principe :  606 
o Le propriétaire de la (des) cellule(s) d’arrivée des transformateurs fournit 607 

à l’autre Partie leur état de manœuvre (sectionneurs rails et disjoncteurs) 608 
ainsi que la puissance mesurée au secondaire des transformateurs 609 
d’injection ; 610 

o Le propriétaire de la (des) cellule(s) de couplage fournit à l’autre Partie, 611 
l'état du couplage ; 612 

o Le GRD fournit à Elia la tension et l’état de manœuvre du sectionneur de 613 
mise à la terre des jeux de barres ; 614 

 Toutes les données d'une des Parties disponibles localement, mais non 615 
disponibles dans son calculateur, nécessaires à l'autre Partie  616 

 617 
Les informations détaillées à échanger au travers de l’armoire d’interface sont 618 
déterminées en commun accord entre Elia et le GRD.  619 

7.7. Gestion de la tension 620 

Les Parties se concertent pour chaque intervention sur les régulateurs de tension 621 
susceptibles d’influencer le réseau MT. Toute modification, correction ou réétalonnage 622 
important des valeurs de réglage doit être préalablement convenue entre les Parties. De 623 
même, il conviendra de s'accorder sur le planning de l’adaptation tandis qu’Elia confirme 624 
chaque adaptation au GRD. 625 

8. Gestion des congestions par la modulation de productions 626 

décentralisées 627 

Cette section décrit les rôles et responsabilités respectifs du GRT (ou GRTL/GRTR) et du GRD 628 
lors du pilotage de l’énergie active produite par des unités de production raccordées au réseau 629 
de distribution, dans le cadre d’une éventuelle congestion sur le réseau de transport ou de 630 
transport local, à des conditions régulées (flexibilité technique), en exécution de la 631 
réglementation. 632 
 633 
Toutes ces actions sont menées conformément aux règles de responsabilité de chacune des 634 
Parties, telles que définies à l'article 5 de la présente Convention.    635 
 636 
Le scope de cette section est limité au processus de gestion de congestions sur le réseau de 637 
transport ou de transport local par la limitation de l’énergie active produite par des unités de 638 
production raccordées au réseau de distribution.  Dans ce contexte, les interactions entre le 639 
gestionnaire de réseau auquel est raccordée l’unité de production concernée par la limitation 640 
de l’énergie active et le producteur sont également abordées dans la présente section. 641 

 642 

8.1. Principes généraux de la modulation 643 

8.1.1. Principe général sur les limites opérationnelles des équipements 644 

Chaque gestionnaire de réseau (de transport, de transport local/régionale ou de distribution) 645 
est responsable de définir les limites opérationnelles des équipements de réseaux dont il est 646 
propriétaire. Il initiera les actions visant au respect de ces limites opérationnelles. 647 
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8.1.2. Principe général du LGL Lead GRD 648 

Dans le cas d’un risque de congestion sur le réseau de transport ou de transport local 649 
affectant un LGL auquel plusieurs gestionnaires de réseau de distribution sont raccordés, les 650 
gestionnaires de réseau de distribution concernés se concerteront en vue de désigner un 651 
LGL Lead GRD. Le GRT/GRTL/GRTR sera informé de cet accord. Si les gestionnaires de 652 
réseau de distribution concernés sont dans l’impossibilité de désigner un LGL Lead GRD, le 653 
GRT/GRTL/GRTR et les gestionnaires de réseau de distribution concernés se concerteront 654 
afin d’organiser les tâches normalement dévolues au LGL Lead GRD.  655 

8.1.3. Principe général de responsabilité du LGL Lead GRD 656 

Le GRD (ou, le cas échéant, le LGL Lead GRD) est responsable de respecter les limitations 657 
de refoulement imposées par le GRT/GRTL/GRTR auquel il est raccordé à partir du moment 658 
où une limitation est communiquée. Le LGL Lead GRD est responsable de transmettre les 659 
indicateurs d’urgence et de vigilance aux gestionnaires de réseau de distribution sur un 660 
même LGL. Le LGL Lead GRD est responsable de centraliser l’information, les mesures et 661 
les actions de modulation au sein d’un même LGL afin de les communiquer au 662 
GRT/GRTL/GRTR. 663 

8.1.4. Principe général de responsabilité du gestionnaire de réseau associé à un LGL Lead 664 
GRD 665 

Le gestionnaire de réseau du réseau auquel l’installation de production est raccordée est 666 
responsable des aspects contractuels et opérationnels vis-à-vis de l’utilisateur du réseau 667 
concerné par l’installation de production, y compris en présence d’un LGL Lead GRD. Plus 668 
particulièrement en présence d’un LGL Lead GRD, le GRD est responsable de communiquer 669 
au LGL Lead GRD toutes les informations essentielles au processus de modulation (les 670 
mesures des productions par cluster, l’indication de modulation par cluster…). Le GRD est 671 
responsable de réagir aux indicateurs de vigilance et d’urgence transmis par le LGL Lead 672 
GRD. Le GRD envoie l’indicateur de modulation par cluster au LGL Lead GRD et le 673 
désactive lorsqu’il ne module plus le cluster concerné. 674 

8.1.5. Principe général sur le volume d’énergie modulé 675 

Les gestionnaires de réseau tendent à limiter le volume d’énergie non produite pour lever la 676 
congestion.  En pratique, ils s’efforcent, en coordination, de limiter les MWh non produits : 677 
 678 

 En respectant les limites techniques déterminées par le(s) gestionnaire(s) de réseau 679 
concerné(s) ; 680 

 En veillant à ce que les moyens mis en œuvre et les coûts correspondants soient 681 
raisonnables au regard de la réduction de l'énergie modulée ; 682 

 En tenant compte de l’effet de la montée en puissance possible (« ramp-up ») des 683 
unités de production et de la variation de la charge ; 684 

 En sélectionnant les moyens les plus appropriés d’un point de vue technico-685 
économique, et en exécutant la réglementation régionale ;  686 

 En tenant compte de la granularité disponible de modulation, compte tenu que 687 
l'évolution des Consignes de modulation ne suit pas nécessairement le même trajet 688 
selon que la congestion (ou le risque de congestion) augmente ou diminue. 689 
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8.1.6. Principe général de coordination entre les gestionnaires de réseau 690 

Les gestionnaires de réseau veillent à synchroniser entre eux les mesures, l’envoi/réception 691 
des limitations et l’envoi/réception des Consignes de modulation. De manière générale et 692 
sauf exception, la mise en œuvre de la modulation pour le « Gflex Local » et le « Gflex 693 
réseau amont » sera la plus cohérente possible de sorte que : 694 

 Les informations échangées et l’envoi des limitations entre le GRT/GRTL/GRTR et le 695 
GRD (ou le LGL Lead GRD) soient autant que faire se peut similaires ; 696 

 La mise en œuvre des cas de congestion combinée (congestion amont et congestion 697 
locale) puisse être gérée de manière efficiente. 698 

8.1.7. Principe général de procédures back-up 699 

Le gestionnaire de réseau du réseau auquel l’installation de production est raccordée, le cas 700 
échéant en coordination avec le LGL Lead GRD, met en place des mesures et/ou 701 
procédures visant à se prémunir : 702 

 D’un non-respect d’une Consigne de modulation par un utilisateur du réseau 703 
(protection / systèmes de back up) ; 704 

 D’un problème technique entre le gestionnaire de réseau, et/ou le cas échéant le 705 
LGL Lead GRD, et l’unité de production (p.ex. problème de communication, absence 706 
de réponse endéans les délais requis, …) ; 707 

 D’un problème technique sur ses propres installations ; 708 
 D’un problème technique sur les installations de gestion de la congestion 709 

(communication entre gestionnaires de réseau, problème technique dans les 710 
algorithmes, …). 711 

8.1.8. Principe général d’actions de protections et d’actions de procédures back-up 712 

Pour chaque type de Gflex (local et réseau amont), des processus complémentaires 713 
(processus de back up automatisé, protection, exploitation particulière...) doivent être mis en 714 
place en concertation entre le GRD, le LGL Lead GRD et le GRT/GRTL/GRTR afin de 715 
protéger à tout moment les assets du réseau de transport et/ou de transport local dans le 716 
cas où la modulation mise en œuvre en application des principes précédents ne délivre pas 717 
ou ne peut pas délivrer le résultat escompté.  718 
 719 

8.2. Implémentation  720 

Le GRT/GRTL/GRTR, en concertation avec le GRD évalue à temps, pour les équipements du 721 
réseau de transport ou/et de transport local dont il est propriétaire, quand le risque de 722 
congestion est suffisamment élevé pour implémenter les principes ci-dessus. Dans la majorité 723 
des cas, le risque de congestion (et les besoins d’implémenter les principes décrits ci-dessus) 724 
sera identifié lors de la demande de capacité selon le processus CAPAC, tel que défini en 725 
Annexe 7. 726 

 727 

9. Incidents  728 

Au sein de cette Annexe, par incident, il convient de comprendre la survenance d’un 729 
événement venant à perturber l’exploitation normale du réseau, ayant un impact sur la 730 
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continuité, fiabilité ou la qualité de la tension et nécessitant une intervention immédiate et 731 
généralement coordonnée des Parties à l’exclusion des situations d’urgence, d’incidents 732 
multiples, de pénurie ou de black out qui sont, quant à elles, traitées dans l’Annexe 13. 733 

 734 
Les perturbations fugitives (type creux de tension) qui ne requièrent pas d’intervention 735 
immédiate ou d’action coordonnée entre des Parties ainsi que les analyses et échanges 736 
d’informations consécutifs à un incident ayant eu un impact sur la continuité et/ou la qualité de 737 
l’alimentation, sont quant à eux traités dans l’Annexe 12. 738 

9.1. Type d’incident et mesures à prendre  739 

Tout incident survenant dans les installations d’une des Parties et ayant un impact potentiel 740 
sur l’autre Partie fera l’objet d’une information immédiate à l’autre Partie. Si nécessaire, les 741 
Parties se concerteront afin de définir les mesures qu’il convient de prendre. 742 

 743 
Notamment, Elia prend l’initiative d’informer le GRD et de se concerter avec lui sur les 744 
mesures à prendre dans les cas de figure suivants : 745 
 Toute menace importante de la fiabilité d'approvisionnement (par exemple, N-1 n'est 746 

plus garanti) est mentionnée aussi vite que possible au GRD. En cas de situations 747 
programmées, cela se fait préalablement conformément au point 7.2 « Planification 748 
des indisponibilités » de la présente Annexe. En cas de situations non programmées, 749 
cela se fait dès que possible. 750 

 En cas de panne d'un transformateur en lien avec un Poste de transformation 751 
imputable à une perturbation chez Elia: mention au GRD dès que les actions les plus 752 
urgentes sont exécutées afin de discuter du premier diagnostic (= indication de la 753 
durée de la réparation/de l'indisponibilité ou de la recherche d'une non-sélectivité 754 
éventuelle), des conséquences sur la puissance livrable conventionnelle et des 755 
éventuelles mesures de rétablissement temporaires à mettre en œuvre comme par 756 
exemple le transfert de charge sur un Poste de transformation voisin. 757 

 En cas de déclenchement d'un transformateur imputable à une perturbation chez le 758 
GRD : prise de contact immédiate avec le GRD, par exemple en cas de supposition 759 
d'un déclenchement non sélectif ou d’un mauvais fonctionnement de la protection jeu 760 
de barres. 761 

 En cas de panne d'alimentation de l'ensemble du Poste de transformation : mention 762 
immédiate afin de coordonner les interventions et de convenir avec le GRD des 763 
mesures à prendre conformément au point 9.3 « Coordination et procédure de 764 
rétablissement en cas de panne d'alimentation » de la présente Annexe. 765 

 En cas de problèmes de tension : ceux-ci sont mentionnés dès que les actions les plus 766 
urgentes sont exécutées, et si Elia constate que la tension s'écarte de plus de 3 % de 767 
la valeur convenue. Mention immédiate si Elia constate que la tension sort de la norme 768 
EN 50160. Elia précisera au GRD les actions qui sont attendues de sa part (par 769 
exemple, commutation vers un autre Poste de transformation en cas de problèmes de 770 
tension importants et tenaces). 771 

 En cas de problèmes de fréquence : notification au GRD (si possible au préalable d’un 772 
potentiel délestage par LFDD (Low Frequency Demand Disconnection). 773 

 Indisponibilité de l’alimentation auxiliaire gérée par Elia (principale ou de secours ; AC 774 
ou DC) d’un Poste de transformation. En cas de situations programmées, cela se fait 775 
préalablement. En cas de situations non programmées, cela se fait dès que possible. 776 

 777 
En outre, le GRD prend l’initiative d’informer ELIA et de se concerter avec lui sur les 778 
mesures à prendre dans les cas de figure suivants : 779 
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 Toute menace importante de la fiabilité d'approvisionnement d’un Poste de 780 
transformation détectée par le GRD (par exemple, lorsque le GRD assure, via son 781 
réseau MT, le N-1 d’un Poste de transformation et que ce dernier n’est plus garanti) 782 
est mentionnée aussi vite que possible à Elia. En cas de situations programmées, cela 783 
se fait préalablement. En cas de situations non programmées, cela se fait dès que 784 
possible. 785 

 Lors d’une chute ou une hausse de la tension. 786 
 Déclenchements avec supposition de non-sélectivité : dans la mesure où il en a 787 

connaissance, prise de contact immédiate par le GRD avec mention du feeder qui n'a 788 
pas déclenché.  789 

 Indisponibilité du transformateur de point neutre géré par le GRD. Notamment dans les 790 
postes dans lesquels le transformateur de point neutre du GRD est utilisé en situation 791 
« N » ou « N-1 ». Dans ce cas, le GRD prend l’initiative d’informer Elia et de se 792 
concerter avec lui sur les mesures à prendre. 793 

 Indisponibilité de l’alimentation auxiliaire géré par le GRD (principale ou de secours ; 794 
AC ou DC) d’un Poste de transformation. En cas de situations programmées, cela se 795 
fait préalablement. En cas de situations non programmées, cela se fait dès que 796 
possible. 797 

9.2. Moyen de communication   798 

La communication se fait dans tous les cas au moins téléphoniquement entre les points de 799 
contacts définis au point 2 de la présente Annexe.  800 

 801 

9.3. Coordination et procédure de rétablissement en cas de panne d'alimentation 802 

En cas de panne d'alimentation de l'ensemble d’un ou de plusieurs Poste(s) de 803 
transformation, la durée supposée de l'interruption, l’éventuelle alimentation provisoire à 804 
puissance limitée, l’éventuelle situation d'alimentation anormale du/des Poste(s) de 805 
transformation voisin(s) sont précisées par Elia. 806 
 807 
En application des procédures internes qui leur sont propres et en fonction de la durée 808 
supposée de l'interruption, les Parties peuvent convenir d’initier des contacts 809 
complémentaires (entre les ingénieurs de garde ou porte-paroles par exemple).  810 
Chaque Partie informera l’autre partie du niveau d’importance accordé à l’incident et 811 
précisera notamment le déploiement ou non d’une cellule de crise (complète ou partielle). 812 
Ces coordinations sont réalisées téléphoniquement entre les points de contacts définis au 813 
point 2 de la présente Annexe. 814 
 815 
Elia doit, en collaboration avec le GRD, prendre ou faire prendre par le GRD toutes les 816 
mesures nécessaires qui rentrent dans le cadre de leurs activités normales, afin de limiter à 817 
court terme les effets d’un incident et de mettre en sécurité les installations dont ils sont 818 
propriétaires.  819 
 820 
Elia et le GRD mettront en œuvre tous les moyens dont ils disposent pour limiter la durée 821 
de l’interruption et réalimenter aussi vite que possible les clients après un incident.  822 
 823 
Le GRD prend toutes les mesures possibles afin de ne pas enclencher à de multiples 824 
reprises sur un défaut permanent dans le réseau MT. Plus précisément, le GRD s’abstient 825 
de détecter une section de câble défaillante à l’aide d’un réenclenchement de la tension 826 
d’alimentation du réseau MT.  827 
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 828 
En ce qui concerne les lignes aériennes, le GRD s’engage à utiliser les meilleures 829 
techniques disponibles afin d’éviter ces enclenchements. 830 
 831 
En cas de déclenchement du disjoncteur MT d’un transformateur imputable à une 832 
perturbation chez le GRD, le GRD, à la demande d’Elia, procède immédiatement à un 833 
clearing de tous les départs : 834 

 835 
 Si le défaut est clairement identifié et éliminé par le GRD, le GRD en informe Elia qui 836 

remet alors le jeu de barres sous tension. 837 
 838 

 Ensuite, le GRD sera autorisé à réenclencher ses départs à l’exception du(des) 839 
départ(s) déclenché(s) à l’origine du défaut ou dont la protection a fonctionné. 840 
 841 

 Si le défaut n’est pas clairement identifié ou qu’il subsiste un quelconque doute, la 842 
remise sous tension du jeu de barres ne sera réalisée par Elia qu’après un contrôle 843 
local par toutes les Parties concernées et élimination du défaut. 844 

 845 
En cas de déclenchement d’un transformateur imputable à une perturbation chez Elia, Elia 846 
indique au GRD dans les plus brefs délais s’il y a lieu de faire un clearing partiel ou total. 847 
 848 
En cas de soupçon de défaut jeu de barres (généralement en cas de déclenchement du 849 
disjoncteur MT d’un transformateur sur critère autre que par protection différentielle et en 850 
l’absence d’informations fiables relatives au déclenchement de la protection d’un départ du 851 
GRD), un clearing est réalisé immédiatement et les organes de couplage entre jeux de 852 
barres sont ouverts. Un contrôle local par toutes les Parties concernées est alors requis 853 
avant remise sous tension des parties saines. Chaque Partie prend la décision et assume 854 
la responsabilité de la remise sous tension de ses propres installations même si l’exécution 855 
de la décision est faite par une autre partie.  856 
 857 
En cas d’incendie dans les bâtiments abritant les installations des Points d’interconnexion 858 
avec dégagement important de fumée, Elia, de sa propre initiative ou à la demande du 859 
GRD peut se voir contraint d’interrompre volontairement l’alimentation du Poste de 860 
transformation avant de procéder à un clearing des départs MT. Une visite préalable sur 861 
place avant la remise sous tension des parties saines est alors requise. 862 

10. Réunions de coordination opérationnelle 863 

De façon périodique (et au moins une fois par an), des réunions de coordination 864 
(bilatérales) entre les responsables des processus décrits en objet de la présente Annexe 865 
d’Elia et des GRD ont lieu afin d’échanger les retours d’expérience d’événements et 866 
incidents passés, de réaliser le suivi des éventuels plans d’actions s’y rapportant et de 867 
parcourir les prochains événements (mises en services, coupures, modifications de 868 
procédure,..) pour lesquels une coordination particulière doit être mise en place. En outre, 869 
les aspects liés à la sécurité des personnes, les politiques d’entretien, les méthodes ainsi 870 
que les aspects ‘amélioration continue’ en matière d’entretien et d’exploitation seront 871 
abordés. 872 
 873 
Lors de cette réunion, Elia et le GRD mettent tout en œuvre pour détecter toute erreur et 874 
mettre en place les plans d’action convenus. 875 
 876 
Le document « Accord d’exploitation Elia-GRD » sert de base à toute analyse. 877 
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 878 
Le rapport de réunion approuvé est engageant pour chacune des Parties sauf si des 879 
éléments inconnus au moment de la réunion remettent en cause les décisions actées. Les 880 
Parties se concerteront à nouveau pour parvenir à une nouvelle décision le cas échéant. 881 
 882 
En outre et à la demande d’une des Parties, une réunion complémentaire peut être 883 
organisée sur un sujet particulier comme par exemple pour revoir une méthode de travail 884 
commune ou pour réaliser conjointement un retour d’expérience. 885 

 886 

11. Gestion des congestion et services auxiliaires  887 

Cette section décrit les principes de déploiement opérationnel de la flexibilité dans le cadre 888 
de la gestion des congestions et dans le cadre des services auxiliaires, dans la mesure où 889 
ils ont un impact au-delà du réseau auquel la partie qui fournit la flexibilité est connectée. 890 
 891 
Lorsqu'une Partie est responsable de l’utilisation de produits et de services nécessaires au 892 
fonctionnement efficace, fiable et sûr de son réseau ou de son système électrique (y 893 
compris CRM, capacity remuneration mechanism, les services inclus dans le cadre de la 894 
gestion des congestions), les règles qu'elle établit à cette fin sont objectives, transparentes 895 
et non discriminatoires, et sont élaborées en consultation avec les gestionnaires de 896 
réseaux publics belges concernés et les autres acteurs du marché concernés. 897 
 898 
Les Parties prévoient un processus transparent et participatif, impliquant tous les 899 
utilisateurs potentiels du réseau et les Parties, pour déterminer les spécifications d'achat 900 
des services auxiliaires ou des services de flexibilité, que ce soit ou non dans le cadre de la 901 
gestion des congestions et, le cas échéant, des produits de marché standardisés pour les 902 
services concernés. Les Parties collaborent pour assurer une utilisation optimale des 903 
ressources afin de garantir une gestion sûre et efficace du système et de promouvoir le 904 
développement du marché. 905 
 906 
Conformément la législation applicable les Parties reconnaissent que chaque Partie est 907 
responsable de la gestion des tous les utilisateurs de réseau connectés à son réseau, quel 908 
que soit le marché ou le produit auquel ils participent. À cette fin, chaque Partie gère, le cas 909 
échéant dans son rôle de responsable du traitement des données, un registre d'accès de la 910 
flexibilité et un registre d'activation de la flexibilité pour les utilisateurs de réseau connectés 911 
à son réseau, dans lesquels les paramètres pertinents sont conservés, et est entièrement 912 
responsable des calculs et des processus de soutien des utilisateurs de réseau connectés 913 
à son réseau. 914 
 915 
Les Parties collaborent pour donner à tous les utilisateurs connectés à leur réseau l'accès 916 
à tous les produits, services et marchés des différents demandeurs de flexibilité, dans les 917 
limites de la sécurité opérationnelle du réseau. 918 
 919 
Les Parties travaillent ensemble pour établir un accès coordonné aux ressources telles que 920 
la production décentralisé, le stockage de l'énergie ou la réponse à la demande, dans le 921 
but de maximiser la flexibilité pour répondre aux besoins de l'ensemble du système, dans 922 
l'objectif de minimiser le coût global du système de transport et de distribution. 923 
 924 
À cette fin, le GRD, en étroite collaboration avec Elia et tous les acteurs du marché, 925 
élabore les spécifications techniques pour la participation des points de livraison de service 926 
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de flexibilité à ces marchés fédéraux sur base des caractéristiques techniques de ces 927 
marchés. 928 

 929 
Les Parties collaborent pour faciliter la livraison des services de flexibilité depuis le Réseau 930 
GRD dans le cadre de la gestion des congestions. Elia et le GRD spécifient les conditions 931 
et les échanges de données nécessaires en vue de la qualification d’un URD pour la 932 
participation à ces services et la livraison effective de ces derniers. 933 
 934 
Les Parties travaillent ensemble sur les aspects pertinents du Règlement (UE) 2017/1485 935 
de la Commission du 2 août 2017 établissant une ligne directrice sur la gestion du réseau 936 
de transport de l’électricité (Règlement SO GL) en du RTT pour ce qui concerne le ‘outage 937 
planning’ et ‘scheduling’ pour assurer d’une part un échange de données efficace et fiable 938 
entre Parties nécessaire pour le contrôle de l’information fournie par les acteurs du marché 939 
et d’autre part pour permettre les échanges de données avec les diverses parties du 940 
marché.  941 

 942 
Les Parties s’entendent pour déterminer avec les parties de marché concernées les règles 943 
pour l’utilisation opérationnelle de la flexibilité dans le cadre de la gestion des congestions 944 
(incl. redispatching) et dans le cadre de le ‘outage planning’ et le ’scheduling’ pour les 945 
unités techniques concernées raccordées à leur réseau respectif.   946 

 947 
 948 
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Annexe 12 : Suivi de la continuité et de la qualité de 1 

l’alimentation (Power Quality “PQ”) 2 

1. Objet 3 

Cette Annexe a pour objet de décrire les principes, les modalités pratiques de collaboration entre 4 
Elia et le GRD dans le cadre du suivi de la continuité et de la qualité de l’alimentation et des 5 
échanges d'informations prévus à la suite d’incidents. 6 
 7 
A cette fin, sont traités dans cette Annexe l’accès aux qualimètres, le suivi de la qualité de la 8 
tension, les études spécifiques en cas de problème relatif à la qualité de l’alimentation ainsi que 9 
les échanges d’informations consécutifs à un incident ayant eu un impact sur la continuité et/ou la 10 
qualité de l’alimentation. 11 

2. Points de contact 12 

Les points de contacts relatifs au domaine de la continuité et de la qualité de l’alimentation 13 
(également appelé “PQ”) sont repris à l’Annexe 2. 14 
 15 
Sauf mention contraire ou si convenu autrement entre ces points de contact, tous les contacts en 16 
vue de la gestion consécutive à un incident ayant eu un impact sur la continuité et/ou la qualité de 17 
l’alimentation sont échangés entre ces points de contact. 18 
 19 
En cas d’urgence ou en back-up, la personne de contact relations contractuelles peut être 20 
contactée. 21 

3. Confidentialité des informations 22 

Toutes les données et informations relatives à la continuité et/ou la qualité de l’alimentation  23 
transmises par une Partie à l’autre Partie sont confidentielles, sous réserve de tout droit et sans 24 
reconnaissance préjudiciable et, sauf mention explicite contraire pour lui permettre de remplir ses 25 
obligations réglementaires, et réservées à un usage interne à l’autre Partie.  26 
 27 
En outre, les Parties s’entendent pour octroyer l’accès aux informations relatives à la continuité et 28 
qualité de la tension  utiles à un sous-traitant éventuel d’une des Parties. La responsabilité de 29 
veiller au respect de la confidentialité par ce dernier revient à la Partie qui sous-traite. 30 

4. Qualimètres 31 

De manière générale, chaque Partie s’occupe du suivi de la continuité et de la qualité de 32 
l’alimentation sur son réseau.  33 
 34 
En outre, l'installation de la mesure de la PQ au niveau du jeu de barres MT faisant partie du 35 
périmètre d’activité du GRD (conformément à l’Annexe 8), la mesure et le suivi de la qualité de 36 
l’alimentation du Point d’interconnexion seront réalisés par le GRD. 37 
Si Elia, suite à un évènement sur le réseau avait besoin des mesures d’un qualimètre raccordé au 38 
Point d’interconnexion, le GRD s’engage à mettre à disposition d’Elia les données disponibles et 39 
pertinentes  dans un délai d’au maximum 10 jours ouvrables. Si le GRD, suite à un évènement sur 40 
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le réseau avait besoin des mesures d’Elia au Point d’interconnexion, Elia s’engage à mettre à 41 
disposition du GRD les données disponibles et pertinentes dans un délai d’au maximum 10 jours 42 
ouvrables. 43 
 44 

5. Qualité de la tension au Point d’interconnexion 45 

Pour les différents phénomènes PQ, les indices de qualité sont ceux de la norme EN50160. Des 46 
niveaux d'alarmes seront définis d'un commun accord. En cas de dépassement habituel de ces 47 
niveaux, constaté par l'une des Parties, une concertation visera à en établir les causes et à 48 
envisager d'éventuels moyens d'action. 49 
 50 
Les paramètres PQ à prendre en considération seront énumérés dans une note séparée, avec les 51 
valeurs d’alarmes correspondantes. 52 
 53 
Elia s'engage à mettre à disposition tous les moyens raisonnables envisageables dans des 54 
conditions d'exploitation normales (comme décrit à la EN50160 et en situation n-1 du point 55 
d'interconnexion concerné) pour que la tension fournie au Point d'interconnexion n'excède pas les 56 
plages de  3 % par rapport à la Tension de consigne (plages cibles  2,5 % pour les nouveaux 57 
transformateurs). La Tension de consigne étant définie d’un commun accord conformément à 58 
l’Annexe 11. De son côté, le GRD s'engage à mettre à disposition tous les moyens raisonnables 59 
dont il dispose pour ramener le point de fonctionnement dans la zone de réglage tension, lorsque, 60 
le cas échéant, il se situerait en dehors et serait potentiellement la cause de problèmes de tension 61 
constatés au Point d'Interconnexion. 62 
 63 
En cas de dépassement plus qu'habituel des plages cibles constaté par une des Parties, les 64 
Parties se concerteront afin de convenir des actions à entreprendre pour déterminer la cause et 65 
définir les solutions possibles. 66 
 67 
L'évaluation se fera conformément aux méthodes de mesure décrites dans la norme EN50160 68 
(contrôle basé sur les valeurs RMS 10 minutes). 69 

6. Etudes spécifiques en cas de problème relatif à la qualité de 70 
l’alimentation 71 

Cette section porte sur tous les paramètres de qualité décrits dans la norme EN50160, entre 72 
autres : 73 

 continuité de l’alimentation (interruptions) ; 74 
 tension nominale (variations de tension) ; 75 
 creux de tension et surtensions ; 76 
 autres domaines de la PQ (flicker, déséquilibre de la tension et distorsions harmoniques de 77 

la tension). 78 
 79 
Si une des Parties le souhaite, l’autre Partie établira un rapport relatif à la qualité en un point 80 
interne de son réseau pour lequel la relation est manifeste avec la qualité au Point 81 
d’interconnexion. Ce rapport sera basé sur un appareil de monitoring PQ permanent, ou sur un 82 
appareil de monitoring PQ provisoire, à installer pour l’occasion. La période typique de monitoring 83 
est d’une semaine. 84 
 85 
En cas de problème (perturbation effective dans un réseau ou chez des clients), les équipes PQ 86 
d'Elia et du GRD collaboreront en vue de pouvoir, le plus vite possible, expliquer les phénomènes 87 
et y remédier. 88 
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7. Echanges d'informations factuelles systématiques à la suite 89 
d’incidents 90 

Elia met une liste des incidents à disposition du GRD par l'intermédiaire d'une plateforme web (cf. 91 
url mentionnée à l’Annexe 2). Cette liste précise, par incident, le niveau de tension, la localisation 92 
géographique et le moment où il est survenu. Elle doit permettre au GRD d’établir un éventuel lien 93 
entre les interruptions apparues sur son réseau et les incidents survenus sur le réseau géré par 94 
Elia.  95 

 96 
En cas d’incidents entraînant la coupure d’un ou plusieurs Postes d’injection du GRD, un rapport 97 
succinct des faits sera systématiquement envoyé au GRD dans les 5 jours ouvrables (délai visé 98 
dans la mesure du possible). 99 
Ce rapport succinct doit contenir au moins les données suffisantes pour permettre au GRD de 100 
remplir son obligation réglementaire selon le code d'accès du Règlement Technique d’application, 101 
Le GRD doit notamment être en mesure de fournir, dans le délai prévu, suffisamment 102 
d'explications pour justifier l'interruption non planifiée. 103 
 104 
Elia fournit des informations supplémentaires via la plateforme web visée au point précédent. Il 105 
s’agit de la mention complémentaire des Sous-stations MT où sont survenues des interruptions 106 
avec, par interruption, sa durée. Un descriptif succinct reprenant les informations susmentionnées 107 
(moment, localisation géographique, niveau de tension de l'incident, Poste de transformation où 108 
l’incident a eu lieu et la durée de l’incident) est également fourni et permet au GRD de remplir son 109 
obligation réglementaire selon le code d'accès du Règlement Technique d’application, pour qu’il 110 
soit notamment en mesure de fournir, dans le délai prévu, suffisamment d'explications pour justifier 111 
l'interruption non planifiée. Dès que ce descriptif succinct est mis à disposition du GRD, il remplace 112 
l’envoi du rapport limité visé au point précédent.  113 
 114 

8. Echanges d'informations factuelles complémentaires 115 

8.1 Si le GRD souhaite obtenir une explication relative à une perturbation de tension ou une 116 
information complémentaire relative à un incident ayant eu un impact sur la continuité et/ou la 117 
qualité de l’alimentation survenu dans un poste de transformation ainsi qu’en cas de demande 118 
d’information ou de plainte reçue de la part de tiers ou de clients, il enverra à cette fin une 119 
demande écrite adressée au point de contact défini au point 2 de la présente Annexe. 120 

 121 
Le GRD indiquera à cet égard quelle forme de reporting il souhaite : 122 

 Rapport succinct avec descriptif confidentiel des faits, à usage interne exclusivement. 123 
 Rapport succinct avec déclaration que le GRD peut communiquer à des tiers et 124 

utilisateurs de réseau. En cas d’interruption, la déclaration doit contenir au moins les 125 
données suffisantes pour permettre au GRD de remplir son obligation réglementaire 126 
selon le code d'accès du Règlement Technique d’application, à savoir que le GRD est 127 
en mesure de fournir, dans le délai prévu, suffisamment d'explications pour justifier 128 
l'interruption non planifiée. 129 

 130 
Dans la mesure du possible, Elia transmettra sa réponse au GRD dans les 5 jours ouvrables. 131 
Si le GRD a besoin d'informations supplémentaires, il pourra encore demander un rapport plus 132 
détaillé à Elia. 133 

 134 
8.2 En cas d’incidents entraînant une ou plusieurs interruptions de l’alimentation ou une 135 

dégradation de la tension dans les Postes de transformation auxquels le GRD est raccordé, 136 
un rapport des faits détaillé à usage interne (entre gestionnaires de réseau) et confidentiel 137 
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sera sur demande transmis au GRD. Le délai visé pour la livraison de ce rapport est d’un 138 
mois. Il pourra y être dérogé en fonction de l’ampleur et de la complexité de l'incident. 139 
 140 

8.3 Si Elia souhaite obtenir une explication relative à un incident extérieur à son réseau qui a 141 
causé des perturbations sur le Réseau Elia, il enverra à cette fin une demande adressée au 142 
point de contact défini au point 2 de la présente Annexe.  143 

 144 
Elia indiquera à cet égard quelle forme de rapportage il souhaite : 145 

 Rapport succinct avec descriptif confidentiel des faits, à usage interne exclusivement. 146 
 Rapport succinct avec déclaration qu'Elia peut communiquer à des tiers et utilisateurs 147 

de réseau. 148 
 149 

Dans la mesure du possible, le GRD transmettra sa réponse à Elia dans les 5 jours ouvrables. 150 
Si Elia a besoin d'informations supplémentaires, il pourra encore demander un rapport plus 151 
détaillé au GRD. 152 

 153 
8.4 Si Elia a besoin d'informations supplémentaires relatives à des incidents ayant causé des 154 

perturbations sur le réseau Elia, un rapport des faits détaillé à usage interne (entre 155 
gestionnaires de réseau) et confidentiel sera transmis sur demande à Elia. Le délai visé pour 156 
la livraison de ce rapport est d’un mois. Il pourra y être dérogé en fonction de l’ampleur et de 157 
la complexité de l'incident. 158 
 159 

8.5 À la demande d’une des Parties (y compris la description concrète des informations désirées), 160 
les Parties fourniront une liste reprenant un récapitulatif des perturbations (continuité et/ou 161 
qualité de l’alimentation) survenues sur leur réseau et ayant potentiellement eu un impact sur 162 
le réseau de l'autre Partie. 163 
 164 

8.6 A la demande d’une des Parties et généralement en vue de réaliser l’analyse d’un incident ou 165 
de réponse à une plainte d’un utilisateur de réseau, l’autre Partie prépare la validation de 166 
toutes les données (mesures, comptage,...) nécessaires et relatives à la continuité et la qualité 167 
de l’alimentation et transmet celle-ci dans les 5 jours ouvrables (délai visé dans la mesure du 168 
possible). 169 

 170 
 171 

9. Rapport d’analyse des incidents 172 

Tout incident survenant sur les installations d’une des Parties et ayant eu un impact sur l’autre 173 
Partie fera l’objet d’une analyse détaillée par chacune des Parties.  174 
 175 
Ce rapport comprendra au minimum la description des faits avec la séquence des événements, 176 
l’impact sur les tiers et clients, l’analyse des causes et les mesures correctrices proposées.  177 
 178 
Les conclusions de ce rapport peuvent être communiquées conformément à la section 8 ci-dessus. 179 
 180 

10. Suivi régulier de la collaboration 181 

Lors des réunions de coordination opérationnelle prévues à l’Annexe 11 de la présente 182 
Convention, sont notamment présentés les incidents passés ayant eu un impact pour l’une des 183 
Parties ainsi que les éventuels plans d’actions s’y rapportant. 184 

 185 
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A la demande d’une des Parties, une réunion supplémentaire peut être organisée dans le but 186 
d’échanger de plus amples informations par rapport à un incident ou une succession d’incidents. 187 
Au cours de cette réunion, les Parties peuvent par exemple : partager les résultats détaillés des 188 
analyses effectuées (sur base du rapport détaillé), réaliser une mise en commun des résultats, 189 
discuter du plan d’actions (éventuellement commun),... 190 
 191 
En outre, des réunions d’évaluations entre les spécialistes de l’analyse d’incident et/ou de la 192 
Power Quality, peuvent être organisées à la demande d’une des Parties dans le but d’améliorer le 193 
suivi de la continuité et/ou la qualité de l’alimentation et là où c’est nécessaire d’ajuster ce suivi. 194 
 195 
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VERSION PUBLIQUE 1 

Annexe 13 : Plan de défense du système, procédure en cas de 2 

pénurie, plan de reconstitution et plan d’essais 3 

 4 
La présente Annexe clarifie les interactions spécifiques et les modalités d’exécution entre Elia et le 5 
GRD en ce qui concerne l’application du plan de défense du système (section 1), la procédure en 6 
cas de pénurie (section 2), le plan de reconstitution (section 3) et enfin le plan d’essais (section 4).  7 
 8 
Les versions non confidentielles les plus récentes des plans susmentionnés sont disponibles sur le 9 
site internet d’Elia. Les informations relatives au plan de crise en cas de pénurie sont disponibles 10 
sur le site du SPF Économie.  11 
Les modifications du plan de défense du système, de la procédure en cas de pénurie, du plan de 12 
reconstitution et du plan d’essais sont effectuées conformément aux dispositions légales et 13 
réglementaires. Les modifications de ces documents qui concernent le GRD sont effectuées après 14 
concertation préalable entre Elia et le GRD.   15 
 16 
L’art. 7.10 « Révision – Adaptation de la Convention » et, en particulier, l’art. 7.10.2, point deux de 17 
la Convention s’appliquent pour les modifications du plan de défense du système, du plan de 18 
reconstitution et du plan d’essais. 19 
 20 
Les modifications du plan de défense du système, du plan de reconstitution et du plan d’essais 21 
approuvées par la ministre de l’énergie après la date d’approbation de la Convention par les 22 
régulateurs compétents prévalent sur toute disposition de la Convention incompatible avec celles-23 
ci. Le cas échéant, la modification de la Convention est soumise à l'approbation des régulateurs 24 
compétents. 25 
 26 
  27 
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1. Plan de défense du système  28 

1.1. Objectif et cadre juridique 29 

Le plan de défense du système Elia, dont une version non confidentielle est disponible sur 30 
le site internet d’Elia, décrit des mesures automatiques et manuelles pour éviter un black-31 
out, limiter la propagation des perturbations et stabiliser le système électrique en cas 32 
d'urgence, afin de rétablir un état normal ou une situation d'alarme le plus rapidement 33 
possible et avec un impact minimum sur les utilisateurs du réseau. 34 
 35 
Le plan de défense du système Elia comprend les actions nécessaires pour protéger le 36 
réseau de transport dans la mesure du possible contre les effets des surcharges, des écarts 37 
de tension et de fréquence à l'intérieur ou à l'extérieur de la zone de contrôle ainsi qu'en cas 38 
de menace de pénurie.  39 
 40 
Le plan de défense du système Elia a été approuvé par le ministre de l’Énergie, sous 41 
réserve des points énoncés dans l’arrêté ministériel du 19 décembre 2019. Le plan de 42 
défense du système tient également compte de la liste des utilisateurs significatifs du réseau 43 
de haute priorité et des conditions de déconnexion et de remise sous tension de ceux-ci, 44 
telles qu’approuvées par le ministre de l’Énergie dans l’arrêté ministériel du 45 
23 décembre 2020. 46 
 47 
Le plan de défense du système a été élaboré par Elia en tenant compte des exigences du 48 
règlement (UE) 2017/2196 de la Commission européenne du 24 novembre 2017 établissant 49 
un code de réseau pour l’urgence et le rétablissement du réseau électrique (NC ER) et en 50 
tenant compte d’autres codes de réseau, de l’arrêté royal du 22 avril 2019 établissant un 51 
règlement technique pour la gestion du réseau de transport d’électricité et l’accès à celui-ci 52 
(le RTT), d'autres législations pertinentes et de toute réglementation locale. 53 
  54 
Elia a élaboré ce plan de défense du système en concertation avec les gestionnaires de 55 
réseaux de distribution, les utilisateurs significatifs du réseau (USR) concernés, la CREG, la 56 
Direction générale de l’Énergie (DG Énergie) du SPF Économie et les autres gestionnaires 57 
de réseaux de transport de la zone synchrone Europe continentale. 58 
 59 
Le plan de défense du système comporte entre autres une procédure en cas de pénurie (§ 60 
7.5) et une procédure de délestage manuel de la charge nette (§ 7.6). 61 

 62 
Les mesures d'interruption des connexions au réseau peuvent être initiées soit 63 
manuellement par Elia (selon les modalités indiquées au § 7.6.2 du plan de défense du 64 
système), soit par des installations automatiques fonctionnant selon la fréquence du réseau 65 
(selon les modalités indiquées au § 7.8.4 du plan de défense du système). 66 
 67 
La procédure en cas de pénurie est incluse dans le § 7.5 du plan de défense du système. 68 
Les interactions spécifiques entre Elia et le gestionnaire de réseau de distribution dans le 69 
cadre de cette procédure sont expliquées plus en détail dans le chapitre 2 de la présente 70 
Annexe. 71 
 72 
 73 
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1.2. Interactions spécifiques entre Elia et les gestionnaires de réseaux de distribution 74 
lors de l'application du plan de défense du système 75 

Si un incident qui remplit les critères d’activation se produit ou menace de se produire au 76 
niveau local, au niveau de la zone de contrôle ou au niveau du réseau interconnecté ENTSO-77 
E (Réseau européen des gestionnaires de réseaux de transport d’électricité), les mesures 78 
appropriées telles que visées au chapitre 7 du plan de défense du système sont prises. 79 
 80 
Ci-dessous sont mentionnés les signaux qui sont contrôlés soit automatiquement, soit par 81 
l'ingénieur système du Centre de contrôle national (NCC) d'Elia pour les procédures du plan 82 
de défense du système. Ces signaux peuvent également être activés par l’opérateur de 83 
réseau régional d'Elia au cas où un problème dans la zone le nécessiterait. Les signaux 84 
sont envoyés au gestionnaire de réseau de distribution concerné. 85 

1.2.1. Notification d'une modification de l'état du système en cas d'urgence, de black-out ou de 86 
reconstitution  87 

L'objet de ces notifications est décrit au chapitre 8 du plan de défense du système : 88 
« Échange d’informations en état d’urgence, de black-out ou de reconstitution ». 89 
 90 
Les gestionnaires de réseaux de distribution reçoivent ces notifications de la part d’Elia par 91 
le biais de leur système SCADA et de l’Inter-Control Center Communications Protocol (ICCP 92 
ou IEC 60870-6). 93 
 94 
Les signaux ont pour but de notifier aux gestionnaires de réseaux de distribution la 95 
modification de la situation sur le réseau afin qu’ils puissent accroître leur vigilance pour être 96 
en mesure de suivre immédiatement toute nouvelle instruction d’Elia. À la réception du 97 
signal, le GRD doit le confirmer manuellement. Elia reçoit d’abord un signal d’accusé de 98 
réception physique du GRD, puis un signal dès qu’un opérateur humain a remarqué et 99 
confirmé le signal.  100 
 101 
Elia envoie tous les mois un signal test à un moment annoncé au préalable pour vérifier que 102 
le GRD confirme correctement la réception du signal. Si des défauts sont identifiés dans la 103 
chaîne, Elia en informe le GRD. Le cas échéant, Elia et le GRD travaillent ensemble pour 104 
résoudre le problème le plus vite possible. 105 
 106 

1.2.2. Signaux dans le cadre de la procédure d’assistance en puissance active 107 

 108 
La procédure d’assistance en puissance active est définie dans la section 7.4 du plan de 109 
défense du système.  110 
 111 
Le signal « conduite de charge » peut être activé manuellement par le NCC d'Elia ou 112 
automatiquement si la fréquence descend à 49,70 Hz. 113 
 114 
Ce signal informe les centres de contrôle régionaux (RCC) d'Elia et permet d'effectuer les 115 
actions suivantes :  116 

 Envoyer la demande de déclenchement du chauffage par accumulation et des 117 
chaudières à eau chaude aux GRD, qui prendront les mesures appropriées pour 118 
répondre au mieux à cette demande ;  119 

 Réduire de 5 % le contrôle automatique de la tension des transformateurs vers la 120 
moyenne tension (MT) ;  121 

 Bloquer les régulateurs automatiques de tension des transformateurs vers la MT dans 122 
le sens « tension secondaire vers le haut » 123 
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  124 

1.2.3. Signaux dans le cadre de la procédure en cas de pénurie ou de délestage manuel de la 125 
charge nette 126 

 127 
Les interactions spécifiques entre Elia et le GRD dans la procédure en cas de pénurie et la 128 
procédure de délestage manuel de la charge nette sont décrites à la section 2 de la présente 129 
Annexe. 130 
 131 

1.2.4. Signaux dans le cadre de l'activation du délestage automatique de la charge nette à basse 132 
fréquence 133 

Le dispositif de délestage automatique de la charge nette à basse fréquence (plan LFDD – 134 
Low Frequency Demand Disconnection) est précisé au § 7.8.4 du plan de défense du 135 
système. 136 
 137 

1.2.5. Signaux dans le cadre de l'activation du système automatique en cas d'écroulement de 138 
tension  139 

Le système automatique contre l’écroulement de tension est spécifié dans le § 7.10 du plan 140 
de défense du système. 141 
 142 
Le régulateur des régleurs des transformateurs de distribution entre le réseau de transport 143 
et les réseaux de distribution comprend une fonction de blocage lorsque la tension du côté 144 
primaire diminue de 5 % par rapport à la tension nominale. 145 
Si la tension du côté primaire tombe en dessous de 95 % de la tension nominale, la valeur 146 
de référence de la tension du côté secondaire est réduite de 5 %. Cela limite la puissance 147 
réactive passant de la haute vers la basse tension et empêche ainsi une plus grande chute 148 
de tension du côté primaire du réseau. 149 
  150 

2. Procédure en cas de pénurie et procédure de délestage manuel de la 151 

charge nette 152 

Dans cette section, les modalités d’exécution concernant la procédure en cas de pénurie 153 
sont précisées, ainsi que certaines clarifications concernant l’application de la procédure de 154 
délestage sélectif manuel de la charge nette. 155 

2.1. Procédure de notification en cas de pénurie 156 

Si, dans une période commençant le jour J-7 et se terminant le jour J-1 à 19h, Elia détecte 157 
une absence (ou un risque d’absence) de sécurité d’approvisionnement pour la zone de 158 
contrôle (pénurie) pour le jour J, Elia doit immédiatement en informer le GRD, les autorités 159 
compétentes et le Centre national de crise du gouvernement (NCCN) et entamer la 160 
procédure complète ou raccourcie en cas de pénurie. 161 
 162 
La « Procédure en cas de pénurie » rédigée par la DG Énergie et le NCCN en collaboration 163 
avec Elia et Synergrid, a été mis à disposition des gestionnaires de réseaux de distribution. 164 
Ce document est classifié « distribution limitée » et est confidentiel. 165 
 166 
Applicabilité de la procédure complète en cas de pénurie (confidentiel). 167 
 168 
Applicabilité de la procédure raccourcie en cas de pénurie (confidentiel). 169 
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 170 
Applicabilité de la procédure en cas de phénomènes soudains (confidentiel). 171 
 172 

2.1.1. Procédure en cas de pénurie  173 

En cas de pénurie, les différents types de pénurie (menace de pénurie et pénurie effective) 174 
et les phases de la gestion de crise en cas de pénurie, allant de la détection, la notification, 175 
la préparation à la concertation de crise, la concertation de crise, la communication de la 176 
décision prise, la coordination des mesures et l'information de la population, le contrôle et la 177 
surveillance, et enfin le passage à une situation normale, sont décrits afin de préciser 178 
comment le  processus doit se dérouler et ce qui est attendu des différents acteurs impliqués. 179 
La procédure en cas de pénurie a été rédigée par le SPF Économie et le NCCN en 180 
collaboration avec Elia et Synergrid. 181 

2.1.2. Rôle d'Elia et des ministres dans la concertation de crise (confidentiel) 182 

 183 

2.2. Responsabilité 184 

La qualification de situation d’urgence des circonstances qui conduisent à la prise de 185 
mesures dans le cadre du plan de défense du système est réglementée par l'art. 7.8.1. de la  186 
présente Convention. 187 
Dans les conditions précisées à l’article 7.8.3, les décisions des ministres fédéraux de 188 
l’Énergie et de l’Économie peuvent constituer un cas de force majeure. 189 
 190 
Si la situation dans laquelle des mesures doivent être prises et des délestages effectués 191 
constitue un cas de force majeure tel que décrit à l’art. 7.8.3 et que les parties sont donc 192 
libérées de leurs obligations respectives en vertu de la présente Convention (et aussi de l’art. 193 
7.8.3), il est important qu’elles ne commettent pas d’erreurs lors de la préparation et de 194 
l’exécution des mesures, ainsi que lors de la communication. Un aspect important en termes 195 
de responsabilité est la communication pendant la mise en œuvre des interruptions, qui est 196 
détaillée au § 2.5 de la présente Annexe. 197 
 198 

2.3. Champ d’application de la procédure de délestage sélectif de la charge nette 199 

2.3.1. Délestage sélectif manuel de la charge nette (confidentiel) 200 

 201 

2.3.2. Délestage sélectif automatique de la charge nette (confidentiel)  202 

 203 

2.4. Flux d’informations supplémentaires Elia-gestionnaires de réseaux de distribution 204 

Dès qu’Elia identifie une menace de pénurie, une consultation informelle a lieu entre le 205 
CEO ou un membre adjoint du conseil exécutif d’Elia et le CEO du GRD, avant qu'Elia notifie 206 
les autorités.  207 
 208 
En outre, les niveaux de communication suivants sont prévus : 209 

 210 
 Niveau A : opérationnel au niveau du senior management et le SPOC GRD niveau A 211 
 Niveau B : opérationnel entre la cellule de crise locale Elia et le SPOC GRD niveau B 212 
 Niveau C : entre les opérateurs de réseau d’Elia et le GRD 213 

 214 
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Lors du premier contact téléphonique entre Elia et le GRD, il est convenu quelles personnes 215 
assumeront effectivement les rôles correspondants. 216 
 217 
Chaque fois que la notification aux autorités est mise à jour, les personnes autorisées GRD 218 
niveau A reçoivent une copie du formulaire de notification standard (voir ci-dessus). 219 
 220 
Pendant le processus, une conférence téléphonique est organisée quotidiennement au 221 
niveau A. 222 
 223 
Une coordination de la communication externe en cas de crise est prévue entre les services 224 
de communication d’Elia et du GRD. 225 

 226 
Le processus de délestage de la charge nette selon la procédure sélective et non sélective 227 
est illustré schématiquement au point 2.8. Du côté d’Elia, la préparation est faite par les 228 
cellules de crise locales Nord et Sud et leurs homologues du côté du GRD. L’application 229 
de la procédure de délestage manuel de la charge nette et la communication opérationnelle 230 
ont lieu entre les centres de contrôle d’Elia et du GRD. 231 
 232 
Elia et le GRD s'échangent leurs coordonnées pour ces flux de communication et s'informent 233 
immédiatement de tout changement. 234 

 235 

2.5. Communication externe 236 

2.5.1. Obligation de communication Elia et GRD 237 

En cas de pénurie, il revient aux gestionnaires de réseaux d’informer au plus vite les 238 
utilisateurs directement raccordés à leur réseau conformément à la procédure de délestage 239 
de la charge nette. Les gestionnaires de réseaux communiquent l’information sur leur site 240 
internet et sur les réseaux sociaux. Sur la base de ces informations, les utilisateurs 241 
concernés peuvent prendre des mesures de précaution, dans la mesure du possible, pour 242 
minimiser les conséquences de la période sans électricité. 243 
 244 
En cas d’interruptions, planifiées ou non, les Règlements Techniques Distribution 245 
engendrent certaines obligations d’information à charge du GRD.  246 
 247 
La communication à envoyer conformément à la procédure de délestage de la charge nette 248 
doit répondre au niveau du contenu aux exigences des Règlements Techniques (par ex. 249 
informations sur la durée estimée de l’interruption, etc.). L’obligation de communication ne 250 
doit pas freiner l’exécution des procédures du plan de défense du système.   251 

2.5.2. Publications au J-7/J-1/confirmation de la pénurie (confidentiel) 252 

2.5.3. Communication ministres/cellules de crise 253 

Les ministres fédéraux de l’Énergie et de l’Économie communiquent ces mesures au grand 254 
public. À l’initiative de la DG Énergie du SPF Économie, un plan de communication est rédigé 255 
à cet effet avec le NCCN et les gestionnaires de réseaux. 256 

 257 

2.6. Raccordements prioritaires selon la procédure en cas de pénurie 258 

2.6.1. Cadre juridique sur les raccordements prioritaires  259 

Selon l’article 261 §6 du RTT, les modalités de mise en œuvre du plan de défense du 260 
système (notamment la procédure en cas de pénurie) sont réalisées en coopération avec les 261 
gestionnaires de réseaux de distribution et doivent, en ce qui concerne les besoins 262 
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primordiaux de la nation en énergie électrique, tenir compte autant que possible des 263 
raccordements prioritaires suivants, classés en ordre décroissant de priorité : 264 
 265 
1° les systèmes techniques auxiliaires nécessaires pour le fonctionnement vital des 266 
réseaux du gestionnaire de réseau de transport, des gestionnaires des réseaux publics de 267 
distribution et des gestionnaires des CDS. 268 
 269 
2° les hôpitaux visés à l’article 2 de la loi coordonnée du 10 juillet 2008 sur les hôpitaux et 270 
autres établissements de soins. 271 
 272 
3° les centrales de gestion des appels d’urgence 100, 101 et 112 sur la base de l’article 273 
2, alinéa 1er, 61°, de la loi du 13 juin 2005 relative aux communications électroniques, le 274 
centre de coordination et de crise du gouvernement visé par l’arrêté royal du 18 avril 1988 275 
portant création du centre de coordination et de crise du gouvernement et les centres de 276 
crise provinciaux visés par la circulaire ministérielle NPU-1 du 26 octobre 2006 relative aux 277 
plans d’urgence et d’intervention. 278 
 279 
4° d'autres raccordements prioritaires, dont la perturbation immédiate et structurelle à la 280 
suite d’un délestage de la charge nette doit être évitée pour des raisons économiques, des 281 
raisons de sécurité et d’ordre public, raisons de santé publique, ou pour des raisons de 282 
gestion et de rétablissement des réseaux. Ceux-ci sont également appelés « utilisateurs 283 
sensibles du réseau ». Les ministres déterminent pendant la crise quels sont les utilisateurs 284 
qui relèvent de cette catégorie.  285 
 286 
En cas d’interruption totale ou partielle des raccordements prioritaires selon la procédure en 287 
cas de pénurie, Elia et les gestionnaires de réseaux de distribution rétablissent au plus vite, 288 
dans la mesure du possible, les raccordements prioritaires. Les opérations d’Elia et du GRD 289 
sont décrites dans les schémas du § 2.8. 290 
 291 
En cas de délestage sélectif de la charge nette, les câbles injectant structurels ne sont pas 292 
déconnectés, dans la mesure du possible. Si le délestage de la charge nette engendre 293 
malgré tout une interruption au niveau des câbles injectant structurels, le GRD ne les 294 
reconnectera pas immédiatement étant donné qu’il n’est pas certain qu’ils seront à nouveau 295 
injectant tout de suite après leur mise sous tension.  296 
 297 

2.6.2. Processus annuel d'établissement de la liste consolidée des utilisateurs significatifs du 298 
réseau de haute priorité 299 

Elia met à jour chaque année la liste des utilisateurs significatifs du réseau de haute priorité 300 
visés à l'article 259 du RTT et aux articles 4, 11 et 23 du NC ER.  301 
 302 
Le processus se déroule en trois phases : 303 

 304 
Dans une première phase, les entités énumérées ci-dessous fournissent à Elia et à la DG 305 
Énergie les informations suivantes :  306 

 Une proposition contenant une liste des hôpitaux visés à la disposition 2° précitée, 307 
est fournie par le SPF Santé publique,  308 

 Une proposition contenant une liste des centrales de gestion des appels d'urgence 309 
visées à la disposition 3° susmentionnée, est fournie par le SPF Affaires intérieures,  310 

 Une proposition contenant une liste d'autres raccordements prioritaires visés à la 311 
disposition 4° susmentionnée, est fournie par le NCCN.  312 

 313 
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Dans une deuxième phase, Elia et les gestionnaires de réseaux de distribution dressent la 314 
liste des systèmes techniques auxiliaires nécessaires au fonctionnement vital des réseaux 315 
de transport et de distribution. 316 
 317 
Ces systèmes techniques auxiliaires peuvent être classés dans les catégories suivantes :   318 
 319 

 Les Postes de transformation depuis lesquels les systèmes auxiliaires sont alimentés 320 
soit à partir du réseau de distribution, soit à partir du transformateur auxiliaire 321 
connecté dans une cellule du Poste de transformation, soit par le biais de 322 
l’infrastructure d’un utilisateur du réseau dont l’alimentation peut être interrompue en 323 
activant la procédure de délestage automatique ou manuelle de la charge nette. Les 324 
gestionnaires de réseaux de distribution reprennent les feeders correspondants 325 
comme feeders à réalimenter en priorité dans leurs systèmes de gestion.  326 

 Les câbles auxquels sont reliés les pylônes de transmission de télécommunication 327 
qui sont essentiels au fonctionnement des modules Ampacimon. Les modules 328 
Ampacimon sont des dispositifs installés sur les lignes à haute tension qui calculent 329 
en permanence la capacité maximale du courant en fonction des conditions 330 
météorologiques et la transmettent aux centres de contrôle d’Elia. Si cette information 331 
est perdue, le gestionnaire de réseau doit appliquer une capacité de courant 332 
maximale inférieure, ce qui peut entraîner l'activation d’une tranche supplémentaire. 333 
Les gestionnaires de réseaux de distribution reprennent les feeders correspondants 334 
comme feeders à réalimenter en priorité (ou à ne pas interrompre en cas de délestage 335 
sélectif) dans leurs systèmes de gestion. Une liste des numéros EAN des pylônes de 336 
télécommunication essentiels au fonctionnement des modules Ampacimon est mise 337 
à la disposition des gestionnaires de réseaux de distribution par Elia.  338 

 Les alimentations du réseau de télécommunications du GRD nécessaires pour 339 
conserver le contrôle de la situation à distance 340 

 341 
Elia complète ensuite les listes des raccordements prioritaires et soumet au ministre, pour 342 
approbation, une liste consolidée unique d’utilisateurs significatifs du réseau de haute priorité 343 
en tant que partie intégrante du plan de défense du système (ou du plan de reconstitution), 344 
conformément à l’article 259, deuxième paragraphe, du RTT et aux articles 4 et 11 (ou 23) 345 
du NC ER. 346 
 347 
Dans une troisième phase, le ministre approuve la liste consolidée visée ci-dessus ou 348 
communique aux organismes concernés les motifs de son rejet après consultation du 349 
ministre de l’Économie, du ministre de la Santé, du ministre de l’Intérieur et du ministre de la 350 
Justice. 351 
 352 
Les délais dans lesquels chaque phase doit être mise en œuvre sont déterminés 353 
conjointement par les parties concernées au début de chaque année civile. 354 
 355 

2.6.3. Autres raccordements prioritaires (utilisateurs sensibles du réseau) 356 

 357 
Les autres raccordements prioritaires visés à la disposition 4° du point 2.6.1 concernent les 358 
sites qui doivent être réalimentés (ou ne doivent pas être interrompus en cas de délestage 359 
sélectif manuel de la charge nette) pour des raisons économiques ou pour des raisons de 360 
sécurité, d'ordre public, de santé publique ou en vue de la gestion et de la reconstitution du 361 
réseau électrique. Ces sites sont identifiés suite à une analyse des risques par les centres 362 
de crise nationaux et régionaux.  363 
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L’identification de ces « utilisateurs sensibles du réseau » devrait permettre au GRD de 364 
déterminer à l’avance la localisation de ces sites sur son réseau et ainsi de faciliter leur 365 
réalimentation si les ministres fédéraux de l’Énergie et de l’Économie en décident ainsi.  366 
En identifiant autant que possible à l’avance les utilisateurs sensibles du réseau qui entrent 367 
potentiellement en compte, le délestage sélectif manuel de la charge nette peut être mieux 368 
préparé en pratique par le GRD. 369 
Si, pendant la crise, le ministre identifie des utilisateurs sensibles du réseau qui n’étaient pas 370 
encore connus des gestionnaires de réseaux de distribution, des problèmes techniques 371 
peuvent se poser pour mettre en œuvre correctement le délestage sélectif manuel de la 372 
charge nette. 373 

 374 

2.7. Rapportage par Elia et le GRD 375 

Si la procédure de délestage manuel de la charge nette est activée, Elia rédige dans les 30 376 
jours après l’incident un rapport contenant une explication détaillée du motif, de la mise en 377 
œuvre et de l’impact de cette action et le soumet à la CREG. En vertu de l’article 13 du RTT, 378 
ce rapport est également envoyé à titre informatif à la DG Énergie ainsi que, le cas échéant, 379 
aux différentes parties impliquées, sans préjudice des dispositions des articles 14(4), 18(4), 380 
20(3) et 22(4) du NC ER. La CREG émet un avis sur le caractère opportun des actions prises. 381 
 382 
Le rapportage relatif à l’application de la procédure de délestage manuel de la charge nette 383 
par Elia et le GRD est réalisé sur la base d'un canevas harmonisé. Elia initie cette action et 384 
consolide les résultats. Le GRD envoie le fichier rempli à Elia au plus tard à midi le lendemain 385 
du délestage. 386 
 387 
Chaque modification du canevas doit survenir en concertation entre Elia et les gestionnaires 388 
de réseaux de distribution. La version modifiée est transmise à Elia et aux gestionnaires de 389 
réseaux de distribution par la partie à l’initiative. 390 

2.8. Flowcharts (confidentiels) 391 

2.8.1. Flowchart en cas d’application de la procédure de délestage manuel non sélectif de la charge 392 
nette  393 

2.8.2. Flowchart en cas d’application de la procédure de délestage sélectif manuel de la charge 394 
nette en cas de pénurie connue à l’avance 395 

 396 

3. Plan de reconstitution 397 

3.1. Objectifs et cadre juridique 398 

Le plan de reconstitution d’Elia, dont une version non confidentielle est disponible sur le site 399 
internet d’Elia, contient une série de mesures qui peuvent être appliquées après une 400 
défaillance ayant des conséquences à grande échelle pour faire repasser le système d’un 401 
état d’urgence ou de black-out (après une scission du système à l’aide de la procédure de 402 
resynchronisation) vers son état normal. 403 

 404 
Dès que le système est stabilisé après une perturbation, les mesures du plan de 405 
reconstitution sont mises en œuvre. La reconstitution du système consiste en une séquence 406 
d'actions coordonnées qui ont été préparées autant que possible à l'avance. 407 

 408 
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Le plan de reconstitution d’Elia a été approuvé par le ministre de l'Énergie, sous réserve des 409 
aspects énoncés dans l’arrêté ministériel correspondant du 19 décembre 2019. 410 

 411 
Le plan de reconstitution a été élaboré par Elia en tenant compte du NC ER et d'autres codes 412 
de réseau, du RTT, d'autres législations pertinentes (santé et sécurité publiques, sûreté 413 
nucléaire, etc.) ainsi que de toute réglementation locale. 414 
 415 
Elia a élaboré ce plan de reconstitution en concertation avec les gestionnaires de réseaux 416 
de distribution, les utilisateurs significatifs du réseau (USR) concernés, la CREG, la DG 417 
Énergie du SPF Économie, le NCCN, les gestionnaires de réseau de transport voisins et les 418 
autres gestionnaires de réseau  de transport de la zone synchrone Europe continentale. 419 
 420 
Le plan de reconstitution contient, entre autres, les procédures opérationnelles applicables 421 
au GRT, au GRD, aux USR, aux fournisseurs de services de reconstitution, aux BRP et aux 422 
BSP lorsque tout ou une partie du système électrique doit être reconstruit.  423 
 424 
La mise en œuvre pratique du plan de reconstitution est également incluse dans plusieurs 425 
procédures des centres de contrôle d’Elia. Ces dernières contiennent la liste détaillée des 426 
opérations en vue de la mise en œuvre de la reconstitution du réseau. Toutefois, il s'agit de 427 
procédures internes qui n'ont pas besoin d'être connues des utilisateurs du réseau pour 428 
remplir leur rôle. Elia met ces procédures à disposition du GRD, sans les reprendre 429 
explicitement dans la présente Convention. 430 
 431 

3.2. Communication 432 

Durant la procédure de reconstitution, la communication opérationnelle entre les différentes 433 
parties est cruciale. Il est important de définir clairement quels partenaires prendront contact 434 
les uns avec les autres lors de la reconstitution du réseau étant donné que ce ne seront pas 435 
forcément les mêmes qu’en cas d’exploitation normale.  436 
 437 
Pour le GRD, le point de contact Elia est le Centre de contrôle régional (RCC). 438 

 439 
Si les moyens de communication publique ne fonctionnent plus, Elia et le GRD utilisent le 440 
canal de communication vocale redondante prévu à cet effet conformément au chapitre 12 441 
du plan de reconstitution.  442 

3.3. Rôles et responsabilités 443 

Les rôles et responsabilités d’Elia et du gestionnaire de réseau de distribution sont décrits 444 
au chapitre 6 du plan de reconstitution. 445 
 446 

3.4. Exécution de la reconstitution du réseau 447 

L'exécution de la reconstitution du réseau après un effondrement total est divisée en trois 448 
phases, comme le montre la figure ci-dessous. Les trois phases sont décrites en détail au 449 
chapitre 8 du plan de reconstitution. 450 

 Phase 1 : diagnostic de la situation 451 
 Phase 2 : formation d’une épine dorsale avec une stratégie « top down » ou « bottom 452 

up » 453 
 Phase 3 : rétablissement de la charge. La phase de dispatching contrôlé par le 454 

GRT de l'injection et de la consommation. 455 
 456 
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 458 
Elia et les gestionnaires de réseaux de distribution ont convenu des modalités d’exécution 459 
décrites ci-après pour les 3 phases de reconstitution susmentionnées à la suite d’un black-460 
out. 461 
 462 

3.4.1. Identification d'un black-out et création d'une organisation de crise 463 

1. Détection d’un black-out. Dès qu’Elia constate sur son réseau une perte de charge 464 
importante qu’elle considère comme un black-out (une perte de plus de 50 % de la charge 465 
totale), elle en informe immédiatement tous les gestionnaires de réseaux de distribution par 466 
le biais du signal « Blackout Elia », puis par téléphone, d’abord les centres de contrôle des 467 
gestionnaires de réseaux de distribution et ensuite les responsables de niveaux A et B (tel 468 
qu’établi au § 2.4).   469 

2. Mise en place de l’organisation de crise. À la réception du signal « Blackout Elia », 470 
les gestionnaires de réseaux de distribution actionnent l’organisation de crise sans attendre 471 
les détails de l’ampleur du black-out et du scénario de reconstitution.  472 

3. Informations sur le scénario. Après analyse de la situation et au plus tard une heure 473 
après l’envoi du signal « Blackout Elia », Elia informe par téléphone les gestionnaires de 474 
réseaux de distribution des zones touchées par le black-out et précise quel scénario de 475 
reconstitution (ou quelle combinaison de scénarios) sera appliqué. Dans certaines 476 
circonstances, il est possible que le scénario « top down » soit appliqué dans certaines 477 
régions, alors que le scénario « bottom up » soit appliqué dans d’autres régions.  478 
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4. Les gestionnaires de réseaux de distribution prennent toutes les mesures 479 
nécessaires pour commencer les opérations de clearing1 selon la procédure décrite au 480 
paragraphe suivant dès que le scénario leur a été communiqué et sans attendre que 481 
l’organisation de crise soit totalement en place. Il est donc important que les opérateurs des 482 
centres de contrôle des gestionnaires de réseaux de distribution suivent la formation 483 
nécessaire et aient les compétences requises pour exercer les opérations de clearing 484 
nécessaires et reçoivent toutes les instructions pertinentes pour ce faire.  485 

3.4.2. Application de la méthode de clearing partiel pour accélérer le processus de reconstitution ; 486 

Le GRD prend les mesures nécessaires pour actionner les bons feeders, lorsque Elia met 487 
sous tension un Poste de transformation, compte tenu du statut de priorité et de la charge 488 
attendue. 489 
 490 
Au début du scénario de reconstitution bottom-up, une unité de production black start est 491 
responsable de l’équilibre précaire entre l’énergie active et réactive de l’îlot en cours de 492 
constitution. Étant donné que la majorité des sous-stations MS alimentent un prélèvement 493 
supérieur à 10 MW (le palier de puissance que les unités black start doivent être en mesure 494 
de gérer en une seule fois), il n’est pas possible de réalimenter toute la sous-station MS d’un 495 
coup. Le clearing des feeders par les gestionnaires de réseaux de distribution est 496 
indispensable pour ne pas menacer la stabilité de l’îlot. 497 
 498 
Afin d’éviter de perdre du temps lors du clearing de tous les feeders préalable à la remise en 499 
service du transformateur HS/MS, Elia et les gestionnaires de réseaux de distribution 500 
appliquent une méthode de reconstitution avec clearing partiel. Le GRD se charge du 501 
clearing de toutes les connexions, sauf celles qui sont utilisées par des utilisateurs 502 
significatifs du réseau de haute priorité, pour autant qu’ils n’excèdent pas la puissance active 503 
maximale (Pmax) précisée par Elia qui peut être rétablie en une fois. Dans le cadre d’un 504 
scénario bottom up, Pmax = 7,5 MW initialement. 505 
 506 
Lorsqu’Elia rétablit la tension des transformateurs vers les sous-stations MS, les utilisateurs 507 
significatifs du réseau de haute priorité (USRHP) dont le prélèvement estimé est inférieur à 508 
la Pmax sont les premiers à être remis sous tension. Les USRHP dont le prélèvement est 509 
supérieur à la Pmax ne seront remis sous tension que lorsqu’Elia pourra suffisamment 510 
garantir la stabilité du réseau de l’îlot. 511 
 512 
Pour obtenir un îlot électrique le plus stable possible, Elia exploitera le réseau local à 51 Hz 513 
au début de la reconstitution. Ceci a l’avantage supplémentaire de ne pas réenclencher 514 
automatiquement les unités de production décentralisées des réseaux de distribution au 515 
moment où les feeders qui n’ont pas encore fait l’objet d’un clearing sont remis sous tension. 516 
Dès que le réseau de l’îlot est suffisamment solide pour supporter l’utilisation simultanée des 517 
unités de production décentralisées, Elia ramène la fréquence à 50 Hz, après concertation 518 
préalable avec les gestionnaires de réseaux de distribution. 519 

 520 
Les autres modalités d’exécution sont décrites dans un document séparé. 521 

 522 
En cas de stratégie top-down, la reconstitution se déroule à partir d’un réseau stable depuis 523 
un pays voisin. Dans ce cas, Elia communique la Pmax à respecter aux gestionnaires de 524 
réseaux de distribution.  525 
En fonction de cette information et de la charge des sous-stations MS, le GRD décide pour 526 
chaque sous-station MS :  527 

 
1 Le clearing signifie l’ouverture des disjoncteurs des raccordements au réseau (par ex. les feeders) hors 
tension.  
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a. Si le pic attendu après le réenclenchement du poste < Pmax : pas de clearing. 528 
b. Si le pic attendu après le réenclenchement du poste > Pmax : soit un clearing partiel, soit 529 

une réalimentation par partie d’un jeu de barres.  530 

3.4.3. Critères pour la reconstitution des unités de production décentralisées des systèmes de 531 
distribution. 532 

Compte tenu de la nature généralement fluctuante de la puissance injectée des unités de 533 
production décentralisées, il faut que le réseau soit suffisamment robuste et stable avant que 534 
ces unités puissent être réenclenchées, afin de limiter toute perturbation de la reconstitution 535 
du réseau et le risque d’un nouveau black-out.  536 
 537 
La reconnexion automatique des unités de production au réseau de distribution, dès la 538 
remise sous tension du réseau, est standardisée par le Synergrid C10/11 « Prescriptions 539 
techniques spécifiques pour les installations de production d’électricité fonctionnant en 540 
parallèle avec le réseau de distribution », qui se base sur les articles 13.7 et 14.4 du code de 541 
réseau RfG et sur les normes européennes EN 50549-1 ou EN 50549-2 « Raccordement et 542 
début de la production d’électricité ».   543 
 544 
La plupart des unités de production décentralisées sont réenclenchées automatiquement dès 545 
que le câble de distribution qui les relie au réseau est remis sous tension et que les critères 546 
dans le tableau ci-dessous sont remplis : 547 
 548 

Paramètre 
En cas de raccordement au 

réseau BT 
En cas de raccordement au 

réseau HT 

Tension 85 %Un < U < 110 % Un 90 %Un < U < 110 % Un 

Fréquence 49,9 Hz < f < 50,1 Hz 

Temps d’observation (délai) 60 s 

Gradient maximal d'augmentation 
de la puissance active 

10 %/min. 
Les unités de production d’électricité qui ne peuvent pas appliquer ce 

gradient doivent prévoir un délai supplémentaire. 

  549 
 550 
Le GRD remet sous tension un feeder dédié qui a été attribué à une ou plusieurs unités de 551 
production décentralisées après concertation préalable avec Elia, dans le cadre de laquelle 552 
le GRD évalue d’abord la puissance active installée qui pourra réinjectée sur le réseau par 553 
le biais du feeder dédié. 554 
 555 
Pour les feeders intégrés qui comprennent à la fois des consommateurs et des unités de 556 
production décentralisées, il est plus difficile d’estimer la puissance active qui sera échangée 557 
avec le réseau par l’intermédiaire de ce feeder. Ces feeders, qui sont susceptibles de 558 
constituer un danger d’injection non contrôlée, ne sont mises en service que si le réseau 559 
haute tension est suffisamment stable (autrement dit, si plusieurs unités de production sont 560 
raccordées au réseau haute tension). 561 
 562 

  563 
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 564 

4. Plan d’essais  565 

4.1. Objectifs et cadre juridique 566 

Elia a établi un plan d’essais conformément à l'article 43 du NC ER. Le plan d’essais a été 567 
établi en consultation avec les gestionnaires de réseaux de distribution, les USR identifiés et 568 
les fournisseurs de services de reconstitution (RSP). 569 
 570 
Conformément à la section 43.2 du NC ER, le plan d’essais doit contenir les équipements et 571 
capacités pertinents pour le plan de défense du système et le plan de reconstitution qui 572 
doivent faire l'objet d'un essai. 573 
 574 
Conformément à l'article 43.3 du NC ER, le plan d’essais doit contenir la fréquence et les 575 
conditions de test conformément aux exigences minimales énoncées aux articles 44 à 47 du 576 
NC ER. 577 

 578 
Le plan d'essai a été approuvé par le ministre de l'Énergie, à l'exception des aspects 579 
mentionnés dans le décret ministériel correspondant du 29 avril 2021. 580 

 581 
Le plan d’essais approuvé et les éventuelles modifications approuvées prévalent sur toute 582 
disposition de la Convention incompatible avec ceux-ci. Le cas échéant, une proposition de 583 
modification de la Convention est soumise au plus vite aux régulateurs compétents pour 584 
approbation.  585 
 586 
Le « Plan d’essais d’Elia » approuvé est disponible sur le site internet d’Elia.  587 
 588 
Les paragraphes suivants clarifient les interactions entre Elia et le GRD pertinentes dans le 589 
contexte du plan d’essais. 590 

 591 

4.2. Test des relais pour le délestage automatique de la charge nette en fréquence 592 
basse 593 

4.2.1. Installations devant se conformer au NC DCC (nouvelles installations de consommateurs) 594 

 595 
Conformément au chapitre 7 du plan d’essais, Elia et le GRD effectuent des tests sur le 596 
délestage automatique de la charge nette en fréquence basse par des relais dans ses 597 
installations conformément aux exigences minimales fixées à l’article 47 du NC ER et à la 598 
méthodologie prévue à l’article 37, paragraphe 6, et à l’article 39, paragraphe 5, du NC DCC 599 
pour les installations soumises au respect du NC DCC. 600 
 601 
Chaque Partie prend en charge ses propres frais de personnel et tous les autres coûts liés 602 
à la réalisation de l'essai sur ses installations. 603 
 604 
Elia et le GRD coordonnent l'organisation de ces tests. 605 

 606 

4.2.2. Installations ne devant pas se conformer au NC DCC (installations existantes de 607 
consommateurs) 608 

 609 
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En l’absence d’une méthodologie dans la législation nationale pour tester les relais des 610 
installations existantes de délestage automatique de la charge nette en fréquence basse, 611 
Elia détermine dans ce plan d’essais les conditions et les fréquences d’essais pour les 612 
installations de consommation existantes qui ne doivent pas se conformer aux articles 37, 613 
paragraphe 6 et 39, paragraphe 5 du NC DCC.  614 

 615 
Elia est autorisée à le faire en vertu de l'article 43, paragraphes 1 et 2, du NC ER, qui stipule 616 
que chaque gestionnaire de réseau de transport évalue périodiquement le bon 617 
fonctionnement de l'ensemble des équipements et capacités considérés dans le plan de 618 
défense du système et le plan de reconstitution et les identifie dans un plan d’essais. 619 

 620 
Conformément à l’article 263 du RTT, Elia est parvenue à un accord avec le GRD public, 621 
après concertation, sur la procédure décrite au chapitre 7 du plan d’essais pour l’exécution 622 
des essais des relais de délestage automatique de la charge nette en fréquence basse. 623 

 624 
Chaque partie prend en charge ses propres frais de personnel et tous les autres coûts liés à 625 
la réalisation de l'essai sur ses installations. 626 
 627 
Elia et le GRD coordonnent l'organisation de ces tests. 628 
 629 

4.3. Test des connexions VoIP 630 

 631 
Conformément au chapitre 9 du plan d’essais, tous les gestionnaires de réseaux de 632 
distribution disposent entre autres d’une ou de plusieurs connexions VoIP raccordées au 633 
réseau de télécommunication interne d’Elia.  634 
 635 
Au moins une fois par an, un essai de communication vocale est organisé à des moments 636 
prédéterminés entre les opérateurs d’Elia dans les centres de contrôle et le responsable 637 
opérationnel de chaque gestionnaire de réseau public de distribution qui dispose d’une 638 
connexion VoIP raccordée au réseau de télécommunication interne d’Elia.  639 
 640 
Elia enregistre la date d'un tel test, en indiquant si le test a été réussi ou non. 641 
 642 
Chaque Partie prend en charge ses propres frais de personnel et tous les autres coûts liés 643 
à la réalisation de l'essai sur ses installations. 644 

 645 

4.4. Test de la notification de l’état du système en cas d'urgence, de black-out ou de 646 
reconstitution 647 

Conformément à l’article 40.2 du NC ER, Elia doit informer ses parties prenantes de l’état du 648 
système si celui-ci est en état d'urgence, de black-out ou de reconstitution. Pour ce faire, Elia 649 
a développé un système qui utilise plusieurs canaux de communication pour envoyer les 650 
signaux de notification suivants : 651 

- Emergency Elia 652 
- Blackout Elia 653 
- Grid Restoration Elia 654 

 655 
La notification d’un changement d’état du système est échangée entre Elia et le GRD de 656 
SCADA à SCADA. 657 

 658 
Le test est destiné à : 659 
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- Vérifier le bon fonctionnement du système 660 
- Faire connaître l'existence du service aux différentes parties qui l'utilisent 661 
- Tenir à jour la base de données des contacts 662 

 663 
Conformément au § 9.3.2 du plan d’essais, la transmission des notifications via un signal 664 
SCADA est testée chaque mois. Lors d'un test, une seule des trois notifications est testée. 665 
Les autres notifications seront testées au cours des périodes d'essai suivantes. 666 
Elia informe le GRD de cet essai, pour lequel le GRD coopère. 667 
 668 

4.5. Test de la mesure de défense « conduite de charge » 669 

La mesure « conduite de charge » a été incluse dans le plan de défense du système (section 670 
7.4) dans le but de réduire la tension du côté secondaire des transformateurs de distribution 671 
de 5 %, afin de réduire brièvement la consommation de puissance active dans les réseaux 672 
de distribution, avec un impact limité sur l'utilisateur final. 673 
 674 
En l’absence de méthodologie dans la législation nationale et dans le NC DCC pour tester la 675 
mesure « conduite de charge » sur les installations de consommation, Elia détermine dans 676 
ce plan d’essais les conditions et la fréquence de test.   677 
 678 
Elia est autorisée à le faire en vertu de l'article 43, paragraphes 1 et 2, du NC ER, qui stipule 679 
que chaque gestionnaire de réseau de transport évalue périodiquement le bon 680 
fonctionnement de l'ensemble des équipements et capacités considérés dans le plan de 681 
défense du système et le plan de reconstitution et les identifie dans un plan d’essais. 682 
 683 
Conformément à l’article 263 du RTT, Elia est parvenue à un accord avec le gestionnaire de 684 
réseau public de distribution, après concertation, sur la procédure décrite au chapitre 11 du 685 
plan d’essais pour la réalisation des tests de la mesure « conduite de charge ».  686 
 687 
Conformément au chapitre 11 du plan d’essais, ce signal est testé tous les cinq ans sur un 688 
ou plusieurs postes du réseau clairement définis, sélectionnés en concertation entre Elia et 689 
le gestionnaire de réseau de distribution. 690 
 691 
Elia implique alternativement différents gestionnaires de réseaux de distribution dans ce test 692 
quinquennal. 693 
 694 
Chaque partie prend en charge ses propres frais de personnel et tous les autres coûts liés à 695 
la réalisation de l'essai sur ses installations. 696 



DRAFT FOR APPROVAL 
 
 

Convention de collaboration : Annexe 14 1/9 Référence du contrat : […] 

DD.MM.2022 V2.1 [GRD] 

Paraphe ELIA  Paraphe [GRD] 

 

Annexe 14 : Définitions 1 

« Accident de travail grave » : L’accident au sens de l’article 94bis de la Loi relative au bien-être 2 
des travailleurs. 3 
 4 
« Annexe » : Une annexe à la présente Convention 5 
 6 
« Bien-être » : L'ensemble des facteurs concernant les conditions dans lesquelles le travail est 7 
effectué, tels qu'ils sont visés à l'article 4, § 1, alinéa 2 de la Loi relative au bien-être des 8 
travailleurs. 9 
 10 
« BRP » : Balance Responsible Party (responsable d’équilibre). 11 
 12 
« Capacité d’accueil » : Puissance de production qui peut être raccordée à un poste d’injection 13 
sans renforcement du réseau de transport (transformation comprise). 14 
 15 
« Cellule MT » : Cellule moyenne tension. 16 
 17 
« Client Trans HT » : Utilisateur du réseau disposant dans le schéma tarifaire du GRD du tarif 18 
distribution Trans HT. 19 
 20 
« CMS » (Central Market System) : Plateforme informatique pour le soutient des processus de 21 
marché dans le secteur belge de l’énergie. 22 
 23 
« Contrainte » : La modulation implique que le GRD (LGL Lead GRD) reçoive un signal du 24 
GRT/GRTL l’enjoignant de ne pas dépasser une limite maximale de refoulement au niveau d’un 25 
LGL donné, appelée contrainte. Une contrainte reste valable jusqu’à la réception d’une nouvelle 26 
contrainte. 27 
 28 
« Consigne de modulation » : La modulation implique que l’utilisateur du réseau reçoive un 29 
signal du gestionnaire de réseau l’enjoignant de ne pas dépasser une limite maximale – puissance 30 
active ou pourcentage de la puissance active – de production (d’injection) donnée, appelée 31 
Consigne de modulation. 32 
Une consigne reste valable jusqu’à la réception d’une nouvelle consigne. 33 
 34 
« Congestion » : Une situation dans laquelle toutes les demandes des acteurs de marché au sujet 35 
du commerce entre réseaux ne peuvent plus être rencontrées, étant donné que les courants 36 
physiques ne peuvent pas être supportés par les éléments du réseau et qui seraient touchés de 37 
manière importante. 38 
 39 
« Couplage barres » : Elément de réseau, généralement composé d’une cellule MT équipée d'un 40 
disjoncteur (+ sectionneurs) commandé automatiquement ou/et à distance, qui relie directement 41 
deux Sources d'alimentation directes du Réseau Elia. 42 
 43 
« CREG » : La Commission de régulation de l’électricité et du gaz. 44 
 45 
« Critère N-1 » : Critère comme défini dans le Règlement (UE) 2017/1485 de la Commission du 2 46 
août 2017 établissant une ligne directrice sur la gestion du réseau de transport de l'électricité, 47 
article 3.2.14. 48 
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 49 
« Déclenchement d’une installation de production » : Signifie qu’une installation de production 50 
est découplée du réseau via l’ouverture d’un organe de coupure (interrupteur ou disjoncteur). Le 51 
découplage peut avoir lieu à hauteur de l’installation de production, du raccordement ou de la 52 
cellule feeder dans le Poste de transformation. 53 
 54 
« Demandeur de flexibilité » (FRP – Flexibility Requesting Party) : Acteur de marché ayant 55 
conclu un accord avec un ou plusieurs prestataires de service de flexibilité en vue de la livraison 56 
d'un service de flexibilité. 57 
 58 
« Données à caractère personnel » : Données à caractère personnel telles que définies dans le 59 
Règlement général sur la protection des données (RGPD).  60 
 61 
« DPO » : Data Protection Officer. 62 
 63 
« Employeur » : L'employeur au sens de l'article 2, § 1, 2° de la Loi relative au bien-être des 64 
travailleurs. 65 
 66 
« Employeur d'une entreprise extérieure » : L'employeur d'une entreprise extérieure au sens 67 
des articles 8 et 9 de la Loi relative au bien-être des travailleurs. 68 
 69 
« Employeur dans l'établissement duquel des travailleurs d'une entreprise extérieure 70 
viennent effectuer des travaux » : L'employeur dans l'établissement duquel des travailleurs 71 
d'une entreprise extérieure viennent effectuer des travaux au sens des articles 8, 9, 10 et 11 de la 72 
Loi relative au bien-être des travailleurs.  73 
 74 
« Ensemble de charges » : Au sein d’un point de planification (lieu géographique reprenant un ou 75 
plusieurs LGL), agrégat de charges homogènes du point de vue de la préparation des hypothèses 76 
de planification (correction en température, taux de croissance annuel, branche d’activité, …). 77 
Exemple : regroupement par GRD, grand client de la distribution etc. 78 
 79 
« Entrepreneur » : Toute personne physique ou morale qui exerce des activités pendant les 80 
travaux dans un Établissement, qu'il soit un Employeur, un Indépendant ou un Employeur qui 81 
travaille avec ses travailleurs sur le chantier, au sens de l'article 3, § 1, 11° de la Loi relative au 82 
bien-être des travailleurs.  83 
 84 
« Établissement » : Tout lieu (exclusif) du service électrique dans lequel se situent tant des 85 
équipements faisant partie des installations de transformation gérées par Elia et où le GRD a des 86 
installations, que des équipements faisant partie des installations de transformation gérées par 87 
certains GRD et où Elia a des installations. 88 
 89 
« Exploitant » : La Partie qui est responsable de l'exploitation d'une installation. 90 
 91 
« Exploitation » : La gestion (surveillance, contrôle, manœuvre, interventions en cas de pannes) 92 
continue du réseau, réalisée de manière coordonnée, à distance par les centres de contrôles 93 
(dispatching) ainsi qu’au travers d’opérations et manœuvres réalisées sur place. 94 
 95 
« Exploiter » : Réaliser des manœuvres, surveillances, contrôles et interventions en cas de 96 
pannes.  97 
 98 
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« FlexHub » : Un outil IT commun d’Elia et les gestionnaires de réseau de distribution pour la 99 
collecte, le calcul, le traitement et la transmission aux parties du marché concernés des 100 
informations nécessaires au calcul des volumes pertinents (tels que le volume de flexibilité) et des 101 
puissances par point de livraison de service de flexibilité, par exemple dans le cadre de la 102 
procédure de qualification ou du suivi de certains services de flexibilité et de la détermination de la 103 
courbe de référence du profil de prélèvement et d'injection d'électricité, conformément aux règles 104 
définies pour le service de flexibilité ou le service auxiliaire concerné, dans le cadre des produits 105 
réglementés du gestionnaire de réseau de transport et dans le cadre de la valorisation de la 106 
flexibilité impliquée dans un transfert d'énergie. 107 
 108 
« FON » (Final Operational Notification) : Notification opérationnelle finale : une notification 109 
délivrée par le gestionnaire de réseau compétent à un propriétaire d'une installation de production 110 
d'électricité ou un propriétaire d'une installation de consommation, qui satisfait aux spécifications et 111 
exigences applicables, l'autorisant à faire fonctionner, respectivement, une unité de production 112 
d'électricité ou une installation de consommation, en se raccordant au réseau. 113 
 114 
« Gflex » (flexible generation) : L’utilisation de Tflex sur le réseau de distribution pour la gestion 115 
d’une congestion sur le réseau de transport et/ou de transport local. 116 
Gflex est donc un terme qui est utilisé dans la relation GRT-GRD et GRT/L-GRD et qui fait 117 
référence à une éventuelle congestion sur le réseau de transport et/ou de transport local ou au 118 
niveau d’un de ses équipements (asset)  119 

 Suite à l’impact de la production locale raccordée au réseau de distribution et aux 120 
conséquences sur le refoulement depuis les réseaux de distribution vers le réseau de 121 
transport et/ou de transport local et sur les flux au sein même du réseau de transport et/ou 122 
de transport local ;   123 

 Et pour laquelle : 124 
o Soit la charge thermique d’un asset du réseau de transport et/ou de transport local 125 

est trop élevée ou peut devenir trop élevée ; 126 
o Soit la qualité de tension peut être compromise sur un point où le GRT-GRT/L est 127 

responsable de la qualité de la tension ; 128 
o Soit (dans des cas spécifiques) la puissance de court-circuit devient trop élevée ;   129 

 et pour laquelle l’application d’une ou de consigne(s) de modulation est considérée comme 130 
un moyen de lutte, de gestion ou de prévention de ladite congestion. 131 
 132 

« Gflex Local » : La puissance active qui peut mener à la congestion dans le réseau de transport 133 
ou de transport local provient uniquement du refoulement depuis le(s) réseau(x) de distribution 134 
vers le réseau de transport ou de transport local sur un LGL.  Par conséquent, la congestion n’est 135 
pas influencée par les échanges d’énergie au sein du réseau de transport ou de transport local, 136 
par les utilisateurs du réseau de transport ou de transport local, par d’autres LGL sur le réseau de 137 
transport ou de transport local.  138 
Cela signifie que l’existence et l’ampleur de la congestion (à condition de connaître les limites 139 
acceptables) ainsi que les actions nécessaires pour y remédier peuvent être déterminées de façon 140 
univoque sur base des puissances échangées entre le(s) réseau(x) de distribution et le réseau de 141 
transport ou de transport local pour le LGL concerné. 142 
 143 
« Gflex réseau amont » : Tous les autres cas de Gflex, y compris lorsque la puissance active qui 144 
peut mener à la congestion dans le réseau de transport ou de transport local provient de la 145 
combinaison du refoulement au niveau d’un ou plusieurs LGL et/ou de la charge/production d’un 146 
ou plusieurs utilisateurs du réseau de transport ou de transport local. 147 
 148 
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« GL CACM » : Guideline CACM : Règlement (UE) 2015/1222 de la Commission du 24 juillet 2015 149 
établissant une ligne directrice relative à l'allocation de la capacité et à la gestion de la congestion. 150 
 151 
« GRD » : Le Gestionnaire de Réseau de Distribution public détenteur d’un droit de propriété ou 152 
d’un droit d’usage sur un réseau de distribution public et qui, entre autres, est lié au réseau Elia.  153 
 154 
« GRTL » : Gestionnaire de réseau de transport local (Elia en Wallonie) 155 
 156 
« GRTR » : Gestionnaire de réseau de transport régionale (Elia en région bruxelloise) 157 
 158 
« HT » : Haute tension. 159 
 160 
« IGSP » : Instructions générales de sécurité (Elia) lors de travaux effectués dans des Postes de 161 
transformation et Sous-stations MT. 162 
 163 
« Indépendant » : L'indépendant visé à l'article 3, § 1, 16° de la Loi relative au bien-être des 164 
travailleurs. 165 
 166 
« ION » (Interim Operational Notification) : Notification opérationnelle provisoire : une notification 167 
délivrée par le gestionnaire de réseau compétent à un propriétaire d'une installation de production 168 
d'électricité ou un propriétaire d'une installation de consommation, l'autorisant à faire fonctionner, 169 
respectivement, une unité de production d'électricité ou une installation de consommation, en se 170 
raccordant au réseau, pour une durée limitée, et à lancer des essais de conformité afin de 171 
s'assurer du respect des spécifications et exigences applicables. 172 
 173 
« Législation sur le bien-être » : L'ensemble des dispositions légales et/ou règlementaires en 174 
matière de bien-être et en particulier, mais sans s'y limiter : 175 
1) La Loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l'exécution de leur travail 176 

(ci-après « la Loi relative au bien-être des travailleurs ») ;  177 
2) Les arrêtés d’exécution de la Loi relative au bien-être des travailleurs, en ce compris le Code 178 

du Bien-être au Travail et l'Arrêté Royal du 25 janvier 2001 concernant les chantiers 179 
temporaires ou mobiles ; 180 

3) Règlement général pour la protection du travail (R.G.P.T.) ; 181 
4) Règlement général sur les installations électriques (R.G.I.E.). 182 
 183 
Loi relative au bien-être des travailleurs : la Loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs 184 
lors de l'exécution de leur travail 185 
 186 
« LGL » (Location of Generation and Load) : Un ensemble de charges et/ou d’unités de 187 
production, considéré séparément en vue de la planification du réseau. Ces charges et/ou unités 188 
de production sont raccordées au Réseau Elia par (un ensemble) des jeux de barres et/ou un 189 
(ensemble de) transformateur(s), sous les conditions suivantes : 190 

 Un LGL doit contenir au minimum une charge ou unité de production ; 191 
 Un transformateur de réserve (et le(s) rail(s) concerné(s)) n’est jamais considéré comme un 192 

LGL. Un LGL n’est attribué pour un transformateur de réserve qu’au moment où il est utilisé 193 
pour de la charge et/ou de la production en exploitation normale ; 194 

 Une charge (ou unité de production) ne peut appartenir qu’à un seul LGL ; 195 
 Un LGL doit exister comme un ensemble séparé – mesurable – en exploitation normale ou 196 

en situation N-1. 197 
 198 
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« LGL Lead GRD » : Si plusieurs gestionnaires de réseau de distribution sont raccordés à un LGL, 199 
il s’agit du gestionnaire de réseau de distribution qui assume seul la responsabilité de la gestion 200 
des congestions pour ce LGL vis-à-vis du gestionnaire de réseau de transport ou de transport 201 
local.  Ceci nécessitera un accord spécifique entre les gestionnaires de réseau de distribution 202 
concernés. 203 
 204 
« Lieu exclusif du service électrique » : Un Lieu exclusif du service électrique est soit un local, 205 
soit un site clôturé qui se ferme à l'aide d'une clé soit encore tout autre établissement qui interdit 206 
l'accès aux tiers non mandatés et qui est uniquement destiné à l'exploitation des installations 207 
électriques. 208 
Remarque : des Lieu exclusifs du service électrique peuvent être reliés entre eux et contiennent 209 
des installations électriques qui sont directement raccordées entre elles (par exemple deux 210 
cabines se trouvant l'une à côté de l'autre appartenant à des gestionnaires différents). 211 
 212 
« MIG » : Message Implementation Guide : Document décrivant le protocole d’échange de 213 
données commerciales et techniques, établi de commun accord entre les gestionnaires de réseau 214 
et les fournisseurs. 215 
 216 
« Modulation » : Le réglage d’une unité de production locale par l’utilisateur du réseau suite à une 217 
limitation imposée par le gestionnaire de réseau auquel l’unité de production concernée par la 218 
limitation est raccordée en vue de prévenir, gérer ou remédier à une congestion. La Modulation 219 
implique que l’utilisateur du réseau reçoive un signal du GR l’enjoignant de ne pas dépasser une 220 
limite maximale de production donnée, appelée Consigne de modulation, endéans un laps de 221 
temps déterminé. 222 
 223 
« MT » : Moyenne tension (tension supérieure ou égale à 1 kV et inférieure à 30 kV). 224 
 225 
« Parallèle » : Mise en œuvre d’un schéma d’exploitation spécifique qui réalise une connexion 226 
électrique en MT entre réseaux qui sont exploités séparément en situation normale. 227 
 228 

« Parties » : Elia et le GRD, auxquels la présente convention de collaboration se réfère 229 
individuellement en tant qu’une « Partie ». 230 

 231 
« Point de livraison de service de flexibilité » : Est un élément, lié à un point de raccordement, 232 
qui peut être utilisé dans le cadre d’un ou plusieurs services de flexibilité. Il est matérialisé par le 233 
point de mesure utilisé pour le contrôle et/ou le calcul de la disponibilité et/ou de l’activation de la 234 
flexibilité dans le cadre des services de flexibilité. 235 
 236 
« Point d'interconnexion » ou « Interconnection Point » (IP) : Le Point d’interconnexion est 237 
caractérisé par :  238 

 La localisation physique (site) ; 239 
 Le niveau de tension où existe un contact électrique entre les deux réseaux Elia et GRD ; 240 
 Le GRD ; 241 

et représente virtuellement le raccordement d’un GRD dans un poste de transformation (TS). 242 
Dans le cadre des processus de Settlement, un Point d’interconnexion représente la somme de 243 
tous les feeders d’un même GRD sur un Poste de Transformation (TS). 244 
Par définition, il n'existe pas de Point d'interconnexion entre GRD dans un Poste de 245 
Transformation (TS). 246 
 247 
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« Poste de transformation » ou « Transformation Station » (TS) : Installation où la puissance est 248 
transmise du Réseau Elia vers le(s) Réseau(x) du/des GRD grâce aux transformateurs.  249 
 250 
« Ppad » : Power Put At Disposal. Puissance contractuelle mise à disposition au point 251 
d’interconnexion. Cette puissance peut être définie en prélèvement (Ppad Prél.) et en injection 252 
(Ppad inj.) et correspond à la puissance apparente maximale (en prélèvement et/ou injection), que 253 
le GRD a le droit de prélever et/ou d’injecter depuis et/ou vers le réseau Elia. Cette valeur est fixée 254 
par Point d’Interconnexion à l’Annexe 3. 255 
 256 
« PQ » : Power Quality. 257 
 258 
« Prescriptions de sécurité » : Les prescriptions générales en matière de sécurité d’une Partie, 259 
ainsi que les prescriptions spécifiques de sécurité applicables chez une Partie à la suite de 260 
l'exécution de certains travaux ou de l'emploi d'outils spécifiques par cette Partie, ses travailleurs, 261 
Entrepreneurs ou Sous-traitants, ainsi que les prescriptions spécifiques en matière de sécurité 262 
d’une Partie applicables dans son établissement, lesquelles comprennent les informations 263 
requises concernant les risques et mesures relatives au bien-être des travailleurs lors de 264 
l'exécution de leur travail applicables à l'Établissement, ainsi que les mesures relatives aux 265 
premiers secours, à la lutte contre l'incendie et à l'évacuation des Travailleurs. 266 
 267 
« Procédure de qualification » : Le processus, exécuté par le GRD, pour fixer des limites à la 268 
livraison des réserves de puissance active sur son réseau de distribution ou d'exclure la livraison 269 
des réserves de puissance active sur son réseau pour des raisons techniques comme la 270 
localisation géographique des unités ou des groupes de fourniture de réserve, conformément à 271 
l’article 182 du Règlement SO GL 272 
 273 
« Refoulement » : Le flux d’énergie active allant du réseau de distribution vers le réseau de 274 
transport ou de transport local au niveau d’un LGL.  275 
 276 
« Registre d’accès de la flexibilité » : Registre avec tous les points d’accès ou points d’allocation 277 
du réseau de distribution d’électricité ou le réseau de transport local d’électricité qui participent à la 278 
flexibilité, dans lequel pour chaque point d’accès ou point d’allocation du réseau en question le 279 
participant à la flexibilité est mentionné ainsi qu’à quel prestataire de service de flexibilité il fait 280 
appel. 281 
 282 
« Registre d’activation de la flexibilité » : Registre avec tous les points d’accès ou points 283 
d’allocation qui participent à la flexibilité, dans lequel pour chaque point d’accès ou point 284 
d’allocation les paramètres pertinents de l’activation de la flexibilité sont mentionnés, comme la 285 
durée, les points d’accès activés et les prestataires de service de flexibilité.  286 
 287 
« Règlements Techniques » : Le Règlement Technique Transport, les Règlements Techniques 288 
Distribution et les Règlements Transport Local et Régional.  289 
 290 
« Règlements Techniques Distribution » : Le RTDE Bruxelles, le RTDE Flandres et le RTDE 291 
Wallonie.  292 
 293 
« Règlements Techniques Transport Local et Régional » : Le RTTRE Bruxelles, le RTTLE 294 
Flandres et le RTTLE Wallonie.  295 
  296 
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« Règlement Technique Transport » (RTT) : L'Arrêté Royal du 22 avril 2019 établissant un 297 
règlement technique pour la gestion du réseau de transport de l'électricité et l'accès à celui-ci (MB 298 
du 29.04.2019, comme adapté de temps en temps. 299 
  300 
« Règlement Technique Transport Local Electricité Flandres » (RTTLE Flandres): Le 301 
règlement technique pour le transport local d’électricité du 29 mai 2020 approuvé par la décision 302 
de la VREG (BESL-2020-11) (MB du 16.06.2020), entrée en vigueur le 26 juin 2020 et comme 303 
adapté de temps en temps. 304 
  305 
« Règlement Technique Distribution Electricité Flandres » (RTDE Flandres) : Le règlement 306 
technique pour la distribution d’électricité du 20 mai 2019 approuvé par la décision de la VREG 307 
(BESL-2019-60) (MD du 14.10.2019), entrée en vigueur le 24 octobre 2019 et comme adapté de 308 
temps en temps.  309 
  310 
« Règlement Technique Transport Local Electricité Wallonie » (RTTLE Wallonie) : l’Arrêté du 311 
Gouvernement wallon du 26 janvier 2012 relatif à la révision du règlement technique pour la 312 
gestion du réseau de transport local d'électricité en Région wallonne et l'accès à celui-ci, comme 313 
adapté de temps en temps.   314 
 315 
« Règlement Technique Distribution Electricité Wallonie » (RTDE Wallonie) : Le règlement 316 
technique pour la gestion des réseaux de distribution d'électricité en Région wallonne et l'accès à 317 
ceux-ci approuvé par l’Arrêté du Gouvernement wallon du 3 mars 2011, comme adapté de temps 318 
en temps. 319 
 320 
« Règlement Technique Transport Régional Electricité Bruxelles » (RTTRE Bruxelles) : 321 
l’Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 13 juillet 2006 approuvant le 322 
règlement technique pour la gestion du réseau de transport régional d'électricité, comme adapté 323 
de temps en temps. 324 
 325 
« Règlement Technique Distribution Electricité Bruxelles » (RTDE Bruxelles) : Le règlement 326 
technique pour la gestion du réseau de distribution d'électricité en Région de Bruxelles-Capitale et 327 
l'accès à celui-ci, approuvé par la décision de Brugel du 5 décembre 2018 (MB du 05.02.2019), 328 
entrée en vigueur le 1 janvier 2019 (à l’exception de l’article 267ter qui entre en vigueur à la date 329 
déterminée par Brugel) et comme adapté de temps en temps. 330 
 331 
« Réseau Elia » : Le réseau à haute tension belge géré par Elia, c.à.d. le réseau de transport au 332 
niveau fédéral, le réseau de transport local en Wallonie, le réseau de transport régional à Bruxelles 333 
et le réseau de transport local en Flandres. 334 
 335 
« Réseau GRD » : L’ensemble des installations servant à la distribution de l’électricité qui sont 336 
gérées par le GRD. 337 
 338 
« RGIE » : Règlement Général pour les Installations. 339 
 340 
« RGPD » : Règlement général sur la protection des données : Règlement (UE) 2016/679 du 341 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques 342 
à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données. 343 
 344 
« RGPT » : Règlement Général pour la Protection du Travail. 345 
 346 
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« Service auxiliaire » : Un service nécessaire pour l’exploitation du système de transmission et de 347 
distribution, y inclus les services de balancing et services auxiliaires non liés à la fréquence à 348 
l’exception de la gestion des congestions. 349 
 350 
« Snom » : Puissance nominale d’un Poste de transformation. Cette puissance est la somme de la 351 
puissance apparente nominale des transformateurs vers (et à partir de) la moyenne tension tels 352 
que ces transformateurs sont installés sur le terrain et dans la mesure où ils servent à alimenter un 353 
(ou plusieurs) GRD. Si une ventilation existe sur le transformateur, la puissance apparente 354 
nominale en tient compte (caractéristique ONAF). Cette valeur est fixée par Poste de 355 
transformation et est reprise à l’Annexe 3. 356 
 357 
« Snom IP » : Puissance nominale au Point d’Interconnexion. Cette valeur s’obtient en multipliant 358 
la puissance du Poste de transformation (Snom) par la clé de répartition (%) du Point 359 
d’Interconnexion fixée à l’Annexe 3. 360 
 361 
« Source d'alimentation directe » : Une source de puissance électrique qui est gérée par Elia et 362 
qui peut injecter dans un Réseau GRD. 363 
 364 
« Sous-station MT » : Ensemble logique de cellules MT, également nommé ‘cabine’ par Elia, et 365 
sur laquelle injecte en situation normale minimum une Source d’alimentation directe. 366 
 367 
« Sous-traitant » : Un Employeur d'une entreprise extérieure ou un Indépendant qui effectue des 368 
travaux dans un Établissement à la demande d'un Entrepreneur. 369 
« TCC » : Télécommande centralisée. 370 
 371 
« Tension de consigne » : Réglage sur la régulation de tension des transformateurs se trouvant 372 
dans le poste de transformation. 373 
 374 
« Tflex » (technical flexibility): flexibilité obligatoire pour résoudre une congestion sur un réseau 375 
(public) : 376 

 En Flandre, on parle également de AmFT (Aansluiting met Flexibele Toegang ou 377 
raccordement avec accès flexible) ; 378 

 En Wallonie, cela correspond à la définition de “raccordement avec accès flexible” du 379 
Décret du 11 avril 2014. 380 

 381 
« TI » : Transformateur d’intensité (pour protection ou commande). 382 
 383 
« TP » : Transformateur de potentiel (pour protection ou commande). 384 
 385 
« Travailleurs » : Les personnes visées à l'article 2, § 1, 1° de la Loi relative au bien-être des 386 
travailleurs. 387 
 388 
« Trunk » : Liaison directe et permanente entre deux différents Postes de transformation 389 
appartenant à Elia (entre le secondaire du transformateur d’injection d’un Poste de transformation 390 
et la cellule d’arrivée d’un autre Poste de Transformation) opérant comme substitut d'un 391 
transformateur d'injection et se composant de deux cellules (avec éventuellement ses propres 392 
comptages et protections) et d’une liaison en câble. 393 
 394 
« URD » : Utilisateur de réseau de distribution. 395 
 396 
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« Valeurs compensées » : Terminologie généralement utilisée dans le domaine du comptage, 397 
indiquant une valeur calculée sur base des Valeurs non-compensées A+ et A- par quart d’heure (le 398 
quart d’heure étant l’intervalle de temps standard utilisé par Elia) selon la formule suivante.  399 
A étant utilisé pour indiquer l’énergie active : 400 

A+ (comp) = max [“A+”(non comp) – “A-“(non comp); 0] 401 
A- (comp) = max [“A-”(non comp) – “A+“(non comp); 0] 402 

Par conséquent seulement une des valeurs compensées par quart d’heure (A+(comp) ou A-403 
(comp)) peut être non-nulle.  404 
Il est rappelé que la compensation peut également être appliquée aux données de l’énergie 405 
réactive. 406 
 407 
« Valeurs non-compensées » : Terminologie généralement utilisée dans le domaine du 408 
comptage signifiant que le flux d’énergie dans chaque direction est mémorisé dans un registre 409 
différent (A+ et A-).  410 
A étant utilisé pour indiquer l’énergie active. 411 
 412 
« Zone Electrique » : Un ensemble de Points d'interconnexions d'un même niveau de tension 413 
primaire des transformateurs HT/MT et situés dans un même périmètre géographique. Les Zones 414 
Electriques peuvent évoluer dans le temps suite à des évolutions du réseau et/ou aux besoins 415 
d'exploitation. 416 


